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CHAPITRE IV.

APPLICATION DES DOCTRINES DE RÉPRESSION

EQELEMAGNE, DU TRAITÉ DE PASSAU AU TRAITÉ DE

WESTPHALIE.

Théâtre de la plus grande des révolutions

émanées de la Renaissance, l'Allemagne fut aussi

celui de la guerre la plus générale qu'aient fait

éclater les nouvelles doctrines morales et po

litiques de l'Europe.

En effet, la guerre de trente ans n'a pas
été

une guerre allemande , une guerre civile seule

11 . I
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en deux

ment; elle a été le duel de l'Occident partage

camps
ennemis par la Renaissance ou

la Réforme. Dans ce duel se sont précipités la

Suède , le Danemark , l'Angleterre, la France ,

l'Espagne et l'Italie ; et dans cette guerre, guerre

de principes s'il en fut jamais , se sont trouvées

engagées toutes les doctrines sorties de 1453 , et

toutes les destinées qu'elles devaient préparer

à l'Europe. Aussi l'Europe entière a - t - elle res

pecté, coinme l'Allemagne, pendant plus d'un

siècle, le jugement des nations inscrit au traité

de Westphalie .

La nation allemande , l'une des moins mo

biles , est pourtant l'une des plus progressives du

globe. Plus que réfléchie, méditative par goût,

elle a coutume de creuser, de prendre au sérieux

toutes les questions de morale et d'humanité. Tous

les débats du quinzième siècle , ceux de l'Église ,

ceux de l'État, ceux de la science , elle les prit à

coeur ; et moins elle avait d'indépendance reli

gieuse et de liberté politique , plus elle résolut de

se donner complètement tout le progrès de l'épo

que. Ses professeurs firent le mouvement de

1517 ; ses paysans, celui de 1525 ; ses enthousias

tes, celui de 1535 ; mais ceux de ses princes, de

sa noblesse et de ses bourgeois qui penchaient

pour les nouvelles idées , s'apercevant que pour

assurer le triomphe de quelques libertés fonda

mentales , il fallait mettre en tutelle quelques
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droits moins essentiels, se hâtèrent de faire leur

choix , d'enchaîner pour un moment le progrès

et de constituer pour toujours la Réforme.

Constituée à peine à la diète d'Augsbourg, la

Réforme, d'après cette politique, se posa aussi

tôt système de répression contre tout ce qui

prétendait la dépasser. Déjà le mouvement de

1525 était écrasé par ses efforts; ses efforts écra

sèrent encore celui de 1535 .

Désormais deux systèmes de répression , celui

de Charles -Quint combattant la Réforme, et ce

lui de la Réforme combattant le progrès, dirige

rent l'Allemagne jusqu'au traité de Passau , où

ils se reconnurent dans l'Empire des droits à peu

près égaux .

Entre les doctrines anciennes et les doctrines

nouvelles, tout semblait dès-lors terminé en Alle

magne. Les armes, pour décider, avaient tenu

lieu de raison . Aussi le défenseur de l'ancien
sys

tème s'empressa d'abdiquer dès que le traité

d'Augsbourg eut ratifié le traité de Passau , 1555.

Dès 1552 s'étaient séparés ses adversaires,

Maurice de Saxe , le chef des protestans, et le

roi de France Henri II, qui avait profité des di

visions de l'Allemagne pour s'assurer la con

quête d'une province nécessaire à la sécurité de

son royaume.

Les comptes ainsi réglés, l'Allemagne semblait

jouir d'une paix digne d'envie. Pendant qu'on se



( 4 )

persécutait en France, en Angleterre, aux Pays

Bas, en Suisse et ailleurs, pour des études plus

ou moins avancées, l'Allemagne catholique et

l'Allemagne protestante dont toute la révolution

semblait être faite, ne rivalisaient plus que
de

réformes au petit pied. L'une éprouvait bien

quelques regrets, l'autre quelques désirs, mais

l'impossibilité d'un triomphe prochain consolait

toutes deux.

Pour toutes deux le progrès violent était passé.

En religion et en politique toute innovation

était proscrite. Si l'on toléra dans quelques con

trées les doctrines de Calvin qui n'étaient pas

comprises au traité de 1552 , c'est qu'elles se

cachaient sous celles de Luther. Quant à celles

de Servet ou toutes autres qui annonçaicnt la

prétention d'aller plus loin , l'Allemagne les re

jeta avec horreur.

En politique la théorie ferme et absolue qu'au

commencement de cette période émit un de ses

plus savans écrivains, fut le dernier mot pen

dant plus d'un siècle . « Les gouvernemens sont

d'institution divine ; quels qu'ils soient, jamais les

nations qui leur sont soumises n'ont le droit de

s'insurger contre l'autorité publique, et de la

part des sujets contre les princes toute guerre est

injuste. » Tels étaient les principes d'Hemming * :

* Nicolas Hemming, Apodicta methodus de lege naturæ , Lipsiæ

1562 .
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Ce système , où le point de vue religieux do

minait le point de vue politique, était tel que de

vait le concevoir son auteur, professeur en théo

logie. C'était une science bien ancienne et bien

arriérée ; mais plus on avait ébranlé de doctrines

et d'institutions, plus ce système de foi et d'au

torité trouva de crédit . Il devait régner long

temps encore dans les écoles de l'Allemagne :

c'était le système du chef de la Réforme; aucun

autre ne fut enseigné ; aucun n'eût été toléré.

Et pourtant, pour troubler la paix si profonde

que des doctrines si sages semblaient assurer à

l'Allemagne, il ne fallut qu'un léger élément de

discorde intestine , et qu'un peu d'excitation du

dehors.

Le traité de Passau renfermait lui-même un

élément de discorde intestine .

L'an 1525, le grand-maître des chevaliers Teu

toniques, Albert de Brandenbourg, avait embrassé

la Réforme, contracté un mariage et rendu hé

réditaire dans sa famille la moitié de la Prusse ,

qui appartenait à l'ordre. Pour empêcher les au

tres chefs religieux de l'Allemagne, et surtout les

électeurs de Mayence, de Trèves et de Cologne,

tous archevêques , de suivre un exemple si dange

reux , les ministres de Charles-Quint avaient glissé

dans le traité de 1555 un article en vertu duquel

tout ecclésiastique changeant de religion se



( 6 )

trouvait exclu de son territoire, et cette clause ,

connue dans la diplomatie du pays sous le nom

de réserve ecclésiastique, était une véritable

pomme de discorde. Non - seulement elle enchai

nait les convictions des uns et s'opposait aux pro

grès des autres ; mais on se disputait même sur

son origine et sa légitimité. L'humeur qu'elle

donnait se comprend : les biens à séculariser ten

taient aussi vivement les uns, que ceux dont la

sécularisation était prononcée depuis long - temps

irritait les autres .

A ce puissant élément de discorde intestine se

joignirent bientôt les plus vives excitations du de

hors. Le système de répression, arrêté à Câteau

Cambresis entre la France, l'Espagne et quel

ques puissances secondaires , n'était pas calculé

seulement pour ces pays , il l'était pour l'Europe.

S'adressant partout aux sympathies qu'il pouvait

rencontrer , appuyé par des puissances morales

d'autant plus sacrées qu'on les avait attaquées da

vantage, ce système agita vivement l'Allemagne.

Il s'y présenta immédiatement après ces décisions

de Trente que l'Empire avait sollicitées plus que

tout autre pays, et que tous les partis avaient

promis d'y admettre.

Ainsi tout agitait l'Allemagne , rien ne la cal

mait . La France avait renoncé à ce beau rôle de

médiatrice entre deux systèmes hostiles et de
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protectrice des libertés germaniques contre les

Césars, rôle qu'elle avait rempli pendant plus de

trente ans . Prenant une attitude contraire, em

brassant à l'intérieur et au dehors le système de

répression, au lieu d'intervenir avec toute la su

périorité de juge, elle tournait ses armes contre

elle -même, et dans un déplorable suicide, livrait

son sol, ici aux incursions des Reîtres, ailleurs à

celles des Espagnols. Alors l'Allemagne, que tout

excitait, dont rien ne tempérait les ardeurs polémi

ques, s'inspira des plus mauvaises passions et des

plus mauvaises doctrines. Depuis long -temps ses

princes, aux diètes de l'Empire, sur toute ques

tion qui touchait aux intérêts moraux , se parta

geaient en deux camps . Deux camps furent dres

sés dans le pays. Partout, dans les écoles et dans

les cabinets, on sonna la guerre ; les écrivains se

constituèrent les échos des passions, et la lutte de

leurs plumes préluda à des engagemens plus

meurtriers. D'un côté on invoqua la sainteté des

traités *, d'un autre on prouva que nulle fidélité

n'est due à l'hérésie ** . Aux argumentations pas

sionnées vinrent se joindre les faits irritans . On se

disputa l'archevêché de Cologne et l'évêché de

Strasbourg. A Cologne un prélat, Hermann de

Truchsess, essaya d'imiter la fortune du grand

* Le Tuba Pacis. ** Le Classicum Belli sacri.
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maitre de l'ordre Teutonique ; en Alsace deux

maisons appartenant à des doctrines contraires,

celle de Lorraine et celle de Brandenbourg, de

battirent une question semblable, menaçant de

faire une affaire européenne d'une simple élec

tion de chapitre.

Partout la main se portait à l'épée, et quand

tout le monde se fut convaincu en Allemagne,

que, des brochures de polémique et des contes

tations de diocèse , on allait arriver à une guerre

générale , les deux camps se constituèrent, l'un

sous le nom d'Union , 1608, l'autre sous celui de

Ligue, 1609 .

Des deux côtés les hommes supérieurs étaient

persuadés que la guerre n'amènerait pas de

changement notable , et la maison d'Autriche

dédaigna d'entrer dans la Ligue, comme la

maison de Saxe dans l'Union , tant l'esprit de

tolérance avait déjà fait de progrès. D'autres po

litiques pensaient même que les petites guerres

de 1547 et de 1551 n'avaient pas suffi pour

désarmer des antipathies si profondes, et qu'il

pouvait être dans l'intérêt d'une plus prompte

conciliation de transporter au champ de ba

taille du soldat la guerre des familles et les divi

sions des écoles . Ce qui recommandait la guerre

à plusieurs, c'est qu'elle offrait des chances à

l'ambition . C'est ce que pensaient l'électeur Pa
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latin et le duc de Bavière, et ils se mirent cha

cun à la tête de l'un des deux partis .

On n'attendait plus qu'un signal pour courir

aux armes. Ce signal fut donné par la mort du

dernier duc de Clèves et de Juliers, dont quatre

cours d'Allemagne pouvaient se disputer la suc

cession ; mais le plus grand des politiques du

temps, celui qui avait lutté avec le plus de peine

et le plus de gloire contre le système de 1559,

ne pensa pas qu'une guerre d'Allemagne fût dans

les intérêts de l'Europe, et il résolut de la préve

nir. Chargé des destinées de la France, Henri IV

redoutait pour sa patrie, à peine calmée par ses

travaux , toute espèce d'excitation , toute guerre

de doctrines . Dans l'état où se trouvait l'Europe,

l'Espagne, l'Italie, l'Autriche et la moitié de l'Al

lemagne se liguaient naturellement pour le sys

tème héréditaire de Charles - Quint et de Phi

lippe II , et dans ce cas se réveillait en France

l'association de Péronne et sa funeste influence.

Le traité de Passau déchiré en Allemagne , l'édit

de Nantes se déchirait en France. Dès-lors il

importait de frapper quelque coup et d'enta

mer quelque négociation qui missent l'Europe à

l'abri des folies et des fureurs d'une guerre
de

doctrines. Dans ces conjonctures, Henri IV cam

pant sur les bords du Rhin , proposant aux uns

et autres, pour l'Europe entière , ce système de
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conciliation qui avait établi la paix entre la Ligue

et la Réforme, était à la fois l'arbitre et le sauveur

de l'Occident . C'était le principe du progrès

pacifique et rationnel substitué à la répression

violente et aux révolutions tumultueuses . L'Al

lemagne, il faut l'admettre puisque l'homme qui

connut le mieux cette époque, Henri IV, l'admit,

eût apprécié ce principe et se fût ralliée à sa ban

nière, comme jadis elle s'était unie à celle de

Henri II . Alors étaient impuissantes l'Espagne et

l'Autriche ; alors cessaient les intrigues que ,
d'ac

cord avec la seconde, la première de ces puis

sances entretenait en Angleterre de commun avec

l'Italie ; et, nous l'avons dit ailleurs, la guerre

de trente ans était épargnée à l'Allemagne ; à

l'Europe, la funeste leçon de la révolution d'An

gleterre.

Mais cet esprit de violence que le plus grand

prince de l'époque eût voulu calmer en Europe

le frappa dans sa patrie, et désormais l'Allema

gne , abandonnée une seconde fois par la France

livrée à l'anarchie, se livra elle-même à toutes les

séductions et à toutes les passions d'une guerre

de doctrine.

Ce furent les partisans de la Réforme qui cou

rurent aux armes les premiers. Les prétextes de

religion et les raisons de politique ne leur man

quaient pas ; le bon sens leur manqua et au dé



( 1 )

but et dans la conduite d'une lutte où ils ne pou

vaient que succomber. A un acte d'intolérance

commis en Bohême, ils répondirent par un acte

d'usurpation ou plutôt de révolution violente.

On avait démoli deux de leurs temples ; ils jetè

rent par les fenêtres les ministres de Ferdinand,

roi de Bohème *, mirent à la place de ces minis

tres un gouvernement provisoire, et à la place

du roi, l'électeur Palatin Frédéric V.

Quand ces premiers mouvemens furent opérés,

tout leur parut fini, et ils commencèrent à se per

sécuter entre eux pour cause de doctrines, le

nouveau roi donnant l'exemple , comme s'il n'a

vait fallu
que

cela pour égaler son beau -père, le

roi d'Angleterre et d'Ecosse, Jacques Ier . Chose

bizarre, à la tête des Calvinistes qui n'avaient pas

obtenu d'existence légale au traité de Passau, il

expulsa des places, comme entachés d'hérésie,

les Luthériens qui avaient dicté ce traité .

Une conduite si extravagante ne pouvait que

ruiner Frédéric et son parti . Le roi Ferdinand

chassa facilement de Bohême ce fantôme de

prince qui n'avait accepté la couronne que sur

les ordres de sa femme, et qui , depuis qu'il la

portait , faisait encore plus de fautes que ne lui

t

Usage d'ailleurs écrit dans les meurs et dans le langage du

pays, et connu sous le nom de défenestration.
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a

en conseillaient ses ministres. Quand il l'eut

chassé, Ferdinand proscrivit ses partisans. De

venu empereur , il proscrivit en Bohême les

doctrines qu'ils avaient professées et résolut de

reprendre désormais le système que ses prédé

cesseurs avaient si sagement abandonné à l'ab

dication de Charles-Quint; il vonlait mettre fin

aux troubles de l'Allemagne en mettant fin en

semble à ses libertés anciennes et à ses nouvelles

théories . C'était, à ses yeux , comme à ceux de

Charles-Quint, le plus sûr moyen de faire de la di

gnité impériale une autorité réelle, de substituer

une monarchie véritable , soit celle de France, soit

celle d'Espagne, à cette aristocratie de souverains

qui se partageaient l'Empire et qui se conside

raient comme les véritables dépositaires de la cou

ronne de Charlemagne. Pour parvenir à cette fin ,

Ferdinand n'avait qu'à réaliser le langage de la

chancellerie impériale qui donnait aux électeurs

le titre de conseillers intimes du César, qu'à leur

assigner le rang qu'en France et en Espagne oc

cupaient jadis les grands vassaux de la couronne.

Mettre les grands d'Allemagne où Louis XI avait

mis jadis les grands de France , n'était pas
chose

si étrange au siècle de Richelieu . Ferdinand n'a

vait-il pas , pour seconder ses vues, le plus puis

sant des leviers , l'intérêt de la religion ?

Le début du César fut hardi . Il mit au ban de
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l'Empire et dépouilla de la dignité électorale l'u

surpateur de sa couronne de Bohême. Pour faire

croire qu'il agissait au nom de la religion , il con

féra au chef de la Ligue le titre qu'il ötait au

chef de l'Union . Ce coup avait une immense por

tée . Non - seulement il montrait le chef de l'Em

pire dans la plénitude de sa puissance, donnant

et ôtant la première dignité de l'Allemagne après

celle qu'il avait lui -même ; mais il changeait com

plètement la position des deux partis qui se trou

vaient sans cesse en présence depuis la Réforme.

Jusqu'alors trois électeurs laïques* balançaient

en faveur des nouvelles doctrines la prépondé

rance de quatre collègues dont trois étaient évê

ques ** . Mais tout équilibre politique et militaire

était rompu du moment où le duc de Bavière se

joignait au roi de Bohême, et que les doctrines

anciennes avaient pour elles cinq voix contre

deux .

Ces conséquences frappèrent l'Europe comme

l'Allemagne, et si les chants de triomphe furent

éclatans au camp des vainqueurs, grande fut la

consternation des vaincus.

Ferdinand pouvait désormais aller ouverte

ment à son but, pourvu qu'il fût assez fin pour

* Saxe, Brandenbourg , Palatinat.

ves, Cologne.

** Bohême, Mayence, Trè



( 14 )

1

1

mettre toujours l'intérêt de la religion au service

de sa politique.

C'est ce qu'il fit toujours avec une admirable

prudence . Pendant que le royal beau-père du

proscrit, Jacques Ier , envoyait à peine en Alle

magne un corps de troupes assez nombreux pour

simuler une sorte de députation et implorait en

faveur de son gendre le Vatican, la Castille et

l'Autriche , le roi de Danernark , redoutantpour

lui-même l'omnipotence de Ferdinand, em

brassa la cause de Frédéric à la tête de son

armée ; mais le sort le trahit à la journée de

Lutter, et , personne ne se présentant désormais

pour soutenir l'Union , l'Empereur lui dicta un

cruel édit de restitution . Il le lança au moment

même où Richelieu jetait à la Réforme de

France son édit de grâce ; 1529 .

L'édit de Ferdinand n'était, dans son langage,

que l'exécution pure et nette du traité de Passau ,

confirmé à Augsbourg . En effet, il ordonnait la

restitution de toutes les terres et possessions en

levées à l'Église par des princes laïques depuis

1555. Rien n'était plus légitime au fond , mais

rien n'était plus illégal de forme . Seuls les états

de l'Empire présidés par leur chef avaient au

torité de faire ce décret, et, en se substituant

à leur pouvoir comme il avait fait en dépo

sant un électeur souverain , Ferdinand révélait
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ses projets contre la constitution de l'Empire.

Quand çevenaient pour l'Allemagne les temps

de Charles-Quint aidé de Clément VII , pour l'Eu

rope revenait la politique de François jer aidé

de Henri VIII. L'Angleterre, il est vrai , était ré

duite à la nullité par les folies de son roi Char

les Ie" ; mais la France trouva un autre allié qui

convenait à ses vues : elle s'unit avec Gustave

Adolphe, et pendant que l'aveugle Stuart se que

rellait avec ses parlemens, le roi de Suède par

courut en vainqueur les plus fortunées régions

de l'Allemagne. La mort de Gustave vint , comme

était venue vingt ans plus tôt celle de Henri IV,

s'opposer à l'heureux établissement en Europe

d'un système de paix et d'équilibre , de tolérance

et de progrès paisible. Une femme succéda à

Gustave comme une femme avait succédé à

Henri ; cependant Oxenstiern fut le Richelieu de

la Suède , et ensemble ces deux ministres , qui fu

rent souverains l'un et l'autre, défendirent en Al

lemagne la cause des libertés publiques , en Eu

rope,
celle des doctrines modernes . Mais la lutte

fut sérieuse, et bientôt la France , voyant faiblir

la Suède et ses alliés , échouer Wallenstein dans

ses projets d'opposer à l'Autriche un puissant em

pire du Nord, et l'Espagne appuyer avec ardeur

une cause qui n'était que la vieille cause de Phi

lippe , Richelieu intervint les armes à la main
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pour soutenir en Allemagne un ordre d'idées

qu'il avait combattu en France .

En intervenant en Allemagne pour l'Union , le

gouvernement de Louis XIII fut jugé comme l'a

vait été Philippe II en intervenant pour la Ligue ,

comme Jacques Iet en intervenant pour La Ro

chelle, et Richelieu , on le voit dans son Testament

politique , eut à braver les préventions les plus

profondes. Cependant la guerre contre l'Autri

che fut bien plus nationale en France que ne

l'avait été en Espagne celle de Philippe contre

Henri IV. Elle fut aussi populaire chez nous que

l'avait été en Angleterre l'intervention d'Elisa

beth , ou celle de son successeur en faveur de la

Réforme. Les succès de la France furent d'ail

leurs plus éclatans. Les victoires légitiment les

entreprises, et le génie de Turenne au service du

génie de Richelieu était fait pour illustrer une

cause même douteuse . Celle de Richelieu était

grande en elle -même, le résultat fut complet, et

au traité de Westphalie Louis XIV et ses minis

tres eurent la gloire d'inscrire dans le droit pu

blic de l'Allemagne et de l'Europe les stipula

tions les plus glorieuses pour eux et pour la

grande cause de l'humanité.

Le traité de Westphalie signé en 1648, à Oss

nabruck ville protestante, et à Munster ville ca

tholique , par les puissances majeures de l'Europe
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établit , en fait de doctrines et de progrès , les

points suivans : 1 ° l'institution de la paix pu

blique et l'abolition de l'ancien droit des défis

dans l'empire d'Allemagne, disposition qui pro

tégeait les états faibles contre l'oppression et

l'injustice de voisins plus puissans ; 2° la recon

naissance formelle de la république de Hol

lande ; 3° la tolérance du calvinisme, jusqu'alors

exclu du droit public d'Allemagne ; 4 ° la faculté

pour les princes souverains, médiats ou immé

diats , d'embrasser celle des trois confessions

chrétiennes qu'ils jugeraient à propos ; 5° la fa

culté
pour leurs sujets immédiats, de professer

celle qu'ils avaient suivie à une époque quelcon

que de 1624, année normale pour tous les gen

res de réparation , ou de sortir librement du pays,

en tenant compte toutefois au souverain qui

leur refusera la tolérance, du dommage que de

vra lui causer leur émigration ; 6° le rétablisse

ment d'une sorte d'équilibre au collège des élec

teurs par la création d'un huitième électorat en

faveur de la maison Palatine dépouillée de ses

droits par l'empereur Ferdinand.

Ces stipulations de l'Europe solennellement

réunie en congrès de plénipotentiaires n'avaient

sans doute pas une portée idéale . Elles ne

créaient pas en Allemagne la paix perpétuelle;

ne mettaient pas la Hollande à l'abri des intri

.

II . 2
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le pays

gues de ses ennemis; ne proclamaient pas une to

lérance absolue, philosophique, égale pour lou

tes les institutions religieuses ou morales; ne ré

conciliaient pas tous les esprits et ne changeaient

immédiatement ni les mauvaises moeurs, ni les

mauvaises lois ; ne mettaient pas fin à toutes les

réactions, à toutes les violences, et surtout ne pro

fessaient pas de maximes abstraites de progrès

ou d'humanité . Elles ne créaient pour

aucun de ces privileges politiques, aucune de ces

institutions nationales dont se glorifiaient l'An

gleterre , la Hollande , la Suède et même la

France. Mais elles posaient les règles et consti

tuaient les droits les plus propres à calmer l'Al

lemagne et l'Europe.

En effet, l'Allemagne tenait désormais la plus

précieuse de toutes les libertés, celle de cons

cience, et la première condition de tout progrès,

la paix . Dès-lors toutes les réformes et toutes les

améliorations de détail devenaient possibles. Non

seulement l'espèce d'interdiction dont on avait

frappé le progrès dans la science se trouvait

levée par l'indépendance désormais assurée aux

divers systèmes de doctrines , si les écoles obte

naient la faculté de suivre d'autres théories que

celles qui naguère leur parvenaient de la part

des gouvernemens * ; mais grâce à l'ordre public

* L'électeur de Brandebourg avait fait composer un manuel de
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qui venait de s'établir, on pouvait appliquer à

l'avenir ces sages réglemens de morale publique

et de police générale que les diètes avaient de

puis long -temps décrétés sans pouvoir les faire

suivre , soit ceux sur la diffamation , les libelles ,

l'usure , le luxe , le blasphème , l'adultère et la

prostitution , soit ceux plus sages encore sur la

librairie, les métiers et les arts * .

Sous tous les rapports , en morale comme en

politique, en philosophie comme en littérature,

l'Allemagne date de 1648 une ère d'ordre , de ré

génération et de progrès.

Mais la guerre de trente ans était un débat eu

ropéen : la paix de Westphalie, transaction euro

péenne , eut des résultats plus généraux . Elle mit

fin aux guerres de doctrines , à ces croisades de

Charles- Quint et de Philippe qui , semblables en

cela aux croisades d'Orient, eussent amené peut

être en politique le même scepticisme que
celles

ci avaient amené en religion . Elle abaissa l'Au

triche et l'Espagne au niveau de la France ,

acheva pour celle-ci la conquête des Trois -Évê

chés
par celle de l'Alsace moins Strasbourg, mit

la Suède au rang des puissances de premier or

religion, non pour les étudians seulement, mais pour les profes

seurs. Défense était faite à ces derniers d'en dévier dans leurs le

çons.

* Réglement de 1577 ; comparez le Réglement de 1731 .
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dre, comme pour l'opposer d'avance au colosse

qui grandissait près du coeur de la Pologne, et

constitua la république de Hollande dans le sein

des vieilles monarchies de l'Europe, comme pour

indiquer aux peuples et aux princes ce que coûte

le despotisme et ce que vaut la liberté *.

C'est la gloire éternelle du génie de Mazarin d'a

voir amené ce traité qui réalisa les derniers voeux

de Henri IV, et c'est l'une des merveilles de la

Providence de s'être servie du génie de Richelieu

pour donner un éclatant démenti à ce système

d'oppression et de violence que le génie de Ma

chiavel * avait soufflé au génie de Charles-Quint:

système dont Catherine de Médicis avait apporté

les inspirations au trône de France, dont les Pays

Bas avaient repoussé les violences au début de

cette période, et dont l'Angleterre en convulsions

montrait les résultats derniers au moment même

où l'Europe , plus sensée, signait à Munster et à

Ossnabruck un peu d'ordre et un peu de liberté

pour tout le monde.

Mais pourquoi la monarchique Europe, pour

reconnaître une république , a - t - elle choisi le

moment même où les Communes en procla

maient une en Angleterre ?

* Voyez le texte du traité de Westphalie, dans les Collections de

Dumont , Martens el Scboell.
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CHAPITRE V.

APPLICATION DU SYSTÈME DE RÉPRESSION EN ANGLETERRE,

EN ÉCOSSE ET EN IRLANDE .

Jusqu'à présent, nous avons vu le système de

répression appliqué au nom des doctrines an

ciennes contre les doctrines nouvelles . Nous al

lons le voir appliquer maintenant au nom des

doctrines nouvelles contre les doctrines apcien

nes d'un côté, et contre des doctrines plus avan

cées d'un autre . L'épreuve sera complète, et s'il

y a condamnation encore, elle sera décisive.

En effet, jusqu'à présent l'épreuve et la con

damnation demeuraient incertaines. Qu'avons

nous vu dans les chapitres qui précèdent ? Un

système de violence opposé par Charles - Quint à

l'empire germanique, par Philippe II aux Pays

Bas, par les Guises aux Bourbons, par l'Espagne

et l'Autriche réunies à l'Allemagne alliée de la

Suède et de la France ; en général , par le midi

armé contre le nord .

R
O
K
A
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C'étaient là sans doute des guerres de prin

cipes, et des doctrines professées de part et d'au

tre étaient constamment le prétexte de ces lut

tes ; mais ces luttes étaient si complexes, et tant

d'intérêts divers s'y confondaient ensemble que,

de l'issue du combat, ne ressortait nettement

ni le triomphe ni la sentence d'aucun des deux

systèmes. Ajoutons que partout les moyens

qu’on opposait à l'avènement du progrès étaient

si violens , l'immobilisme qu'on soutenait , si

pesant à la fois et si cruel , qu'ils soulevaient

l'indignation et que de l'indignation ils devaient

partout précipiter les peuples à la révolte . Or,

des luttes soutenues par des passions brutales et

des révolutions opérées par de grossières violen

ces , ne prouvent jamais rien ni pour ni contre

une doctrine .

En Angleterre, ce combat se présente sous un

point de vue différent. Dans ce pays, le pouvoir

professe les doctrines sorties de la Renaissance

et de la Réforme, et le peuple se glorifie des in

stitutions les plus libérales du monde ; entre les

gouvernans et les gouvernés l'accord paraît de

voir être complet , et pourtant là aussi s'établit

une lutte entre la royauté et la nation . C'est que

là aussi, et dans le sein de tous les progrès, l'au

torité veut établir un système d'absolutisme et

de répression . L'autorité a fait la Réforme et a

1
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favorisé la Renaissance; loin de résister à l'esprit

du temps, c'est elle qui a forcé le peuple à l'ac

compagner dans son mouvement. C'est pour cela

même qu'elle se croit en droit de faire préva

loir la doctrine qu'elle préfère, et aussitôt qu'en

tre le présent et le passé elle a fait son choix,

elle proscrit le passé et confisque l'avenir : elle

établit l'immobilisme et l'uniformité sur les fon

demens mêmes du progrès. Doit-elle douter de

son succès ? Sous trois règnes , sous Henri VIII ,

Edouard VI et Marie Tudor, la nation a subi sa

dictature morale et politique, et des princes bien

supérieurs à ceux qui avaient imposé si facile

ment leur volonté suprême à l'Angleterre, Elisa

beth et Jacques I" , présentent le nouveau sys

tème. C'est pourtant en vain qu'ils essaient de

soumettre les esprits à leurs doctrines . Tant qu'il

y a nécessité, on subit l'absolutisme et la répres

sion , mais aussitôt que se présentent des cir

constances plus favorables , l'esprit de progrès

violemment comprimé déborde de toutes parts ,

et le peuple le plus soumis de la terre , après

avoir long-temps lutté de parole au nom de son

droit et de ses libertés , anciennes ou nouvelles,

ne recule plus devant aucun acte , devant aucune

violence ; pour assurer le triomphe du progrès

il rejette toute une dynastie et achève une révo

lution complète.
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Nous l'avons dit, là est l'épreuve et la contre

épreuve, là est la condamnation décisive du

système de répression .

Il n'est
pas dans l'histoire morale et politique

de l'humanité de chapitre plus grave que les rè

gnes d'Elisabeth et de Jacques Ier . Ces deux rè

gnes ont fait la révolution d'Angleterre; celui de

Charles Ier n'a fait que la précipiter, et ce prince

n'a fait que rouler dans l'abîme creusé par ses

devanciers. Aussi c'est un sujet bien digne de

méditation que la conduite de deux rois éclairés,

de deux rivaux de Henri IV , qui s'égarent jus

qu'à suivre sous d'autres formes et avec des

élémens différens sans doute , mais de frappantes

analogies de moyens, le système même de Phi

lippe II et de Catherine de Médicis, qu'ils blå

mèrent si souvent dans leurs discours .

La conduite d'Elisabeth et celle des deux

Stuarts qui jetèrent l'Angleterre dans les révolu

tions et les guerres civiles, est d'autant plus éton

nante , que déjà de grandes leçons leur étaient

données quand ils embrassèrent leur déplorable

système. Non -seulement la voix de l'Europe con

damnait les règnes de Philippe II et de Catherine

de Médicis , mais l'Angleterre en son particulier

avait horreur de l'indigne politique suivie par

Henri VIII et Marie Tudor . Il y a plus: au moment

où Elisabeth fit du système de répression sa doc
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trine exclusive , une révolution entière , une révo

lution sanglante, venait d'en sortir sous ses yeux ;

et personne plus qu'Elisabeth n'était appelé à

profiter de la leçon que, dans cette révolution ,

celle d'Ecosse , la Providence donnait aux rois ,

car la victime de la catastrophe était Marie-Stuart,

et Elisabeth avait pris sa part dans les faits.

Les Stuarts , en effet, qui devaient jeter un

jour l'Angleterre dans les violences d'une révolu

tion complète, y avaient déjà jeté l'Ecosse quand

Elisabeth régnait encore .

L'Ecosse, qu'ils gouvernaient, n'avait pas au sei

zième siècle une constitution aussi nettement ar

rêtée
que celle d'Angleterre. Les rois et la nation ,

c'est - à - dire le clergé et la noblesse , exerçaient

dans l'Etat l'action principale, suivant les cir

constances; et moins les droits étaient détermi

nés de part et d'autre, plus les princes d'un côté,

la noblesse et le clergé de l'autre, cherchaient à

faire prévaloir leur influence *. Ce fut au milieu

de ces tiraillemens que la Renaissance vint répan

dre les idées politiques de Rome et d'Athènes ; la

Réforme, son principe d'examen el de liberté.

Laisser agir ces deux puissances qui venaient re

muer le monde moderne, c'était aux yeux du roi

Jacques V abdiquer le pouvoir. Il les repoussa

* Buchanan , de Jure regni apud Scotos ; ouvrage démocratique.
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avec énergie ; mais la noblesse et le peuple les

accueillirent avec ardeur, et dès-lors éclata en

Ecosse cette lutte véhémente qui fut si décisive

contre le système de Jacques V et de sa fille Ma

rie-Stuart .

Jacques V mourut après avoir engagé le com

bat . Marie-Stuart avait huit jours quand elle hé

rita de l'Ecosse , 1542. Pour lui assurer une édu

cation conforme au système qu'elle devait adop

ter un jour, la régente d'Ecosse, Marie de Lor

raine, la fit élever par ses frères, les princes de

Guise, et par la régente de France, Catherine de

Médicis. C'était la destiner au martyre dès le ber

ceau , car elle devait nécessairement apprendre

en France à chérir tout ce que haïssait l'Ecosse,

à haïr tout ce qu'aimait son peuple . La cour de

France, pour lui donner un puissant appui dans

ses luttes futures, la maria au Dauphin , depuis

François II, et aussitôt que fut conclu le malheu

reux traité de 1559, qui organisa une sorte de

duel entre les doctrines de l'Europe, elle fit pren

dre à la jeune reine d'Ecosse le titre et les armes

de reine d'Angleterre. C'était précipiter la faible

souveraine d'un pays en révolution dans ce sys

lème hispanico - italien qui contristait l'Europe ,

traitait Elisabeth de bâtarde , et prononçait sa

déchéance en raison de ses doctrines .

En attendant que la reine d'Ecosse appliquât
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ce système en Angleterre et chassât Elisabeth de

son trône, la régente d'Ecosse ful chargée par

la cour de France , qui lui donnait les ordres

de Marie - Stuart, de sévir contre les doctrines

nouvelles avec une rigueur extrême . Un édit ré

digé en France fut envoyé à cet effet à l'Ecosse

qu'on ne connaissait pas, et dont la gouvernante

avait essayé inutilement de faire comprendre à

Catherine les dispositions véritables. Aussi le ré

sultat immédiat de cette extravagance fut- il une

révolte organisée. La noblesse du pays, en l'ab

sence de tout gouvernement supportable , se con

stitua congrégation du Christ, c'est-à-dire sou

veraine du pays en matière de religion , ce qui

emportait bien la souveraineté complète . En vain

la régente manda - t- elle à Paris, qu'il était impos

sible d'exécuter l'édit et qu'il n'y avait chance

de ramener les esprits qu'en accordant quelque

liberté de conscience. On lui envoya un corps de

troupes françaises et l'ordre d'écraser toute résis

tance. Mais déjà la résistance était devenue révol

te ; déjà Elisabeth, qu'on avait follement irritée,

soutenait les insurgés; déjà l'esprit du temps était

maître du pays et le pays maître du pouvoir. Pour

sauver l'ombre de souveraineté qui lui restait, la

régente fut réduite à signer un traité, celui d'E

dimbourg, qui ne lui laissait que cette ombre. En

effet, il forçait Marie -Stuart non - seulement à re



( 28 )

pays. Mais

noncer au vain titre de reine d'Angleterre , et à

renvoyer d'Ecosse les troupes de France, mais à

recevoir, pour tout le temps que durerait son ab

sence , un conseil de gouvernement composé de

douze membres, dont sept à la nomination d'un

parlement qu'on devait convoquer sans retard .

Ce parlement, convoqué presque aussitôt,

acheva la révolution des doctrines en votant la

suppression de l'ancienne religion du

alors, quand tout parut terminé, commença une

lutte nouvelle . Marie, loin de ratifier les votes du

parlement, se rendit dans le pays, et pour ne pas

avoir à transiger sur les choses, elle transigea sur

les personnes; elle appela aux affaires les bommes

de la majorité, renferma la manifestation de ses

doctrines dans l'étroite enceinte de son oratoire ,

se montra docile aux plus rudes remontrances

des prédicateurs de la Réforme, et s'efforça de ga

gner le coeur de ses sujets par tout ce que sa jeu

nesse , sa beauté , sa brillante éducation et son

esprit lui prêtaient de séduction . Mais pour les

moeurs d'une époque d'enthousiasme et de pu

risme religieux, ses grâces furent autant de vices,

ses passions autant de crimes ; bientôt elle fut

décriée comme papiste dans toutes les chaires

d'Ecosse, comme Henri III fut décrié plus tard

en un sens contraire dans les chaires ouvertes

anx orateurs de la Ligue. Marie , dont les goûts
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fournissaient au rigorisme de l'époque tous les

genres de griefs et d'antipathies, tomba impuis

sante entre les mains d'un rebelle armé, qui était

son frère et qui la força , en prison , d'abdiquer

en faveur d'un fils agé de treize mois . Dès -lors la

révolution d'Ecosse semblait terminée.

A cette révolution manquait pourtant une

scène encore , la dernière , l'immolation de la

victime. Cette scène fut jouée en Angleterre, où

Marie, avec toute son ignorance du caractère

d'Elisabeth, avait cherché un asile; où elle avait

follement prétendu conserver à la fois son titre de

reine d'Ecosse et son droit d'héritière du royaume

d'Angleterre; où elle avait témérairement entre

tenu les correspondances les plus imprudentes;

où elle avait conçu les plus chimériques projets

de délivrance et de conquête, et où elle ne trouva ,

en 1587 , à la chambre Etoilée du pays, que de

la justice politique, justice qu'au parlement de

Paris on n'avait pas osé appliquer à Henri de

Béarn , prisonnier de son cousin , en 1572 .

L'immolation de Marie fut le complément de

la révolution d'Ecosse, la seconde qui sortît de la

la Renaissance et de la Réforme; révolution d'un

exemple plus funeste en morale et en politique

que celle des Pays - Bas, puisqu'elle dévora une

victime plus sacrée et ouvrit aux crimes politi

ques une voie plus déplorable . Marie - Stuart fut
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en effet le précurseur des proies que bientôt

devait demander la révolution d'Angleterre , et

un siècle après, celle de France .

On a dit que la révolution d'Ecosse était

d'un exemple encore plus funeste en morale

qu'en politique. On a reproché à Jacques VI de

n'avoir intercédé pour sa mère que par ambas

sade, et d'avoir contracté avec Elisabeth une al

liance contre les pays qui professaient les doc

trines de sa mère . Il est très- vrai que Jacques VI

ne fut pas meilleur fils que monarque, et qu'en

effet l'exemple d'indifférence qu'il parut donner

fut d'autant plus déplorable que dans ses écrits

il affectait plus de piété : toutefois, en jugeant

sa conduite , on doit considérer que
déclarer la

guerre à Elisabeth , était le moyen de håter le

supplice de Marie , mais non pas celui d'en

sauver les jours, et qu'héritier de la reine d'An

gleterre, menacé comme elle par une guerre de

doctrines , il ne pouvait pas hésiter un instant

à s'allier avec elle pour la défense d'une cause

aussi sacrée à ses yeux qu'à ceux de sa nation .

Quoi qu'il en soit, la révolution d'Ecosse venait

de s'achever au moment même où la reine d'An

gleterre résolut d'appliquer dans toute sa rigueur

son propre système de répression, système pareil

à ceux qui avaient échoué en Ecosse et aux Pays

Bas , système d'autant plus inconcevable de la
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part d'une telle princesse, que dejà l'opinion de

l'Europe et l'évènement de chaque jour con

damnaient plus hautement , non pas les excès ,

mais les principes mêmes de l'absolutisme.

Rivale de Henri IV pour la science et le génie,

Elisabeth eût adopté sans doute ce système de

conciliation et de transaction , qui fit la gloire du

roi de France et qui est la saine politique de tous

les
temps, si elle eût trouvé l'Angleterre dans une

situation plus favorable. Mais le despotisme le

plus complet était établi en Angleterre , quand

l'enthousiasme national la porta au trône du

pays; et dès son avènement tout parut lui pré

senter la répression et l'absolutisme comme les

conditions premières de son règne. Non -seule

ment cet étroit système était l'ambition générale

des rois de son temps; non-seulement les doctri

nes castillanes et florentines étaient plus ou moins

celles de toutes les cours ; mais Elisabeth avait

fait de la politique de la Renaissance une étude

plus spéciale , et Elisabeth s'était pénétrée plus

particulièrement de cette théorie de droit divin

et d'inviolabilité suprême , que la Réforme ensei

gnait avec . tant d'exagération . Elisabeth avail

d'ailleurs amassé dans son coeur de profondes

antipathies. Opprimée par sa soeur , contre qui

elle avait conspiré, saluée à son élévation par une

bulle d'excommunication et de déchéance, irritée
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par un épiscopat qui refusait de prendre part à

son couronnement, harcelée par les prétentions

insultantes de Marie - Stuart et les sinistres arme

mens de Philippe II , elle devait à la fois chercher

sa sécurité et sa gloire dans le systèrne de vigueur

et d'absolutisme protestant qu'elle choisit .

Son système fut d'abord une réaction de dou

ceur, et en comparaison de celui de Marie Tudor,

un véritable retour à la liberté . Ayant à choisir

entre les doctrines de sa soeur, celles de son frère

et celles de son père, elle fit preuve de modéra

tion , en adoptant les institutions d'Edouard VI .

Mais, son choix fait, sa volonté fut invariable ; et

si dans la science , élevée comme elle l'était , elle

concevait le progrès, en religion et en politique

elle en niait la possibilité. Autant la révolution

faite sous Edouard était légitime à ses yeux ,

autant tout changement introduit depuis ou à

introduire plus tard, était un acte d'impiété ou

un acte de rébellion .

Disons mieux : tout progrès ultérieur était pour

elle à la fois l'un et l'autre, et de plus une offense

personnelle pour elle-même; car elle affectait une

dictature aussi absolue en religion qu'en politi

que, et telle était à ses yeux l'union de ces deux

pouvoirs, que méconnaître l'un , était insulter

l'autre. Son système était sinon la pure théocra

tie des temps antiques, du moins la plus complète
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fusion du pouvoir spirituel et du pouvoir tempo

rel, que pussent permettre la Renaissance et la

Réforme.

Pour établir sa dictature politique, Elisabeth

n'avait qu'à continuer ou qu'à reprendre le sys

tème de ses devanciers : diriger les élections, te

nir les parlemens à genoux , leur dicter les votes,

faire rendre sur les personnes et les choses toutes

les lois les plus fortes, et mener la nation à

sa guise avec toutes les apparences de légalité

auxquelles semblait tenir le pays. Avec plus de

talens que n'en avait eu aucun de sa race ; avec

toute cette magie que la couronne , la beauté et le

génie prêtent à une femme, elle devait se flatter

de régner avec plus de force et plus d'éclat qu'au

cun d'eux .

Les libertés nationales de l'Angleterre sont de

venues grandes, grâce à deux révolutions et des

représentations nationales toujours en progrès.

De ces libertés les germes étaient anciens ; ils

existaient au temps d'Elisabeth : mais ces germes

étaient faibles; Henri et Marie avaient même

failli les étouffer. Sans doute les parlemens pré

tendaient avoir le droit de connaître de tous

les griefs de la nation et d'en poursuivre le re

dressement par toutes les voies qu'autorisaient

les vieux usages; inais, tout en soutenant ce droit,

les chambres , à l'ouverture de chacune de leurs

II. 3
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sessions , étaient réduites à demander au roi la li

bre parole et le libre accès auprès de sa personne .

Ces demandes, à la vérité , ne devaient pas éprou

ver de refus; mais les chambres ne pouvaient pas

se passer de les former , et ces demandes les met

taient sans cesse dans un état de dépendance vé

ritable à l'égard de la couronne . Toutes les fois

qu'un orateur déplaisait à la couronne, elle l'en

voyait en prison , l'y retenait pendant une session

entière , le réprimandait en conseil ou le frappait

à l'expiration de son mandat .

D'ailleurs , la cour convoquait les parlemens

quand bon lui semblait. Des proclamations déli

bérées en conseil tenaient lieu de dispositions

législatives, et toujours l'intérêt de l'Etat ou ses

périls légitimaient les caprices du souverain ou

ceux de ses ministres . Quand , pour le vote des

subsides , on appelait les chambres, on prenait

aussi la liberté de leur faire entendre qu'ils eus

sent à ne pas abuser de la parole ; et lorsqu'ils

manquaient à cet avertissement , on leur défen

dait de s'occuper de certaines questions.

Les libertés de la nation n'étaient
pas

mieux

établies que les priviléges du Parlement. C'était

bien un principe que , dans l'administration de la

justice , le souverain et les tribunaux étaient sou

mis à l'observation des lois ; mais dans un pays

où la couronne avait le droit de nommer des tri
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bunaux tels que la Chambre étoilée, et le droit de

faire réprimander ou emprisonner les juges et les

jurés qui jugeaient mal , le principe qu'on invo

quait était bien faible . La justice, dans toutes les

affaires politiques, était politique aussi ; elle était

non -seulement partiale , elle était barbare . « Nos

cours de justice , dit l'historien le plus exact de

l'Angleterre constitutionnelle, ont été souvent peu

différentes de véritables cavernes d'assassins * .

La presse n'était pas plus libre que la justice

n'était impartiale. L'imprimerie et la librairie

étaient soumises à une inspection spéciale. Nul

ne pouvait imprimer un écrit quelconque sans

avoir obtenu d'abord la permission du conseil, et

l'importation des livres étrangers était restreinte

dans les mêmes limites. A une époque où il ne

pouvait pas y avoir de bonne loi sur ces matières,

il était naturel que le gouvernement se mît à

la place qu'elle eût occupée .

Quand telles étaient la justice et la liberté du

pays, le système d'Elisabeth ne rencontrait que

précisément ce genre d'obstacles qui aiguise l'a

mour du commandement. Ces obstacles, Elisa- ,

beth les franchit sans peine. Amie d'une écono

mie sévère, elle ne fut jamais aux genoux des

chambres. Quand elle les appelait , elle les me

* Hallam , I , 348 .
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nait à son gré, leur traçait les questions qui de

vaient les occuper, et les renvoyait quand elles

feignaient de ne pas entendre ses avis.Les Com

munes ayant abordé un sujet qui lui déplaisait,

celui de son successeur , furent punies par une

brusque dissolution . Un orateur ayant proposé

de ne voter les subsides qu'après le redressement

par la cour de certains griefs que la chambre

avait signalés, Elisabeth invita les Communes à

ne pas perdre leur temps en motions et en longs

discours. Quand la session fut close le garde du

grand sceau réprimanda vivement les orateurs

qui avaient poussé l'audace jusqu'à discuter les

dons de la reine et ses prérogatives . Un discours

de Wentworth , prononcé quand ce député était

encore du parti populaire, nous apprend ce qu'é

tait sous Elisabeth la liberté de la parole, alors

la seule garantie qu'eussent les autres. « Cette li

berté, dit- il, a été dans les deux dernières ses

sions violée de tant de manières que nous cou

rons le danger, tandis que nous discutons sur son

nom, de perdre la chose. Il est ordinaire d'enten

dre, au moindre bruit, répondre dans la cham

bre : Tel sujetplaît ou déplaît à la reine, prenez

garde à ce que vous faites ; quelquefois même

arrivent des messages portant ordre ou défense

de s'occuper de telle ou telle chose, messages

très- impérieux pour la liberté des débats. »
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Dans ce discours reparaissait cette liberté de

la parole dont l'orateur regrettait l'absence. Mais

la chambre, qui s'en inquiéta, envoya en prison

celui qui osait la faire valoir contre la couronne,

et Wentworth ne put reprendre sa place qu'après

avoir reconnu sa faute à genoux *. Wentworth et

un autre orateur furent encore envoyés à la Tour

en 1587 pour avoir abordé des questions d'Église

qui déplaisaient à la reine, et à l'ouverture de la

session de 1588 la couronne avertit le président **

que la chambre eût à demeurer dans ses limites,

sans se permettre de discours messéans . Enfin ,

lorsqu'en 1593 on demandait , suivant la cou

tume , cette liberté que la nation considérait

comme un droit et la cour comme une conces

sion , le garde du grand sceau fit à l'orateur de la

chambre cette injonction précise : « Le bon plai

sir de S. M. la reine est que, si vous apercevez

que quelques mauvaises têtes ne se fassent au

cun scrupule de hasarder leur propre. fortune ,

veuillentsemêler de réformer l'Église et de bou

leverser l'État, et se permettent de présenter

quelques bills dans un tel but, vous ne receviez

aucun de ces bills avant qu'ils aient été vus et

examinés par ceux à qui il convient mieux de

connaitre de pareilles matières et qui en sont

meilleurs juges.

* D'Ewes, p. 360 2. ** The Speaker.
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Ajoutons, pour faire connaître l'attitude des

communes, qu'Elisabeth l'augmenta successive

ment de soixante -deux députés, soit en conférant

le droit d'élection à des villes qui n'en avaient

pas joui auparavant , soit en le rendant à celles

qui l'avaient négligé par suite de leurs infortu

nes ; que la cour dirigeait les élections ; que la

chambre était pleine d'employés, de juristes, et

d'avocats avides d'avancement ou de fortune;

que plusieurs de ces députés eurent avec leurs

commettans des procès pour le traitement qui

leur était dû ; que des bourgs trop pauvres pour

se charger de pareils frais renoncèrent au droit

de se faire représenter au parlement; que d'au

tres se firent, au contraire, payer par les ambi

tieux qui briguaient leurs suffrages; que celui de

Westbury fut condamné à une amende pour

avoir reçu un cadeau de Thomas Long, « homme

simple et de petite capacité, pour être élu mem

bre de la chambre; » et que dans cette affaire, la

plus ancienne en matière de corruption, la com

mune fut condamnée à la restitution, mais le

député maintenu .

La presse et la justice du pays furent dirigées

par Elisabeth , comme la représentation natio

nale .

La question la plus importante que l'opinion

générale eut à débattre sous ce règne, était celle
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de la succession d'Elisabeth. Du successeur de

cette princesse dépendaient les destinées du pays .

On avait vu Edouard VI changer les institutions

de son père , Marie celles d'Edouard , Elisabeth

celles de Marie; on pouvait, on devait craindre

un changement de plus, si le successeur de la

reine n'avait pas ses doctrines . Un écrivain po

litique , le malheureux Stubbe, avait traité, dans

un écrit assez calme, la question du mariage pro

jeté entre la reine et le duc d'Anjou. Ce mariage

inquiétait l'opinion ; on redoutait la politique des

Médicis. Stubbe se faisait l'organe des alarmes

publiques , il conjurait la reine de ne pas expo

ser le royaume à l'influence française , et de ne

pas s'exposer elle -même, dans l'áge où elle était

parvenue, aux chances d'une maternité périlleu

se : Stubbe fut condamné à avoir la main droite

tranchée . Et pourtant tel était l'enthousiasme de

ce publiciste pour Elisabeth, qu'après avoir subi

son supplice , élevant son chapeau de la main

gauche, il fit retentir l'air du cri de : Longue

vie à la reine Elisabeth !

Dans cette affaire , il est vrai , la cour n'avait

pas décidé immédiatement , elle s'était bornée à

faire juger par les tribunaux ; mais Elisabeth

n'hésitait pas à procéder plus directement, quand

elle le croyait plus avantageux . Nous venons de

voir où en était la presse; voici un curieux docu .
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ment sur l'état de la justice .A la suite de quelques

assemblées tumultueuses du peuple de Londres, la

couronne chargea un maréchal-prévôt de la mis

sion suivante : « Parcourir les grandes routes qui

avoisinent la ville et sont fréquentées par les va

gabonds; appréhender au corps, avec l'assistance

des juges de paix et des constables, tous indivi

dus suspects ; les remettre aux dits juges pour être

emprisonnés et interrogés sur les causes de leur

présence sur la route, et s'ils sont, d'après l'attes

tation desjuges de paix, trouvés notoirement cou

pables de mener un genre de vie condamnépar la

loi, et de s'y être obstinés , faire attacher à une

potence ceux d'entre eux qu'on aura reconnus

pour les délinquans les plus notoires et les plus

incorrigibles'. »

Dans l'Europe entière on n'eût pas trouvé de

justice plus expéditive que celle d'Elisabeth .

Sa dictature religieuse complétait sa dictature

politique, et même lui servait de base. Elle fut

plus absolue.

Une première loi lui conféra la suprématie ec

clésiastique, une seconde imposa à tous les ci

toyens son culte et ses doctrines; une complète

uniformité de croyances devait régner dans tout

le pays**.

}

* Rymer, XVI , 279. — ** Actes de suprématie et d'uniformité.



( 41 )

Pour l'application de l'une et de l'autre de ces

lois , Elisabeth nomma une cour de haute com

mission . Cette institution fut le complément de

sa dictature religieuse.

Deux classes nombreuses de citoyens s'éloi

gnaient en Angleterre des 39 articles votés par le

parlement, soit pour fixer les doctrines, soit pour

régler les institutions du pays; c'étaient les par

tisans des doctrines anciennes, les catholiques, et

les partisans de doctrines plus avancées que
cel

les d'Elisabeth , les puritains. Examiner quelle

fut celle des deux classes qui inquiétait le plus

le gouvernement, et qui fut opprimée ou répri

mée avec plus d'ardeur, serait chose assez in

utile ; mais nous devons dire que si , en général,

Elisabeth éprouva plus d'antipathie pour les ca

tholiques et Jacques le pour les puritains, l'ex

tirpation complète des uns et des autres était

dans les veux de tous deux .

Cela devait être : les premiers ébranlaient da

vantage le trône d'Elisabeth , les seconds celui de

Jacques.

On est en effet, en suivant l'histoire des doctri

nes qui se trouvèrent en présence à cette époque ,

dans cet embarras, qu'on a des fautes à reprocher

à tout le monde , et que des trois causes qui se

plaidèrent les unes contre les autres, aucune, pas
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même celle des opprimés, ne fut entièrement

pure .

Des opprimés , les uns venaient d'opprimer, et

regrettaient trop leur ancienne position pour

ne pas chercher à la reprendre par tous les

moyens, et ne pas faire tout ce que pouvaient dé

sirer leurs oppresseurs qu'ils fissent pour se com

promettre. Ils ne se bornaient pas, en effet, à se

bercer de voeux chimériques ; ils se montraient

prêts à tout entreprendre ; et sympathisant na

turellement avec Marie - Stuart , à leurs yeux

héritière et reine légitime d'Angleterre , ils se

mettaient follement à la disposition de tous les

intrigans et de tous les grands que la politique

ou la religion rattachaient à cette princesse.

Ceux qui auraient dû éclairer ces malheureux,

et leur apprendre à mériter l'égalité des droits

par l'égalité des affections, les égarèrent avec un

égoïsme d'autant plus coupable, qu'il rencontrait

plus de docilité . En effet, Marie-Stuart qui ac

ceptait tous leurs dévouemens et toutes leurs il

lusions ; le duc d'Albe , qui s'engageait sans cesse

à les délivrer de leurs oppresseurs; le duc de Nor

folk, qui aspirait encore plus à la couronne qu'à

la main de l'illustre captive , et qui les agitait

sans cesse de projets de révolte et de liberté ; le

vénérable Pie V lui – inème, qui dans la com
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mune erreur du temps, les déliait de leur serment

de fidélité, et les livrait aux séductions des comtes

de Northumberland et de Westmoreland , deux

chefs de complots : tous ces personnages ne trou

vèrent que trop de dispositions aux changemens

que conseillaient leurs imprudentes paroles.

Ajoutons qu'ils prenaient soin , par toutes ces

menées, de légitimer d'avance les plus grandes

violences du gouvernement.

Quand de pareilles intrigues agitaient un pays ,

le système de rigueur était en effet une nécessité

polititique . Mais, quelque disposé que l'on soit à

reconnaître cette nécessité, on trouve que le
sys

tème d'Elisabeth , en forçant les moyens de

répression et en se portant jusqu'à l'intolérance,

dépassa ce but.

La loi de suprématie ne se bornait pas
à sou

mettre tous les citoyens au gouvernement
du

pays , elle soumettait
toutes les consciences

au

chef du royaume. Elle était donc contraire à

toutes les lois naturelles
et divines ; elle deman

dait l'aliénation
d'un droit inaliénable; elle con

fisquait le for intérieur . Un serment que la cour

de haute commission
déférait à tous les ecclésias

tiques et à tous les laïques en fonctions, portait

non - seulement
abjuration de la juridiction

tem

porelle et spirituelle
, de tout prince ou PRÉLAT

étranger, mais rendait passible d'une forte peine ,
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et coupable du crime de trahison quiconque sou

tenait par écrit ou dans un discours préparé, une

suprématie étrangère.

Ces paroles entraînaient évidemment pour les

catholiques une abjuration formelle de la pa

pauté, et une reconnaissance indirecte d'un pon

tificat anglais.

Les catholiques l'entendirent dans ce sens et

refusèrent de prêter le serment de suprématie.

Elisabeth , dont la pensée n'allait pas , comme

celle de son père, jusqu'à s'attribuer une sorte de

pontificat où de califat, fit déclarer formelle

ment qu'elle n'entendait pas se conférer un sa

cerdoce, et que toute son autorité se réduisait,

au contraire , d'après la formule du serment , à

avoir, au-dessous de Dieu , la souveraineté de

toutes les personnes nées dans son royaume, quel

que soit leur état, ecclésiastique ou laïque. Cette

explication indiquait évidemment un désir de

conciliation , mais beaucoup de catholiques hé

sitant encore à prêter serment dans ce sens, elle

fit poursuivre les récusans à outrance et jusqu'à

expulsion du pays *.

C'était suivre dans un sens contraire le systè

me de Philippe II, et Elisabeth écouta aussi peu

Pamphlets de Somers, édition de Walter Scott , 73. -Butler,

Mémoires des Catholiques anglais, vol . I , p . 157 .
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l'Empereur Ferdinand qui intervint auprès d'elle

en faveur des récusans d'Angleterre, que le roi

d'Espagne écoutait Elisabeth intervenant en fa

veur des protestans de Hollande. Seulement la

reine d'Angleterre mit dans ses réponses plus de

ménagement ou plus de dissimulation que le fils

de Charles - Quint n'en avait jamais mis dans les

siennes ; elle obligerait l'Empereur bien volon

tiers , disait - elle, mais elle était impuissante con

tre les lois du pays.

Quand les premières rigueurs de la répression

eurent jeté les récusans dans l'insurrection , Eli

sabeth redoubla de violence à leur égard , et elle

le fit avec une habileté si profonde qu'elle eut

l'air de céder à regret aux exigences de l'État.En

effet, la nouvelle d'une fédération générale des

puissances méridionales contre celles du nord ,

dans la vue de faire triompher les anciennes doc

trines, ayant circulé dans les provinces *, l'opi

nion nationale rendit au gouvernement le ser

vice de l'accuser d'une perfide mollesse , « d'un

véritable machiavélisme d'indulgence à l'égard

des récusans. » L'opinion publique était absurde

de fanatisme : les plus modérés demandaient

qu'on imposât aux mauvais citoyens l'obligation

d'écouter les sermons**; de plus ardens, et les dé

1

* En 1567 .

Strype, Vie de Parker, p. 354 .
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la partia

putés des Communes sanctionnèrent leur væu

par un bill , voulaient qu'ils fussent tenus de

communier dans l'église nationale ; les exagérés

partageaient l'opinion de Knox , qui demandait

la mort des idolâtres *. On n'alla pas si loin , mais

on fit progrès sur progrès ; si l'on continua de

ménager les pairs et les grands en général, tous

les non - conformistes furent successivement pri

vés des emplois publics , les prêtres exilés, et

ceux qui ne les dénonçaient pas , punis d'amen

des et d'emprisonnemens **. On poussa

lité jusqu'à intervenir entre les récusans et leurs

fermiers !

A mesure que croissait l'oppression, croissait

aussi la fermentation des opprimés. Non - seule

ment ils invoquèrent plus vivement que jamais

l'intervention de l'Espagne, mais ils essayèrent

de perdre Elisabeth , soit en Angleterre, soit en

Europe , en inondant le pays et l'étranger des

pamphlets les plus virulens, et en proclamant

plus hautement que jamais la légitimité de Marie

Stuart et l'illégitimité d'Elisabeth . De la tyran

nie d'Elisabeth ils firent l'épouvantail de l'Eu

rope, et surtout l'épouvantail de la France, à la

quelle ils prédirent le sort de l'Angleterre, si ja

mais Henri IV montait sur le trône . Elisabeth fut

* Maccrie, Vie de Knox, vol . II , p. 120 .

* Loi de 1584 .
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obligée de descendre dans la lice , de faire l'apo

logie de son règne. Elle répandit à son tour ses

brochures dans toute l'Europe , surtout en Italie

où l'on doutait le plus de sa légitimité.

Deux excès de plus devaient porter au comble

son système de répression . Quand Babington, le

Ravaillac de l'Angleterre, vint lever le poignard

sur la princesse, et que l'Armada de Philippe II

apparut dans l'Océan , il n'y eut plus de principes

de justice ni d'humanité à invoquer en faveur

des récusans .

La chambre Etoilée , pressée par l'opinion , par

la cour, par le parlement, immola Marie-Stuart,

comme la tempête avait brisé la flotte de Phi

lippe II , et en dépit de toutes les preuves de dé

vouement , que la saine majorité des récusans

donna plusieurs fois à l'État, en se présentant

pour combattre les armemens de Philippe, et en

déclarant qu'ils abjureraient leur foi plutôt que

de trahir leur pays, on exigea d'eux le serment

avec une rigueur nouvelle .

L'immolation de la reine d'Ecosse , le plus

grand fait du règne d'Elisabeth , a souvent été

considérée comme un de ses actes personnels,

acte de jalousie de femme, acte de vengeance de

reine , acte de défense personnelle contre des

complots imaginaires ou réels . C'est un point de

vue d'une fausseté complète, et montrer un prince
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ne ,

là où a prévalu un système est une mauvaisemé

thode de faire l'histoire; c'est tout juste le moyen

de la parodier. Ce fut sans doute la pensée d'Elisa

beth qui immola Marie, mais cette pensée fut celle

de la nation , celle du parlement , et celle d'une

association spéciale, d'une autre ligue de Péron

qui , mettant en doute l'énergie du pays, se

chargea de le sauver malgré lui. En effet, dès

1572 , le parlement avait voté une adresse sur la

grande cause , et prouvé que d'abord la justice,

puis la sûreté de la reine d'Angleterre étaient

intéressées à ce qu'on procédât criminellement

contre la prétendue reine d'Ecosse. Ce n'était

qu'un début . En 1584 se forma une société dont

les membres s'engagèrent « à poursuivre aussi bien

par la voie des armes , que les autres moyens de

vengeance , toute personne, de quelque état ou

condition qu'elle fút, avec ses complices, quipar

ses actes, ses conseils ou son seul consentement,

aurait suscité quelque péril à la personne royale

de Sa Majesté, et à ne se relâcher jamais en rien

de ladite poursuite jusqu'à l'entière extermina

tion d'elle et de ses conseillers. Et si par suite

de quelque tentative criminelle contre la royale

personne de Sa Majesté quelqu'un prétendait se

prévaloir de la mort prématurée de la reine pour

monter sur le trône, non - seulement à ne point

accepter ce prétendu successeur , mais à le
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poursuivre à mort, et de s'acharner à sa perte

jusqu'à pleine et entière destruction * . »

Digne pendant de la Ligue française , cette

fédération formée, six ans après celle de Péron

ne , contre l'héritière présomptive d'Angleterre,

comme l'autre était dirigée contre l'héritier pré

somptif de France , est d'autant plus curieuse ,

qu'elle se prononce plus ouvertement contre cette

affreuse doctrine du régicide, qui moissonnait

alors tant de princes, et qu'à la fin elle proclame

elle-même la doctrine de l'assassinat.

Ce qu'après les adresses des chambres et

les cris de vengeance du peuple , elle établit le

mieux, c'est que
l'immolation de Marie ne fut pas

une combinaison personnelle d'Elisabeth , mais

yn fait national , un acte du pays.

Elisabeth sentit si bien ce que la mort d'une

reine avait de grave à une époque où se prêchait

le régicide, et où tant de poignards s'aiguisaient

contre les cœurs des rois, qu'elle hésita long

temps, et non certes, comme le disent d'ailleurs

des auteurs de sens , pour jouer la comédie jus

qu'au bout, mais plutôt pour ne pas tremper, s'il

était possible, dans une tragédie si sanglante.

Quand toutes les considérations politiques l'eu

rent emporté dans son âme sur toutes les consi

Slale Trials , I, 1162.

II .
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dérations morales, voulant flétrir un fait si odieux

et opérer la lustration de sa couronne, elle brisa

le ministère qui avait immolé une telle victime et

donné au monde moderne un si funeste exemple.

A l'immolation de Marie succéda la persécu

tion des récusans. Disons- le, cette persécution

de dévora que deux cents martyrs, et auprès des

hécatombes de Philippe II ou de Charles IX, c'est

peu de chose. Ces deux cents victimes doivent

pourtant être reprochées à l'Angleterre plus que

toutes celles qui furent sacrifiées ailleurs ne sau

raient l'être à d'autres pays; car l'Angleterre

avait accueilli la Renaissance et la Réforme, les

principes de progrès et de liberté . Ce n'est donc

pas à Charles IX ni à Philippe II, c'est à Henri IV,

c'est à Guillaume d'Orange, c'est à Gustave

Wasa qu'il faut comparer Élisabeth . Or, ces trois

princes n'immolèrent pas 'une victime à leurs

doctrines.

Elisabeth , au contraire, ou si l'on aime mieux

la doctrine nationale de son pays, se posant ex

clusive et immobile, frappa avec une rigueur

égale, non -seulement toute théorie qui était en

arrière, mais encore toute doctrine qui était en

avant de la sienne. Et en même temps qu'elle

opprimait les récusans, elle réprimait les pu

ritains .

Mais, c'est ici que son système de répression
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se prépara le châtiment que la répression s'at

tire toujours. Les progressifs vengèrent les sta

tionnaires, en brisant l'instrument qui les écra

sait tous deux.

En effet, entre les doctrines immobiles et les

doctrines progressives la lutte fut beaucoup plus

animée que celle dont nous venons de parler.

La répression contre le progrès, beaucoup moins

nationale et moins populaire, fut aussi beaucoup

plus féconde pour les libertés publiques. Si c'est

à sa double révolution que l'Angleterre doit son

immense développement moral et politique, c'est

au puritanisme, c'est aux violences exercées

contre ces doctrines qu'elle doit sa double ré

volution .

Le puritanisme ne fut pas une réformé dans

la Réforme, il ne fut qu'un retour complet aux

principes de 1517 , principes de liberté d'exa

men , principes de culte plus intérieur qu'exté ,

rieur, principes d'indépendance absolue de la

conscience à l'égard de toute autorité . Ce que

la Réforme avait abdiqué dans un but politique,

pour se constituer société et former boulevard

contre des élémens de désordre, qui, dans son

sein , la menaçaient de ruine, le puritanisme le

reprenait. Épris de la rustique simplicité des

temples de Suisse et de la démocratique égalité

des ministres d'Allemagne, pays où l'intolérance

1
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de Henri VIII et de Marie les avait exilés, les pu

ritains étaient surtout ennemis de ces fortes in

stitutions de hiérarchie et de ces imposantes cé

rémonies de culte qu'ils trouvaient maintenues

dans leur pays. Une croix et une robe blanche

étaient pour eux des restes de papisme , et le

papisme à leurs yeux était l'idolâtrie . Mais ce

culte et cette hiérarchie étaient précisément aussi

ce qui constituait l'orgueil de l'Angleterre et l'es

poir d'Elisabeth ; çar, en même temps que la na

tion se glorifiait de ce juste milieu entre les doc

trines anciennes et les doctrines nouvelles , la

reine se flattait de ramener sous sa houlette épi

scopale, par ces moyens de transaction, les frac

tions anciennes de l'ancien troupeau d'Albion .

Quand la moitié de sa noblesse invoquait Rome

et l'Espagne, pouvait-elle permettre à la moitié

de sonclergé d'invoquer Genève et la Hollande, et

quand déjà les chambres réclamaient comme un

droit l'examen de toutes les affaires d'Etat , pou

vait - elle accorder à tout le monde le droit d'exa

men en matières d'Eglise ?Nousfaisons aisément,

à la distance de deux siècles et plus, des lois de

tolérance et des théories de progrès. Mais quand

tremblait le sol de l'Angleterre , quand deux par

tis puissans attaquaient les institutions et les doc

trines de l'Etat, le progrès était au moins un non

sens et la tolérance une question. Proscrite par

more

1
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les uns pour ses doctrines avancées, par les au

tres pour ses doctrines arriérées, Elisabeth pou

vait-elle se laisser proscrire sans proscrire elle

même ? Et devait - elle se flatter d'être assez forte

pour arrêter quand elle le voudrait les esprits

lancés dans la carrière de nouveautés si flat

teuses pour l'intelligence ? Toutes les concessions

qu'à ces époques de déchiremens réclamaient les

moeurs les mieux comprises, toutes celles que

leur accordaient ailleurs les esprits les plus élevés,

les L'Hôpital ou les Henri IV , l'Angleterre les

possédait; la jeter dans une voie nouvelle, dans

cette voie d'indépendance qui avait effrayé les

plus pacifiques populations, celles deSuède, cel

les de Danemarck et celles d'Allemagne, était en

politique comme en religion une véritable folie ;

et pour les gouvernemens, laisser aller les peur

ples, est la même chose que les conduire ; car ils

ne comprennent pas et ils ne doivent pas com

prendre qu'une nation marche sans eux. D'ail

leurs, avec la supériorité de science et de génie

qu'avait. Elisabeth , elle devait dédaigner toutes

les idées qui n'étaient pas les siennes; avec la

passion générale des princes du temps, et avec la

passion spéciale des.Tudor pour l'absolutisme,

elle devait combattre jusqu'à destruction ce qui

attaquait son autorité . Sans doute, elle adopta

un mauvais système, mais tout conspirait pour
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le lui proposer. Elle l'appliqua avec vigueur.

Les deux grandes lois du pays, lois de consti

tution et lois d'orgueil pour l'Angleterre, elle les

opposa aux puritains comme aux récusans. C'é

tait à ses yeux simple justice. Mais bientôt elle

s'aperçut que le peuple a sa justice politique

comme le pouvoir a la sienne; qu'il a deux poids

et deux mesures. On l'avait laissée frapper des

doctrines haïes , on l'avait excitée même à les

persécuter; mais quand elle frappa aussi des doc

trines qui n'alarmaient qu'elle et son clergé, et

que professaient les hommes les plus distingués

par leurs lumières et surtout les hommes dont on

goûtait le plus les principes politiques, l'opinion

la quitta aussitôt. Comme la France , l'Angle

terre avait son tiers -parti et ses politiques, qui

pensaient qu'entre les institutions votées sous

Edouard VI ou Henri VIII et celles
que

récla

maient les puritains, il y avait une ligne à choi

sir, et que dans cette ligne était le vrai progrès

de l'époque. Bacon fut de ce nombre *, et un des

principaux ministres pensait comme lui, que des

deux partis extrêmes aucun n'était dans le vrai “ .

Mais ces principes de modération ne furent pas

Avertissement concernant les controverses de l'Eglise d'An

gleterre.

** Lettres de Wasingham . Burnes, . II , p. 418.
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plus heureux à la cour de Londres, que ceux des

Politiques à la cour de Paris, et bientôt, le mo

ment opportun pour les concessions passé, les pu

ritains ne se contentèrent plus d'une opposition

de parole ; ils attaquèrent les institutions du pays,

et s'en créèrent à leur goût. Non -seulement ils

firent valoir avec plus d'énergie que jamais ce

principe de la séparation du pouvoir spirituel et

du pouvoir temporel, ce divorce de l'Eglise et de

l'Etat qu'avaient proclamé quelques chefs de la

Renaissance et de la Réforme, sans toutefois oser

le suivre jusqu'au bout ; mais, chose remarqua

ble , résolus de changer à tout prix l'ordre de

choses établi en Angleterre et d'enlever la reli

gion à la politique , ils revinrent à ce principe de

suprématie spirituelle qu'on avait si vivement

reproché au moyen âge, et ils tentèrent hardi

ment de subordonner la politique à la religion. Là

était la plus grande difficulté de leur æuvre. S'il

leur fut aisé de se faire comprendre en attaquant

les institutions du pays , en déclarant, contraire

ment aux lois de suprématie et d'uniformité, que

le magistrat civil n'avait autorité dans l'Eglise que

pour veiller à l'exécution des décrets du clergé,

ils ne furent plus compris quand ils avancèrent

que devant l'Eglise le magistrat civildoit abaisser

son sceptre , jeter à terre sa couronne, et, comme
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dit le Prophète , lécher la poussière de ses pieds",

Ce gouvernement ecclésiastique , possible à Ge

nève, était un non-sens en Angleterre, comme il

avait été une folie à Munster.

Quand furent proclamés de tels principes, Eli

sabeth sentit que de ce côté était le péril , qu'il

n'était plus question seulement entre elle et les

puritains de croix et de robes blanches, mais bien

des institutions fondamentales du pays. Les lais

ser crouler, ou anéantir cette démocratie si forte

ment théocratisée, étaient deux partis entre les

quels il n'existait pour elle aucun milieu . Elle

donna successivement à la cour de haute com

mission composée de quarante -quatre membres,

dont douze évêques, les attributions les plus éten

dues, et lui enjoignit d'agir comme on fait quand

il s'agit de sauver les lois du pays. Les commis

saires eurent charge de s'enquérir de toutes opi

nions hérétiques, livres séditieux, outrages, con

spirations , faux bruits ou rumeurs , discours ou

paroles calomnieuses contraires aux lois . Ils

avaient pouvoir depunir toute personne absente

de l'Eglise contrairement aux lois de l'Etat,

d'interroger sous serment tout individu suspect ,

d'exiger partout le serment de suprématie selon

• Madox, Défense de l'Eglise d'Angleterre contre Néal , p . 122 ,
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l'acte de parlement". Pour diriger leurs interro

gatoires, l'archevêque -président de la cour ré

digea une série de questions « si captieuses, dit

Burleigh , que les inquisiteurs d'Espagne n'em

ployaient pas autant de ruses pour atteindre leur

proie.

Il y aurait sans doute une grande exagération

à
comparer cette commission d'Angleterre à l'in

quisition d'Espagne, et il serait injuste de l'assi

miler au conseil des troubles établi aux Pays-Bas

par le duc d'Albe, puisque tout ce qui eut lieu

en Angletere se fit en vertu des lois constitution

nelles du pays ; cependant les puritains firent

eux -mêmes cette assimilation , et elle se présenta

naturellement à la pensée d'un homme d'étát tel

que Burleigh. Elle est fondée au moins en ce que

toutes ces commissions furent encore plus poli

tiques que religieuses. Les puritains traités d'en

Demis de l'Etat l'étaient en effet, et, quelque res

pect qu'on doive professer pour la liberté de con

science qu'ils demandaient, et la piété sincère de

leurs sentimens, il faut convenir des

opposaient aux lois du pays les institutions de

Moïse et demandaient la peine de mort contre

les idolatres, les sorciers, les possédés , les adul

tères et les violateurs du sabbat, troublaient la

que gens qui

• Amales de Strype, II, 180.
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paix du royaume. On ne peut pas non plus nier

que, malgré leur attachement pour la dynastie

régnante et leurs protestations en faveur d'une

monarchie tempérée, leurs principes ne se soient

rapprochés beaucoup trop de ceux d'une démo

cratie hostile à la royauté . Dans le consentement

populaire était pour eux la légitimité de la mo

narchie ; dès que cessait ce consentement et par

tout où il ne pouvait pas être démontré qu'il'eût

eu jamais lieu, le gouvernement monarchique

était à leur avis frappé du vice de l'illégitimité .

C'est par ces doctrines que les puritains trou

vaient le plus de sympathie dans le pays, et plus

ils en trouvaient, moins Elisabeth pouvait les to

lérer.

Déjà ces doctrines, appuyées du dehors et sur

tout de l'Ecosse, où la reine d'Angleterre les avait

protégées contre l'autorité royale , avaient un

pied dans les Communes; car l'exclusion des ré

cusans avait ouvert aux puritains un accès plus

facile au parlement. Dès 1571 , les Communes

présentèrent un bill de réforme religieuse. La

reine leur défendit de s'occuper d'un objet qui

touchait à sa suprématie, et les circonstances ne

permirent pas de poursuivre cette affaire , mais

elle fut reprise en des temps plus opportuns ; des

bills analogues furent présentés de nouveau , tou

jours d'une manière plus énergique, et de progrès
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en progrès, le plan de 1571 se trouva prodigieu

sement étendu , quand il obtint la victoire au

parlement de 1620. L'art de la persévérance est

merveilleusement connu de la nation anglaise.

Cependant tout le monde ne s'entendait pas

dans les rangs de ces puritains qui posaient si

pure l'indépendance du for intérieur. Dansleur

sein fermentait déjà un progrès nouveau ,
la

pleine réalisation du principe de l'indépendance

entre l'État et l'Église.

Contre ce progrès, dès qu'il éclata , se diri

gèrent les coups les plus énergiques d'Elisabeth .

Les chefs de la doctrine, Brown et Barrow, furent

tous deux exécutés pour avoir répandu des libel

les séditieux ; d'autres indépendans parvinrent à

fuir l'Angleterre. Mais dès-lors, entre ceux qui

restèrent et ceux qui se réfugièrent en Hollande

d'une part , et les institutions du pays , parut s'é

tablir cette guerre à mort qui se termina en 1649

par une catastrophe si sanglante *.

Malgré ses rigueurs, Elisabeth ne réussit pas

plus à réprimer les doctrines avancées qu'à op

primer les doctrines en arrière des siennes, et le

système qu'elle appliqua à l'Angleterre n'eut pas

plus de succès que celui qu'avaient suivi Char

les -Quint, Philippe II, Catherine de Médicis ou

+

.
Année de la mort de Charles Stuart.
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Ferdinand Il. Après quarante ans de violences les

récusans et les puritains furent en Angleterre

plus nombreux que jamais .

Cependant le résultat le plus net des rigueurs

d'Elisabeth fut un ébranlement remarquable de

l'autorité que lui avaient transmise ses prédéces

seurs et qu'elle -même avait portée d'abord à un

si haut degré.

En effet , fort des services mêmes qui lui

étaient demandés dans l'intérêt de l'absolutisme

royal , le parlement conquit ou fortifia sous ce

règne quelques-unes des libertés auxquelles te

nait le plus la nation , et qui pourtant étaient en

core le moins nettement établies . Ainsi , si la cou

ronne envoya en prison des députés qui avaient

attaqué la prérogative royale, les Communes y

envoyèrent ceux de leurs orateurs qui élevaient

cette prérogative aux dépens du parlement, et

comme la couronne, elles demandèrent une ré

tractation satisfaisante avant de leur accorder

la liberté

Le droit des Communes de mander à la barre

et de juger ceux qui les attaquaient ; celui de

statuer sur les matières d'élection , que leur dis

putait la chancellerie ; celui de voter en premier

lieu les subsides demandés par la couronne, furent

• Session de 1581 .
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le résultat du même progrès. Bacon , dans un mo

ment d'humeur qu'Elisabeth ne lui pardonna ja

mais, enseigna aux Communes ce droit que jusque

là les pairs leur avaient disputé trop souvent .

Cependant le plus grand progrès politique de

ce règne fut le principe nettement posé de l'illé

galité de tout impôt non voté avec l'assentiment

des chambres, principe plus cher à la nation que

tout autre, principe qui devait bientôt, en deve

nant l'occasion de la grande révolution d'Angle

terre , recevoir dans ce pays celle de toutes les

sanctions qui pouvait avoir le plus de retentis

sement et réveiller le plus d'idées en Europe . Ce

droit fut professé devant la reine elle -même en

ces termes : « D'après notre loi commune, quoi

qu'il ait été pourvu à ce que le prince jouisse de

certains droits souverains et de certaines préro

gatives royales, il ne peut cependant lever sur

le peuple ni argent ni autre chose, ni faire ce

qu'il veut et selon son bon plaisir, sans aucune

règle ; il doit , au contraire , souffrir tranquille

les sujets jouissent de tout ce qui leur

appartient, et ne pas faire peser sur eux une in

juste oppression ; et cela dans des cas où d'au

tres princes, en vertu de leur pouvoir illimité,

font ce qui leur plaſt *. » Ce fut un orateur des

ment que

* D'Ewes, p. 145 .



( 62 )

Communes, Onslow , qui tint ce noble langage.

Entre les premières et les dernières années du

règne d'Elisabeth , il est sous le rapport des li

bertés politiques une différence sensible et bien

digne d'attention . Tant que les circonstancesde

mandaient que le pouvoir füt grand, on le laissa

presque illimité. Quand elles ne furent plus les

mêmes on reprit ce qu'on avait aliéné . On le reprit

avec énergie, et la grande âme d'Elisabeth eut

tort de s'en assombrir comme elle le fit sur la fin

de ses jours. Sous tout autre prince le progrès

eût été plus brusque encore ; quant à elle , comme

avaient fait les Pays-Bas à l'égard de Charles

Quint, l'Angleterre lui tint compte de son génie,

de sa gloire, ainsi que de la gloire et de l'immense

prospérité que son génie avait assurées au pays.

Si Jacques 1er, qui prit sa place, quoique la

maison de Suffolk fût plus rapprochée du trône

que
la sienne, avait eu autant de sens que d'éru

dition , il eût compris la différence des temps et

des positions; il eût placé sa faiblesse sous la pro

tection du grand nom d'Elisabeth, et profitant de

quelques erreurs que lui signalait l'opinion , loin

de vouloir lutter contre ce géant, il eût cherché

la consolidation de ses propres droits dans le

respect des droits de cette nation , qui l'élevait,

lui l'étranger, lui le fils de Marie-Stuart, sur l'un

des plus beaux trônes de l'univers. Mais le trône
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de Jacques, qui ne sut pas faire sa gloire de la

gloire du pays, devait le premier en s'écroulant,

· attester la puissance des doctrines modernes et

donner aux gouvernemens qui les repoussaient

la leçon à la fois la plus imposante et la plus ter

rible .

De tout cela Jacques Ie ne comprit rien et son

règne fut déplorable. Ce fut la répression im

puissante et l'absolutisme dénué de sens en lutte

avec un progrès immense et une nationalité en

ivrée de ce progrès. Quand l'Angleterre appela

Jacques VI d'Edimbourg à Londres, il avait à

leurs yeux, tous les titres et toutes les qualités

qu'elle désirait dans son souverain . Il ne tenait

aux despotiques Tudor que par une soeur de

Henri VIII; il était de cette maison des Stuarts

que distinguaient la grâce, la douceur,

des lettres; il était à la fois élève de la Renais

sance et de la Réforme. Les catholiques et les

puritains eux -mêmes se félicitaient de son avène

ment ; il tenait au catholicisme par sa mère, au

puritanisme par son éducation première . La na

tion était d'ailleurs en veine de prospérité ; Eli

sabeth lui avait ouvert de brillantes perspectives

dans les régions les plus fortunées du monde ; la

seule guerre qu'elle eût laissée, celle d'Espagne,

était à peine assez grave pour entretenir entre le

trône et la nation ces sentimens qui rapprochent

le goût
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en exaltant le patriotisme commun. Et de tous

ces titres d'amour, Jacques Ie se fit en un instant

des titres d'antipathie; toutes ces chances favo

rables, en un instant il les tourna contre lui . On

dirait qu'en s'asseyant sur le trône d'Elisabeth ,

il se proposa de parodier le règne de cette prin

cesse, en exagérant toutes ses fautes et en forçant

toutes ses erreurs . Dans un temps où rien ne jus

tifiait plus cette dictature que les Tudor avaient

prise au milieu des tempêtes, il affecta une

omnipotence plus absolue que celle de Henri VIII,

que celle de Marie, que celle d'Elisabeth , l'ora

cle de l'Angleterre et sa gloire la plus pure, et

pourtant celle de toutes que son successeur

s'efforçait le plus de faire oublier ":

Deux monarques sont fameux depuis la Renais

sance, pour les idées qu'ils ont professées sur

l'absolutisme, ce sont Philippe II et Louis XIV,

dont l'un précéda Jacques dans la carrière ,

d'autant d'apnées à peu près que l'autre le sui

vit . Ni l'un ni l'autre n'a poussé aussi loin que

le fils de Marie Stuart ses prétentions d'omnipo

tence . Jacques Ier, à l'entendre lui-même, est la

loi vivante , l'image de Dieu sur la terre ; devant

1

* Sully, qui parut à la cour de Londres portant le deuil d'Eli

sabeth , fut un objet de risée pour les courtisans du nouveau roi,

et ces courtisans avaient le mot de leur maître.
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lui il n'y a pas de droits, il n'y a pas de libertés ;

il est au monde pour commander, ses sujets y

sont pour obéir. On a dit que tel était le droit

public du pays, que les universités d'Angleterre

professaient ce principe : A Deo Rex,a Rege lex.

L'université cléricale d'Oxford enseignait celte

maxime, mais le pays démentait cette université

Jacques eut à peine manifesté ses prétentions,

que la nation s'en alarma , sauf à s'en moquer

ensuite. Dans deux classes de la société, l'ab

solutisme eut des partisans, il est vrai ; il en eut

dans le clergé, dont la pensée fut d'autant plus

sincère qu'elle était inspirée plus directement

par des intérêts de position et des études de poli

tique sacrée ; il en eut dans la noblesse de cour,

qui est toujours à la hauteur d'un règne nou

veau , et qui , toujours en condition , ne doit ja

mais avoir d'autre doctrine que celle du maître .

Mais la nation ne partagea nullement ces doc

trines renouvelées de Philippe II ou de Henri

VIII ; et parmi les propres courtisans de Jac

ques, on se moqua de prétentions qui juraient

d'une manière si étrange avec son courage. Les

sarcasmes de Sully, qui ne plaisantait guère, et

le sobriquet que Henri IV donnait habituelle

ment au roi d'Angleterre, celui de Maître Jac

ques, indiquent l'opinion qui , de la cour d'An

gleterre, passa même à l'étranger.

II. 5
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1

Les doctrines de Jacques, non celles qu'il a ex

posées dans un livre de parade que nous exami

nerons tout-à-l'heure , comme nous avons exa

miné ceux de Charles-Quint, de Philippe II et de

Richelieu , mais celles qu'il pratiquait , se résu

ment dans la maxime que nous venons de citer .

Exigeant l'obéissance passive des sujets , sans ex

ception aucune, elles se trouvaient en opposition

avec toutes les doctrines de la nation et avec

les plus fortes institutions du pays . Elles se rat

tachaient , à la vérité, à celles d'Elisabeth , comme

de justes conséquences ; mais elles se présen

taient dans le livre de Jacques d'une manière

d'autant plus choquante que ce prince se mon

trait plus idolâtre de la vivante image de Dieu,

que, suivant lui , offrait sa royale personne.

La première manifestation de son omnipotence

porta sur la plus grande question du temps, celle

du puritanisme. Les Puritains, forts de la bien

veillance qu'ils avaient obtenue du parlement,

se croyaient forts de celle qu'ils supposaient à

Jacques , qui devait le trône d'Ecosse aux presby

tériens dont ils n'étaient qu'une émanation . Ils

lui présentèrent une pétition , celle dite des mille

signataires, où ils demandaient quelques conces

sions qui n'entamaient pas la hiérarchie établie

par les lois . Quelque mauvaise qu'elle eût été ,

cette pétition présentée pour un avénement méri

1
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tait des égards, et il était au moins de l'honneur de

Jacques , ou d'affecter quelque constance dans

ses principes, ou de montrer quelque pudeur

dans sa transition . Loin de là , le nouveau roi ne

vit dans cette affaire qu'une occasion de se poser

à la fois savant controversiste et pontife suprê

me. Il institua par conséquent, entre les puri

tains et les épiscopaux, la conférence d'Hampton

court, où il dédaigna de figurer comme figura

Henri IV à celle de Fontainebleau . Il y descen

dit au contraire dans l'arène , avec une partia

lité toute théologique , et s'étant réservé la déci

sion 'suprême, loin d'accorder quelques-unes de

ces concessions que demandaient les hommes de

l'époque, Bacon et ses amis politiques , il dicta

quelques modifications qui ne satisfirent per

sonne , et déclara en même temps que, son propre

jugement l'ayant déterminé dans cette affaire, il

ne fallait jamais s'attendre à ce qu'il changeát

d'avis. C'était se poser tribunal suprême en ma

tière de religion, avec une naïveté d'enfant.

Jacques Ie , qui venait de juger, fit aussitôt exé

cuter son jugement. Il ordonna aux évêques de

faire leur devoir, et, à la diligence du primat, dix

des pétitionnaires furent conduits en pris on et

livrés aux juges de la Chambre étoilée . Il est à

peine besoin de dire que ces commissaires de

la couronne trouvèrent dans une simple sup
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plique, trahison et sédition , rébellion et felonie .

Les catholiques furent ensuite sacrifiés aux

principes de Jacques, comme les puritains. La

pétition qu'ils présentèrent fut repoussée comme

celle des puritains. Cependant, quand la con

spiration des poudres, 1605, eut fait voir à un

prince naturellement timide, jusqu'où seraient

capables d'aller les esprits exaltés du parti , il

substitua au serment de suprématie celui d'al

légeance, qui porte simplement que le pape n'a

aucun droit , ni sur la vie ni sur le temporel

des rois , et ne peut dans aucun cas délier

les sujets du serment de fidélité. Cette doc

trine , à la vérité , était contraire à celle que le

Saint-Siege défendait encore, et le serment d'al

légeance fut censuré par le pape, la doctrinedu

roi d'Angleterre attaquée par le cardinal Bellar

min . Cependant, Jacques Ie ne réfuta pas trop

mal cet habile antagoniste, et les universités les

plus célèbres ayant
déclaré

que les catholiques

pouvaient prêter le serment d'allégeance, le royal

avocat eut la juste satisfaction d'avoir conduit à

bonne fin l'une des plus grandes questions de

l'époque . Il eut celle de pouvoir se montrer tolé

rant, sans compromettre son absolutisme, et sans

s'exposer aux complots des fanatiques.

Ce succès encouragea singulièrement ses pré

tentions à la dictature politique, mais cette dic
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tature devait rencontrer des oppositions plus

vives que sa suprématie religieuse et amener de

plus fâcheux conflits.

Il commença par négliger les chambres pour

se montrer seul au pays.

Quand il fallut les convoquer il prétendit di

riger le choix des électeurs et se constituer seul

juge de la régularité des élections . « Les procès

verbaux doivent être examinés en cour de chan

cellerie, » dit - il dans sa proclamation , et il

ajouta : a Si quelque élection se trouve contraire

à la présente, elle sera annulée , et les habitans

de l'endroit seront punis pour l'avoir faite. Si

quelqu'un a été élu contrairement au but et à

l'esprit de la présente proclamation , il sera mis

à l'amende et emprisonné *. » Mieux valait dé

signer nominativement les personnes à élire , et

envoyer aux électeurs des bulletins écrits en

chancellerie .

Quand les chambres furent assemblées, Jac

ques ſer appela à son secours les pairs et les

juges de la chancellerie, pour s'assurer le droit

de faire examiner les élections, et cette affaire

étant la première que les Communes eurent à

débattre avec lui , elles y mirent beaucoup de

réserve. Elles y mirent pourtant beaucoup de

• Parl. Hist. I, 967..
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1

1

dignité aussi , et elles s'assurèrent à jamais un

droit que jamais on n'aurait dû leur contester . Le

monarque, les pairs et les juges ne gagnèrent à

ces débats qu'une défaite également fâcheuse .

Quand les chambres se séparèrent, Jacques fit

des reproches aux Communes. Mais, d'abord elles

avaient mis de grands ménagemens à repousser

ses usurpations ; ensuite elles lui parlèrent avec

une verte franchise quand les débats de toute une

session les eurent éclairées sur ses vues . Dans

une apologie qu'elles lui présentèrent, elles lui

apprirent que , s'il connaissait peu leurs droits ,

elles appréciaient parfaitement les siens. Le roi,

dirent- elles, est mal instruit en trois choses :

1 ° s'il croit que les priviléges des communes

n'existent pas de droit national , mais par gråce

royale ; 2° s'il pense que la chambre ne peut

pas tenir de registres légaux ; 3. s'il prétend que

l'examen des procès-verbaux n'est pas de la com

pétence de la chambre . « Ces assertions, ajoute

rent-elles, tendraient au renversement des privi

léges fondamentaux de notre chambre, et par là ,

des droits et libertés de toutes les communes

d'Angleterre , droits et libertés que nous et nos

ancêtres nous avons possédés depuis un temps

immémorial . » Et après cette déclaration elles

proclamèrent en ces termes, pour les transmettre

à la postérité , ces libertés fondamentales : 1 ° Les
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privileges de la chambre sont un héritage comme

les terres et les immeubles en sont un ; 2° on ne

peut ni les nier, ni les restreindre, sans blesser

tout le royaume; 3º la demande qu'elle fait à

l'ouverture de chaque session , d'en jouir libre

ment , est une simple formalité ; 4° la chambre

est une cour de greffe; 5° le parlement est la cour

la plus élevée du royaume ; il donne des lois à

toutes les autres et n'en reçoit d'aucune ; 6º la

chambre des communes est seule et unique juge

des procès - verbaux d'élection .

De cette protestation ou de cette proclama

tion éminemment nationale , Jacques I" ne tint

nul compte. Il se mit encore en guerre avec la

chambre de 1606 , qui refusait de voter aussi ra

pidement qu'il le désirait son projet favori, l'in

corporation de l'Écosse à l'Angleterre. Sur cela ,

l'imprudent monarque menaça les Communes

d'une vengeance assez mesquine, celle d'aller

habiter alternativement Londres et Edimbourg ,

ou de choisir un milieu et de tenir sa cour

à York. Il existe dans l'histoire des discours

bien téméraires ; il est douteux qu'il y en ait de

plus inconvenant que ceux de Jacques 1er , qui

à cette occasion disait aux députés du pays :

« Je suis votre roi; je suis chargé de vous gou

verner, et je répondrai de vos erreurs. ( Il pré

tendait donc représenter ses sujets même au tri
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bunal de Dieu .) Je suis un homme de chair et

de sang ; j'ai mes passions et mes affections

comme tous les autres hommes ; ne me poussez

pas à faire ce dont mon pouvoir me donnerait

peut- être la tentation . »

Quand déjà la nation avait envie de tenir au

monarque ce même langage, le monarque qui

le tenait ne faisait - il pas un appel téméraire aux

passions ? Jacques , en vertu de sa prérogative,

irrita réellement les Communes. Il exigea que

des pétitions qu'elles avaient reçues lui fussent

transmises à lui , et il fit déclarer, à l'occasion de

celle que les marchands avaient adressée à la

chambre
pour exposer leurs griefs contre l'Espa

gne, qu'elle manquait des lumières nécessaires

pour débattre cette question. Pour les affaires

d'état les pairs seuls avaient, après le gouver

nement, la capacité nécessaire pour les résoudre.

Jacques avait une idée si exagérée de son génie

et de la dignité royale en général, qu'il ne con

cevait
pas la possibilité qu'une parole de sa part

pût offenser. Cependant l'insulte qu'il venait

de faire à la chambre fut profondément sentie

par elle et par la nation ; elle devait l'être à une

époque où les pairs n'étaient qu'une espèce d'a

gens ou de conseillers de la couronne .

Un principe qui n'était plus guère contesté à

cette époque, c'était celui que tout impôt devait
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être consenti par
par la nation ou par l'organe de ses

représentans. Jacques eut la mauvaise pensée

de contester ce principe, qui passait déjà dans les

habitudes un peu générales de l'Europe. Il donna

par là même aux Communes l'occasion de pren

dre une brillante revanche. Des négocians ayant

protesté contre un nouveau tarif sur le raisin de

Corinthe, en 1606, et contre le tarif plus général

et plus lourd de 1608, et les juges du roi ayant

condamné les récalcitrans, la chambre protesta

contre les décisions des juges. La raison du temps

était
pour elle. La couronne , qui prétendait éta

blir des droits à payer, pour toujours au roi et

à ses successeurs, sous peine d'encourir sa dis

gráce, comme disait le tarif, n'agissait pas contre

les anciens usages du pays ; mais elle choquait

toutes les idées de l'époque et tous les voeux de la

nation. Elle retirait d'un seul coup tout le progrès

qu'on croyait avoir fait. Elle disputuait même

les droits que la nation s'attribuait formellement.

« La politique et la constitution de notre royau

me, » dirent les Communes au roi , a attribuent au

chef de l'Etat, avec l'assentiment des chambres,

le pouvoir de faire des lois comme celui de met

tre des taxes sur les biens ou les marchandises des

sujets, mais ne perinettent pas qu'on puisse les

changer sans ce consentement. Le peuple de ce

royaume s'est toujours montré plein d'attache
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ment pour ses rois, et prêt à les aider dans leurs

besoins de ses contributions volontaires ; mais il

s'est aussi montré soigneux de conserver ses droits

quand on a tenté d'y porter atteinte . Aussi quand

les princes, pressés par suite de leurs guerres, de

leur libéralité ou de quelque autre nécessité, ont

établi un impôt sans le consentement des cham

bres, les sujets ont porté plainte en plein parle

ment, et n'ontjamais manqué d'obtenir prompte

et entière satisfaction . C'est pourquoi, suivant

l'exemple louable que nous ont laissé nos an

cêtres, et au nom de notre devoir envers ceux

pour lesquels nous siégeons, trouvant que Votre

Majesté a établi , en temps de paix, sans con

sulter les chambres, de plus fortes impositions

qu'aucun de vos aïeux n'a fait en temps de

guerre, nous avons cru devoir présenter cette

demande, pour que les impôts irrégulièrement

établis soient retirés et que durant cette session il

soit voté une loi déclarant, que toute imposition

faite sans l'avis des chambres, soit sur les terres,

soit sur les marchandises , est et sera nulle * . »

Au lieu d'écouter des droits ou même des

testations présentées avec autant de convenance

que de fermeté, Jacques se laissa aller à ses idées

d'absolutisme et aux rêveries bibliques d'un

pro

' Pamphlets de Somers, vol . II , p. 159 .
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clergé qui faisait de la royauté une sorte d'idole.

Il se croyait réellement élevé au - dessus des lois ,

comme au- dessus de l'opinion . Jacques était

cependant une divinité sensible à des besoins

très-vulgaires, et pour recevoir des chambres les

subsides que de folles prodigalités et de cruels

embarras lui rendaient plus nécessaires qu'à

aucun de ses prédécesseurs, il fut obligé de des

cendre de ses régions chimériques, de transiger

avec les Communes. Dans ses transactions même

perça néanmoins encore le désir de se rendre

indépendant pour devenir absolu . Il demanda

qu'une fois pour toutes on lui votât un revenu

annuel de 200,000 livres sterling, lesquelles join

tes à 100,000 autres livres , qu'il percevait en

droits de tutelle sur la jeune noblesse , l'eussent

placé effectivement dans une position nouvelle .

Les chambres étaient disposées à voter la pre

mière de ces allocations, sauf à supprimer la

seconde, qui n'était plus qu'un abus, à la seule

condition qu'on leur doncât satisfaction sur les

griefs qui s'élevaient contre le gouvernement.

Mais quand elles virent l'imprudent Stuart insis

ter pour que le bill de son revenu passât avant

tout autre , elles virent trop clairement où il en

voulait venir, pour ne pas demander à leur tour

que la question des griefs fût vidée d'abord.

Elles en dressèrent la liste , et la présentèrent à
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la couronne ; et quand elles se furent persuadé

qu'on cherchait à les tromper par de vaines pro

messes, elles se hâtèrent de voter les subsides in

dispensables, pour pouvoir refuser plus nette

ment toute autre allocation .

A partir de cette session le jugement de la na

tion anglaise sur Jacques était porté ; à l'affection

éteinte dès le début succéda un sentiment plus

cruel que l'indifférence, et dans ce sentiment

hostile à la personne de Jacques sa dynastie elle

même fut bientôt atteinte . On sait ce que vaut,

entre une dynastie et un peuple , le seul lien po

litique détaché du lien moral. Or quel lien moral

pouvait - il exister encore entre Jacques et l'An

gleterre , depuis que les Communes eurent dit

au prince des vérités aussi dures que celles - ci :

a Grâce à la bonne constitution de ce pays , le

peuple a été heureux, ses rois ont été respectés et

chéris ; cependant il paraît que depuis quelques

années, les proclamations* ont été beaucoup plus

fréquentes qu'autrefois, et se sont appliquées non

seulement à la liberté , mais aussi aux biens, à

l'héritage et à la fortune des citoyens ; quelques

unes ont tendu à changer les lois et à en faire de

nouvelles; d'autres ont été rendues aussitôt après

la session du parlement, et prescrivant des cho

Statuts royaux qui n'avaient pas la sanction du parlement.
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ses qu'il avait rejetées. Parmi le peuple il y a

cette crainte générale, que les proclamations

n'augmentent peu à peu et ne parviennent à

avoir force de loi ; d'où il arrivera que la liberté

dont ce peuple ajoui si long -temps sera flétrie

avec le temps, et qu'un gouvernement arbitraire

sortira de ce nouveau régime. Et cette crainte est

encore accrue par certains livres récemment pu

bliés, qui attribuent aux proclamations un plus

grand pouvoir qu'on n'avait jamais songé à leur

accorder, comme aussi par le soin qu'on a mis

de réunir les proclamations de Votre Majesté en

un seul volume, et de les imprimer dans la même

forme que les actes du parlement *, ce qui sem

blerait indiquer qu'on veut leur donner la même

autorité. »

Déclarer au roi , que depuis son avénement il

y a péril et que ses actes menacent le pays
d'un

changement dans la constitution , n'est-ce pas

faire un appel à la vigilance de la nation ? Puis,

le parlement ne commence- t -il pas une guerre

morale , lorqu'il décrète par voie de protesta

tion , que personne ne sera désormais forcé de

prêter de l'argent au roi ?

Jacques seul ne vit pas la portée de cette dé

+

Pamphlets de Somers, vol. II, p. 162.- Procès d'Etat, v. II ,

p . 519.
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marche. Confiant dans son génie et dans sa dic

tature, il répondit hardiment que, pour ces sor

tes d'emprunts, il n'admettrait aucun précédent

choisi à des époques où le peuple anglais était

trop libre, mais qu'il ne refuserait jamais des

excuses raisonnables.

Malheureusement les hautaines paroles de ce

prince n'étaient jamais suivies d'une grande ré

solution . Quand celles -là furent lancées, Jacques ,

pour se procurer de l'argent, recourut aux moyens

les plus avilissans; il vendit pour des sommes

énormes des titres de pairs, créa l'ordre des ba

ronnets ou chevaliers héréditaires, rendit pour

le tiers de la dette primitive les villes hypothé

quées par les Hollandais à la reine Elisabeth , et

se fit sur les amendes exagérées de la Chambre

étoilée la part du lion .

Une coterie nommée les entrepreneurs, et le

nom de Bacon est entaché de la création de cette

coterie, avait gagné à Jacques ce qu'on appelait

les voyelles de la chambre, ou les avocats qui s'ém

taient faits les orateurs de l'opposition en atten

dant
que gouvernement voulût d'eux. Après

cette conquête Jacques se croyait sauvé. Il était

plus décrédité que jamais ; car la corruption perd

toujours le corrupteur avec le corrompu . Malgré

les efforts des voyelles, la chambre indignée mit

la royauté en état de suspicion .

le
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Telle fut en effet la portée du vote par lequel

elle déclara illégal tout impót établi par le roi.

Pour se venger des Communes, Jacques leur

ordonna de voter les subsides sous peine de dis

solution , mais la chambre se laissa menacer et

dissoudre. Quelques-uns de ses membres se lais

sèrent même emprisonner après la dissolution ,

persuadés que, pour assurer à la nation tous les

droits qu'elle réclamait, il suffisait de laisser le

prince se compromettre plus complètement en

core par ses impuissantes prétentions.

Cependant les gouvernemens qui se perdent

le plus follement par l'administration intérieure,

peuvent encore se faire estimer par leur amour

pour la justice , ou se faire craindre par de puis

santes relations extérieures . Une sorte de fatalité

jeta Jacques I" " , sous ce double rapport, dans des

fautes encore plus graves que toutes les autres .

Sa doctrine sur la justice était subordonnée à

son système général ; sa justice fut politique et,

comme l'est souvent la justice politique, elle fut

infâme. Ses juges firent le procès à un manuscrit

qui n'avait pas circulé, qu'avaient vu les seuls

agens de la couronne et qu'ils avaient vu dans le

seul cabinet de l'auteur. A la vérité, ce manus

crit était un sermon , et ce sermon faisait une

amère censure de la personne et du gouverne

ment du roi; mais il n'avait pas été prêché et ne
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devait
pas l'être. Et pourtant l'auteur fut appli

qué à la question , et, suivant le secrétaire d'État

Winwood , interrogé avant, pendant, après et

DANS LES INTERVALLES .

Cette procédure eût passé pour monstrueuse

dans le
pays

le moins libre de l'Occident. Elle ré

volta l'Angleterre, mais toutes les formalités lé

gales ayant été observées, l'Angleterre dévora ses

affronts . Les juges qui avaient observé les for

mes, même dans cette affaire, ne procédaient pas

habituellement avec tant de partialité ; il suffi

sait cependant qu'ils fussent amovibles et à la

nomination de la couronne, pour que leur justice

fût ce que voulait le monarque. Ils étaient natu

rellement d'autant plus dévoués à ses caprices,

qu'ils ne l'emportaient, dans la concurrence que

leur faisait la Chambre étoilée, qu'autant qu'ils

se montraient encore plus dociles qu'elle.

Et pourtant Jacques ne fut pas encore satisfait

de tout cela . Il intervint, au contraire , lui-même

dans certaines procédures, exigea qu'avant de

commencer les affaires délicates les juges con

férassent avec lui, et opposa souvent sa chimé

rique prérogative à leurs plus justes sentences.

La nation n'ignora aucune de ces violences et

les compta toutes au fils de Marie - Stuart.

Cependant les relations extérieures de Jacques

lui firent plus de mal que tous ses rapports;avec
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pays. Auxle
yeux des Anglais Elisabeth s'était

illustrée surtout par son énergique opposition

contre le système de Philippe II, par sa généreuse

alliance avec Henri IV et par sa prudente inter

vention en faveur de la Hollande opprimée par

l'Espagne. De cette politique essentiellement na

tionale et populaire Jacques prit tout le contre

pied. Comme pour heurter d'un seul coup tous les

sentimens du pays, Jacques se fit l'allié de l'Es

pagne. Dès son début, foulant aux pieds les veux

de la nation, il fit avec elle la paix de 1604, pré

tendant que , par son seul avènement, la guerre

qui avait éclaté entre Elisabeth et Philippe avait

cessé. Et faisant ainsi d'une question natio

nale une simple question de personne, Jacques,

loin de penser aux intérêts du pays, les blessa au

contraire à l'endroit le plus sensible. Les négo

cians anglais, sous l'empire d'Elisabeth , s'étaient

habitués aux lucratives expéditions des Indes.

Pour rendre ces courses plus productives encore,

ils demandaient le droit de navigation au-delà

des Tropiques, droit que l'Espagne s'attribuait

aussi exclusivement que la possession du con

tinent américain . Jacques ne songea pas un

instant à stipuler ce droit au singulier traité de

1604.

Autre grief. L'Angleterre avait appuyé l'insur

rection des provinces unies et la fondation de la

II, 6
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république de Hollande ; les Hollandais étaient,

sous plusieurs rapports, ses alliés naturels ; c'é

taient dans le langage du temps, des frères de

doctrine : le fils de Marie - Stuart les qualifia de

REBELLES .

Elisabeth s'était assuré l'enthousiasme de la

nation , en refusant la main de Philippe II, celle

de Maximilien d'Autriche et celle du duc d'An

jou, princes qui ne partageaient pas ses croyan

ces . Jacques lui-même , dans un de ces livres

de parade, qu'il fit à l'imitation de Charles

Quint et de Philippe II, avait recommandé à son

fils Henri, de ne s'allier, malgré la difficulté de

trouver une princesse de sa communion , qu'à

une maison de sa croyance. Et au mépris de tou

tes ces choses, de toutes les antipathies et de tous

les murmures du pays, Jacques s'obstina à vouloir

marier son fils Charles à une infante.

De hautes combinaisons politiques se ratta

chaient dans la pensée de Jacques à une alliance

de famille avec la cour de Madrid . L'Espagne

devait céder les provinces unies des Pays-Bas

à l'infante qu'épouserait l'héritier d'Angleterre ;

et, dans son antipathie pour la Hollande, c'était

pour Jacques Ier chose d'une immense portée

que de lui disputer, du port d'Anvers, ce com

merce du monde qui faisait l'ambition de la

naissante république. Mais lui seul se berçait en
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Europe de l'espoir d'une conquête si importan

te ; et à cette chimère il sacrifia l'attitude qu'il

convenait à sa nation de prendre dans les

grands événemens de l'époque.

En effet, le débat moral et politique de l'Eu

rope se vidait alors en Allemagne , où il avait

éclaté en 1517 ; et, plus que personne, Jacques

était dans le cas d'y intervenir. Sa fille avait

épousé le chefde l'Union , cet électeur Frédéric V,

que l'Autriche chassa si honteusement de la Bo

hême et de l'Allemagne. Humiliée d'une destinée

qui retombait sur la Réforme, l'Angleterre de

mandait pour le fugitif une intervention efficace .

Comme l'Europe entière, elle brûlait de combat

tre dans une lice où devaient entrer toutes les

puissances du premier rang ; et son roi la rédui

sait au dernier rôle !

Elle s'en irrita d'autant plus qu'elle était déjà

plus passionnée, et dans le délaissement du chef

de l'Union , elle vit le délaissement de la Réforme.

Elle aimait peu Fréderic, qui n'avait signé l'ac

ceptation de la couronne de Bohême qu'en ver

sant des larmes et que par obéissance pour la

princesse sa femme, qui lui avait dit que , s'il

n'avait pas le coeur de porter une couronne , il ne

fallait pas épouser la fille d'un roi . Fière comme

elle l'était,l'Angleterre méprisait l'Electeur; mais

quand elle vit Jacques Ier disputer à la justice
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l'auteur d'un pamphlet dirigé contre le Palatin et

sa femme, son fanatisme ne connut plus de bor

nes . Les Communes, en haine du roi,châtièrent

avec une barbarie extrême le délit du libelliste,

s'il y eut délit à attaquer en Angleterre des per

sonnages qui n'y étaient que des étrangers.

Une fois lancées dans les voies de l'exaspé

ration , les Communes, alarmées ou feignant de

l'être, des nouveaux succès que les doctrines ca

tholiques semblaient obtenir dans le pays , et

profitant d'une pétition présentée sur ce sujet,

demandèrent l'intervention armée en faveur du

chef de l'Union . Si cette affaire ne porta pas au

comble la scission entre Jacques et le pays ,
elle

fit au moins connaître celle qui existait déjà. En

effet, on rivalisa d'hostilités comme de préten

tions . A la première nouvelle d'une intervention

de la Chambre dans une affaire de cabinet, les mi

nistres déclarèrent, que jamais pareille nouveauté

ne s'était vue dans l'enceinte de Westminster, et

le roi lui-même écrivit à la Chambre, que quelques

esprits populaires et fougueux s'étant permis de

débattre des questions de haute politique et d'é

mettre leur avis sur des matières fort au - dessus

de leur portée, son désir était qu'aucun député

n'eût la prétention de se mêler de ce qui regar

dait le gouvernement et les mystères de l'Etat ;

« que si la pétition projetée touchait un des
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points défendus, il ne daignerait pas l'écouter. »

La Chambre ayant prié le prince de considérer

qu'elle avait usé de ses priviléges, Jacques lui

répondit , que ce qu'elle appelait ses priviléges,

c'étaient autant de gráces que lui avaient concé

dées ses aïeux, et que si l'on touchait à sa pré

rogative , il se verrait forcé de les lui retirer.

Déclarer que la constitution du pays dépendait

du bon plaisir de la couronne , c'était ouvrir pet

tement la tranchée. Les Communes entendirent

ainsi les choses et résolurent d'informer le peu

ple, que la lutte était engagée.

Après un débat long et sérieux elles arrêtèrent,

sous le nom deprotestation , la proclamation sui

vante :

« Les Communes actuellement assemblées,

ayant à défendre une juste cause et à maintenir

les libertés, franchises, priviléges et juridiction

du Parlement, font la protestation suivante :

» Les libertés, franchises, priviléges et juridic

tion du Parlement sont le droit natif, ancien , in

contesté, l'héritage des sujets d'Angleterre.

» Les affaires graves et urgentes concernant

le roi , l'état, la défense du royaume et de l'Eglise

d'Angleterre, le soin de faire et maintenir les

lois , de redresser les plaintes et les griefs qui

s'élèvent journellement , sont l'objet légitime des

débats du Parlement.
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» Dans la discussion de ces affaires chaque dé

puté a de droit liberté entière de parler, propo

ser, discuter et terminer lesdites affaires.

» Les communes au Parlement ont aussi liberté

et franchise de traiter ces matières dans l'or

dre et de la manière qui leur semblera convena

ble, et chaque députéen particulier est affranchi

de toute citation , emprisonnement et vexation ,

autres que la censure de la chambre elle -même

au sujet de tout bill , discours ou déclaration tou

chant les affaires du Parlement.

» Si quelque membre de la chambre est l'ob

jet d'une plainte ou d'un interrogatoire pour sa

conduite au Parlement , l'affaire doit être mise

sous les yeux du roi, de l'avis et de l'assentiment

de toutes les communes assemblées en parlement,

avant que le roi ajoute créance à aucune autre

information particulière . »

On le voit , c'était bien là une proclamation

sur les droits de la nation , et plus cette levée de

boucliers se déguisait sous un autre titre , plus

elle avait de portée .

De cette proclamation , votée le 18 décembre

1621 , date proprement la révolution d'Angle

terre. Cette proclamation fut un appel formel au

peuple : la Chambre la fit insérer dans les jour

!

naux .

Le roi, qui prétendait confondre ses parlemens,

barcelona
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les états - généraux du pays , avec les parlemens

de France, imita les rois de France mécontens de

leur haute cour de justice : il se fit apporter le

registre des Communes et y biffa la protestation .

Après cela , on emprisonna les députés qui s'é

taient le plus distingués dans la discussion .

Mais toutes ces violences révoltèrent l'opinion .

La pairie elle -même s'en offensa, et bientôt une

minorité sensible de la chambre haute attesta

par sa défection celle qui déjà était faite dans la

chambre basse et dans la nation .

En effet, l'esprit de l'Angleterre s'était complè

tement éloigné d'un prince et d'une cour qui

foulaient aux pieds les moeurs comme les lois ;

le mépris que Jacques et ses courtisans affec

taient pour l'opinion du pays, l'opinion du pays

le rendait avec usure à la personne du prince et

à celle de ses conseillers.

Des libelles contre Jacques et ses ministres

propagèrent dans toutes les classes de la société

le sentiment des écrivains et des hommes politi

ques, et la justice morale du pays fut comme la

justice légale du gouvernement : elle fut politi

que, elle fut partiale, elle fut violente ".

Mais elle était au moins légitimée à ses propres

yeux par les condamnations que les chambres

* Pamphlets de Somers, vol. II, p. 470.
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elles - mêmes prononçaient contre les agens du

pouvoir . En effet, quand le plus illustre des mi

nistres , le chancelier d'Angleterre, quand Bacon

était condamné à la dégradation par les Commu

nes ; quand le lord - trésorier Middlesex était frap

pé d'une sentence unanimne de la cour des pairs

pour corruption et autres crimes, les rigueurs de

l'opinion étaient justifiées à ses propres yeux.

Les chambres se donnèrent le beau rôle ; elles

votèrent les lois les plus favorables au pays , et

supprimèrent les monopoles que la couronne,

pour faire de l'argent, avait successivement éten

dus à la plus grande partie des marchandises, et

qui étaient si vexatoires pour l'activité d'une na

tion industrieuse . Flétri et méprisé, le gouverne

ment de Jacques de fut bientôt plus qu'un pou

voir faisant place à un autre pouvoir.

Les Communes, en effet, marchaient à la con

quête des droits les plus importans, et se saisis

saient des affaires du pays avec une persévérance

que n'arrêtait plus aucune défaite. Vote de tous

les impôts, abolition de tous les monopoles, droit

d'accusation contre tous les conseillers de la cou

ronne, discussion de toutes les affaires publiques,

examen de toutes les questions d'élection et ju

gement de toutes sortes d'offenses ou de délits,

fussent- ils même étrangers à la chambre : tel

les étaient les conquètes qu'elles avaient failes
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ou refaites dans le court espace de vingt ans.

Tel fut aussi le résultat qu'obtint à une épo

que d'émancipation , ce malheureux système

d'absolutisme et de répression que Jacques,

oubliant l'exemple de ses prédécesseurs en Ecos

se, voulut appliquer à l'Angleterre en exagérant

les prétentions de ses prédécesseurs dans ce pays.

Jacques, à l'exemple de Charles - Quint et de

Philippe II , qui étaient l'objet de sa plus vive

émulation , avait composé des instructions de

gouvernement. Son livre, revêtu du titre magni

fique de Présent Royal*, adressé à son fils aîné **

était rédigé avec un soin extraordinaire. C'est,

sous le rapport de la science, de la méthode et

du style, l'un des plus beaux ouvrages de la Re

naissance. Il est supérieur par ces qualités, non

seulement aux productions de Philippe et de

Charles-Quint, il approche de celles de Morus et

d'Erasme, et certes ce mérite est grand ; mais sous

d'autres rapports, ceux de la franchise, de la rai

son et de la vérité pratique des principes, c'est

une des plus faibles compositions de l'époque.

Quant à la doctrine politique, c'en estune des plus

mauvaises. Aussi déplut-elle à l'Angleterre, qui

Bagidexov dõpov, sive Regia Institutio ad Henricum principem .

Londini 1604.

** Henrì , qui mourut sans régner.
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1

la trouva à tel point hostile pour ses institutions

et ses doctrines, que Jacques se vit obligé de pro

tester dans une préface contre les sentimens d'an

tipathie qu'on l'accusait de porter au pays. Et

cependant , tel qu'était ce livre , il valait mieux

que le gouvernement de Jacques. Ce prince, en

appliquant avec loyauté les conseils de morale

et de politique qu'il donnait à son fils , se faisait

pardonner le ridicule de ses prétentions. Mais à

ces conseils il donnait lui-même le démenti le

plus éclatant , et son fils, qui depuis régna sous

le nom de Charles Ier , fit comme lui. Des instruc

tions que leur père avait données à son frère

Henri, il n'adopta que ce qui flattait ce malheu

reux absolutisme ", la folie et la ruine de sa

maison.

En effet, l'adoption de la politique castil

lane a été funeste pour les descendans de Marie

Stuart comme pour cette reine. Si Charles -Quint,

par son système, a mis son fils en face de la pre

mière révolution moderne, Jacques Ies, plus mal

heureux par des doctrines plus exagérées encore,

a mis l'héritier de sa couronne en face de catastro

phes plus funestes : au bout de dix -huit ans d'un

>

• Charles profita parfaitement de ces conseils de son père : Ne

minem magis oderis quam Puritanum vanum (pag . 45 , édition de

1604) ; cave a Puritanorum sectâ tanquam a rcipublicæ peste.

1
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règne ou plutôt d'une lutte plénible, Charles

Stuart vit éclater à la fois une révolution en

Ecosse, une autre en Irlande, et une troisième

en Angleterre.

Que cela n'étonne personne. Les mêmes doc

trines de répression devaient amener les mêmes

émeutes, la même insurrection ; elles ont dù les

amener d'autant plus infailliblement en Angleter

re , que dans ce pays la nation était plus avancée.

Mais aussi , nous l'avons dit, le système d'ab

solutisme et de violence , passion dominante des

gouvernemens depuis Louis XI et Machiavel , se

trouva jugé par l'Angleterre plus définitive

ment qu'il ne l'était par les Pays - Bas. Il l'était

désormais sans appel. Condamné par une nation

libre et éclairée , à la suite d'une lutte longue et

calme, quelles chances pouvait-il avoir encore?

A partir de ce jugement le devoir de tous les

hommes supérieurs , parmi les conseillers des

nations et des princes, était de leur donner des

avis sévères .

Des leçons graves leur furent données, en effet,

mais ce fut seulement après la grande révolution

d'Angleterre. Avant cet événement et pendant

toute la période de temps que nous parcourons,

si quelques voix courageuses se firent entendre,

la foule des politiques et même celle desmora

listes demeura constamment au - dessous de sa mis

-
-
-
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sion . A voir la réserve dont ils usent , on dirait

qu'ils ont à faire pardonner aux lettres l'excès

de hardiesse et de dévergondage que la
presse

se permettait dans quelques pamphlets de cir

constance ,

(

1 1

1
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CHAPITRE VI. 3

DOCTRINES MORALES ET POLITIQUES DES ÉCOLES.

DE LA PRESSE . DU THÉATRE.

Nouvelleset ardentes, ces institutions concou

rent aux débats et aux progrès de cette période de

la manière la plus énergique. Comme des géans

elles luttent pour ou contre les géans de l'époque.

Elles n'ont
pas, il est vrai, toute l'indépendance

dui est leur droit et leur vie ; elles errent encore

souvent avec l'esprit général du siècle, et quel

quefois elles suivent en esclaves les préventions

d'un peuple , les illusions d'un gouvernement,

les folies d'une cour ; mais elles guérissent tou

jours elles -mêmes le mal qu'elles ont enfanté, et

le bien qu'elles sément dans le monde viendra

enfin apporter la preuve de cette vérité, que la

Renaissance des libres études est le berceau de

toutes les libres institutions.

De ces libertés morales et légales, qui n'ont rien
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de commun avec la licence, leur parodie, les

écoles, la presse , le théâtre et tout ce que nous

appelons les organes de la pensée , ne jouirent

d'abord que dans une mesure très-limitée. Dans

toutes leurs allures , au contraire , ils portaient en

core les marques profondes de leurservitude an

cienne. Dans la règle, c'est à peine si ces institu

tions parvinrent quelquefois à faire admettre leurs

prétentions les plus humbles , et si , investies de

la censure du monde, elles osèrent produire leur

mandat.Elles nes'irritèrent , elles ne se passionné

rent qu'à la fin de cette période, quand il leur pa

rutqu'elles avaient vu assez de folies pour avoir la

permission deprêcherlibrementunpeu desagesse .

C'est alors que s'essayèrent les précurseurs de ces

libres penseurs, qui , dans la période suivante , de

vaient prendre un vol si hardi , vol dont l'audace

est expliquée par les entraves qu'un système

funeste prétendit si long -temps apporter à toute

la pensée . L'absolutisme , en effet, poussa ses

périlleuses erreurs jusqu'à compromettre les

choses les plus augustes, et en même temps qu'il

tenta de donner son jong au monde politique ,

il s'efforça d'emprunter à la religion , dont les

circonstances lui donnaient l'empire, un joug de

plus à imposer aux intelligences.

La religion elle -même se compromit de la ma

nière la plus téméraire en se livrant à la politique

.
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et en acceptant d'elle la domination que lui of

frait un système si nouveau . La crise que nous

lui verrons subir dans la période suivante , n'est

pas autre chose que l'expiation de cette erreur ;

et l'hostilité qui l'attaque au xville siècle est la

réponse aux hostilités qu'elle avait commises au

XVIIe et au xvi.

Dans les écoles, l'empire de la religion se pose

absolu pendant cette période . A quelques doc

trines qu'elles appartiennent, elles élèvent les

mêmes prétentions ; seulement il y a cette diffé

rence que, dans les écoles de la Réforme, la do

mination religieuse est plus générale et plus

profonde, et que davantage elle y donne son ca-.

ractère à la politique, à la législation , à la phi

losophie, à la morale. Qu'on compare les écoles

d'Allemagne, de Suède , d'Angleterre, d'Écosse

et de Hollande , avec celles du midi de l'Europe,

et l'on sera frappé de cette nuance dans les mêmes

prétentions. Tout le pouvoir qu'en 1715 la Ré

forme avait reproché à l'ancien système , elle le

réclame
pour elle avec une exagération remar

quable. S'il est quelque explication pour cette

différence, elle est en ce que ceux qui professent

les nouvelles doctrines, leur attribuent , par cela

même qu'elles sont nouvelles , une action plus

profonde, un empire plus complet.

En effet les Puritains, semblables en cela aux
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Grecs de l'antiquité, qui dans leur idolâtrie pour

Homère décidaient d'après les vers du poète des

questions de droit, de religion, de philosophie et

jusqu'à des débats de géographie ; les Puritains,

disons-nous, ne se bornent pas à faire abstraction

de toute doctrine de morale ou de philosophie

qui ne se trouve pas dans la Bible, ils font de la

Bible toute la science de l'homme et toute la

science de l'Etat, la norme complète de la politi

que et de la législation , comine celle de la foi; et

c'est, suivant eux, le privilége de la religion, que

non -seulement l'Eglise est indépendante de l'Etat,

mais qu'elle en est la règle suprême. A entendre

sur les pouvoirs de l'Eglise le plus illustre de

leurs chefs, le ministre Cartwright, ce n'est pas

seulement le pape Léon X, c'est le pape Gré

goire VII qu'on dirait ressuscité .

Cela se comprend : à une époque où la religion

était la grande affaire du temps, elle devait domi

ner ; et plus les vieilles institutions que
défen

daient les uns,ou les jeunes doctrines que venaient

de conquérir les autres, étaient chères aux uns et

aux autres, plus elles devaient partout régner en

despotes .

Elles régnèrent en despotes dans l'Europe en

tière; elles brisèrent tout ce qui leur déplaisait .

La philosophie avait demandé son émancipa

tion ; elle fut replacée sous unetutelle plus sévère
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que jamais, ce fut la tutelle d'une réaction , et

cette réaction fut complète. Il faut le dire , la phi

losophie fut quelquefois mauvaise et mérita une

répression énergique ; mais elle fut souvent per

sécutée quand elle était bonne et qu'elle méritait

des hommages. En Italie, l'élève le plus distingué

de Télésius, Campanella , fut pourchassé à Rome,

à Florence , à Venise , à Padoue , à Bologne . Il

ne fut pourtant jamais un homme irréligieux, il

ne fut qu'un homme autrement religieux que le

vulgaire .

Engagé dans l'ordre de Saint-Dominique, il ne

partageait pas toutes les opinions de ses confrères ;

il doutait même, à ce qu'il parait, de l'efficacité

de ce système de répression où les avait jetés la

mauvaise politique du temps ; mais, ni dans ses

livres ni dans ses discours il ne manqua aux con

venances. Si l'on vit dans sa doctrine une pensée

hardie, ce ne fut qu'à travers sa discrétion. Il est

très-vrai
que

le brillant écolier de Cosenza était

un esprit essentiellement philosophique, qu'il

subordonnait Aristote et la scolastique à l'étude

de la nature , qui était à ses yeux une écriture tra

cée de la main de Dieu, et qu'il fut l'auteur d'une

méthode nouvelle , plus fructueuse que celle

qu'on admirait dans les écoles : mais plus ses trai

tés de physiologie , de philosophie , de théologie,

de morale et de politique se distinguaient par la

11 . 7
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nouveauté des idées , plus il s'efforçait de donner

à ses idées ce degré de calme et de froideur qui

obtient ordinairement l'indulgence des écoles . Et

cependant les écrits de Campanella y excitèrent

de vives rumeurs . Quand il eut quitté Naples,

1592 , pour échapper à ses adversaires , il en

trouva d'autres à Rome, et l'Inquisition de cette

cité à chaque instant l'invitait à rendre compte

de sa pensée . Quand il eut quitté Rome, où ses

ennemis croissaient de jour en jour, il trouva

encore des ennemis à Florence . Il en trouva à

Venise , à Padoue , à Bologne; et quand il osa re

paraître à Naples après la publication de sa Phy

siologie et de sa Morale, on alla jusqu'à l'accuser

de crimes d'état . Jeté en prison et livré aux tor

tures , son procès fut la vieille fable du loup et

de l'agneau. « Ils m'accusèrent , dit - il lui-même,

d'avoir composé le livre des Trois Imposteurs *,

qui fut imprimé trente ans avant ma naissance ;

ensuite, que j'étais de l'école de Démoerite ; puis,

que je pensais mal sur la doctrine et les institu

tions de l'Eglise **

Ce fut d'abord en vain que des princes et des

papes intervinrent en sa faveur. On le garda vingt

I

+
Ouvrage qui mettait au même niveau les fondateurs du ju

daïsme, du christianisme et du mahométisme.

* Struve, Acta litteraria , fascicul. II , p . 69-73 .

MAR
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sept ans en prison . Enfin , Urbain VIII parvint

à le faire acquitter sur une partie des charges qui

pesaient sur le philosophe aux fers ; maisdéjà l'Io

quisition de Naples redemandait sa victime, quand

l'ambassadeur de France parvint, au moyen d'un

déguisement , à la faire passer à Paris ..

Toutes les épreuves du philosophe n'étaient

pourtant pas finies encore . Peiresc, il est vrai , lui

procura une pension de Richelieu , et personne

ne s'avisa de persécuter un protégé de ce minis

tre ; cependant sa doctrine sur Aristote allait lui

attirer de nouvelles affaires, lorsque la mort vint

le délivrer de tous ses ennemis * .

L'Italie avait dans son sein des esprits témérai

res , des philosophes d'autant plus hostiles à ses

institutions et à ses doctrines , qu'elles pesaient

plus lourdement sur la pensée . Cardan , qui fut

ennemi de tant de choses et qui le fut de lui-même,

fut aussi l'ennemi de la religion : point de doute

à cet égard . Vanini, la France en a eu les preu

ves, se glorifiait d'être athée . Que le premier de

ces philosophes n'ait pu trouver dans son pays

qu'un seul asile, la cour de Rome , cela se con

çoit ; que le second n'en ait pas trouvé , même à

Rome , cela se conçoit encore ; mais persécuter des

hommes comme Campanella était une faute bien

.

Campanella mourut à Paris le 21 mai 1639 .
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grave. Campanella était sans doute un reforma

teur, mais du moins il ne réformait qu'en philo

sophie , et toute sa réforme se réduisait à arra

cher les esprits à l'idolâtrie ancienne ou moderne,

pour les porter à l'observation , et de l'observation

à l'induction * .

Sa doctrine était d'ailleurs à tel point religieuse

qu'elle empruntait au mysticisme son principe

suprême, celui de la lumière intérieure . « En

Dieu seul , disait- il, est la vérité , en Dieu seul

il faut la chercher ; aussi je veux renverser les

écoles humaines, pour conduire les hommes à

l'école de Dieu . Les philosophes le connaissent

peu , ils le cherchent dans ses effets ; les hommes

de foi le connaissent mieux , ils le cherchent en

lui-même**. »

Sa morale est belle ; souvent ingénieuse, elle

est quelquefois sublime .

« Nous ne sommes pas ici dans notre patrie , dit

il , car nous aspirons à connaitre des objets que

nous ne pouvons pas connaitre ; puis nous vou

lons agir et nous n'accomplissons pas. Des belles

institutions et des
pures

doctrines que nous ont

données les philosop
hes ou les politique

s
, nous

n'avons pu réaliser aucune ; aucune n'a été appli

* De Gentilismo non retinendo.

proæmium .

Metaphys. pars I , lib. 1 ,
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quée au point de nous autoriser à dire que,
dans.

notre milieu , la volonté de Dieu s'accomplit

comme dans la société des anges. »

La politique de Campanella était elle - même

éminemment religieuse. Elle n'était qu'une bran

che de sa morale . Et certes , les théories d'un

homme qui considérait la poétique et la rhéto

rique comme les sciences auxiliaires des théories

sociales n'offraient pas de dangers ! Et quelle ad

mirable analyse des principes de la science, des

grandes notions de métaphysique, il présentait

dans ses ouvrages ! Nous le répétons, en persé

cutant ce précurseur de Leibnitz, l'Italie fit à la

religion plus de mal qu'à la philosophie .

L'Italie fit une faute plus grave encore . Elle

brûla Jordan Bruno. A la vérité Bruno ne fut

pas aussi religieux et beaucoup moins prudent

que Campanella . Dominé par un génie éminem

ment audacieux, il se laissa aller plus complète

que lui à tout ce que son siècle offrait de

nouveau . Il parcourut l'Europe en accueillant

partout ce que l'esprit du temps enfantait de plus

hardi, déserta imprudemment la congrégation

à laquelle il s'était engagé, étonna Rome , Ge

nève, Toulouse, Paris, Londres, Oxfort et Wit

temberg par la témérité de ses opinions, et irrita

par ses petulantes attaques toutes les religions de

l'époque, en niant toutes celles qui se disaient

ment
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révélées. L'Italie eut tort néanmoins de brûler,

au début du dix-septième siècle, un philosophe

qui, après tout , semblait revenir de ses théories

en revenant dans son pays .

Bruno était d'ailleurs le plus grand de ses

penseurs, et celui de tous qui , par la passion

même avec laquelle il combattait en France, en

Allemagne et en Angleterre la vieille idolâtrie

pour Aristote , porta le plus haut la gloire de son

pays. Son panthéisme, il est vrai , ne convenait pas

au temps. A une époque où la religion était pour

l'Europe entière un sujet de guerre, personne ne

se contentait de savoir que Dieu est la monade

des monades, et autant Bruno était en avant de

son siècle , en soutenant avec enthousiasme le

système de Copernic , autant il était en arrière

de lui-même, en renouvelant la vieille et stérile

méthode de Lullus . C'était cependant une erreur

bien grossière de la part de ses ennemis, que de

prétendre réfuter par les feux d'un bûcher le

système de l'âme du monde qu'il professait.

Mais il est peu de pays qui soient en droit de

reprocher cette violence à l'Italie . Nous parlerons

tout-à -l'heure de la France, et déjà nous savons

de quelle manière elle a traité La Ramée , l'é

mule de Télésius. Quant à l'Angleterre, qui doit

fixer notre attention auparavant , puisqu'elle a

donné au monde le créateur de la science mo
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derne, elle a sans doute eu pour elle la rigou

reuse justice, quand son parlement a prononcé la

sentence de Bacon ; il faut supposer néanmoins

qu'elle n'eût pas condamné son chancelier, si

elle avait su quel philosophe elle frappait. Il est

vrai , Bacon n'a donné à la philosophie son génie

tout entier qu'après les dédains que
lui

opposa

la politique, et le grand homme ne s'est révélé

qu'à la chute du ministre prévaricateur; on aime

à se persuader péanmoins que si son pays avait

su quelle gloire il flétrissait, en dégradant le con

seiller de Jacques Ier , il se fût nié à lui-même la

faute du coupable .

Bacon fut, en effet, le grand homme du siècle .

Ce que La Ramée, Télésius et Pomponace avaient

si hardiment entrepris ; ce qu'ils avaient tenté au

péril de leur repos, il le fit : il arracha la philo

sophie aux idoles qui la tenaient à leurs genoux,

aux formules stériles et aux méthodes sans pro

grès. Il l'eût volontiers arrachée aux écoles pour

mieux la rendre au bon sens. Bacon avait fait

des études très-générales, et, engagé jeune dans

les affaires, il n'avait pu qu'effleurer les sciences

physiques, mais il en avait vu assez pour être

frappé des avantages de l'observation et de la

valeur des inductions qu'elle suggère. Assurer

ces avantages aux sciences inorales était une pen

sée simple et grande; ce fut la tâche de Bacon

!
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de la réaliser. Et la sage application avec laquelle

il l'accomplit fit en philosophie toute une ré

forme. Il est certain que Bacon , subjugué par

quelques préjugés anciens et par une sorte de foi

traditionnelle au miracle des méthodes de Bruno,

de Lullus et de tant d'autres, s'exagérait la puis

sance de la logique. Cette science , suivant lui ,

devait à la fois guider et fortifier extraordi

nairement les facultés de l'intelligence pour

la recherche de la vérité. Mais si quelque exa

gération entra dans sa pensée, ce n'était que ce

qu'il en fallait pour engager Bacon à mieux son

der les ressources de l'entendement, à mieux étu

dier la nature de l'âme , son union avec le
corps ,

ses rapports avec le monde et son rang dans la

création .

Cette étude était à peu près nouvelle quand

Bacon l'esquissa ; elle donna lieu à la seconde

création de son génie . Par elle commença la phi

losophie moderne, cette science qui s'élève de la

base au faite et de la racine aux fruits, au lieu

que
chez les anciens elle descendait du faîte aux

fondemens, de la théogonie à la nature , et de

la pneumatologie générale à la psychologie hu

maine. Plus modeste, mais plus sûre, incomplète

et mal appréciée du monde, la philosophie mo

derne demeure encore bien au -dessous des des

tinées de l'ancienne ; mais avançant toujours, elle

1
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ira d'autant plus loin que sa marche sera plus

circonspecte. Elle ira tôt ou tard au gouverne

ment des institutions modernes, elle en est la

mère et elle en sera la maîtresse.

Bacon , en arrachant d'une manière aussi calme

que péremptoire l'intelligence humaine à ses

idoles antiques , ne fit pas la faute de lui imposer

un culte nouveau , un nouveau système. Il lui

donna mieux ; ce fut une nouvelle méthode. Une

méthode amène des découvertes, et les découver

tes donnent des systèmes dès qu'elles sont un peu

complètes. Tout système arrêté auparavant, est

une aberration de la méthode.

En mettant l'étude de l'âme en place de l'étude

des livres, en jetant sur nos principales facultés,

particulièrement sur celle de toutes qui avait

le plus long-temps égaré les écoles, sur l'imagi

nation , des lumières entièrement nouvelles, le

célèbre écrivain éclaira au même degré les mé

taphysiciens, les moralistes, les politiques et les

littérateurs . Son action fut complète, et grâce à la

puissante impulsion qu'il donna, un mouvement

également admirable s'aperçut bientôt dans les

sciences, dans les lettres et dans la philosophie .

Shakespeare et Corneille furent les enfans de

cette révolution ou de cette création , commeGa

lilée et Keppler, comme Descartes et Locke.

D'après cela , n'avons - nous pas raison de dire
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1

que, si l'Angleterre eût aperçu dans Bacon le créa

teur de ce nouveau monde rêvé par Pomponace,

Télésius et La Ramée, le philosophe eût sauvé le

chancelier d'une flétrissure déplorable.

La France eut son tour d'illustration et d'er

reur. En son sein était né le plus grand des con

temporains de Bacon , celui de tous qui devait

donner aux principes d'émancipation posés par

le philosophe anglais l'extension la plus féconde,

et porter au plus haut degré cette confiance dans

la pensée propre, qu'il importait de substituer

enfin aux vieilles formules des écoles.

Descartes , en effet , fit table rase plus que

Bacon , et posa plus souverainement que lui la

pensée humaine arbitre de la vérité. Ce droit de

scepticisme absolu et d'abstraction complète de

toute autorité étrangère, qu'avait demandé Pom

ponace, Descartes l'établit par le fait.

Entre la révélation et la raison , le schisme dé

sormais fut complet ; mais ce schisme ne fut

pas la guerre . Qu'on le remarque bien , le scepti

cisme de Descartes ne fut pas un système, mais

une méthode. Et puisque le système était positif,

quel mal y avait - il à ce que la méthode fût scep

tique ? Or, la doctrine de ce philosophe est une

des plus positives qu'on ait jamais données. Plus

elle est l'oeuvre de la raison, plus elle est certaine ;

un bon raisonnement a force de démonstration .
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Ce qui devait assurer à la doctrine de Descartes

une haute vénération , c'est qu'au milieu des ten

dances sensualistes des écoles de Télésius et de

Gassendi , elle se présentait profondément spiri

tualiste . Je pense, donc je suis ; j'ai l'idée de

l'infini, donc Dieu est. C'était là une brillante

condamnation du matérialisme ; c'était aussi une

profession de foi très-religieuse, et cette profes

sion était d'autant plus utile à la religion , qu'elle

était à la fois plus philosophique et plus indé

pendante .

Cependant en tout cela, la religion ne voulut

voir qu'une chose , l'indépendance . Cette indé

pendance fut pour elle une impiété ; l'émancipa

tion qui y avait conduit, une révolte ; le système

qu'elle avait amené, le rationalisme, un athéisme

déguisé.

Il n'en était rien , mais ce qui était très - vrai,

c'est qu'il y avait insurrection dans les esprits ;

que, malgré tout le respect qu'on lui gardait, la

religion , de maîtresse absolue de toutes les doc

trines, devenait simple rivale de la philosophie.

Tout ce qui se passait autour d'elle lui faisait

craindre un pas de plus, l'élévation de la science

au rang de juge de la foi.

Ce résultat non -seulement était à prévoir, il ne

pouvait pas ne pas se présenter. Du moment où

la philosophie, du rang de la servitude , s'élevait à
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celui de l'égalité, elle ne pouvait plus s'arrêter

que souveraine.

Peu d'écoles voulurent d'un progrès si avancé,

et si le gouvernement de France protégea les

philosophes persécutés par l'Italie, les écoles et

le parlement de Paris s'opposèrent à Descartes .

Tandis que le nonce du pape, Louis XIII et Ri

chelieu l'encourageaient de toutes les marques

de faveur, les écoles l'exilèrent du pays.

Cette oppression aussi fut une faute immense.

Repousser des écoles l'auteur des « Méditations

sur l'existence de Dieu et sur l'immortalité de

l'âme, » était en France une erreur plus grave

que de barceler Campanella en Italie .

Toulouse fut encore plus intolérante que Paris .

Ellebrûla un contemporain de Descartes, Vanini",

philosophe averroïste qui avait cherché successi -

vement un asile en Allemagne,en Bohême, à Ge

nève, à Lyon , en Angleterre et à Paris, mais qui

s'était fait partout , par d'imprudentes disputes sur

les questions les plus délicates, des adversaires

ardens à sa poursuite. Livré au premier parle

ment du midi, ce philosophe plia un instant.

Mais il professa contre les doctrines du temps les

opinions les plus exaltées, aussitôt qu'il eut vu

échouer le moyen de défense consacré par les

En 1619 .
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libres
penseurs de son pays, cette célèbre apo

logie, Je raisonne en philosophie ; en religion

je me soumets à l'Eglise. Cependant les blas

phèmes de Vanini contre le Christ et ses sorties

contre le roi de France sont trop mal constatés,

pour que l'histoire puisse approuver la sentence

du tribunal de Toulouse.

Ce qui parait avoir passionné les juges du

philosophe, c'est, je crois , la mauvaise foi du der

nier. En effet, sous le prétexte de défendre certai

nes doctrines de la religion , il harcelait la théo

logie par les opinions les plus irritantes ; ainsi ,

dans son traité du Mépris de la Gloire *, où il

prétendait réfuter les athées qui reprochent, di

sait-il , à Jésus -Christ d'avoir subi le supplice

de la croix dans la seule vue de la gloire, il ex

posait cette opinion avec toute la complaisance

qui trahit un auteur. Dans son apologie pour
la

religion de Moïse et celle de Jésus -Christ, sous

prétexte de réfuter les objections des physiciens,

des astronomes et des politiques, il avançait des

doutes et des hypothèses auxquelles avant lui

personne n'avait songé. Il y défendit le dogme

de l'immortalité de l'âme contre Pomponace ,

comme le ferait un écrivain qui aurait pour but

de le faire tomber . La fameuse explication que

* De contemnenda Gloria ,
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le dernier siècle nous a donnée sur le passage

de la mer Rouge par Moïse, qui devait avoir

calculé la marée basse , était empruntée de Va

nini . Son ouvrage des Mystères de la Nature ,

Reine et Déesse des Mortels, était conçu sur le

même plan et exécuté avec la même mauvaise

foi. On n'y vit pas d'abord la vraie pensée de

l'auteur, et le livre parut avec l'approbation de

.la Sorbonne; mieux examiné , il fut livré aux

flammes.

En principe la philosophie était encore sus

pecte ; la religion et la politique la traitaient avec

sévérité . Cependant quand les philosophes se

donnaient la peine de ne pas heurter les opi

nions dominantes et de ne pas irriter la religion

et la politique par d'imprudentes tracasseries ,

on fermait les yeux sur un peu d'exaltation et

même beaucoup d'audace. Dans cette ville de

Toulouse où le parlement brûla un imprudent

philosophe d'Italie, un prudent philosophe du

Portugal , Sanchez, sut professer librement cette

espèce de sceptiscime qui n'est pas la fin dernière,

mais le meilleur commencement d'une philo

sophie fortement raisonnée *, et qui a pour but

principal de s'affranchir de toute autorité hu

maine . Et Sanchez combattant la vieille ido

* Tractatus philosophici quod nihil scitur. Rotterdam , 1647 .
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lâtrie des écoles pour Aristote, et les livres et les

syllogismes, méritait d'être toléré .

Le florentin Ruggeri, qui sut plaire à Cathe

rine de Médicis par ses visions astrologiques et

par les horoscopes qu'il tirait aux grands de la

cour, professa impunément l'incrédulité la plus

absolue . La reine conféra même une abbaye

à cet athée, et déroba aux galères ce favori qui

conspirait contre les jours de Charles IX . « Il n'y

a pas d'autres diables que ceux qui nous tour

mentent en ce monde; il n'y a pas d'autres dieux

que les princes et les rois qui nous y font du

bien . » Tel était le résumé de la doctrine de Rug

geri , et cette profession de foi, il la répéta libre

ment sur son lit de mort.

Montaigne, qui avait beaucoup étudié le pyr

rhonisme, qui fut sceptique sur une foule de ques

tions de religion , de philosophie , de morale et de

politique, et dont la franche et séduisante liberté

de parole était infiniment plus périlleuse que le

grossier matérialisme de Ruggeri ou de Vanini ,

n'éprouva aucun genre de persécution . Plus tard ,

il est vrai , quelques écrivains, surtout ceux de

Port-Royal, sont venus l'accuser d'athéisme ; mais

si le meilleur critique et le meilleur philosophe

d'une époque, si Balzac et Malebranche le juge

rent avec rigueur, Labruyère a pu dire avec rai

son que le premier deces auteurs ne pense pas assez
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pour goûter un philosophe qui pense beaucoup,

et que le second , Malebranche, pense trop subti

lement
pour

s'accommoder de pensées qui sont

naturelles. Les contemporains de Montaigne ne le

traitèrent point d'athée . BourgeoisdeRome,maire

de Bordeaux, honoré de plusieurs missions de

confiance de la part de deux rois, Montaigne fut

à la fois philosophe libre et citoyen estimé ; c'est

que Montaigne, en cela d'accord avec Descar

tes, sut être complètement philosophe en phi

losophie et profondément religieux en religion .

Qu'y a-t-il de plus religieux dans les écrits d'au

cun siècle, que ces nobles paroles deMontaigne:

« Quoi qu'on nous prêche ( enseigne ) et quoi

que nous apprenions, il faudrait toujours se sou

venir que c'est l'homme qui donne , et l'homme

qui reçoit ; c'est une mortelle main qui nous le

présente, c'est une mortelle main qui l'accepte .

» Les choses qui nous viennent du Ciel ont

seules droit et autorité de persuasion, seules mar

ques de la vérité, laquelle aussi ne voyons-nous

pas de nos yeux, ni ne la recevons par nos

moyens; cette grande et sainte image ne pourrait

pas loger en un si chétif domicile, si Dieu , pour

cet usage, ne le prépare, si Dieu ne le réforme et

fortifie par sa grâce et faveur particulière et sur

naturelle.

» Nos raisons et nos discours humains , c'est
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comme la matière lourde et stérile ; la grâce de

Dieu en est la forme ; c'est elle qui y donne la

façon et le prix * . »

L'ami et le disciple de Montaigne, Charron ,

qui dans le livre de la Sagesse attaqua ouver

tement les institutions et les doctrines religieu

ses, qu'il avait si bien défendues dans son livre

des Trois Vérités, fut accusé d'athéisme
par

quelques esprits emportés, et le clergé demanda

la suppression d'un ouvrage qui le maltraitait ;

cependant l'auteur mourut grand – vicaire de

Cahors et chanoine de Condom.

Gassendi lui -même put exposer impunément

en France celle des doctrines de philosophie

ancienne qu'on considérait comme la plus dan

gereuse pour la religion, pour la politique et la

morale, celle d'Epicure.

Il est si vrai néanmoins que l'empire de la

religion était absolu , à ses yeux comme aux yeux

de la politique, que si quelquefois elle s'abs

tint de sévir, c'est qu'elle voulut bien faire grâce.

En Allemagne elle sévit peu. Il n'y avait pas

de philosophie . L'enseignement qui , sous ce

nom, s'y donnait dans les écoles, était la reli

gion revêtue du langage d'Aristote. Tout ce qui

se présentait de nouveau était repoussé sans pi

* Essais , liv, II , ch . 12 .

II . 8
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tié . On sait l'accueil que l'Allemagne fit aux phi

losophes d'Italie ou de France, qui tentèrent de

l'arracher à ses vieilles adorations. Dans un pays

où l'électeur de Brandenbourg pouvait faire com

poser à sa cour les manuels de théologie que ses

professeurs devaient répéter, la philosophie ne

pouvait pas être une science . Des deux philo

sophes qu'eut l'Allemagne dans cette période ,

Jérôme de Hirnhaym et Jacques Boehme, le pre

mier n'enseigna le scepticisme qu'au profit de la

foi et pour mieux démontrer cette vérité, que la

philosophie ne saurait suffire à l'intelligence hu

maine ; que, seule, la religion peut lui offrir la

certitude .

Le second , Boehme, fui encore bien plus reli

gieux et plus mystique que Hirnhaym . Il le fut

trop , même aux yeux de l'Allemagne. Elle lui

prouva que, dans ses pieuses extases et dans ses vi

sions, il prenait trop de liberté, et que sa lumière

intérieure jointe à l'intuition céleste le condui

raient directement au mépris de la formule de doc

trine, qu'en 1580 elle avait arrêtée une fois pour

toutes , sous le titre sacré de Formule de Concorde.

Une seule contrée d'Europe semblait offrir à

la philosophie une indépendance complète; c'était

le pays qui avait combattu avec une obstination

si sublime pour son indépendance politique, c'é

tait la Hollande. Mais aussitôt qu'elle eut conquis

1
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1

les institutions et les doctrines qu'elle demandait,

la Hollande les arrêta définitivement, et , les clas

sant au nombre de ses priviléges , elle soutint le

droit d'être despotique comme jadis elle avait dé

fendu le droit d'être libre . Descartes, persuadé

que la liberté devait habiter au moins celui des

états qu'elle avait créé , s'était réfugié en Hollan

de ; mais , poursuivi à Leyde par le consistoire,

comme il l'avait été à Paris par le parlement, il

put à peine trouver à Stockholm , où il devait suc

comber aux rigueurs du climat, ce calme qu'on

disputait ailleurs à l'auteur des Méditations.

Les moralistes, simple subdivision des philo

sophes , n'eurent pas plus de liberté que ces der

niers . Dans les écoles du 16 et du 17° siècle la

morale n'était pas une science indépendante. Un

seul homme eut, dans celles d'Allemagne, l'idée

de la séparer de la religion, de l'élever au rang

d'une science; ce fut Calixte, professeur à Helms

taedt, génie subtil et formé par de belles études.

Mais son essai fut accueilli avec un cri de répro

bation unanime . Que la morale pût jamais être

séparée du dogme et fondée sur des principes

puisés directement par la raison dans la con

science, c'est ce que n'admettait aucune école.

Aucune ne concevait même que jamais cela

pourrait être tenté avec succès .

La morale fut d'ailleurs enseignée avec tout
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le zèle que la religion laissait disponible. Reflet

du dogme, elle était puissante d'autorité, pure et

sévère . La seule aberration qu'on doive lui re

procher, mais celle-là fut grave , c'est cette af

freuse doctrine du régicide que déjà nous avons

signalée comme l'une des calamités religieuses

et politiques de l'époque. Cette doctrine ne fut

d'ailleurs professée qu'avec quelque honte et

dans un petit nombre d'écoles.

Nourrie de la toute -puissance du dogme, la

morale en demeura généralement l'esclave. Elle

fit cependant quelques pas d'émancipation , grâce

aux travaux de Campanella, de Bacon , de Juste

Lipse, de Montaigne et de Charron .

La moralité de plusieurs de ces philosophes fut

déplorable . Celle de Bacon , nous l'avons dit, fut

l'objet d'une censure nationale et méritée ; car

non-seulementce philosophe était coupable d'une

basse ingratitude envers ses amis politiques et

d'une folle dissipation dans sa situation privée :

garde des sceaux d'Angleterre, il avait vendu la

justice . Il y a plus, même après la plus cruelle

leçon que puisse donner la fortune, il livra à la

licence une vieillesse que réclamaient l'étude et le

repentir. Les déréglemens de jeunesse de Lipsius

et la versatilité de ce commensal de Granvelle

furent l'objet d'une censure plus générale et plus

grave encore, puisqu'elle fut prononcée par l'Eu
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rope entière. Campanella , Montaigne , Charron

et Gassendi , furent eux - mêines de moeurs peu

sévères. Les doctrines de la plupart de ces phi

losophes furent seules pures. Déjà nous avons

fait connaître quelques traits de la morale de

Campanella. Bacon ne fut pas moins chaste dans

ses théories. Ses discours moraux sont celle de

ses compositions qu'il estimait le plus, et son His

toire de la Vie et de la Mort est d'une belle gra

vité ; son histoire de Henri VII , d'une morale

admirable . La Téléologie, ou la science des vues

finales de la Providence dans la nature , une des

créations de ce beau génie, est aussi d'une con

ception profondément religieuse.

En jetant au milieu d'une corruption pro

fonde, car les meurs en étaient là , nous le sa

vons, les sévères principes des stoïciens, Lipsius

initia le monde moderne à cette gravité de prin

cipes qui convient à une civilisation avancée*.

C'est le mérite de Lipsius d'avoir pressenti ce be

soin du progrès moderne; c'est celui de Sciop

pius, d'ailleurs son émule sous de mauvais rap

ports, d'avoir continué , dans ses publications sur

la morale des stoïciens ** , des efforts trop isolés, et

• Manuductionis ad stoicam philosophiam , libri III . - Physiologia

Stoicorum , libri III.

* Elementa philosophiæ stoicæ moralis.
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que le seul Gataker seconda avec quelque suc

cès en Angleterre :

Pendant que ces moralistes, qui écrivirent en

latin , donnèrent la vie à la doctrine des écoles,

Montaigne et Charron répandirent dans le monde

des germes encore plus puissans.

En effet , par cette étude de soi à la fois

si spirituelle et si profonde, par cette analyse du

monde à la fois si ingénieuse et si caustique que

Montaigne fit dans ses Essais, étude que , par ce

livre , immense événement dans l'ère moderne,

il apprit à faire à toutes les classes de la société,

surtout à celle qui comptait l'auteur dans ses

rangs ,
la science des moeurs fut créée sinon in

dépendante et complète dans ses détails , du

moins libre dans son principe et grande dans

ses tendances .

Le vrai principe de la morale n'est pas nette

ment formulé dans les Essais ; il n'y est pas suffi

samment dégagé de la religion et de la politique .

Les tendances de Montaigne ne sont peut-être

pas assez fermes; elles ne répondent pas , il s'en

faut, à toute la portée du génie de ce moraliste,

mais le germe d'un bel avenir fut déposé dans

son livre. Ces grandes maximes, que l'énigme de

* M. Antonini opus ad se ipsum , edente Gataker.

?
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l'homme est dans l'homme, dans ses facultés ; le

but de son existence, dans sa nature ; le levier

de ses actions , dans sa conscience : ces grandes

maximes constituent comme la trame des Essais.

Nous l'avons dit , c'est là tout ce qu'il y a de

sceptique dans Montaigne; le reste est foi à la

révélation la plus forte, et enthousiasme pour la

vertu conçue dans sa plus stoïque idéalité .

Charron développa un peu mieux le principe

et les tendances de Montaigne . Pour lui la Phi

losophie est la sagesse ;
la

sagesse , la science de

la vertu ; la vertu , l'habitude de se conduire

d'une manière conforme à la raison , à la con

science, aux purs sentimens du cœur. Telle est

l'indépendance de ce moraliste , qu'il fait com

plètement abstraction de toute religion positive ;

que de plus il relègue dans la même catégorie

« toutes les religions qui se prétendent révélées et

qui, confondant l'Être suprême avec les despotes

du monde , cherchent à s'en assurer la faveur par

des prières, des offrandes, et des sacrifices. »

Gassendi lui-même poussa au progrès par la

résurrection de cet épicurisme, le plus con

damné de tous les systèmes passés. En effet, il pro

voqua une réaction, car les belles publications

de morale que les auteurs de Port-Royal vinrent

bientôt donner au monde , furent une réponse

au scepticisme de Montaigne et à l'épicurisme de
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Gassendi, en même temps qu'une noble ému

lation avec le stoicisme de Lipsius, de Scioppius

et de Gataker.

Mais ce qui dans toute cette période manque

aux moralistes , à ceux du monde comme à ceux

des écoles, c'est l'intelligence générale des besoins

supérieurs du temps et le courage de s'en con

stituer les organes. La morale, conçue dans toute

sa pureté, est invariable pour tous les temps , mais

ses formes et la mission de ses pontifes varient

sans cesse . Pour des temps si agités, et où appa

raissaient tant de choses nouvelles, où germaient

des besoins d'étude indépendante, de dignité

morale et de liberté politique si nouveaux ; pour

des temps où tous ces besoins se faisaient jour et

se trouvaient réprimés les armes à la main, les

moralistes avaient à traiter des questions entière

ment neuves . Et ces questions furent précisé

ment celles qu'ils ne traitèrent point, et à une

époque de crise profonde, de régénération com

plète de la société, ils se retranchèrent molle

ment dans leur position la plus vulgaire.

C'était abdiquer lâchement leurs plus nobles

priviléges ; et tant que les moralistes ne se con

stitueront pas les souverains de la politique, la po

litique demeurera toujours la maîtresse de lamo

rale . Or on sait ce que vaut la justice politique ;

la morale politique a précisément le même prix.
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Au -dessus des moralistes des écoles et de ceux

du monde, il s'en trouva d'autres dans ce siècle

de haut développement. Ce sont les moralistes

couronnés, les écrivains chargés du gouverne

ment des peuples, Philippe II, Jacques 16", Ri

chelieu , Oxenstiern .

On doit pourtant tenir peu de compte de

leurs travaux. Ils donnèrent eux- mêmes à leurs

principes si purs des démentis si éclatans qu'ils

eussent ébranlé la morale jusque dans ses fon

demens, s'il était possible de la destituer dans la

conscience. Philippe II ennoblissant l'assassin de

Guillaume d'Orange, Jacques 1 " se livrant avec

ses ministres à tout ce qui dégraderait même un

simple particulier, Richelieu et Oxenstiern ne te

nant aucun compte des principes les plus sacrés,

dès que leur politique avait le moindre intérêt à

les violer, ne pouvaient que nuire à la cause

qu'ils prêchaient si bien dans leurs ouvrages de

parade ".

Les doctrines politiques des écoles péchaient

par le même défaut que les doctrines morales, et

cela se conçoit davantage. Ces doctrines, à peine

libres dans les écoles même aux temps les plus

* Les Pensées sur divers sujets de Morale, par le comte Oxenstiern ,

publiées à Francfort en 1736 , 2 vol . in 8° , sont au nombre des plus

belles productions du 17 ° siècle .

.
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heureux , furent esclaves à cette époque . Elles

furent enseignées dans toutes les grandes acadé

inies , et la littérature de 1565 à 1649 offre une

foule de traités de politique ; mais dans cette lé

gion de livres , c'est à peine s'il se trouve quel

ques pages à la hauteur de l'opinion du temps.

En retranchant de la masse ce qui appartient

aux hommes engagés dans les affaires, à L'HÔ

pital , à Bodin , à Bacon , à Philippe II , à Jac

ques I " , personnages dont nous n'avons pas dû

séparer les doctrines des faits où ils se trouvent

acteurs principaux, on peut faire du reste trois

classes nettement séparées.

La première embrasse des doctrines générales ,

allant à tous les âges, et ne portant pour ainsi

dire aucune date . Ce sont les vieilles doctrines

classiques rétablies par la Renaissance. La se

conde classe embrasse les doctrines monarchi

ques et ecclésiastiques ; la troisième, les doc

trines républicaines et démocratiques.

Les vieilles doctrines de Rome et d'Athènes,

introduites aux écoles par la Renaissance , s'y

maintinrent naturellement. Rien n'est plus sta

tionnaire que le sacerdoce des écoles. Tous les

changemens que les enthousiastes de l'antiquité se

permirent dans les maximes sacrées des classiques

se bornèrent à donner, suivant les divers besoins,

ici une teinte spéciale d'aristocratie , là de démo

*

-
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cratje, ailleurs de monarchie . Ainsi , sauf un peu

de complaisance pour la cour de Madrid et par

conséquent des tendances très - monarchiques,

Juste Lipse rédigea Six livres de politique comme

en auraient écrit Georges Pléthon ou Marsile Fi

cin cent ans auparavant , au début de la Renais

sance . Les Questions politiques de Melchior Ju

nius, publiées en 1602 , appartiennent à la même

classe . Le petit corps de Doctrines de cour et de

politique publié à Strasbourg, en 1600 * , pour

l'éducation des princes , l'instruction des minis

tres et la direction des courtisans, n'est pas autre

chose qu'une compilation de lieux - communs

empruntés aux auteurs classiques .

On recula jusqu'à Aristote pour en produire la

doctrine comme le dernier mot de la politique .

Le manuel de Politique, que le savant Clasen

composa pour les étudians de Helmstaedt , au

milieu du XVIIe siècle , ne fut guère qu'un ex

trait d'Aristote ** .

Quand on faisait un pas surAristote pour les cho

ses , on conservait sa méthode pour les formes ***

Ce qu'il y a de bizarre, c'est de voir mêler

à la féodale friperie de l'Empire cette brillante

.

* Speculum aulicarum atque politicarum observationum .

Politicæ compendium .

Henningius Arnisæus, doctrina politicu in Aristotelis methodum

reducta, Amsterdam 1651 .
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livrée de Rome et d'Athènes. Les savans d'Al

lemagne ne reculèrent devant aucune diffi

culté de ce genre et, au milieu de la guerre de

trente ans, Horne publia à Francfort des traités

de politique de Casel , qui eussent convenu au

même degré au temps des guerres médiques *.

L'auteur traite de l'éducation des princes, sans

donner la moindre attention aux circonstances .

Il y a pourtant du mérite dans ces compositions;

il y en a surtout dans le traité spécial sur l'édu

cation des jeunes gens qui se destinent aux affai

res ** ; mais le charme de l'à- propos , le premier

de tous , leurleur manque absolument.

Le genre classique nous conduit naturelle

ment au genre ecclésiastique . Quelquefois même

ces deux genres se confondent; alors il y a mé

lange de principes bibliques et de maximes clas

siques ; Moïse et Aristote se prêtent un appui

complaisant. Quelque fortement qu'ils soient dé

mocratisés, les principes de la Grèce sont bien

obligés, dans ces traités du dix-septième siècle,

de s'accorder avec les maximes despotiques ou

théocratiques de l'ancienne Judée. Les profes

seurs du dix-septième siècle possèdent le secret

• Flornei opera politica.

** Le IIC).!TEUOCLEVOG. Les traités de Platina et d'Aldobrandini sur

l'éducation des princes furent aussi réimprimés dans cette période.

Ils parurent à Francfort 1608 .

.
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de vaincre toutes les difficultés. Pierre Cerme

nat en donne la preuve dans un ouvrage d'ad

ministration , de gouvernement et d'éducation ",

qui est d'ailleurs fort estimable .

Lorsque c'est la doctrine purement ecclé

siastique qui domine , ces traités n'en sont pas

meilleurs ; car ils professent dans ce cas un sys

tème d'absolutisme religieux et même de despo

tisme judaïque d'autant plus funeste qu'il se

trouve en un contraste plus direct avec les ten

dances de l'époque. Et ici ce n'est plus le cas de

dire que la vérité locale manque aux productions

des écoles. Cette vérité, au contraire , s'y trouve

empreinte dans chaque trait, et chaque trait est

pour ainsi dire une passion , une ligue , une

guerre civile, un massacre de cette période.

Cette politique ecclésiastique se subdivise en

deux classes, d'après les doctrines religieuses qui

dominent soit dans le midi soit dans le nord de

l'Europe ; et c'est une chose fort curieuse que
de

voir les écoles protestantes exagérer, pour l'ab

solutisme royal , sur les écoles catholiques.

Dans ces dernières le pouvoir temporel est

modéré par l'autorité spirituelle du Saint-Siége,

et s'il y règne cette erreur profonde, que les in

* De recta regnorum et rerum publicarum administratione, deque

principum moribus. Lyon 1651 .
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stitutions du peuple juif sont le type invariable

de toutes les autres , ou la Cité de Saint-Au

gustin le modèle de la cité politique * , au moins

les intérêts moraux et religieux des nations de

meurent- ils indépendans du pouvoir temporel,

entre les mains d'une autorité morale et reli

gieuse. Il y a sans doute, dans la prétention de

ces publicistes, de tout soumettre àl'Église, pré

tenţion que plusieurs d'entre eux portent très

loin **, quelque chose qui révolte ; mais il était

bien naturel que le pouvoir religieux trouvât des

enthousiastes, quand le pouvoir civil avait tant

de panegyristes .

Dans les écoles protestantes, le pouvoir tem

porel est absolu ; il absorbe tous les droits,

même celui de faire des lois ; il absorbe aussi

toutes les libertés , même celle de les violer toutes.

Les écoles d'Allemagne portent en général

quelque temperament dans leurs doctrines ; et la

Politique tirée de l'Écriture-Sainte , par Jean Al

thusius, ne contient guère d'autres principes que

Manuale politicum de Ferdinand d'Eſſeren , imprimé au mi

lieu de la guerre de trente ans, à Francfort, 1630 , et approuvé

par le commissaire général de sa Majesté Impériale et de sa Sain

teté apostolique.

** L'idéal de ce système est exposé par Thomas Bozius Eugubi

nus, dans l'ouvrage de Jure status, sive de jure divino et naturali

Ecclesiæ libertatis et potestatis. Cologne, 1600 , in 8 ° .
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l'ouvrage publié plus tard sous ce titre par Bos

suet*. Seulement elle attribue au prince , dans les

affaires sacrées, une autorité contraire à la nature

des choses . Mais tel est le caractère distinctif de

la politique protestante , et ce caractère se re

trouve dans l'enseignement de toutes les écoles

de la Réforme. On peut s'en convaincre par l'exa

men de tous les manuels qu'elles nous ont laissés.

Dans le Résumé de la doctrine politique de Be

zold **
on lit textuellement cette profession de

foi, qui lui est commune avec tous les publicistes

de son Église : « Comme dans l'Église doivent ré

gner les principes du gouvernement aristocrati

que , ceux qui sont à la tête du pays en sont les

membres principaux ; et comme toutdoit se passer

dans l'ordre, le magistrat civil et surtout le ma

gistrat suprême est le défenseur et le protecteur

de l'Église et de sa discipline . Il est aussi le pou

voir exécutif de tout ce qu'il décrète avec l'E

glise. »

Autant vaudrait dire qu'il est l'Eglise, comme

ailleurs un prince disait naïvement qu'il était l'E

tat .

Cependant c'est dans les écoles d'Angleterre et

sous les yeux d'Elisabeth et de Jacques I", que la

* Althusii Politica methodice digesta et exemplis sacris et profanis

illustrata , Herborn 1603.

Synopsis doctrine politicæ . Strasbourg , 1623 , pag. 10 .
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politique ecclésiastique du protestantisme fut

portée à son plus haut degré d'exagération. La

doctrine orientale et l'ambition castillane ont

offert sur la toute – puissance du monarque

des expressions plus pompeuses sans doute, mais

ni l'une ni l'autre n'a jamais rien enseigné de

plus positif, de plus net, de plus absolu ; ni l'une

ni l'autre n'a jamais donné à l'autorité royale un

fondement plus sacré , plus inviolable .

Le docteur Hooker, qui publia sous Elisabeth

un des meilleurs ouvrages de la littérature an

glaise, le traité du Gouvernement ecclésiastique,

qu'il opposa au liberalisme des puritains, ne fit

que préluder à ces doctrines absolues. Partisan

des libertés politiques de son pays , Hooker ne re

vendiqua au prince que le gouvernement des af

faires religieuses.

Mais Barkley , qui le suivit , alla beaucoup plus

loin . Barkley composa Six livres sur le gouver

nement et le pouvoir royal", afin de prouver que

cette autorité était sacrée dans tous les cas, et

que, dans tous, l'obéissance passive est un devoir.

S'insurger contre un roi n'est jamais le droit

d'un peuple ; quand le roi se fait tyran , tout ce

qu'il est permis à ses sujets d'entreprendre con

tre lui , c'est de lui résister avec RESPECT

* Publié à Paris en 1600. ** Cum reverentia .
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Cette doctrine paraît bien absurde . Il ne faut

pourtant pas la condamner sans savoir d'où elle

vint. Elle ne fut qu'une antithèse contre les théo

ries de la révolte . Ces théories , nous l'avons vu,

étaient peu rares. Elles étaient populaires . Elles

avaient des organes parmi les écrivains. Barkley

réfute ces oracles de l'insurrection auxquels on

donnait le nom de Monarchomaques et dont

nous nommerons tout- à - l'heure les coryphées.

Dans deux ouvrages spéciaux qu'il leur op

pose *, il leur déclare que jamais il ne saurait se

présenter de cas où il fût permis de prendre les

armes contre un roi, tant qu'il est roi , les textes

sacrés étant formels à cet égard . Qui s'oppose à

l'autorité établie par Dieu, dit- il, s'oppose à l'or

dre institué par Dieu lui-même. Pour qu'un roi

puisse être attaqué par la voie des armes, il faut

que de lui-même il se soit dépouillé de l'aulo

rité ; par là , rentrant dans la condition ordi

naire, il rend à la nation la suprématie dont elle

jouissait avant de lui céder la royauté. Mais il

n'est
que

deux cas où un roi cesse d'être roi : le

premier lorsque, semblable à Caligula, il veut

anéantir l'Etat ou la nation ; le second , lorsqu'il

se met sous la dépendance d'un autre prince.

Encore faut-il, dans l'une et dans l'autre de ces

hypothèses, que l'insurrection soit faite par lama

reg. potest. I, VI. - Adversus monarchomachos .• De regno et

II .
9
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jorité de la nation ; tout ce qui est entrepris par

une minorité est coupable .

Deux choses rendent respectables les doctrines

de Barkley , c'est d'abord le caractère profon

dément moral , c'est ensuite la tendance essentiel

lement apologétique de ses principes. Lorsque

d'un côté on prêchait la révolte ou le régi

cide au nom de la religion ; lorsque d'un au

tre côté on préconisait, au nom du progrès des

temps et des droits du passé, l'émancipation ar

mée des peuples, il était besoin qu'une doctrine

forte et pieuse, celle du christianisme, fût présen

tée dans toute son auguste sévérité. C'est ce qu'Eli

sabeth devait voir avec plaisir. Mais, distinguée

par une grande noblesse de sentimens, elle n'eût

pas souffert sous son règne les extravagances

d'une adulation propre à irriter la nation . Lors

qu'au contraire son successeur eut manifesté ses

prétentions d'absolutisme, des écrivains se pré

sentèrent en foule pour prêcher à l'Angleterre un

système qui avait la faveur royale. Dès 1605 Al

bert Gentilis, un de ces auteurs nomades qui fu

rent si nombreux alors, fit paraître un traité spé ,

cial pour préconiser ce système et montrer aux

peuples que tout acte de violence contre les gou

vernemens est toujours injuste *.

De potestate principis absoluta et de vi civium in principes semper

injusta .

t
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Cela était susceptible de discussion , cela 'n'était

pas encore absurde . Mais bientôt un autre écri

vain , Raleigh , enseigna l'absurde et l'odieux de

l'absolutisme tout ensemble dans un ouvrage spé

cial sur la prérogative des parlemens . Cette pré

rogative contrariait tous les rêves de Jacques Ier .

Raleigh dédie son livre au monarque, et voici la

doctrine qu'il professe dans sa dédicace : « Les

lieps qui attachent les sujets à leurs rois doivent

toujoursi être tissus avec du fer, mais ceux qui

unissent les rois aux sujets ne doivent l'être qu'a

vec des fils d'araignée. Toute loi qui lie un roi

pour cause de son propre intérêt, rend légitime

de la part du roi la violation même de cette loi .

Les chartes et tous autres priviléges qu'il accorde

ne sont que des témoignages qui luisurvivent de

sa libre volonté . » ;

- " D'après les idées qu'on se fait ordinairement

des vieilles libertésde l'Angleterre, on s'imagine

que de telles assertions n'ont pu exciter que la

risée publique. Il n'en fut pas ainsi. Un clergé

puissant tenait ces maximes pour sacrées. Dans

des canons politiques dressés à son assemblée de

1606 , cé clergé déclarait que
le gouvernement

royal avait toute la légitimité et tous les droits

du gouyernement patriarcal; qu'il ne pouvait

être question ni de choix ni de consentement po

pulaire; que , dans l'âge d'or des institutions pa
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triarcales, les fonctions de prêtre et de roi étaient

les prérogatives de la naissance ; que sans la mé

chanceté des hommes il en eût toujours été de

même et qu'en général la loi ne doit pas avoir

d'autre but que de refaire cet ordre primitif.

Une obéissance passive, était, dans tous les cas,

due au monarque *. « Que si quelqu'un affirme,

ajouta le clergé , que dans l'origine les hommes

couraient çà et là dans les bois et les champs,

jusqu'à ce qu'ils eussent reconnu la nécessité

d'un gouvernement et choisi un d'entre eux pour

les commander, de sorte que l'autorité serait dé

rivée du peuple , résiderait en lui , dépendrait de

son choix , et ne serait pas établie par Dieu et

dépendante de lui seul, il se tromperait étran

gement. »

Il était difficile de dire plus nettement, que

l'autorité du roi venait de Dieu et celle du par

lement de la méchanceté des hommes , que la

doctrine des libertés nationales opposées au pou

voir royal , ou limitant ce pouvoir , était une

erreur à proscrire .

Cependant un écrivain du clergé se chargea

de dire cela plus explicitement encore . Dans un

!

• Livre de convocation de l'évêque Overall concernant le gon

vernement de l'Eglise catholique de Dieu et des royaumes de tout

l'univers. L'ouvrage ne fut imprimé qu'en 1690.
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Dictionnairedela loi , dédié à l'archevêque Ban

croft, dont les doctrines rappelaient celles de

Thomas Becket , Cowel définit le pouvoir du

ROI et celui du PARLEMENT, de manière à ne pas

laisser le moindre doute sur la pensée de la cour

et de ses organes. « Le roi , y dit -il, est au-dessus

de la loi par son pouvoir absolu . S'il admet les

trois états dans ses conseils, c'est pour que la

loi soit mieux faite, ce n'est pas pour s'y astrein

dre. S'il s'y soumet, c'est par suite de sa bonne

volonté ou du serment qu'il fait à son couron

nement. Ce serment, toutefois, ne l'empêcherait

pas de changer ou de suspendre les lois qui lui

paraîtraient contraires au bien de l'Etat . »

Voilà pour le roi, voici pour le parlement.

Quoique ce soit une bienveillance politique de

faire les lois avec le consentement de tout le

royaume, il répugne à la nature et à la consti

tution d'une monarchie absolue de lier le prince

à ces lois . Le roi d'Angleterre, en ne faisant au

cune loi sans le consentement des trois pou

voirs, suit une coutume; il peut cependant an

nuler à lui seul toute loi faite, et il n'y a pas de

doute qu'il ne soit un roi absolu . »

C'était abaisser le parlement au rang d'un simple

conseil de la couronne , et attaquer les institu

tions fondamentales de l'Etat au moment même

où elles étaient le plus vivement invoquées par
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l'opinion du pays . Les deux chambres se réuni

rent
pour

réclamer, et Jacques Ies ,qui avait pro

digué ses éloges à l'ouvrage de Cowel , fut obligé

de le supprimer par une proclamation spéciale *.

Peut-être faut- il féliciter l'Angleterre d'avoir

eu quelques écrivains assez francs pour pousser

leurs théories absolutistes jusqu'au plus haut

degré d'exagération. Cette exagération a valu au

pays les progrès les plus glorieux. Dans cette exa

gération les partisans des doctrines rationnelles

trouvèrent précisément le degré d'excitation né

cessaire pour soutenir le combat, et nous avons

vu comment luttèrent les loyaux députés desCom

munes et quelles conquêtes ils firent sousJacques

[er, en raison même du progrès que ce prince pré

tendait assurer à son pouvoir.

De nombreux écrivains aidèrent ces députés,

mais leur assistance eût été beaucoup plus puis

sante, si , conservant le calme si admirable que

montrèrent les Communes d'Angleterre avant le

long- parlement, ils ne se fussent pas à leur tour

livrés à une singulière exagération de principes ;

si , d'une vieille monarchie essentiellement aris

tocratique, ils n'eussent pas voulu faire brusque

ment une sorte de démocratie protégée par une

couronne. Les docteurs démocrates se subdi

* Mémoires de Windwood. vol . III , pag. 125-145.
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visent en deux classes. Les uns se bornent à plai

der les droits du peuple contre l'exagération que

les courtisans de l'époque donnaient au pouvoir

royal, Les autres,professent les doctrines répu

blicaines ou démocratiques pures. Nous passons

entièrement sous silence ceux qui prêchent ef

frontément le régicide dans un système ou dans

un autre . C'est dans l'analyse des faits que nous

en avons dit ce qu'il a fallu pour faire com

prendre ces faits ; dans un chapitre consacré aux

doctrines sensées, il n'y pas de place pour les

théories du crime .

Défendre le peuple , qui pendant les siècles

du moyen - âge avait été compté pour si
peu

de

chose, était une cause belle et conforme à l'es

prit de la Renaissance. Les Hooker et les Raleigh

eux-mêmes, les plus chauds défenseurs des doc

trines ecclésiastiques, émirent quelques principes .

démocratiques d'une étonnante portée .

Raleigh, le flatteur titré du roi le plus absolu

d'Occident, tint pourtant à Jacques ſer ce lan

gage : « Dans tout Etat bien ordonné une part

dans le gouvernement doit être accordée au peu

ple. Dans une monarchie, il doit avoir suffrage

pour la rédaction des lois. En cas de
guerre ,

si

la charge doit être forte et que le prince soit

contraint de réclamer de ses sujets des secours.

d'argent, le parlement peut être consulté avec
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avantage, pour que les taxes paraissent consen

ties
par les sujets eux -mêmes *. »

Quant à Hooker, il professa, en fait de libéra

lisme, l'opinion la plus hasardée du dernier

siècle, celle du contrat social . « Le pouvoir de

faire des lois pour régir la société, dit- il, appar

tient si pleinement à la société elle -même, que

tout souverain qui voudrait l'exercer de lui

même et non en vertu d'une commission ex

presse, reçue immédiatement et personnellement

de Dieu , ou par le consentement des hommes

auxquels il doit imposer des lois, serait un tyran.

Il n'y a de lois que celles qu'a faites l'adhésion

publique, donnée directement ou par voie de

représentation. »

Ce système n'est pourtant pas aussi constitu

tionnel ni aussi démocratique qu'il le paraît. Si

le peuple a eu des droits , il en a disposé , dit

l'auteur, par un antique contrat, et par cette

hypothèse reparaît l'absolutisme royal. Hooker ,

à la vérité, ne rejette pas les chambres, mais il

met le roi au-dessus de la nation , en vertu d'une

aliénation faite en sa faveur. Les lois étant faites,

dit - il, ne sont reçues ni interprétées par aucun

de nous , comme si elles tenaient leur for du

pouvoir que le prince communique au parlem

Rateigh, le Prince ou le Trésor d'État,

:
:
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ment ou à toute autre cour de sa dépendance ; la

force leur vient du pouvoir que le royaume en

corps possède naturellement, et qu'il a remis au

prince par un consentement libre et mûr, pour

qu'il s'en serve afin de gouverner de la manière

convenue . »

Les véritables défenseurs des intérêts populai

res n'arrivaient pas à cette conclusion . Le con

trat primitif était pour eux un principe , ce n'était

pas une fiction, ni une offrande de plus à jeter

au gouffre de l'absolutisme. Ils s'attachèrent, au

contraire, à faire voir qu'il avait existe primitive

ment, ce qui était difficile à prouver, et que les

peuples n'avaient jamais cessé, si ce n'est dans

des intervalles de despotisme, d'en avoir con

science . En France un compilateur fanatique,

Hotman, s'efforça de démontrer par l'analyse des

plus anciens historiens, que la nation avait long

temps exercé ses droits de législation , voté les

grandes mesures d'administration et maintenu la

monarchie élective " . Ce que cet écrivain démon

trait par l'histoire , un autre , Languet, qui se cacha

sous le nom de Junius Brutus, le démontra d'une

manière plus hostile par voie de discussion **

Dans son système, en effet, les droits des sujets

* Hottmanus , Franco -Gallia, trad. en français, 1581 , in- 8 " .

* Vindicia contra tyrannos, s . de regimine regum , 1573 , in- fal ,
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sont si étendus, si prédominans que la royauté

se trouve réduite à rien ; elle est une usurpation

toutes les fois qu'elle n'est pas une délégation ; les

rois qui ne sont pas de simples tribuns du people

sont des tyrans. On prendrait Junius Brutus pour

un élève de Brutus l'ancien ou de La Boétie.

Tels sont aussi les principes d'un des plus

beaux esprits de l'époque, de Buchanan, qui

pendant son séjour en France fut professeur dans

cette même ville de Bordeaux où La Boétie fut

conseiller de parlement. Dans le célèbre traité

sur les droits de la royauté d'Écosse *, tout re

pose sur ces thèses : Il y a contrat entre le roi et

le peuple ; le roi qui fait le contraire de ce qu'il

doit faire en vertu du contrat, est un tyran ;
le

tyran est un ennemi , aux ennemis la guerre, aux

tyrans la mort. A la théorie Buchanan joint les

exemples . « Thébé a immolé son époux ; Timo

léon , son frère; Cassius, son fils ; Brutus, ses en

fans ; et tous ont reçu de justes hommages d'ad

miration . **

A côté de ces doctrines démocratiques faites

pour les événemens et au milieu des passions les

plus exaltées ; - car Languet, Hotman et surtout

Buchanan , l'adversaire implacable de Marie

• De jure regni apud Scotos, Edimb. 1580 et 81 , in- 4° .

** Voyez surtout la page 38 de ce traité, dans les OEuvres com -

plètes de Buchanan publiées à Edimbourg, par Rudimann.
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sages et si

Stuart, écrivaient sous l'inspiration des débats

les plus violens; - à côté de ces doctrines , démo

cratiques par haine de la monarchie, ce siècle

offre des théories plus calmes et plus sincères.

Elles sont professées par les publicistes de la

nouvelle république qu'a fait naître le système

de répression. On trouve en effet, dans les traités

de Burgersdick, de Boxhorn et de plusieurs de

leurs émules, des principes à la fois si

fermes qu'en les comparant avec les institutions

les plus éproutées de nos jours, on ne comprend

plus qu'il ait fallu une lutte si longue et si péni

ble pour amener enfin quelques nations avan

cées au point où en étaient les écoles de la

Hollande, il y a deux siècles. Jeune et belle , cou

ronnée de gloire et de patriotisme, cette science

batave se pose admirable de calme et de gran

deur au milieu des sanglantes agitations du

monde qui les entoure. Dans sa réserve et sa

dignité flamande elle est modérée comme la

chose de l'Europe la plus légitime, et avec une

sagacité toute batave elle créa une branche de

connaissances négligée long -tempsencoredans les

autres écoles d'Occident; j'entends cette écono

mie publique qui est le complément indispensa

ble de l'économie domestique, puisque seule elle

donne à la fortune privée une entière garantie

de sécurité,
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En effet, les manuels de politique des publicis

tes de la Hollande débutent toujours par un

traité d'économie politique . Ces traités sont in

complets sans doute et se bornent à des prin

cipes généraux, mais ces principes sont purs et

élevés, et c'est en vain qu'on chercherait dans

les écoles des autres pays quelque chose qui en

approchât . Dans ces écoles , plus que toute autre

étude politique celle de l'économie sociale est

chose mystérieuse, interdite aux regards des pro

fanes. Un ouvrage composé par un écrivain an

glais, Donaldson , publié d'abord à Paris , ensuite

à Rostock , 1624 , sous le titre de Synopsis æco

nomica, traite à fond de l'économie domestique,

qu'il éclaire de tous les textes grecs et latins de

l'antiquité; mais l'auteur de cet écrit paraît igno

rer jusqu'au nom de l'économie politique . Ave

narius , professeur à Wittemberg, rivalisa avec

Donaldson ; il publia aussi un traité d'économie,

et y ajouta des écrits spéciaux sur les banquerou

tes * et les jeux de dés ; mais il ne connaît pas

non plus l'économie politique.

Dans l'opinion du temps cette science est

l'affaire du roi, et non celle de la nation :

aussi règne - t - il à cet égard , dans les idées

des gouvernemens et dans celles des peuples, de

Dc decoctoribus. Wittenb. 1629 , in 8 ,
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singulières erreurs . De la part des gouverne

mens la science semble se réduire aux levées

d'impôts les plus fortes et les plus fréquentes pos

sibles ; de la part des peuples, aux doléances et

aux récriminations les plus constantes . Dans

cette lutte d'aveugles la famille des Stuarts nous

offre deux faits d'un sens contraire , mais qui pei

gnent bien la situation générale. Sous l'adminis.

tration de la malheureuse reine d'Écosse ses

sujets se plaignent des prodigalités de la cour,

parce que Marie -Stuart possède six paires de bas

de soie . D'un autre côté, le Fils de Marie-Stuart

devenu roi d'Angleterre, offre de donner satis

faction sur tous les griefs que lui reprochent les

chambres, à la condition qu'elles lui voteront un

revenu permanent de 200,000 livres sterling

par an .

Les écoles, nous l'avons dit, ne portent pas
la

faute de ce désordre dans les idées ; la science de

l'économie politique leur était interdite ; elles

n'en possédaient pas les premiers élémens ; et

elles ne se fussent pås-avisées de discuter des

mystères d'état .

La Presse ne fut pas plus que les écoles en état

de discuter complètement les doctrines. Pour la

morale, il ne lui restait rien à désirer sans doute;

pour la politique, elle était beaucoup moins li

bre. Rien n'étant réglé par les lois, toute liberté
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que prenait la presse était à la fois légale ou illé

gale suivant l'opinion du pouvoir qui était loi

par lui-même . L'Angleterre seule avait quelques

prétentions non pas
à une grande liberté, car ses

librairies et ses imprimeries se trouvaient sous

une surveillance spéciale, mais du moins à la

faculté d'aborder des questions de politique dans

toutes sortes de traités. Ailleurs toute la liberté

dont on jouissait était celle qu'on prenait; habi

tuellement c'était peu, quelquefois ce fut une

licence extrême. A diverses époques de ce siècle

l'Angleterre, la France, les Pays-Bas, l'Allemagne

elle -même furent inondés de pamphlets, de bro

chures, de manifestes, de déclarations , de protes

tations , de professions de foi , pièces dont les

auteurs dépassaient tout ce que l'on connaît au :

jourd'hui de liberté et de licence , soit qu'on en

examine le ton , soit qu'on en regarde les principes.

Le chant et les arts du dessin secondaient un

peu la presse . On sait combien la chanson et la

caricature sont anciennes ;; presque toujours

elles ont été politiques. Ce n'est pas toutefois

l'histoire des doctrines, c'est celle des mæurs ,

enfantées par les doctrines, qu'on peut trouver

dans cette classe de monumens.

Le théâtre est à la fois un organeet un écho

plus pur des doctrines d'un siècle. Il refléchit et

agit. Libre, c'est - à -dire contenu dans les seules
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limites de la religion et de la morale publique , le

théâtre est un des plus grands moyens d'influence;

il offre à la fois les doctrines du jour et leur

jugement. La Presse est une sorte d'allocution au

public; le théâtre en est une autre ; mais il donne

de plus la réponse du public . Au théâtre l'en

thousiasme ou la critique sont des votes natio

naux . En effet, ce n'est pas l'individu , c'est l'as

semblée, c'est une fraction de la nation , qui

pense , qui sent, qui se reconnaît ; et si ce n'en est

pas la fraction la plus imposante, c'en est au

moins la plus franche et la plus impartiale. Mais,

semblable à la presse, sous ce rapport, et sem

blable à toutes les institutions plus mercantiles

que morales et politiques, le théâtre n'a atteint

que rarement à la grandeur de sa mission . Sous

le rapport littéraire il s'est élevé haut dans cette

période , car au commencement de la révolution

des Pays - Bas, il sortait de l'enfance. Mais s'il

grandit avec une étonnante rapidité comme @ u

vrede goût et de critique, il fut long -temps, sous

le rapport de la politique et de la morale , ce que

fut la Renaissance elle -même, une résurrection

froide et décolorée de Rome et d'Athènes.

Deux hommes de génie, Shakespeare et Cor

neille, en firent une institution moderne . De ces

deux poètes moralistes et politiques, l'un , com

patriote de Bacon , né au début de la révolution
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:

des Pays-Bas, observa les règnes de Marie Tu

dor, d'Elisabeth et de Jacques Ie" , les infortunes

de Marie-Stuart et celles de son époux, et puis

il traça ses tableaux. L'autre, compatriote de

Descartes, né au milieu des guerres de la Fronde,

étudia le gouvernement de Marie de Médicis et

de.Richelieu , comme il avait étudié celui des

consuls et des Césars; compara nos guerres ci

viles , et celle de trente ans, avec celles deRome,

qui préoccupaient ses brillantes méditations :

puis il traça ses tableaux .

Et quels sujets de méditation pour des génies

si éminens, et quels tableaux , que les créations

si libres des deux poètes !

Traitées avec cette élévation de vues qui est

au - dessus des atteintes vulgaires, ces questions

d'ordre, de liberté , de légitimité, d'usurpation,

de despotisme, d'insurrection et de révolte, qu'ils

traduisirent sur la scène, offrirent aux pays les

plus avances de l'Europe un cours de politique

et de morale publique dont l'action fut immense .

En effet, toutes ces saines maximes de gouver

nement, ces nobles principes de conduite, ces

grandes leçons sur les révolutions des peuples et

les catastrophes des rois, passèrent , grâce au

charme de la poésie, dans les moeurs et dans les

doctrines des deux principales populations de

l'Europe. De ces deux populations elles allèrent
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à l'Europe entière , et s'il est vrai qu'au dix -neu

vième siècle les habitans d'une cité belge ont fait

une révolution politique , après avoir assisté à une

révolution mise sur la scène , c'est que la leur

était très-bien préparée par toutes celles aux

quelles le Théâtre a concouru depuis deux siècles

d'une manière si puissante . On doit le dire en

l'honneur de Shakespeare et de Corneille, jamais

plus haute mission n'a été remplie avec plus de

gravité et plus de noblesse que la leur.

Aussi les deux nations auxquelles appartien

nent ces beaux génies ont- elles reçu avec une

entière docilité les maximes qu'au fond elles

avaient mises elles -mêmes dans la bouche de

leurs illustres interprètes.

200
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QUATRIÈME PÉRIODE.

DE LA PREMIÈRE RÉVOLUTON D'ANGLETERRE

A LA SECONDE.

( 1640-1688 .)

PÉRIODE DE 48 ANS.

CHAPITRE PREMIER.

VUES GÉNÉRALES SUR CETTE PÉRIODE.

3

C'est un très - court espace de temps que nous

abordons; mais il s'y développe un drame com

plet, un drame dont les deux actes sont deux

révolutions et qui forment un ensemble d'au

tant plus décisif, que , dans la seconde, la raison

essentiellement politique, calme et froide, achève

ce que, dans la première, le sentiment essentiel

lement religieux, impétueux et passionné, avait

ébauché d'une manière matérielle, brutale.

Mais, si décisive et si complète que soit cette

double catastrophe, cette révolution à contre

épreuve, elle l'est tout au plus pour le pays qui en

est le théâtre , le sujet, l'auteur, l'acteur, le spec

tateur . Elle est perdue pour tout le reste de l'Eu
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rope. Loin d'y rien apprendre, soit sur le mal qui

la travaille, soit sur le remède que lui offre le temps

qui porte ce mal dans son sein , l'Europe ne rêve ,

au contraire, que des plans de répression redou

blée . L'Angleterre n'avait rien vu ni rien appris

dans la révolution des Pays-Bas ; la France, qui

mène l'Europe dans cette période, ne veut rien

voir ni rien apprendre dans la double révolution

d'Angleterre : et tout le continent européen se

jette, à la suite de la France, dans une réaction

que le progrès des temps fera cruellement expier

à la France et à l'Europe.

En effet , dans la révolution de 1648 les parti

sans des vieilles doctrines ne voient que la sen

tence de leurs adversaires. Ils n'y trouvent pour

eux-mêmes que des hommages. Des principes

qui ont amené un régicide , l'anéantissement

d'une dynastie , une usurpation parlementaire et

une dictature démocratique , ne sauraient, à les

entendre , se faire tolérer plus long-temps. Jac

ques Ier et Charles Ies ont lutté malheureusement,

mais avec gloire ; en luttant avec plus d'adresse

et plus d'énergie, on lultera avec plus de bon

heur
que l'un et l'autre. Dût-on lutter avec une

infortune égale , le combat serait un devoir et la

défaite une illustration , car ce serait le sacrifice

de tous les intérêts personnels à toutes les obli

gations d'une politique sacrée .
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Telle est toute la conséquence que les parti

sans des doctrines anciennes tirent des phéno

mènes du temps. La noble lutte des libertés et

des lois d'un pays contre les caprices de deux

princes faibles et aveugles n'est pour eux qu'une

insurrection , et, dans ce progrès du temps, où les

politiques d'Angleterre et avec eux quelques

esprits supérieurs de l'époque voient un déve

loppement aussi glorieux pour l'humanité que

pour la Providence qui accorde ce progrès, ils

ne voient qu'un esprit de désordre à punir. Une

forme nouvelle est pour eux à la fois une auda

cieuse illégalité et une illégitimité de mauvaise

foi.

Au jeu politique du corps social d'Angleterre

les autres pays d'Europe ne comprennent rien

encore . Ils répètent , ou , s'il faut être plus exact,

on répète pour eux, avec toute l'obstination d'un

orgueil despotique, la fameuse parole de Phi

lippe II : « Grâce à Dieu , ce royaume est un des

» plus absolus. » On ne voit de salut que dans

l'absolutisme, et si jadis la royauté a été conduite

à ce système tout naturellement, quelquefois

comme malgré elle, et souvent pour le plus grand

bien des peuples, maintenant elle y aspire, non

plus comme à une chose désirable, mais comme

à une chose nécessaire, comme à une condition

de vie et d'honneur.
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Aussi les états - généraux disparaissent - ils

complètement eu Europe à la suite de 1649,

comme déjà ils ont disparu en France sous le

ministère de Richelieu .

De cette réaction et de ces vues un grand

prince , Louis XIV, est le représentant le plus

complet , le plus majestueux.

Louis XIV est plus qu'un autre Charles-Quint:

aux velléités de l'absolutisme castillan il joint

l'expérience de Richelieu . Louis XIV est le type

de l'art de régner renouvelé de Philippe II .

Les doctrines contraires, celles du progrès

converti en révolution , ont aussi un représentant

fameux, absolu , exagéré dans cette période :

C'est Olivier Cromwel. Et autant Louis XIV dé

passe Charles - Quint , autant Olivier Cromwel

dépasse Thomas Munzer et Jean Knox . Crom

wel joint au fanatisme des niveleurs et des en

thousiastes du xviť siècle, l'ambition de Cart

wright et la science de Guillaume d'Orange.

Cromwel est le type de la domination renouve

lée de César Borgia et de Jean de Leyde .

On le voit , loin de s'affaiblir avec le cours des

siècles , le combat de l'absolutisme royal et de

l'émancipation populaire est plus acharné que

jamais.

Louis XIV et Cromwel sont les deux plus gran

des figures, les deux plus fortes expressions de ce
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combat. Cependant ni l'on ni l'autre ne repré

sente le véritable génie de cette époque .

Le véritable génie d'une époque est ce qui do

mine providentiellement dans l'humanité. C'est

cet ensemble d'idées et de faits que nous appe

lons le progrès moral ou le progrès pacifique.

Eh bien , de cet ensemble ce n'est certes pas

Olivier Cromwel et ce n'est pas non plus

Louis XIV qui est l'expression la plus pette.

L'époque qui nous occupe est représentée

ailleurs par quelques hommes qui en résu

ment les puissantes tendances . Elle l'est par eux

d'une manière moins éclatante, mais plus pro

fonde
que par ceux que nous venons d'écarter,

et s'il faut d'autres noms propres pour caracté

riser la doctrine politique et la doctrine mo

rale du temps, nous donnerons avec confiance

ceux de Fénelon et ceux de Guillaume III,

comme les plus pures expressions des sages et

véritables doctrines de cette époque.

Guillaume III et Fénelon sont en effet les re

présentans naturels d'une époque aussi lasse

du despotisme que de la révolte, d'une époque

amenée par le progrès des lumières à faire de

grandes modifications dans l'ancien ordre so

cial, mais ennemie de la violence et dégoûtée de

tous les genres de fanatisme, de celui des Li

gueurs comme de celui des Têtes -Rondes,
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En effet, entre Guillaume III et Jacques II , le

débat se vide tout autrement qu'entre Guillaume

d'Orange et Philippe II, qu'entre Olivier Crom

wel et Charles Ier.

Entre les doctrines ' morales et politiques de

Fénelon et celles de ses prédécesseurs, il y a une

différence semblable. Cette grande cause de liberté

nationale qui était un thème de licence classique

dans le traité si fameux de La Boétie, est une

affaire d'ordre et d'humanité dans les théories

de gouvernement de l'archevêque de Cambrai.

Cromwel et Louis XIV , malgré tout l'éclat qui

les environne, ne représentent donc dans ce siè

cle
que des doctrines condamnées, l'un la vieille

révolte, l'autre la vieille répression. Aussi l'un

agite son pays plus qu'il ne l'avance , et l'autre

irrite l'essor national plus qu'il ne le comprime.

Ni l'un ni l'autre ne règle l'avenir, et avec eux

disparaît toute leur ouvre . L'héritier de l'un ne

continue pas plus son système que l'héritier de

l'autre. Quand disparaissent les hommes vrai

ment grands , ceux qui donnent à l'humanité

une puissante impulsion , leur æuvre surgit au

contraire avec plus de gloire et plus de pureté.

C'est ainsi que Guillaume fonde l'ère de la léga

lité nationale , et que Fénelon enseigne à l'Eu

rope moderne la science de la politique morale .

Nous avançons là deux noms auxquels une
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foule d'autres font cortége ; ce siècle est celui des

Malebranche , des Pascal , des Locke, des Raci

ne, des Molière , des Puffendorf et des Leibnitz ,

sublimes génies que suit une brillante cohorte

d'émules ; car les orages politiques qu'amènent

de grands hommes ont le privilége d'en enfanter

à leur tour.

Le bien est contagieux comme le mal . Ces

maîtres de l'humanité, généreux dictateurs de

la pensée morale et politique des peuples, ont

cette haute mission de donner à la Renaissance ,

qui s'est égarée comme s'égarent toujours les

grandes causes, une face nouvelle; de substituer

aux révolutions qui se sont faites violentes, ces

réformes pacifiques qui étaient leur nature pre

mière; de se constituer impassibles médiateurs

entre les aberrations des démagogues et les ré

pressions des despotes .

Et cette noble mission , ils l'accomplissent.

On n'ignore pas néanmoins que rarement ceux

qui portent en eux les oeuvres les plus sublimes

en ont la conscience entière , et que plus rare

ment encore , si même ils la conçoivent dans leur

pureté la plus idéale, il leur est donné de la faire

entendre et de l'accomplir d'une manière com

plète.

Du progrès rationnel qu'ils ont mission d'in

staller dans le monde en place des caprices du

-
-

n
a
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1
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pouvoir et des passions de la foule , ne veulent ni

ceux qui sont en possession de mener ainsi , ni

ceux qui s'irritent d'être menés de cette sorte .

Sans doute les hautes leçons que donnent les phi

losophes et les moralistes trouvent de l'écho et

de l'admiration dans le monde ; elles pénètrent

dans les idées et dans les mours générales des

nations inodernes; mais elles ne se font admettre

encore, ni aux conseils des princes, ni à ceux des

démagogues, exclusifs et absolus les uns comme

les autres .

Aussi de ce superbe rejet des doctrines pacifi

ques, de l'adoption téméraire des doctrines vio

lentes et extrêmes, sortiront des révolutions nou

velles, toujours plus générales, toujours plus com

plètes ; car la Renaissance porte en son seip un

germe de perpétuelle fécondité. Ces révolutions,

indûment, illégitimement substituées au progrès

permanent, pacifique, feront le tour de l'Europe ,

le tour du monde, Partout où il se trouvera des

puissances assez audacieuses pour s'opposer au

progrès providentiel, et d'autres puissances assez

hardjes pour vouloir le progrès violent, ce pro

grès s'accomplira par voie de tempête. Il y aura

révolution .

La révolution , avons- nous dit, fera le tour de

l'Europe , le tour du monde. Elle le fera d'une

inanière curieuse , en sens inverse de la Renais,
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sance . C'est de la Grèce qu'est sortie celle -ci, et

c'est du midi qu'elle s'est communiquée à l'Eu

rope . C'est du Nord que sort celle- là . C'est en

Hollande qu'elle éclate d'abord , et c'est en An

gleterre qu'elle se reproduit ensuite. La Hollande

et l'Angleterre la communiqueront aux deux

mondes : elles la donneront à l'Amérique et à la

France presque en même temps , et la France

la sèmera d'abord en Italie et en Espagne, puis

en Pologne et en Belgique.

Enfin , avec l'Europe entière elle la rendra à

la terre d'où elle sortie , à cette Grèce qui a été

la mère de la Renaissance. Le cycle ne sera pas

complet encore . La France et l'Europe, malgré

elles, la donneront un jour à l'Egypte et à l'Inde,

berceaux primitifs de la civilisation , et avec ce

grand fait l'humanité complètera enfin une ère de

civilisation véritable, générale, éprouvée par le

long cours des âges et l'expérience de tous les

grands peuples de la terre .

De ces divers drames du progrès moderne, un

seul , celui qui commence à Charles Ier et finit à

Guillaume III, avec ce qui s'y rattache dans la

politique européenne, forme le sujet de la pré

sente période .

Après l'avoir présentée dans son cadre général,

nous devons l'examiner en détail.
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CHAPITRE SECOND.

NOUVELLES EXAGÉRATIONS DU SYSTÈME DE RÉPRESSION,

Pour l'observateur impartial et haut placé

dans les régions morales , était jugé tout le débat

des systèmes qui se trouvaient aux prises depuis

la Renaissance . L'avènement des nouvelles doc

tripes n'était pas , il est vrai , un fait consommé,

mais c'était bien un fait que rien ne pouvait plus

empêcher de s'accomplir. L'absolutisme, après

avoir été la nécessité d'un temps, le salut des peu

ples échappant à la féodalité, avait fini sa car

rière ; il avait perdu sa faveur, et déjà sa place

était demandée avec autorité , avec colère, par

cette politique nouvelle , mi-partie monarchique

et mi-partie démocratique , qui est maintenant

considérée comme la charte-vérité de l'organi

sation sociale , mais qui sans doute sera rempla

cée à son tour par un autre progrès, avant même

de s'être fait généralement admettre .

Cependant, si le débat sorti de la Renaissance

était jugé pour l'observateur impartial , il l'était
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pour peu de monde. Les juges compétens d'un

progrès à la fois moral et politique sont peu com

muns . Pour juger les questions de la lutte socia

le, il n'est qu'un petit nombre d'élus, et ceux -là

seuls paraissent d'abord compétens pour en dé

cider, qui sont chargés par la Providence de la

destinée des peuples ; c'est - à -dire qu'il n'est de

juges en première instance que la partie la plus

intéressée au débat, que ceux qui gouvernent .

Il est une autre partie néanmoins ; ce sont

ceux qui sont gouvernés. Ceux - là sont juges

aussi ; et ceux-là aussi sont intéressés au débat,

et leurs jugemens aussi portent le cachet de la

partialité : ils portent celui de toutes les passions

sociales .

Mais du moment où il n'y a de juges que les

parties, on conçoit qu'il y a plus de luttes d'inté

rêts que de combats de doctrines, et en dernière

analyse moins de débats intellectuels que de con

flits sociaux. Telle est, en effet, l'histoire de l'hu

manité ; telle est celle de cette période.

Le premier peuple politique du temps nous of

fre un frappant exemple d'aveuglement. Si quel

que part le débat se trouvait un peu avancé en

Europe, c'était en Angleterre : eh bien ! c'est en

Angleterre qu'il recommence, qu'il se fait vio

lent, sanglant, épouvantable . Si , dans ces temps

de crises et de catastrophes, une famille de gou
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vernans se trouvait puissamment avertie par l'in

fortune, c'était celle des Stuarts : eh bien ! c'est

un Stuart qui fait le plus complètement abstrac

tion de tout le progrès de deux siècles et qui

renouvelle avec le plus d'exagération toutes les

folies de l'absolutisme. C'est un Stuart qui , en

dépit de tous les cris de réprobation ét en face

de tous les avertissemens les plus sinistres, joue

sa tête pour le système le plus passionnément

réprouvé.

Un fait remarquable se montre partout dans

l'histoire : Les héritiers des couronnes , par la

raison que leurs vues sont des vues d'avenir , ju

gent toujours du présent avec une certaine supé

riorité . Charles Ie eut cet avantage comme prince

royal. Dans cette position il comprit le peuple

qu'il devait gouverner un jour. Il fut populaire.

Déjà les doctrines de son père, en dissidence avec

celles de la nation sur tous les points capitaux,

avaient constitué l'Angleterre en état de guerre ;

entre Jacques Les et le pays, la scission avait été

dans les derniers temps aussi loin qu'elle pouvait

l'être sans devenir une rupture complète ; mais

telle était l'opinion de l'héritier de la couronne,

que son avénement renoua le pacte social. Il fut

salué comme une ère de liberté.

Charles n'était pas ami du progrès. Assez sage

pour considérer le règne dupremier prince de
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sa dynastie comme un épisode d'erreur, Charles

ajournait néanmoins pour long-temps le triom

phe des doctrines populaires ; il désarmait toutes

les passions qui leur servaient de véhicule.

Mais , loin de là , Charles à peine installé sur

le trône de son père se constitua exclusivement

l'héritier de ses doctrines et le vengeur de ses

querelles. Il y a plus, Charles, émule en politi

que de Philippe II , exagéra le système de son

père et condamna celui d'Elisabeth , comme le

monarque, son modèle, avait autrefois exagéré

celui de Charles - Quint et combattu celui de la

reine d'Angleterre ; comme Louis XIV devait un

jour exagérer le rôle de Richelien et démentir

celui de Henri IV ,

- Charles ler se fit ainsi précisément le système

que devaient lui souhaiter ses adversaires : il dé

natura les doctrines absolutistes au point d'en dé

tasher même une partie de l'aristocratie et du

elergé . Et rien n'était plus propre que cette au

tocratie intempestive, à faire mûrir hâtivement

les doctrines contraires, c'est- à - dire ces idées de

self - government qui perçaient déjà dans le pays :

rêve de l'Angleterre avant de devenir bannière

et charte de liberté de la plus célèbre de ses co

lopies .

Les doctrines de Charles se résumaient en ce

seul principe : la monarchie du bon plaisir sous
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l'invocation du droit divin . Dans les conséquen

ces et dans les moyens , il se donnait une la

titude extrême, et affectait une sorte de mépris

pour toutes les exigences morales et politiques

du temps. Prédication fanatique de l'autocratie

royale soitpar le monarque en personne,
soit

par

ses agens , ses ministres, ses évêques, ses pro

cureurs- généraux ; levées arbitraires d'impôts,

amendes énormes et capricieuses, exactions vio

lentes, brusque rétablissement d'anciens mono

poles, résurrection subite de droits tombés en

désuétude; justice rigoureuse,justice politique,

justice vénale et honteuse, intervention person

nelle du chef de l'État dans les débats )des

tribunaux , châtimens infamans, fouet, pilori,

flétrissure, amputation d'oreilles ; dissolutions

fréquentes et irritantes des parlemens, empri

sonnemens illégaux de tous ceux qui levaientla

tête dans le pays, emploi de troupes étrangères,

logemens militaires par voie de punition et d'in

timidation , corruption des moeurs domestiques

et politiques, favoritisme et roueries de tous les

genres , de celles mêmes qui répugnent à la pro

bité civile * : telles furent la morale et la politi

que
d'un

gouvernementqui ne couvrait d'aucune

Mémoires de Hampden, par lord Nugent, édition de M. de

Salvandy , t. I , p. 87.

1
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1
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gloire les insultes que chaque jour il jetait à la

nation , et n'opposait aux vagues sans cesse crois

santes de la démocratie que des prétentions dé

nuées à la fois de prestige et de raison .

On le voit, la lutte était inégale ; Charles et les

Stuarts devaient périr dans le conflit.

Le conflit éclata à la première rencontre des

doctrines de Charles et de celles du pays, à la

première réunion du parlement.

C'était un usage devenu un droit, qu'à l'occa

sion des subsides réclamés par la couronne les

chambres exigeassent le redressement des griefs

de la nation . Le gouvernement de Charles pré

tendit obtenir les subsides sans prendre d'enga

gement sur les griefs. Les chambres de leur côté

prétendirent se faire entendre avant de voter.

Charles cassa les chambres, et, se passant de leur

sanction, recourut aux emprunts, aux composi

tions et aux bénévolences devenues si odieuses.

Ce premier parlement s'était assemblé sans

prévention et avait mesuré ses forces sans inten

tion hostile . Le second vint irrité par les exac

tions du pouvoir, exalté par le progrès du mé

contentement . Il était difficile à conduire et on

avait à lui demander de l'oubli et des subsides ;

cependant le plus raisonnable des ministres,

Coventry , lui tint à l'ouverture cet absurde

langage :

1

II . II
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« Quand on considère la distance qui existe

entre la grandeur d'un monarque et l'humilité

des sujets , on doit éprouver un contentement

extrême de la constitution de cette cour (le par

lement ) à laquelle participent non - seulement les

prélats , les nobles et les grands, mais encore les

membres des Communes, personnes de tous les

rangs, et où la souveraine majesté s'abaisse jus

qu'à conférer avec le plus humble de ses sujets * .

Lorsque les trônes sont forts de la sympathie

des nations et qu'ils en représentent la majesté

ils peuvent parler avec orgueil ; leur enivrement

charme l'opinion , et tout le monde est grand de

leur fierté. Mais quand il y a scission entre le

prince et le pays, l'emphase des formes du com

mandement est plus qu'une insulte gratuite , elle

est périlleuse ; ce n'est plus une insulte , c'est un

défi. Jacques le pédant, dans une circonstance

semblable , avait montré plus d'esprit . « Apportez

douze fauteuils, je vais recevoir douze rois, »

avait-il dit au moment d'admettre douze mem

bres des Communes ; et cette saillie de bon goût

avait remis chacun à sa place. Les insultes de

son fils ne retombèrent que sur lui-même .

La nation anglaise fut trop sage pour
s'arrêter

aux formes d'un langage extravagant; elle sa

1 Parliamentary History, p. 89 .

1
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vait de quel côté était la puissance, de quel côté

l'humiliation , et lorsqu'un autre agent de la cou

ronne, dans une seconde harangue, vint dire aux

Communes que si le peuple d'Angleterre n'allait

pas , comme tant d'autres, en sabots et en hail

lons, c'était par une sorte de grâce royale, loin

de s'irriter de ce propos , elle l'accueillit avec un

amer ricanement contre la cour, se réservant de

mettre fin en temps opportun à ses prodigalités,

excès d'un luxe qui ruinait la fortune publi

que , et aux erreurs d'une politique qui opposait

tant d'obstacles à la prospérité générale .

Investies par tous les précédens de la tutelle de

la fortune nationale , les chambres déploraient, en

effet, avec une grande amertume les dettes et les

embarras de la couronne . Elles songeaient sérieu

seinent à supprimer les taxes et les monopoles qui

pesaient sur l'industrie et le commerce . Hume,

qui , au lieu d'une histoire , a fait des Stuarts une

apologie de courtisan , suppose aux parlemens de

ce règne une malveillance constante . S'ils eussent

été malveillans dès le début , tout leur eût fourni

des armes contre le pouvoir. Les majorités dans

les deux chambres étaient, au contraire , d'un

royalisme prononcé ; mais déjà , il est vrai , elles

éprouvaient le sentiment d'une dissidence pro

fonde, et déjà elles se trouvaient sous le poids

d'une grande lutte à soutenir . Un certain degré
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d'irritation et d'exaltation animait les chefs du

parti populaire, mais il n'y avait encore ni hos

tilité personnelle pour Charles , ni projet réel

contre sa dynastie.

Leur position était difficile : laisser le roi dans

la région où il se plaçail, c'était le laisser se per

dre et laisser perdre le pays ; c'était du moins

laisser s'aggraver la scission . L'en arracher vio

lemment, était impossible à moins de trancher le

lien qui l'unissait au pays . Dans cet embarras on

prit un biais. Pour obtenir le redresseinent des

griefs qui désolaient la nation , on résolut de faire

le procès au système du monarque dans la per

sonne de celui des ministres qui représentait le

mieux sa volonté et ses doctrines , en un mot à

l'homme qui régnait en Angleterre : on traduisit

Buckingham à la barre des pairs.

Charles ne vit pas dans cette accusation ce

qu'y voyait tout le monde, il n'y vit que deux

choses secondaires; une animosité personnelle

au ministre et une intervention illégale du par

lement dans l'administration . Cela constituait à

ses yeux un tort et un crime de lèse -absolutisme,

mais pas davantage, et avec une aisance qui

donnait la mesure de son génie, il déclara qu'il

ne le souffrirait jamais . Il ne pensa pas un instant

que, le procès fait à son système, on le ferait un

jour à sa personne ; et il ajouta qu'il voulait bien
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accorder le redressement des griefs , mais non

pas une enquête sur les griefs, la chambre ne

devant pas se permettre d'inter roger ses servi

teurs .

Aux yeux du monarque, les membres du par

lement étaient de simples conseillers de la cou

ronne ; ils n'étaient pas les contrôleurs de l'ad

ministration . Mais cette doctrine , qui règne en

core dans quelques constitutions de notre épo

que *, et qui survit au milieu de nous dans une

institution secondaire ** , n'avait déjà plus de sens

en ce pays . Avant de recevoir la terrible sanc

tion qui résultait des procès de Buckingham , de

Strafford et de Laud , les trois principaux con

seillers de Stuart , le droit du parlement, de ju

ger les ministres, était établi par les précédens .

les plus illustres , par ceux de Middlesex et de

· BACON . Et ce droit qui ne pouvait plus se con

tester , était pour la couronne elle -même encore

plus salutaire que pour la nation : respecté par

Charles comme il devait l'être , il le préservait

d'atteintes directes ; disputé par lui et conquis

par les chambres, il devint au contraire , dans.

l'enivrement de leur victoire, un marche-pied

pour une accusation plus funeste.

.

* La constitution actuelle de la Bavière donne aux Pairs le

simple titre de Conseillers du royaume.

* Les conseils d'Elat.
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En principe , Charles pouvait combattre avec

plus de raison l'enquête sur les griefs; il n'y

avait pas de précédens pour cette demande ;

mais au droit de formuler des griefs répond si

naturellement celui de les examiner de la ma

nière la plus complète, qu'il était peu raisonna

ble de le contester. Dans l'état où se trouvaient

les esprits, le pouvoir reculant devant l'examen

semblait reculer devant la vérité .

Il y a d'ailleurs une sorte d'immoralité à con

venir qu'on a fait des fautes, que l'on doit des

redressemens , et à décliner en même temps une

enquête : c'est , en dernière analyse , se déclarer

soi-même plus coupable qu'on ne veut le parai

tre ; et c'est non - seulement affecter l'orgueil

dans la honte , c'est afficher la prétention de

cacher au pays jusqu'à quel degré on l'a trompé.

Les Communes eussent plié cependant el se

fussent contentées du redressement promis, si la

couronne ne les eûl jetées elle -même dans l'im

possibilité de la ménager. En effet, elle les me

naça de les dissoudre, si elles ne votaient pas

dans la semaine d'amples subsides. Dès -lors ne

pouvant plus en voter sans se couvrir de déshon

neur, et sachant bien d'ailleurs qu'elles seraient

dissoutes plus promptement encore, si elles four

nissaient au pouvoir le moyen légal de se passer

de leur concours, elles poursuivirent sans bron

1

+
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cher dans la voie où elles étaient entrées. Elles
у

avancèrent même avec un nouveau degré d'exal

tation ; non - seulement elles ajournèrent les sub

sides , mais établissant leur droit de poursuivre

toute personne , quelle qu'elle soit, reconnue

dangereuse à la sûreté publique , elles nommé

rent huit commissaires
pour soutenir à la haute

cour l'accusation de Buckingham .

En livrant ce ministre à la justice du parle

ment, le monarque le sauvait ; car il s'agissait

bien moins d'un individu que d'un principe, et

le parlement, pour prix de son droit reconnu ,

rendait le favori à son maître. Des transactions

étaient offertes : Charles refusa de transiger, et,

en disputant à la fois sur le principe et l'indi

vidu , perdit l'un et l'autre et se perdit lui-même.

En effet , l'habile courtisan qui était aux prises

avec les Communes ayant su l'impliquer dans les

débats ; ayant su lui persuader que deux orateurs

avaient manqué à leur roi , Charles fit empri

sonner les deux députés . Désormais la majesté

royale se trouva elle-même aux prises avec les

Communes, et leur donnait l'exemple de la vio

lence. Plus sages que le monarque , les Communes

n'imitèrent pas cet exemple ; le moment d'être

violentes n'était pas encore arrivé pour elles ; el- ,

les furent modérées, mais fermes ; elles
suspen

dirent toute délibération avant qu'on leur eût

Game
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rendu les deux orateurs . La chambre des Pairs,

ne voulant pas rester en arrière dans cette lice,

se fit rendre de la même façon un de ses membres

emprisonné depuis quelque temps .

Rien n'était plus glissant que cette position.

Charles n'eût jamais dû se le cacher. Le petit

fils de Marie-Stuart s'en joua, et sans prévoir que

bientôt on prendrait son jeu au sérieux , il se li

vra pour ainsi dire au jugement des chambres,

en se transportant dans leur sein pour déclarer

que Buckingham était innocent , qu'il avait agi

par les ordres de son roi et que son roi se char

geait personnellement de tous les torts du minis

tre . Déplorable aveuglement !

Religieuse et grave, politique et positive, l'An

gleterre , énergiquement représentée, refusa de

se prêter à un jeu qui substituait de fugitives pa

roles au droit le plus important; elle continua le

procès. Du jeu Charles passa aux menaces, des

menaces aux prières, des prières à la colère, et

bientôt il cassa le plus populaire de tous les par

lemens.

Légalement, la scission entre les doctrines du

pays et celles du monarque était jusque là conte

nue dans l'enceinte des chambres . Le lendemain

de la dissolution, on lui fit franchir cette enceinte.

Charles publia un manifeste pour justifier ses

principes et se livrer à la justice de l'opinion ; le
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parlement, de son côté, publia le projet d'une re

montrance au roi, projet où il flétrissait avec

une puissante énergie les violences, les exactions

et les illégalités du pouvoir.

L'opinion du pays ne pouvait pas hésiter ; de

puis long-temps ses sympathies n'étaient plus

douteuses, et comme si Charles eût voulu justi

fier tous les griefs de la remontrance qu'il signa

lait à l'indignation publique , il fit succéder à son

manifeste précisément les mêmes illégalités , les

mêmes emprisonnemens et les mêmes exactions

qu'il ne voulait pas qu'on lui reprochát.

Odieuses depuis tant de siècles, les bénévo

lences étaient illégales depuis le statut qui dé

fendait au roi de forcer ses sujets à lui prêter de

l'argent. Aussi refusa - t - on de payer. Mais Char

les et Buckingham , qui osaient contester tous les

droits , faire emprisonner des pairs et des dépu

tés, ne devaient pas s'arrêter devant de simples

sujets. Ils firent enlever pour la marine l'homme

du peuple qui refusait son argent; le bourgeois

et le noble récalcitrans étaient conduits en

prison . L'illustre Wentworth , qui devait bientôt

changer de parti et de doctrine; qui devait, en

adoptant et en exagérant le système de Charles ,

perdre ce prince et lui montrer le chemin de

l'échafaud; et le célèbre Hampden , qui devait

un jour exagérer la résistance jusqu'à se consti
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1

rent pas

tuer chef d'association et inourir les armes de la

révolte à la main, furent, parmi les opposans ou

les victimes, les deux gentilshommes et les deux

hommes politiques les plus marquans. Ces deux

hommes, éminens par leur fortune, leur génie,

leur caractère, démontrèrent l'un et l'autre l'illé

galité de leur emprisonnement, et n'en demeure

moins en prison . Charles et Buckingham

sayaient aussi bien que la nation et les juges, que

c'était là une violation formelle de la grande

Charte, qui porte ces mots : « Aucun homme li

bre ne sera arrêté et emprisonné sans un juge

ment légal, prononcé par ses pairs suivant la loi

du pays . » Ni l'un ni l'autre n'ignorait pas non

plus qu'il jouait tout un système ; mais ni l'un

ni l'autre ne soupçonnait encore rien de plus

grave . Tout ce que croyait risquer le ministre,

c'était quelque chose d'analogue au sort de Ba

con . Mais en somme le fat qui se vantait d'avoir

été l'amant de trois reines et de les avoir toutes

trois souffletées de sa main , comptait trop sur la

fortune de son maitre pour ne pas compter sur

la sienne propre . « Ils ne toucheront pas un

cheveu de la tête , » disait Charles à ses favoris; et

cela rassurait Buckingham . Quant à sa propre

tête , Charles, qui pourtant connaissait l'histoire

de sa famille, n'y songeait pas.

Iinpliqué par les folies du ministre dans deux



( 171 )

guerres, celle de France et celle d'Espagne, dont ,

faute de ressources, il était hors d'état de sou

tenir l'une ou l'autre , il convoqua le troisième

parlement de son règne avec une confiance qui

prouve que , s'ils étaient , Buckingham et lui,

d'aimables gentilshommes , ils étaient dénués de

toute espèce de vues politiques. En effet, non

seulement ils rendirent à la liberté , pour pren

dre part aux élections des Communes , jusqu'à

soixante et dix - huit récalcitrans emprisonnés ;

mais , occupés à faire venir de Flandre un régi

ment de mille cavaliers pour contenir l'opposi

tion et la nation , ils négligèrent les élections

elles -mêmes, et vingt-septdeleurs victimes pas

sèrent des prisons au parlement.

Ce parlement fut, dans l'histoire de l'Angle

terre , la plus importante de toutes les législa

tures.

Déjà deux fois le gouvernement avait cassé les

chambres; deux fois il avait refusé de faire jus

tice au pays ; deux fois, pour se procurer de

l'argent, il avait violé les plus précieuses des li

bertés : il importait aux députés de la nation de

les établir plus nettement que jamais . Le parle

ment était persuadé que là étaient sa lâche et le

salut du pays, et, puisqu'on ne voulait pas lui

permettre de proscrire dans la personne d'un mi

nistre le système même du monarque , il résolut
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Je suivre une voie qu'on ne pouvait lui fermer,

celle des pétitions . Au moment même où le mi

pistère lui demandait des subsides, il arrêta une

pétition politique, le faineux bill des droits, bill

qui n'est autre chose que la récapitulation nette

et explicite des droits fixés dans la grande Charte,

mais qui est en même temps accompagnée d'une

énergique exposition des violences qu'on avait

subies.

Un peu d'exaltation entre naturellement dans

les débats politiques. Il y en eut beaucoup dans

les discussions d'une chambre dont les chefs sor

taient de prison , et la charte renouvelée , dilatée

sous un heureux déguisement, fut votée avec un

de ces mouvemens d'enthousiasme qui devien

nent des tempêtes quand ils rencontrent des ob

stacles .

Il y eut des obstacles . Ce bill des droits étant

à la fois une profession de foi politique et une

censure nationale des doctrines du pouvoir ,

Charles ne pouvait le sanctionner sans accepter

sa honte. La chambre sans doute ne pensait pas

qu'il y adhérât jamais avec franchise . Elle était

résolue pourtant de refuser son concours à toute

mesure d'administration ou de gouvernement,

que cette question ne fût vidée; en un mot, de se

laisser dissoudre et de repousser la couronne

dans les mêmes voies extrêmes d'où elle sortait ,
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plutôt que d'abandonner les droits de la nation .

Elle refusa par conséquent les subsides, et re

prit le procès de Buckingham , qui n'était qu'une

autre forme du bill des droits.

A ce coup le pouvoir se sentit frappé au cour :

il Jui était impossible, en effet, d'en appeler en

core une fois à la nation sans se faire briser par

elle , et il approuva le bill avec des pensées que

l'histoire n'a pas le droit de sonder. Le parlement

ne les sonda pas non plus . Il sentit sa victoire et

se laissa aller à toute l'ivresse qu'elle lui inspirait .

Sa cause était juste, sa victoire fut déplorable : ce

fut plus qu'un triomphe du self - government,

ce fut un triomphe du pays sur la dynastie . Si

Charles crut un moment la popularité des Stuarts

conquise par ce sacrifice, il ne tarda pas à se dé

tromper. La reconnaissance des peuples est celle

des hommes ; c'est un mouvement si fugitif qu'il

survit rarement à l'arrivée du bienfait. Au bout

de quelques jours, tout le monde s'étant con

vaincu qu'une signature donnée de mauvaise

grâce ne changeait rien à la scission des esprits,

l'ancienne hostilité prit la place des trompeuses

sympathies d'un moment, et Charles, pour sau

ver quelques débris d'absolutisme, se vit obligé

de casser son troisième parlement.

Mais, quelque hâte qu'il apportåt dans cette

mesure, elle vint trop tard . Au moment où ses
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officiers enfonçaient les portes des Communes,

Hampden et ses amis obligeaient, sous des vio

lences scandaleuses , le président Finch , qui

avait reçu du roi l'ordre contraire, de laisser la

chambre déclarer par acclamation , traitre à la

patrie et au roi « tout protecteur du papisme

et de l'arianisme, et toute personne qui perce

vrait ou paierait le droit de tonnage. »

Les questions de religion et d'impôts allaient

ainsi de pair dans l'histoire politique d'Angle

terre depuis la Réforme. C'étaient les plus gra

ves et les plus irritantes de toutes ; elles l'étaient

depuis long-temps et elles devaient l'être long

temps encore ; elles devaient aller de pair jus

qu'à la grande révolution du pays.

Charles, d'abord destiné à l'Eglise, était trop

instruit pour ignorer cette alliance, et dans l'exa

men de cette alliance il puisa tout-à - coup, non

certes un trait de lumière, mais une lueur d'es

pérance qui le conduisit plus rapidement dans

l'abime. En effet, persuadé que toute l'opposition

politique qu'il rencontrait avait pour principe

une opposition religieuse, et haïssant le purita

nisme
par tradition de famille, il résolut soudain

de profiter des subsides que lui avait votés le

arle ment, pour anéantir l'opposition puritaine,

et puis se passer des chambres ou du moins ne

les rappeler qu'après la destruction des factieux .
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Le plan était habilement conçu , et Charles ,

en l'exécutant , régna douze ans sans le concours

d'aucune représentation nationale . L'Angleterre

fut même pendant ce long espace de temps plus

tranquille que ne le voulaient les mécontens , et

les plus rudes ennemis du gouvernement , Hamp

den , Cromwell et plusieurs de leurs parens, ré

duits à demander la faveur de quitter le pays, le

préservaient peut- être de la plus sanglante de ses

catastrophes, si les caprices du despotisme ne

s'opposaient pas au départ de ces futurs jages de

l'aveugle Stuart. Et pourtant Charles échoua .

Charles devait échouer; ses agens furent aussi

malheureux et ses moyens aussi mauvais que ses

doctrines étaient fausses.

Ses doctrines étaient fausses. Son absolutisme

de roi était non-seulement une erreur de chro

nologie, son égoïsme personnel était une erreur

de politique et de morale. En effet, dans la haute

destinée à laquelle l’Angleterre avait appelé les

Stuarls, Charles ne voulait jamais voir qu'une af

faire, qu’un intérêt , qu'un héritage de famille .

Avec quelque obstination qu'il défendit sa doc

trine, c'était beaucoup moins d'un principe gé

néral
que d'une cause personnelle qu'il s'agissait

pour lui . Cet égoïsme qui se refusait à toute

espèce de sacrifice en faveur de ce qui constituait

l'honneur et la vie politique d'une grande nation ,
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et qui prétendait au contraire se sacrifier sans

cesse tous les battemens de cour de tous ses su

jets , toutes les bourses, toutes les consciences ,

tout le génie du pays, était non-seulement une

faute en morale , c'en était une en politique.

Le système politique des Stuarts remontait,

en effet, par la reine Marie à la maison de Lor

raine et à son constant allié , Philippe II , contre

lequel la nation anglaise avait lutté avec tant de

persévérance et tant de gloire sous les auspices

de la grande reine , son orgueil . La dignité du

pays ne pouvait donc condescendre à subir cette

politique d'égoïsme castillan .

La doctrine religieuse des Stuarts irritait d'une

manière analogue. Depuis la reine Marie , celle

famille se trouvait constamment en dissidence

avec une grande partie de la nation . En Ecosse ,

Jacques , élevé sous la protection de Knox, avait

plié un instant. Depuis son entrée en Angleterre,

il ne respirait que haines et que rigueurs pour

ceux qui l'avaient relevé de l'abîme où sa mère

et les conseils des Guises avaient précipité sa dy

nastie . Il n'y avait pas vingt ans que Marie, les

larmes aux yeux, implorait la grâce de l'inflexi

ble Knox et de son système, et déjà son fils acca

blait de ses décrets les tuteurs de son enfance.

Maintenant le petit-fils de Marie prétendait en

lever à l'Écosse ces mêmes institutions religieu
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ses qu'elle avait conquises au prix de son sang.

Si les doctrines de Charles furent fausses en

morale et en politique, elles le perdirent toute

fois moins encore parce qu'elles étaient mauvai

ses, que parce qu'elles furent appliquées par des

agens maladroits et avec un déplorable aveugle

ment . D'abord , Charles eut pour conseiller une

femme hautaine, sèche, irritée de son séjour à

Londres, plus amie des doctrines de sa mère

que de celles de son père Henri IV. Ensuite, il se

laissa guider par des hommes encore plus aveu

gles que dévoués, et les moyens qu'ils lui firent

employer font l'éternel opprobre de son règne .

En effet, ces moyens furent non -seulement in

tempestifs, ils furent la plupart immoraux, et

quelques-uns scandaleux. Qui croirait, par exem

ple, si l'histoire n'en faisait foi, qu'après la dis

solution du parlement qui avait voté le bill des

droits, auquel Charles s'était vu forcé de donner

sa sanction , il ait pu concevoir l'idée de publier

le bill sans cette attache et d'y joindre au con

traire la désapprobation qu'il y avait opposée

d'abord ? Et cela pour faire croire sérieusement

que
la nation n'aurait jamais ces droits ; que la

royauté, absolue en Angleterre, les lui refuse

rait toujours! Une démarche si déloyale et si

coupable était-elle digne d'un monarque aussi

religieux, aussi savant ; d'an monarque auquel

1 2
1

II . 12
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les orateurs les plus modérés avaient fait voir,

dans l'histoire même de ses prédécesseurs et dans

celle du parlement, que la nation avait toujours

eu ces droits et qu'en ce moment elle restait de

beaucoup au -dessous de ses anciennes habitudes

d'intervention directe dans les affaires du pays ?

En effet, dès la première réunion des chambres,

un orateur consciencieux et savant des Commu

nes , le célèbre Cotton, qui devint peu après con

seiller de la couronne, avait dit au gouvernement

ces paroles foudroyantes de modération et de vé

rité : « Nous ne demandons point au roi d'éloigner

de mauvais conseillers, comme le fit le parlement

sous ses prédécesseurs Henri IV et Henri VI. Nous

ne voulons pas intervenir comme cela s'est vu

sous Edouard II , Richard II , Henri IV et Hen

ri VI, ni que ceux qu'aura choisis le roi soient

tenus de prêter serment devant le parlement,

comme il est arrivé sous Edouard I , Edouard II

et Richard II ; ni que le parlement leur prescrive

d'avance la conduite qu'ils auront à tenir, commė

il crut le devoir sous Henri III et Henri IV ; ni

même
que Sa Majesté promette comme Henri III

qu'elle fera toutes choses avec l'assentiment du

grand conseil du pays et rien sans son aveu.

Nous exprimons seulement, et en sujets fidèles,

nos modestes désirs, et puisque le roi est entouré

de conseillers sages, pieux et honorables, nous

1
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que,
souhaitons de concert avec eux,

il
porte re

mède aux maux de l'Etat. * »

Qui croirait ensuite qu'après les funestes roue

ries de Jacques Ier et après ses propres torts de ce

genre, son fils ait pu recourir encore précisément

aux mêmes voies de déception et de corruption

qui avaient si gravement compromis le gouver

nement déloyal des Stuarts ?

Qui croirait qu'après cette même dissolution

dont nous venons de parler , Charles et ses con

seillers n'aient rien imaginé de plus profond que

de faire, des membres éminens de l'opposition,

deux parts bien tranchées, de jeter des places et

des faveurs aux uns, d'enfermer les autres à la

Tour pour y laisser mourir ceux qui refuseraient

de plier ? **

C'est pourtant ce que fit Charles, et s'il s'ap

plaudit d'avoir fait de Wentworth ***, chef mo

déré d'une opposition énergique , un ministre

despote et dévoué , il put bientôt se convaincre,

même avant la catastrophe qui devait les en

gloutir l'un et l'autre, que les dévouemens ache

tés de cette sorte coûtent trop cher, et sont tou

jours fanestes, en ce qu'ils sont toujours exagérés .

Cependant , de tous les moyens employés par

Parliament. Hist.

** Helliot y mourut. Stat. Tr. III , col . 235 .

*** Depuis, le comte de Strafford .



( 180 )

que de

Charles, il n'en fut
pas de plus périlleux que les

persécutions religieuses et les levées d'impôts

extraordinaires.

Les persécutions religieuses sont criminelles

tant que la liberté religieuse ne troublene trouble pas l'or

dre civil : ce principe est enfin admis. Elles peu

vent être entreprises néanmoins sans péril tant

que les victimes ne demandent pas
mieux

souffrir le martyre. Mais, cette époque passée, il

y a lutte et péril à s'attaquer aux consciences.

Or, cette époque était si bien passée chez les pu

ritains, qu'au moment même où Charles les fit

presser le plus vivement, leurs prédicateurs, dont

aucun n'ignorait le rôle que jadis avait joué le

célèbre Knox, le plus rude adversaire des Stuarts,

représentèrent aux fidèles que
trahir leur foi se

rait non -seulement une lâcheté civile, mais un

parjure digne de la damnation . Déjà même

quelques -uns d'entre eux laissaient entrevoir ce

principe , qu'il était loisible aux sujets de sortir

de l'oppression les armes à la main . Et cette doc

trine était d'autant plus puissante sur les esprits

les orateurs citaient plus directement à l'ap

pui de leur thèse l'exemple de leur oppresseur,

l'exemple de Charles qui secourait les insurgés

de La Rochelle. La citation était accablante, et

elle avait cela de curieux que les protestans de

France professaient sur les institutions épiscopa

que
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les précisément les principes dont le monarque

demandait la ruine dans son pays .

Malgré sa légèreté , Charles fut surpris de ce

rapprochement. Il s'était flatté, au contraire, de

rétablir sa popularité en marchant , en cela du

moins, sur les traces de la reine Elisabeth ; jamais

il n'eût pensé que lui-même fournirait des armes

aux Puritains, et dans sa colère il redoubla de

violences à leur égard. Il n'avait plus que ce

moyen d'en avoir raison ; mais devait- il pousser

ee moyen jusqu'à la cruauté et persévérer encore

dans ces voies périlleuses, quand déjà l'enthou

siasme public proclamait martyrs des libertés

nationales et chrétiennes ces mêmes hommes,

ces Lilburne, ces Pryone, ces Barton , ces Bast

wick, qu'il faisait fouetter dans les rues, attacher

au pilori etmutiler avec une barbarie révoltante ?

En voyant, par l'exaltation du fanatisme, jus

qu'à quel point l'opposition politique tenait à l'op

position religieuse , Charles pouvait, dans son sys

tème, faire combattre les doctrines de l'une et

de l'autre avec une vigueur nouvelle, et d'ac

cord avec lui et les grands corps qui soutenaient

l'Eglise , les écoles épiscopales devaient entrer

fortement dans la lice pour l'appuyer. L'univer

sité d'Oxford non -seulement pouvait censurer les

prédicateurs de la révolte et mettre en prison

ceux d'entre eux qui s'aventuraient sur le do
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maine de la politique. Elle pouvait décréter qu'il

n'est permis dans aucun cas de prendre les armes

contre le prince , ni pour l'attaquer, ni pour

se défendre, et exiger que tous ceux qui désor

mais prendraient leurs grades seraient tenus de

jurer, que jamais doctrine contraire n'entrerait

dans leur pensée * . Le clergé épiscopal pouvait

réfuter les hardiesses des Puritains avec tout le

zèle que lui inspiraient sa cause et celle de l'État;

il était naturel aussi que Charles encourageât

les défenseurs de ses doctrines : mais fallait - il

compromettre la religion en la mettant au ser

vice de la politique, et charger l'Église d'acquit

ter la dette de l'État, comme le fit Charles ? Fal

lait- il condamner au pilori et à la mutilation les

écrivains qui soutenaient le puritanisme ou le

presbyterianisme, et prodiguer les bénéfices, les

évêchés même, aux apologistes de l'épiscopat an

glican et de la monarchie absolue ? Fallait-il

surtout poursuivre les ministres puritains jusque

dans le sanctuaire des familles qui, pour leur as

surer du pain et s'assurer une nourriture spiri

luelle, employaient, à titre de précepteurs, ceux

que la cour de haute commission chassait de

leurs bénéfices ? Fallait- il enfin poursuivre ces

malheureux jusque chez l'étranger, où ils ta

: Wood, Histoire de l'Université d'Oxford, vol . II , p. 341 .
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chaient de fonder des communautés conformes

à leurs croyances ?

Le gouvernement de Charles employa tous ces

moyens . If compromit surtout la religion. Pen

dant ses premières querelles avec la nation pour

les taxes non votées par le parlement, quelques

prédicateurs de la haute Eglise enseignèrent, que

le roi avait de droit divin le pouvoir de disposer

de l'argent de ses sujets selon son bon plaisir, et

que personne ne devait le refuser à ses réquisi

tions sous peine d'ètre damné; que les parlemens

n'étaient pas établis pour ajouter aux privileges

de la couronne , mais pour répartir d'une ma

nière plus égale et faire lever plus facilement les

tributs qui appartiennent au monarque par la

loi naturelle comme un héritage annexé à la cou

ronne . En France , en Espagne et dans d'autres

pays on soutenait encore des principes de cette

nature, mais en Angleterre cette doctrine n'était

plus qu'une théorie perdue, et un gouvernement

de quelque sagesse en eût laissé tomber au moins

l'exagération . Celui de Charles, au contraire, s'en

prévalut, et par son approbation même donna

l'éveil aux parlemens qu'on attaquait. En effet,

les premières Communes qui suivirent ces pré

dications, politiques et financières bien plus que

religieuses, furent à peine réunies, qu'elles con

dainnèrent à une amende et à la suspension pen
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dant trois ans, avec incapacité pour tout avance

cement ultérieur , deux orateurs qui avaient

professé ces maximes contraires aux institutions

et au droit public du pays . Ces peines étaient ,

cerles, exagérées; mais à cette exagération même

le gouvernement aurait dû s'apercevoir que ce

n'était pas aux sermons de son clergé qu'on en

voulait , qu'on prétendait atteindre les doctrines

de la couronne. C'était bien à la couronne qu'on

s'attaquait, puisque c'était elle qui donnait l'a

vancement dont on déclarait indignes ses apolo

gistes les plus téméraires ; c'était bien la cou

ronne qu'on entendait priver de ce moyen de

corruption . Et pourtant la couronne ne voulut

rien comprendre , rien respecter ; au contraire,

des deux écrivains que le parlement avait frap

pės, elle nomma l'un évêque et donna un riche

bénéfice à l'autre . Puis elle appela au siège de

Londres, bientôt même à celui de Cantorbéry,

le premier du royaume, celui de tous les ecclé

siastiques qui professait, sur l'épiscopat et la

royauté, les doctrines les plus absolues , et

qui apportait à l'application de ses principes

le dévouement le plus emporté, en un mot, ce

célèbre Laud , qui devait partager avec Straf

ford la funeste responsabilité d'un système dé

plorable et prendre sa place sur l'échafaud entre

son ami et son maître . La couronne osa de cette

1

1
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sorte avouer au pays, qu'entre elle et lui la guerre

était désormais partout, qu'elle était dans les

doctrines et dans les chambres, dans l'Eglise et

dans l'État.

Dans l'acte de bravade qui nommait évêque

un docteur déclaré incapable detout avancement

par la plus haute cour du pays ,
il y avait plus

qu'une insulte téméraire , il y avait violation ir

ritante d'un jugement, et personne n'étant com

pétent pour traîner le coupable devant les tribu

naux du pays, tout le monde le traduisit devant

ce for intérieur, qui est juge d'autant plus terri

ble qu'il n'admet pas de défense.

Charles ne se jugea lui-même que politique

ment, point moralement ; et, confiant dans des

succès trompeurs , il osa davantage. En effet, il

prit pour son compte une doctrine condamnée

d'une manière solennelle par la représentation

du pays. Immédiatement après la dissolution

du troisième parlement, et dans le même mani

feste où il établissait la nation irritée juge su

prême entre lui et les chambres, tout en se per

mettant la supercherie que nous avons signalée,

il déclara qu'en gouvernant désormais lui-même,

et d'après les lois du pays, il ne frapperait ses

sujets d'aucun nouvel impót; qu'il se contenterait,

au contraire, des droits que recevait son père ;

mais qu'il ne pouvait ni ne voulait dispenser
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,

personne de ces droits, et qu'il considérerait

comme indigne de sa protection quiconque refu

serait de les acquitter *.

C'était là cette même idée d'héritage qu'avait

frappée un jugement si solennel . Charles pro

fessait aussi la même doctrine sur les parlemens.

En effet, dans ce manifeste, le second après la

troisième dissolution , il déclara au pays qu'il

traiterait d'insolent quiconque, pour la convocá

tion d'un parlement, prétendrait lui indiquer

une époque quelconque, la réunion et la disso

lation des chambres étant toujours dans la vo

lonté unique du monarque.

On le voit, Charles se perdait, mais au moins il

savait ce qu'il faisait , il avait un plan . Il était

même résolu de tirer un parti complet du vote

que le dernier parlement lui avait accordé pour

la sanction du bill des droits, et il avouait tout

haut l'intention de ruiner , au moyen des subsi

des, le bill dont il les avait payés.

Mais dans cet aveu était le comble de la folie .

Quand on est en guerre avec un pays, on ne lui

fait pas de telles confidences. Il est vrai que sur

le point de fait Charles avait raison , que ni les lois

ni les usages d'Angleterre ne fixaient rien encore

sur la convocation et la périodicité des parle

* Rymer, XIX , 30.
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mens, et ne donnaient à personne le droit d'en

demander la réunion . Et, de cette lacune si grave

dans les institutions du pays, il résultait évidem

ment qu'un roi assez économe ou assez riche

pour se passer de subsides , pouvait faire des

chambres anglaises ce que les rois d'Espagne,

les modèles de Charles, avaient fait des cortès

d'Aragon ; ou ce que Richelieu, le type de Straf

ford, venait de faire des états - généraux de

France. Mais appartenait- il au monarque de

trahir lui-même des intentions si hostiles , et de

signaler dans la législation du pays up vice si

profond à une époque où les parlemens mar

chaient à la conquête du pouvoir ?

L'avertissement qu'il leur donna d'une ma

nière si téméraire ne fut pas perdu. Quand le

pays vit qu'on lui disputait à la fois le droit de

faire redresser ses griefs par les chambres et le

droit d'avoir un parlement toutes les fois qu'il y

avait des griefs majeurs, il chercha une autre

tribune, d'autres moyens de réclamations : il se

précipita dans la résistance, comme on embrasse

un dernier moyen de salut..

Ce fut au sujet d'une exaction entièrement

nouvelle et marquée d'une illégalité flagrante,

qu'éclata cette résistance ; et ce fut un ancien

membre des parlemens qui lui servit de drapeau.

En effet, Charles avait promis dans ses mani



( 188 )

festes qu'il ne chargerait le peuple d'aucun nou

vel impôt , et qu'il se contenterait des mêmes

droits qu'on avait payés à son père ; mais à peine

des légistes eurent-ils fait dans les parchemins de

l'échiquier la découverte que jadis, dans certains

cas , les villes maritimes d'Angleterre offraient

au roi un certain nombre de vaisseaux , qu'il exi

gea cet impôt en donnant un peu d'extension

au mot son père qu'il avait employé et en l'enten

dant de ses pères ou de ses prédécesseurs en gé

néral. Il donnait aussi une extension analogue

aux mots vaisseaux et villes maritimes dont il est

question dans les documens de l'échiquier , et

il y substitua ceux de taxe des vaisseaux et de

villes en général.

C'était en 1634 que Charles donnait au lan

gage et à l'art de battre monnaie cette brillante

élasticité . Il est très - vrai que la nécessité le gui

dait dans ces découvertes, et qu'il avait besoin

de cet impôt dans sa position vis -à -vis de l'Euro

pe ; il est très- vrai aussi que cet impôt était peu

lourd , et que la nation pouvait le payer sans

murmurer ; mais là n'était plus, entre le roi et le

pays, la question véritable. Aux yeux de l'Angle

terre , il s'agissait d'une constitution à sauver ;

s'agissait peut-être aussi de montrer tout ce que

la politique générale des Stuarts lui donnait de

mécontentement.

il
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Déjà nous connaissons la politique intérieure

de Charles. Sa politique extérieure , au lieu de

suivre celle d'Elisabeth, qui avait fondé la véri

table grandeur de la nation , fut, comme celle de

son père, le contre-pied de ce système. Elle fut

plus mauvaise peut- être que celle de Jacques Ier.

Elle fut plus immorale et plus grossière. De puis

sance à puissance régnait encore à cette époque

cette jalouse duplicité qui se nourrissait de tout

le mal qu'onapportait aux états voisins, qui trou

vait un aliment spécial dans ces intrigues que

Charles - Quint recommandait si gravement à son

fils d'entretenir partout, et qu'il était d'autant

plus facile de fomenter que, dans chaque pays,

la Renaissance et la Réforme avaient provoqué

une plus grande diversité de doctrines. Cette dis

sidence de principes, qui s'est maintenue dans les

gouvernemens de l'Europe jusque dans les der

niers temps et qui s'y maintiendra toujours,

par la raison qu'elle est dans la nature des cho

ses , était alors dans toute sa verdeur. Charles ,

en l'exploitant comme d'autres cabinets, n'au

rait pas encouru , de la part du pays, une cen

sure plus vive que
celle

que provoquaient d'au

tres systèmes. Mais Charles n'était pas homme à

se contenter d'une intrigue simple et constante,

d'intervenir par exemple comme jadis Elisabeth

et Philippe II intervenaient en France, la pre
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mière pour la Réforme, le second pour la Ligue;

Charles intriguait partout . Non - seulement il har

celait sans cesse la France en entretenant des in

telligences avec les protestans de La Rochelle dont

il détestait les principes, fausseté que Richelieu

lui rendit plus tard avec usure, en excitant les

covenantaires d'Ecosse et les mécontens d'Irlande

qu'il n'estimait pas davantage; mais, prenant le

contre-pied du règne le plus populaire, de celui

d'Elisabeth , il négociait avec l'Espagne pour la

conquête et le partage de la Hollande . Puis il

négociait encore avec la Belgique pour la soule

ver contre l'Espagne. Enfin Charles , tout en se

jouant de la France , prétendait l'exciter à son

tour contre l'Espagne, qu'il accablait de sollici

tations en faveur de son beau - frère , l'électeur

Palatin , dépouillé de ses états. Et l'Espagne lui

rendait, comme la France, toutes ses intrigues

avec usure *.

Telle était la politique extérieure d'un gouver

nement qui , à l'intérieur, blessait tous les senti

mens de la nation .

Dans le principe les nations sont équitables,

on le sait. Sans trop murmurer , elles pardonnent

ce qui est véniel et paient ce qu'elles sont en état

de payer. Mais un gouvernement qui , pour des

doctrines de politique extérieure et intérieure

* Papiers d'État, II , 54 .

1
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pareilles à celles de Charles I “ , imposait une taxe

illégale ne pouvait pas ne pas rencontrer une

résistance énergique . Dans l'état d'exaspération

où se trouvait le pays, une taxe illégale après

tant d'autres était enfin la goutte d'eau qui fait

déborder:

Le moment du débordement était arrivé.

Hampden le saisit . Le premier personnage de sa

paroisse, il inscrivit, sur le registre qui le cotait

pour vingt shellings , une protestation simple

mais précise, et se trouva tout- à - coup chefd'une

véritable association contre cet impôt .

Dans le système de l'absolutisme, il était im

possible qu'on ne poursuivit pas devant les tri

bunaux un fait qui était toute une doctrine de

résistance. Le procès de Hampden fut pourtant

une des plus grandes fautes de l'administration .

Il permit à ce gentilhomme et à ses partisans, qui

cherchaient une tribune depuis la fermeture des

portes de Westminster, de donner à l'illégalité de

la taxe le dernier degré de l'évidence. Le refus

de
payer,

de leur
pas

d'autre motif

que le désir de pouvoir débattre leurs droits : ils

les débattirent avec réserve, mais avec énergie,

quand on leur eut donné pour auditoire la

population attentive des trois royaumes . Après

leur noble défense , la condamnation prononcée

par les juges de l'échiquier n'était qu'un grief

part, n'avait
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national de plus , et si quelque chose pouvait

ajouter à la défaite de la couronne, c'était l'ab

surdité même de ses apologistes.

En effet, loin de chercher dans les nécessités

du temps ou dans ces considérations politiques

qui sont encore en possession d'exercer quelque

pouvoir sur les esprits, lors même qu'elles sont

faibles, des causes tant soit peu plausibles à tout

ce despotisme de gouvernement, à tout ce mépris

pour les chambres, à toutes ces taxations arbi

traires, les apologistes ou plutôt les complices et

les fauteurs de la révolution qui allait dévorer la

couronne, ne surent jeter en avant que précisé

ment ces doctrines d'absolutisme qui étaient en

question , « Ce pouvoir ( l'autocratie ) , dit Banks,

avocat général , est inné dans la personne d'un

roi absolu et dans la personne des rois d'Angle

terre. C'est une magistrature naturelle , et la sou

mission lui est naturellement due . Ce pouvoir

n'est nullement dérivé du peuple ; il a été réservé

au roi quand les lois positives ont commencé : car

le roi d'Angleterre est un monarque absolu , et

rien ne peut être donné à un monarque absolu

que ce qui est inhérent à sa personne. Il ne peut

mal faire; il est seul juge ; nous ne devons pas

l'interroger. Quand la loi se confie, nous ne de

vons pas avoir de méfiance . Or les actes du par

lement ne contiennent aucune parole expresse
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qui détruise une si haute prérogative, et la pré

rogative du roi subsiste toujours quand des pa

roles expresses ne la restreignent pas . »

« Quand on a supposé, dit un autre , que les

lois fondamentales du pays s'opposaient à ce que

le roi imposât ses sujets sans le concours du par

lement, on s'est trompé. La loi ne connaît pas

une telle servitude royale. Elle est, au contraire ,

elle -même un vieux serviteur du roi . Je n'ai ja

mais entendu dire : La loi est le roi ; mais il est

d'usage de dire : Le roi est la loi . »

Un troisième dit tout haut : « Le roi peut

dispenser de toutes les lois . »

L'inventeur de la taxe, Finch , l'ancien ora

teur des Communes qui n'avait su que pleurer à

la fameuse séance de clôture du troisième parle

ment, mit dans son vote plus de subtilité que

tous les autres. « Le roi ne peut être privé de la

charge et du pouvoir de défendre son peuple,

dit-il , c'est pourquoi les actes du parlement qui

tendent à lui enlever le pouvoir qu'il possède

pour la défense de l'État sont nuls. On ne peut

empêcher le roi de gouverner ses sujets , leurs

biens et je puis dire leur argent aussi. »

Pour une nation si avancée , ces sophismes

étaient à la fois chose risible et triste à entendre .

Ils n'excitèrent pas seulement le mépris, ils sou

levèrent l'indignation , et la résistance de Hamp

II. 13
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den fut, après le jugement qui le condamna,

plus populaire qu'auparavant. Cette résistance

ſut désormais le type d'un haut dévouement na

tional, et bientôt les trois royaumes, soumis aux

doctrines absolutistes des Stuarts , y virent chacun

tout un système d'émancipation . Chacun des trois

gémissait en même temps sous une oppression

politique et morale : l'Ecosse, presbytérienne et

rivale de l'Angleterre , était traitée par ce pays

avec dédain et tourmentée par les Stuarts au

profit d'un épiscopat qui blessait sa conscience ;

l'Irlande, catholique et jalouse de son antique

nationalité, se sentait avec amertume soumise à

la fois au protestantisme et aux Anglais ; l’An

gleterre, fière de ses libertés anciennes et de ses

récentes conquêtes, se voyait sans cesse réduite

à lutter
pour

les unes et les autres contre ces

faibles princes dont elle avait immolé l'aïeule au

despotisme national de sa grande reine .

A l'Angleterre , à l'Irlande, à l'Écosse oppri

mées et dépouillées , un seul homme venait de

montrer le moyen de se relever : Hampden,

exprimant ce que sentaient trois nations, eut les

sympathies de toutes les trois . Il les représentait

dans ce qu'elles avaient de plus grave à faire et

à débattre, et une situation de cette nature était

belle et glorieuse pour l'ancien député ; mais

elle était périlleuse pour la patrie : elle cachait

toute une révolution .
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Cette révolution éclata tout-à-coup , triple :

la première en Ecosse , trente jours environ après

le procès de Hampden * ; la seconde en Irlande ,

trois ans après ; la troisième en Angleterre , la

même année . Toutes trois furent à la fois reli

gieuses et politiques .

La première , celle d'Ecosse , essentiellement

religieuse, demeura toujours la même, presbyté

rienne, puritaine , grave d'un bout à l'autre.

La seconde , celle d'Irlande, religieuse aussi ,

mais essentiellement nationale , encore plus ir

landaise que catholique, se discrédita dès le dé

but, par l'excès de ses rancunes et les emporte

mens de sa colère, par cet aveugle massacre de

1640 qui la rujna dans l'opinion , qui , entre ce

pays, l'Ecosse et l'Angleterre, mit une barrière

que jamais, et qui bientôt fit retomber

une nation généreuse mais aveugle sous un joug

plus lourd , plus humiliant.

Seule la révolution d'Angleterre fut complète,

et bientôt elle absorba celles d'Ecosse et d'Ir

lande .

Celle d'Ecosse, cependant , offre dans l'histoire

des doctrines un spectacle remarquable : c'est

une nation entière , noblesse , clergé , peuple ,

qui , d'accord sur un seul et unique principe , le

plus forte

* Le 23 juillet 1637 .
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maintien de la religion , repousse , en dépit de

toutes les séductions et de toutes les menaces de

l'absolutisme , des cérémonies et des institutions

que la couronne veut lui prescrire, jure en com

mun le maintien * de la religion , des lois et des

libertés du pays , place la défense du souverain à

la tête de ce serment, court aux armes avec une

sorte de fureur qui n'exclut ni la ruse ni la sa

gesse, poursuit jusqu'en Angleterre les soldats

que Charles a jetés dans le pays avec sa liturgie et

ses évêques , mais ne va jamais au-delà de sa pen

sée primitive . Sans jamais demander autre chose

que son presbytérianisme, l'Ecosse bientôt se met

au second rang, sans modestie , sans orgueil, avec

une mâle et simple prudence . Profitant de tout

ce que la révolution d'Angleterre offre de chan

ces à sa propre cause , elle s'allie par ses com

missaires avec le parlement de Londres toutes les

fois qu'il est fidèle aux principes , mais aussi se

rapproche de ses vieux Stuarts qu'elle a tant de

fois rappelés à la raison et quelquefois chassés

du
pays , dès qu'on dépasse la limite , dès qu'on

attaque ou le presbytérianisme ou la monarchie .

Aussi, au bout de deux ans, la révolution était

terminée pour l'Ecosse, si Charles, plus fidèle

1

Le Covenant, redigé par Alexandre Henderson et Archibald

Johnston .
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au traité de Berwick , qu'elle obtint en 1639 ,

permettait au synode et au parlement d'Edim

bourg de rétablir la religion en l'état où elle se

trouvait avant les injustes agressions du monar

que, avant les funestes usurpations que lui sug

gérait l'un des plus violens et des plus étroits de

ses conseillers, l'archevêque de Cantorbéry. A

ce prix l'Ecosse traitait le chevaleresque Stuart

comme jadis elle avait traité son aimable aïeule ;

elle le voyait passer la frontière avec plaisir, et

loin de le retenir pour lui dresser un échafaud ,

elle se réservait , au contraire , de le rappeler sur

le trône en des temps plus opportuns .

La révolution d'Angleterre, qui vint absorber

dès 1640 celle d'Irlande et celle d'Ecosse , eut à

la fois la lenteur de la seconde et la violence de

la première. Plus compliquée que l'une et l'au

tre , elle ne pouvait se vider avec autant de célé

rité . Sa mission , au contraire , était de débattre

tout entière la question de la répression et du

progrès, la question de l'absolutisme et de la li

berté , la question de Philippe II et des Pays-Bas,

la question de Richelieu et des états -généraux :

question bien plus sérieuse en Angleterre qu'en

France ou en Espagne; question d'autant plus

grave que la nation était plus avancée, que déjà

ses doctrines étaient plus fortes et que la lutte

durait depuis plus long -temps; question que per
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sonne, néanmoins , ne songeait à résoudre par
Ja

guerre civile , le régicide et la république. Le bill

des droits sincèrement adopté par Charles Jer ,

et toute la révolution d'Angleterre était termi

née comme l'était celle d'Ecosse par l'adoption

du Covenant ou du traité de Berwick . Mais ce

bill tranchait précisément la question en litige ,

détruisait l'absolutisme et jetait dans l'exercice

de la souveraineté ce concours national qui était

aux yeux de la royauté une humiliation person

nelle encore plus qu'une usurpation nationale .

Pour contenter Charles et la princesse qui parta

geait son trône, pour donner satisfaction au sys

tème politique des Strafford et des Laud , les

Granvelle ou les Richelieu de l'Angleterre, il fal

lait l'absolutisme royal, une cour ecclésiastique

avec un pouvoir de droit divin , et des parlemens

comme les définissait un des plus fameux politi

ques de l'époque quand il disait : Des parlemens

sans autorité parlementaire , ne sont qu'un moyen

commode et plausible d'arriver à la servitude *.

C'est là précisément ce que Charles, Strafford,

Laud , et la reine en cela d'accord avec deux mi

nistres qu'elle n'aimait pas, l'un étant évèque et

l'autre sévère , avaient résolu de conserver au

pays . Toute autre institution et toute autre doc

* Paroles de Pym .
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trine devait succomber . C'était le système qu'ils

avaient résolu d'établir à tout prix ou tout au tra

vers, suivant le jargon adopté dans la correspon

dance intime de Laud et de Strafford .

La correspondance de Laud et de Strafford

fait foi de cette intention , aussi bien que les

lettres intimes de Charles et de sa femme.

L'Eglise , disait Laud qui voulait une juri

diction spirituelle assez élastique pour embrasser

au besoin les affaires civiles , est tellement entra

vée
par les formes du droit commun qu'il n'est

pas possible ni à moi ni à aucun homme de faire

le bien que je voudrais . » — « Je ne vois pas , ré

pond Strafford , satrape ou proconsul de l'Irlande ,

pour quelle raison vous ne pourriez pas gouver

ner les avocats en Angleterre aussi bien que moi ,

pauvre hère, je le fais ici . J'ai la confiance que

le roi est capable, par sa sagesse et ses ministres,

de conduire à bien toute action juste et honora

ble , à travers toutes ces oppositions imaginaires,

car de réelles il n'y en aura pas . Les dettes de

la couronne éteintes, vous pourrez gouverner

comme il vous plaira .

Cependant les avocats et les écrivains popu

laires plaidaient la cause des lois et des libertés

nationales. « Je n'aime pas, dit Strafford , à voir

les
gens

de robe venir flairer de cette manière les

fleurs de la couronne . — Un peu plus de viva

5
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cité dans le gouvernement extirperait cette gale

de libelles. — Un prince qui perd la force et

l'exemple des châtimens perd en même temps

la plus grande partie de son autorité. »

L'estime publique accordait aux victimes de

l'absolutisme ses loyales compensations ;compensations ; elle s'at

tachait à ceux qui se sacrifiaient pour la défense

des principes . L'avertissement était significatif;

les deux ministres n'y virent qu'un mauvais es

prit. « Il est étrange dit Strafford, qui jadis avait

vécu d'opposition et de popularité , il est étrange

de voir la frénésie qui possède aujourd'hui le

vulgaire, et que les rigueurs du gouvernement

vaillent plus de respect à des hommes sans consi

dération , que les postes de confiance les plus éle

vés n'en peuvent procurer à d'autres d'une con

duite pure : lèpre insupportable et qui se répand

partout. Mais vous indiquez un remède qui n'est

pas propre à être employé par tous les médecins .

La cure doit être effectuée par des corrosifs plu

tôt que par des lépitifs. Pour y réussir il faut

aller tout au travers . »

La résistance de Hampden inquiétait surtout

le principal conseiller de la couronne ; il n'y

voyait cependant qu'une pensée personnelle, que

du fanatisme de puritain . « M. Hampden est un

grand frère ( puritain ), dit- il, et le génie de cette

classe de gens les entraine toujours à s'opposer à
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»

tout ce que l'autorité ecclésiastique ou civile leur

impose. En bonne foi, s'ils étaient traités comme

ils le méritent , ils devraient être fouettés jusqu'à

ce qu'ils revinssent à la raison , et ils devraient

beaucoup de reconnaissance à quiconque vou

drait prendre cette peine à leur égard *.

La correspondance entre le roi et la reine tra

hit non - seulement les mêmes vues , elle ajoute

la preuve qu'avant même d'avoir pour excuse

une sorte de nécessité , Charles se jouait de sa

promesse de respecter les lois du pays encore

plus que de ces lois elles -mêmes ** .

A cette conspiration de gouvernement , dont

on avait le soupçon avant d'en avoir la certi

tude , en répondait une autre d'un caractère

différent, une conspiration nationale , et non pas

un de ces complots honteux qui se trament dans

l'ombre et y aiguisent le poignard ; mais une de

ces conspirations publiques qui posent des prin

cipes et publient des dogmes . Dans le pays on

discutait gravement les droits de tous, ceux de

la monarchie , ceux de la nation , tout le progrès

de l'époque.

Et de ce brut absolutisme de Castille , de cette

astucieuse politique de Florence, la jeune Angle

Lettre de Strafford, p. 138 .

OEuvres et Lettres de Charles 1 " , publiées en 1660.
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terre , éclairée par deux révolutions morales, n'en

voulait plus et le disait tout haut. Cet absolu

tisme qui chaque jour songeait à se développer

encore , qui déjà mettait en vente tous les genres

d'industrie, forçait le peuple de lui acheter des

monopoles pour toutes les branches du com

merce, fixait le prix des denrées même les plus

communes " , prescrivait des résidences aux gen

tilshommes , privait les bourgeois de la faculté

d'agrandir les villes , les empêchait de former des

établissemens à l'étranger ; cet absolutisme qui

songeait encore à dicter aux moeurs, et toujours

dans l'intérêt de la fiscalité et avec les formes du

bon plaisir , un code de délicatesse et d'hon

neur ** , révoltait tous les sentimens du pays ,

comme il blessait toutes les doctrines de l'épo

que . Loin de se livrer ainsi, dans tous ses droits,

l'Angleterre prétendait, au contraire , non - seule

ment intervenir dans toutes ses affaires, mais les

diriger elle-même par ses élus et assigner au roi

ce rôle de modérateur et de protecteur suprême,

qui depuis est devenu la position légale du chef

de l'État britannique .

De système complètement arrêté il n'y en avait

point sans doute ; mais veut-on voir tout ce qui

Le prix du beurre, par exemple.

Les juges du roi condamnèrent à 5000 livres sterling , au

profit du roi , un gentilhomme qui en avait appelé un autre vil lord .

2
4



( 203 )

germait dans ce pays classique des institutions

représentatives, qu'on jette les yeux sur tout ce

qui s'y est développé successivement : c'est le

protectorat de Cromwell , c'est le stathoudérat de

Guillaume III , c'est le self-government de l'U

nion américaine, c'est enfin la royauté telle que

l'a faite le progrès du temps , heureuse transac

tion entre tous les élémens sociaux , chère au

pays depuis qu'elle a compris son rôle .

Ses chambres, ses communes surtout , l'Angle

terre les regardait comme la voix et la règle du

pays . Charles avait juré dans son coeur de ne

plus les assembler , d'être le seul maître dans ses

royaumes. Après avoir fait voter les subsides
par

son troisième parlement , après avoir gagné au

pouvoir les principaux chefs de l'opposition et

emprisonné les autres, après avoir fait couper les

oreilles aux puritains les plus audacieux et in

venté la taxe des vaisseaux, après avoir donné des

institutions épiscopales à l'Écosse et livré l'Ir

lande au despotisme de Strafford, il se persuadait

qu'avec sa noblesse , ses juges , son armée et les

secours que la reine devait s'obtenir de l'étran

ger, il consommerait aisément son œuvre , ven

gerait la mémoire de son père et dépasserait l'ab

solutisme de ces monarques de Castille dont son

père prétendait avoir dépassé la science . Et pen

dant onze ans , avons-nous dit , il ne disposa de
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toute la puissance du pays et n'usa de tous les

moyens du pouvoir, que pour échouer enfin dans

toutes ses entreprises .

En effet, tout ce qui devait le sauver le perdit ,

tout ce qui devait le rendre absolu acheva de le

livrer au parlement. Telle est la loi morale du

monde, qu'en définitive la puissance souveraine

est à la raison publique, image de la raison su

prême . Quand la taxe des vaisseaux se trouva

proscrite par cette puissance, quand Charles eut

épuisé ses moyens de battre monnaie, quand l'É

cosse , pour défendre sa religion , eut pris les ar

mes contre lui , quand l'aristocratie elle-même

se fut détachée de lui , quand la justice du mo

narque jadis si docile lui opposa le serment

qu'elle avait prêté aux lois et lui déclara qu'il

fallait clore enfin la carrière de ses complaisan

ces ( et elle aurait dû dire la carrière de ses opé

rations fiscales , car elle avait voté six millions

d'amendes au profit du trésor * ) , Charles se vit

obligé de convoquer encore un de ces parlemens

pour lesquels son père lui avait autant inspiré

d'aversion que pour les puritains eux -mêmes.

Cependant le quatrième parlement était à

peine convoqué que le prince, toujours confiant

dans le succès de ses combinaisons, imagina de

* M. Guizot , hist. de la Révolution d'Angleterre, t. 1 , p. 88 ,

1
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lui faire croire qu'il l'avait appelé pour venger

un acte de trahison . En effet, Charles avait dé

couvert une lettre ou un projet de lettre adressé

au roi par les covenantaires d'Écosse , et il était

évident , aux yeux de tout le monde, que ce docu

ment était destiné au roi de France, conseillé par

Richelieu ; mais s'il se flatta qu'une intrigue de

ce genre remplirait l'Angleterre d'indignation, et

qu'en la révélant il enlèverait à l'enthousiasme de

la chambre les plus amples subsides ; il se trompa

d'une manière étrange . Les Communes d'Angle

terre , loin de blâmer l'Écosse , loin.d'attacher la

moindre importance à ce projet de lettre ou à

cette lettre livrée par un traître , ne virent dans

toute l'agitation de la couronne que ce qu'on af

fectait de déguiser , une demande de subsides,

et aussitôt elles dressèrent la liste des griefs que

leur doctrine y liait naturellement . Un strata

gène royal devait confondre cette obstination

démocratique . Charles fit déclarer par
les pairs,

que les allocations
pouvaient

passer d'abord,

mais les Communes
votèrent de leur côté que la

pairie , en prenant l'initiative
à cet égard , avait

porté atteinte à leurs priviléges, et , trente jours

après la réunion , Charles , comme pour consta

ter encore une fois la scission du roi et du
pays ,

cassa le parlement. Ou pourrait dire qu'il brisa

son sceptre ; car à partir de ce moment il ne fut
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.

plus le roi de l'Angleterre, il ne fut plus pour

elle qu'un adversaire en armes .

En effet , alors recommença , pour Charles, la

carrière des emprisonnemens de députés , des

emprunts forcés, de la taxe des vaisseaux ; pour

le pays, celle des conspirations morales et même

celle de quelques mouvemens politiques . En ef

fet, l'Ecosse et l'Angleterre commencèrent à s'en

tendre , et pendant que la première demandait,

les armes à la main , le maintien de sa religion , la

seconde , indignée de voir combattre contre la li

berté religieuse des troupes anglaises, demanda

la paix et un parlement. Charles , voulant éluder

encore , s'entoura d'une assemblée de pairs ; mais

les pairs aussi s'avisèrent de lui donner des con

seils , et les pairs ne pouvaient pas voter de sub

sides ; autant valait un parlement : le cinquième

parlement fut convoqué .

Héritier de ceux qui l'avaient précédé , fort de

leurs colères amassées et de la sienne , fort de

toute la faiblesse d'un roi perdu dans l'opinion et

qui déjà n'osait plus se rendre publiquement

à une séance d'ouverture, ce parlement réalisa

tout le progrès qui était dans l'opinion , con

somma tous les voeux de self- government que

formait le pays, et s'empara non-seulement de

toutes les affaires de la nation , mais proclama

toutes ses doctrines les plus populaires, prit la

5
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royauté en tutelle et tua la monarchie ensemble

avec le monarque.

Ce fut son oeuvre de neuf ans, et ce parlement ,

plusieurs fois décimé et rafraîchi, tour à tour ter

roriste et mené par la terreur , tantôt dominant

par l'armée, tantôt dominée par elle , à la fois co

mité de salut public , assemblée constituante et

convention , mérita à juste titre ce nom de Long

Parlement qui le distingue dans l'histoire , et la

douteuse célébrité de ses immenses usurpations,

précédens à la fois épouvantables et glorieux,

jetés en exemples à l'Europe .

A son début ce parlement n'avait pour corps

de doctrines que les voeux du pays , voeux si sou

vent exprimés dans les sessions antérieures , si

constamment réprimés ou déjoués par la cou

ronne . Ses chefs, Pym , Hampden , Hollis , et cet

illustre Hyde, qui appuya les premières mesures

de réforme, mais qui devait jouer plus tard , sous

le nom de comte de Clarendon, un rôle bien dif

férent, étaient des hommes instruits, mais nulle

ment des théoriciens éminens ; aucun d'eux n'a

vait encore de système , aucun ne songeait à

changer de gouvernement , et chez tous , les idées

les plus avancées se renfermaient dans la grande

charfe et dans le bill des droits . Olivier Crom

well n'était connu encore que de Hampden , son

parent , et Henri Vane , ce fanatique admirateur
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de la république de Platon , qui devait un jour

étonner le nouveau monde comme l'ancien par

ses professions de foi antinomiennes, était pres

que un enfant. Avec un esprit de sincère trans

action , Charles raffermissait son trône ébranlé ;

mais il ne lui vint aucune pensée de ce genre ;

aucune idée de progrès ne pouvait pénétrer dans

sa politique . A ses sujets aucune illusion n'était

possible à cet égard , et, malgré l'absence de tout

corps de doctrines, le parlement dès son début

procéda comme par instinct à l'accomplissement

d'une révolution . Pendant
que

Charles délibérait

avec sa femme et ses ministres , négociait avec

tous les partis , essayait d'armer l'Angleterre con

tre l'Ecosse , l'Ecosse contre l'Angleterre, l'Ir

lande contre toutes deux, et mendiait des secours

à l'étranger, qu'il trompait ou qui le trompait, le

parlement, sous prétexte de redresser tous les

griefs, changea toutes les institutions et boule

versa toutes les doctrines du pays. D'une voix à

peu près unanime il supprima les monopoles ,

la taxe des vaisseaux , la cour de haute commis

sion , la chambre étoilée, la cour du Nord, toutes

les juridictions exceptionnelles . Ces résolutions ,

pour être légales , demandaient la sanction de la

couronne . Charles la refusa d'abord, puis ·l'ac

corda, frappé de l'énergie des délibérations du

parlement. En effet, chaque jour le parlement
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prenait plus de pouvoir et paralysait davantage

celui du monarque . Bientôt tout agent de la cou

ronne qui avait pris part à ce qu'on appelait les

actes illégaux fut marqué du nom de délinquant.

Une liste de délinquans fut dressée dans chaque

comité. L'esprit d'indépendance que respiraient

ces mesures et qu'elles réveillèrent dans le pays

alla au-delà de ces mesures elles-mêmes. Les

presbytériens envahirent les chaires , et les pam

phletaires inondèrent les provinces de leurs pro

ductions irritantes . L'action du souverain en fut

partout frappée d'impuissance. Et Charles, quand

déjà toute la nation l'accusait d'une grande trahi

son morale , et non plus en silence , rêvait encore

un plan d'accusation contre les chefs des Com

munes ! Mais ces hommes si puissans des sympa

thies du pays le prévinrent et le mirent en accu

sation lui -même dans la personne de Strafford

et de Laud , dans celle de tous ses ministres .

Il était pourtant bien entendu qu'on n'en vou

lait qu'à son système , et , pour ne point laisser de

doute à cet égard , on fit échapper tous les con

seillers secondaires ; à la barre ne fut trainé que

celui de tous qui représentait le mieux la doc

trine de Charles , la répression pure et nette , le

gouvernement absolu et despotique, en un mot ,

le comte de Strafford . Quelque violent qu'il se

fût montré , Laud lui -même, pendant trois ans,

II. 14
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fut oublié dans sa prison . Strafford interrogé se

défendit avec une éloquence douce et haute,

avec toute la puissance d'un homme exalté par

son beau dévouement au roi, par sa propre di

gnité ; mais sa condamnation n'en fut que plus

significative. Elle fut, si je puis m'exprimer ainsi,

un cruel symbolisme . Tout le montrait, et dès le

début du procès, cela ressortit de la nomination

d'un comité chargé d'enquérir sur tous ses acles,

et même sur les votes qu'il avait émis au conseil

privé du monarque . Cela ressortit encore mieux

de l'institution d'un comité analogue en Irlande ;

mais cela éclata surtout dans l'accession de l'E

cosse à l'accusation. La réprobation du funeste

système de Charles vint ainsi des trois royau

ines unis, et Charles, malgré toutes les promesses

prodiguées au ministre , fut obligé de signer sa

sentence de mort. Remarquons que , dans une

occurrence si grave et par suite de cet esprit de

subtilité qui se maintenait encore dans les doc

trines de cette époque , tout le monde voulut

avoir pour soi la légalité et la moralité, l'hon

neur et la loi . Et tout le monde se paya de cette

apparence . Les Communes, voyant que les pairs

se refusaient à leur vou et que la loi de haute

trahison ne frappait pas l'accusé , votèrent un

bill d'attainder qui les saisit elles -mêmes de la

cause , et les pairs bornèrent à une protesta

tion tout leur amour pour la justice . Une libre de
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fense fut assurée à Strafford , mais la chambre fit

brûler par les mains du bourreau le discours

prononcé en sa faveur par lord Digby, et réputa

insolente la prétention des avocats, de faire ab

soudre un ministre qu'elle trouvait coupable.

Dans l'intérieur de Westminster le public admira

la prodigieuse habileté et la hauteur de vues que

déploya la victime, mais la multitude qui assié

geait la maison respirait la haine . On prêcha , et

on pria Dieu pour la punition d'un tel ennemi .

Strafford et Charles rivalisaient eux-mêmes de

duplicité . Le roi hésitait à signer l'arrêt ; Straf

ford , pour calmer ses scrupules, le priait de si

gner : . « Mon consentement vous acquittera

plus devant Dieu que ne le pourraient faire les

hommes ; nul traitement n'est injuste envers qui

veut le subir, et mon âme , près de s'échapper,

pardonne à tous avec la douceur d'une joie infi

nie *. » Le roi résistant aux Communes par

amour- propre , et cédant aux instances de la

reine
par tendresse conjugale, crut ne pas man

quer de parole au comte en faisant signer par

des commissaires.

Remarquons aussi la doctrine de Strafford, qui

soutenait
que

des vues manifestées dans les con

seils du roi ne pouvaient constituer le crime de

1

Stale Trials, t . III, col. 1516-47.
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que dans

haute trahison qu'autant qu'elles étaient suivies

d'un acte formel entraînant responsabilité per

sonnelle et directe ; remarquons enfin

ce procès Charles n'osa plus , comme dans celui

de Buckingham , se constituer lui-même respon

sable des choses faites par son ministre .

Une seconde fois le pays avait immolé le sys

tème de Charles , et plus que la première sen

tence là était la voix de la nation . Celui qui mou

rut victime expiatoire du plus impopulaire des

systèmes , avait débuté dans la carrière politique,

par la plus populaire des doctrines . Un parti

puissant avait prêché dans les chaires et prié

pour le supplice d'un coupable qui représentait

tout un système , et Strafford lui-même avait fait

remonter la sentence du
pays à celui qu'elle re

gardait plus que lui . En effet, ces paroles avec

lesquelles il accueillit la nouvelle de son arrêt de

mort, signé par ordre du monarque : « Nolite

confidere principibus et filiishominum , quia non

est salus in illis * , » furent de la part d'un servi

teur si dévoué un terrible acte d'accusation .

Quand le procès du gouvernement de Charles,

dans la personne de son premier conseiller , fut

fini, la chambre vota des subsides pour faire al

ler le service ; mais elle prit ce service elle-même

* Witelocke, pag. 44.
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et se montra si jalouse d'exercer l'autorité souve

raine qu'elle fit un emprunt en son nom et s'em

para même du droit de grâce . Pour que son

pouvoir demeurât désormais permanent , elle fit

un bill portant que nul parlement ne pouvait

plus être ni dissous ni ajourné sans son aveu , et

que cinquante jours après sa réunion . Elle com

bla aussi cette lacune si imprudemment signalée

par
Charles dans les institutions du pays ,

relati

vement à la convocation des chambres ; elle fixa

la périodicité, et statua qu'à défaut du roi une

réunion de douze pairs , et , à leur défaut, les

schériffs des comtés feraient procéder aux élec

tions . A défaut de toute convocation , les citoyens

devaient même s'assembler spontanément .

Des précautions portées si loin et empreintes

d'une défiance que justifiaient trop de précédens,

furent repoussées par Charles comme injurieuses

pour la majesté royale . Le monarque avait rai

son de refuser sa sanction à une loi qui était un

monument de suspicion ; mais cette suspicion , il

méritait d'en être l'objet, et son opposition man

qua de constance comme de digníté . Il ratifia

bientôt ce qu'il avait déclaré ne pouvoir ratifier

jamais . Mais du moins il sentit que par cet acte

il avait abdiqué l'absolutisme royal, et il dit aux

Communes avec plus de légèreté qu'il ne conve

nait dans les circonstances : « Après cela je ne
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vois pas ce que nous pourrions, vous me de

mander, moi vous refuser *.

Charles devait accorder bien des choses en

core . Les places étaient entre les mains des gens

de cour, les institutions épiscopales étaient de

bout , le culte se célébrait avec quelques restes

d'une pompe ancienne. Sans consulter ni le roi

ni les pairs, les meneurs envoyèrent dans les égli

ses des hommes chargés d'en faire disparaitre ce

qui choquait leur ombrageuse susceptibilité; puis

ils votèrent l'exclusion des évêques de toute fonc

tion civile , puis leur bannissement de la cham

bre des lords. Enfin ils firent entendre que le

ministère serait de leur goût .

Charles, voulant entendre, pouvait encore ré

tablir sa cause , peut -être même sa doctrine ; car

souvent on apporte à la défense du pouvoir ,

quand on y arrive , le même zèle qu'on avait

mis à l'attaquer. Mais si Hampden, et si Crom

well, qui commençait à se faire remarquer au

trement que par une toilette négligée et unmain

tien de béat , étaient gentilshommes , Pym , Mar

tyn , Johnston et Stapleton ne l'étaient pas. Or la

reine n'avait pas trouvé Strafford et Laud assez

bien nés, comment se serait- elle accommodée de

ces plébéiens ? Ou eut l'air de ne les avoir pas

• Parliam . Hist. t . II, col. 716.
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compris, et on négocia avec l'armée. Mais alors

circulèrent de nouveau des murmures contre le

papisme de la reine Henriette, et contre les con

spirations pontificales de la cour. A l'instar des

chambres d'Ecosse, les Communes rédigèrent un

covenant pour la défense de la religion nationale

et celle des libertés publiques . Quiconque refu

sait de signer cet acte était exclu de toute fonc

tion . C'était indiquer clairement à qui devaient

revenir les dignités . La cour ne voulut pas com

prendre encore . Charles, au contraire , se croyait

plus sûr que jamais de reprendre son pouvoir et

de vaincre ses ennemis. Il se rendit en Ecosse

pour y recueillir , sur les indications d'un de ces

hommes aveuglément dévoués, de Montrose , la

preuve des intelligences que depuis long -temps

les meneurs des Communes entretenaient avec

les mécontens de l'Ecosse ; mais pendant qu'il se

perdait dans des recherches de police et des com

binaisons de stratégie qui ne pouvaient qu'ame

ner entre lui et ses adversaires des collisions pé

rilleuses, l'insurrection qui éclata en Irlande et

qu'un dévouement aveugle comme celui de Mont

rose avait frauduleusement placée sous le nom

du roi , anima le parlement d'un nouveau degré

d'exaltation . Ce fut un nouveau degré de puis

sance , et ayant nommé un comité pour dresser

les griefs de la nation , le parlement ainsi fortifié
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posa celui des principes qu'il croyait le plus pro

pre à miner les derniers fondemens du pouvoir

royal: la presse pour le service militaire fut dé

clarée incompatible avec la liberté nationale.

C'était en finir en principe avec la vieille mo

narchie . Des associations spéciales , des clubs .

furent créés dans les comtés pour mettre le pays

à la hauteur des Communes. Dès-lors les mots de

cavaliers et de tétes- rondes, qu'on se prodiguait

auparavant à titre d'injures, furent les symboles

des deux systèmes . Les têtes-rondes furent les fa

natiques du progrès ; les cavaliers, les séides de

l'absolutisme. Déjà la lulle éclatait partout; à

chaque instant déjà s'attaquaient cavaliers et tê

tes -rondes. Les deux pouvoirs , l'ancien et le

nouveau , ne pouvaient plus tarder à tirer l'épée .

De ces pouvoirs l'un , le roi , ayant une garde ;

l'autre , le parlement, voulut avoir la sienne. Le

roi la lui refusant, la chambre des Communes

autorisa par une loi chacun de ses membres à se

donner un serviteur en armes . Et quand déjà tout

le monde portait la main sur l'épée , Charles , tou

jours dupe de l'admiration qu'il avait pour son

propre génie , prétendit encore étouffer tout ce

mouvement par un procés de haute trahison

contre les meneurs de la chambre des Commu

nes . Le parlement l'avait condamné, lui et son

autocratie, dans la personne de Buckingham et
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dans celle de Strafford ; il prétendit, à son tour,

faire condamner le self-government de la nation ,

dans la personne de Hampden et de quatre de

ses amis . Son messager porta l'acte d'accusation

à la chambre, et la chambre en écouta la lecture;

mais quand il fallut faire arrêter les députés

qu'on accusait et qu'il s'agissait de conduire en

prison , ne trouvant personne qui osât mettre la

main sur eux, le roi fut obligé de faire lui-même

le constable. Le croirait - on ? le petit - fils de

Marie-Stuart, toujours considéré en Angleterre

comme un Ecossais , suivi de ses cavaliers, se

porta au sein de la chambre pour y saisir cinq

de ses sujets. Il n'y trouva qu'une leçon amère.

Ayant demandé à l'orateur « la permission de

lui emprunter son fauteuil pour un instant , » et

déclaré « qu'il voulait avoir les accusés, quelque

part qu'ils se trouvassent , personne ne pouvant

avoir de privilége dans les cas de haute trahi

son ; » l'orateur lui donna, à genoux , cette sé

vère réponse : « Avec le bon plaisir de Votre Ma

jesté , je n'ai ici point d'yeux pour voir, ni de

langue pour parler, qu'autant que la chambre,

DONT JE SUIS LE SERVITEUR , veut bien me le pres

crire . » Et Charles n'apprit rien à ces paroles . Il

persévéra , au contraire , dans ses projets, et re

grettant de n'avoir pu se colleter avec quelques

uns de ses sujets dans le sanctuaire de la législa
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tion , il alla encore , le lendemain, les demander

au conseil commun de la Cité. C'était mendier

une dérision de plus. Celle -là fut d'autant plus

amère qu'elle vint de moins haut : en effet, le

plus bas peuple lui rappela par ses cris les privi

léges de la députation, que violait son aveugle

colère. La chambre lui avait jeté les mêmes cris

quand il sortait de l'enceinte , le chapeau bas.

Bientôt elle fit plus. Pour venger ses droits vio

lés, elle installa à Guildhall -un comité chargé de

faire une enquête sur l'état du royaume. L'en

quêle faite et formulée , elle la publia , et, forte

de l'assentiment national , elle ramena en triom

phe dans Westminster les cinq députés qu'on di

sait cachés, mais dont la demeure, connue de tout

le monde, servait comme d'état-major aux Com

munes . Pour n'avoir plus à redouter désormais

pareille violence, elle vota un bill qui lui donnait

le droit de s'ajourner en tel lieu qu'il lui plairait.

Vaincu par tous ces coups , le roi sortit de

Londres résolu de tirer l'épée. Il serait peut

être plus exact de dire , qu'il alla aiguiser l'in

strument qui devait trancher ses jours, car il

ne rentra dans sa capitale que pour y monter sur

l'échafaud. Sa ressource habituelle était de né

gocier sans bonne foi. Il négocia . Mais le parle

ment négocia comme lui , cherchant à lier son

adversaire sans se lier, ou sauf à se délier suivant
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les circonstances. A cette époque le parlement

était encore obligé de dissimuler. Charles avait

encore pour lui une partie de la noblesse , quel

ques lords du parlement et surtout la vieille af

fection de ce peuple qui, tout en demandant que

son bât fût allégé, que son commerce, son in

dustrie et sa religion fussent libres, lui conser

vait un reste de fidélité dynastique. Par suite

d'une longue accoutumance à sa foi politique,

ce peuple, partout où il apercevait ce malheu

reux monarque , criait encore le national God

save the King. Un instant , par une réaction na

turelle, Charles, qui cessait d'être le pouvoir, fut

populaire comme une opposition ; la chambre,

qui gouvernait, fut, au contraire, impopulaire

comme un gouvernement. Réduits à cette oppo

șition, le roi et Hyde , son meilleur conseiller , se

firent pamphlétaires. Spirituels, roués et hardis,

ces deux écrivains eurent alors toute la faveur

qui s'attache à l'attaque. Ils avaient pour eux

toutes les allures de la plus grande loyauté : les

actes des chambres , ils les imprimaient à la tête

de leurs brochures ; les chambres, dans les leurs,

supprimaient les actes du roi et lui disputaient

les moyens de publicité comme le pouvoir a

coutume de les disputer à l'opposition ". En conti

Clarendon (Hyde ), t. I, p. 157. Mémoires de Warwick,

Collection de M. Guizot, p . 164.
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nuant cette guerre un peu téméraire et par là

même plus heureuse, excellente , sous tous les rap

ports , et pour le progrès des questions ainsi dé

battues devant la nation et pour le rapproche

ment de ces bons esprits qui cherchent toujours

à échapper aux partis, Charles gagnait son procès

au tribunal suprême. Il se lassa trop tôt de la

seule lutte qui pouvait le sauver , pour recourir

à des moyens plus expéditifs. Il arma , mais en ar

mant il provoqua les passions, et les passions le

brisèrent. En effet, les chambres , pour repous

ser ses agressions , se montrèrent plus agressi

ves que jamais . Alors ses amis , imitant son

imprudence , quittèrent le parlement , comme

il avait quitté la capitale. Dans leur pensée,

comme dans la sienne , c'était frapper de mort

la cause de l'opposition , car ils se flattaient

d'embarrasser les Communes en frappant ses dé

libérations d'illégalité , comme Charles s'était

flatté de rendre toute administration et même

tout acte de législation impossibles en empor

tant les sceaux de l'Etat. Loin d'affaiblir le

parlement , cette retraite l'arma de la foudre

révolutionnaire . Les chambres, il est vrai , ne

brisèrent pas encore la couronne , qui n'était

plus qu'on obstacle pour elles ; mais pour la

faire tomber en poussière, pour en avoir toutes

les prérogatives , elles demandèrent à partager

!
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avec elle la nomination et la révocation des prin

cipaux fonctionnaires , la création des pairs,

l'éducation et le mariage des princes, toutes les

affaires majeures. Charles comprit que c'était

d'une main cruelle lui écraser sa couronne sur

sa tête . Mais il savait aussi qu'il avait laissé le

champ libre et qu'il avait comme déserté le pou

voir. Il chercha encore une fois son salut dans

cette astucieuse éloquence, dans ce génie d'am

biguités et de trompeuses négociations, qui fut

si long - temps pour les esprits faux le grand art

de la politique . Après avoir entendu les propo

sitions du parlement : « Si j'accordais ce que

vous demandez, dit-il , on pourrait encore ne se

présenter devant moi que la tête nue ; on pour

rait encore me baiser la main et m'appeler tou

jours du nom de MAJESTÉ ; ces mots, la volonté

DU ROI SIGNIFIÉE PAR LES DEUX CHAMBRES , pour

raient être encore la formule de vos commande

mens ; je pourrais même faire porter devant moi

la masse et l'épée , et m'amuser de la vue d'un

sceptre et d'une couronne, rameaux stériles qui

ne fleuriraient pas long -temps, car le tronc se

rait mort : mais quant au pouvoir réel et vrai,

je ne serais plus qu'une image, un signe, un

vain fantôine de roi * . »

1

* Rushworth , part. 3 , t. I, p . 728.
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pas était

Les députés du parlement virent parfaitement

à travers ces phrases verbeuses et ronflantes la

pensée véritable du royal orateur, et ils rompi

rent des négociations qui ne pouvaient rien

amener. Les négociations rompues, les cham

bres déclarèrent la guerre à Charles. Ce

décisif. On s'y attendait, il surprit néanmoins

les honnêtes gens. Un député qui jusque là s'é

tait distingué parmi les plus progressifs, voulut

faire remarquer qu'en rompant avec le monar

que on dépassait les limites de la députation .

« Je suis pénétré , saisi jusqu'au fond de l'âme

du sentiment de ce qui importe à l'honneur de

la chambre et au succès de ce parlement; mais

pour bien juger de la situation où nous sommes

aujourd'hui, reportons - nous de trois ans en ar

rière. Si quelqu'un nous eût dit alors que , dans

trois ans, la reine, par un motifquelconque, au

rait fui d'Angleterre dans les Pays- Bas; que
le

roi se serait éloigné de nous et de Londres pour

aller à Yorck , disant qu'à Londres il n'était pas

en sûreté ; qu'une rébellion générale couvrirait

l'Irlande ; que l'Etat et l'Eglise seraient en proie

aux discordes qui les travaillent ; à coup sûr,

nous aurions frémi à la seule pensée d'une telle

situation : sachons donc la ressentir maintenant

que nous y sommes plongés. Si d'autre part on

nous eût dit que dans trois ans nous aurions un
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parlement, que la taxe des vaisseaux serait abo

lie, que les monopoles, la cour de haute com

mission , la chambre étoilée et le vote des évêques

seraient supprimés; que la juridiction du con

seil privé serait réglée et restreinte , que nous au

rions des parlemens triennaux , que dis -je ? un

parlement perpétuel que personne ne pourrait

dissoudre , si ce n'est nous-mêmes ; à coup sûr,

nous aurions regardé tout cela comme un rêve

de bonheur. Eh bien ! nous possédons vraiment

tout cela , et nous n'en jouissons pas ; nous insis

tons sur de nouvelles garanties . La possession

actuelle de tous ces biens en est la meilleure ga

rantie ; ils se garantissent l'un l'autre. Prenons

garde qu'en recherchant à travers toutes sortes

de hasards une prétendue sécurité, nous ne met

tions en péril ce que nous possédons déjà. Ob

tinssions-nous tout ce que nous souhaitons, nous

ne jouirions point d'une sécurité mathématique

ment infaillible ; toutes les garanties humaines

peuvent se corrompre et manquer. La Provi

dence de Dieu ne souffre pas qu'on l'enchaîne ;

elle veut que le succès demeure en ses mains...

Monsieur l'orateur , c'est maintenant qu'il nous

importe de recueillir toute la sagesse dont nous

sommes capables, car nous voilà à la porte de

l'incendie et du chaos . Si une fois le
sang

touche

le sang , nous tomberons dans un malheur cer
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tain , en attendant un succès incertain , que nous

obtiendrons Dieu sait quand ! Dieu sait lequel !

Tout homme est tenu de tenter les derniers ef

forts pour empêcher l'effusion du
sang ;

le
sang

est un péché qui crie vengeance : il souille tout

un pays. Sauvons nos libertés et nos biens , mais

de telle sorte que nous sauvions aussi nos âmes.

J'ai clairement acquitté ma conscience ; j'aban

doppe chacun à la sienne * . »

Cela était sage et vrai en principe , mais cela

n'était plus applicable . Il y a des positions où la

raison , véritable Némésis, perd ceux qui en em

brassent les conseils. Les meneurs étaient perdus

s'ils écoutaient la justice, s'ils n'allaient pas jus

qu'au bout . S'ils ne renversaient le monarque,

Charles, pour tirer vengeance d'eux, manquait à

toutes ses paroles. Ils le savaient et , pour faire

croire
que tout le monde courait leur danger, ils

nommèrent un comité de sûreté publique . Ce

comité était chargé d'exécuter les ordres du par

lement pour sauver la nation . Là était le salut du

progrès devenu complot ; là était la perte du

monarque devenu champion errant d'une cause

rendue suspecte.

Des ordres donnés par le comité, le premier

fut la levée d'une armée où Hampden , Hollis et

* Parl. hist. , t. II , col. 1416-1418 .
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Cromwell eurent des commandemens . Dès ce

moment la révolution changea de face . Désor

mais il ne fut plus question de partager le pou

voir entre la royauté et la nation , ni d'assurer aux

presbytériens la même tolérance qu'aux épisco

paux ; du fond des locutions révolutionnaires

sortait nettement la pensée de l'indépendance

absolue , en politique comme en religion ; en

d'autres mots, la république et le système des

congrégations libres . Dès 1647 , l'armée mani

festa le dessein d'établir le gouvernement d'une

assemblée représentative souveraine , qui non

seulement ferait les lois , mais qui appellerait les

magistrats à rendre raison de leur conduite . Dès

la même année , les Lords et les Communes déci

dèrent que le roi d'Angleterre , par le devoir de

sa charge, était légalement obligé de donner son

assentiment à toute loi qui serait déclarée par

les chambres utile au bien du royaume. Dans le

sein de la nation , cette pensée n'était nullement

en saillie ; les partisans de la monarchie modérée

et ceux d'un sage presbyterianisme étaient encore

nombreux; ils s'entendirent pour repousser toute

idée de renversement des lois fondamentales de

la vieille Angleterre. Mais aux époques de con

vulsions sociales , les homines modérés sont im

puissans, et je ne sais si leur présence aux affaires

n'est pas encore plus funeste que salutaire . Ils

II. 15
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ne semblent bons, en effet, qu'à couvrir le mal

qu'ils n'empêchent pas, du manteau de leur pro

bité, et peut-être vaudrait-il mieux que, sans

amortir la chute de leurs adversaires par leur

intervention généreuse, ils laissassent, par leur

absence , les passions furieuses aller plus rapides

se briser dans l'abîme où elles tendent. Les résis

tances qu'aux meneurs des Communes, aux hom

mes décidés à suivre jusqu'au bout leur intérêt

substitué à celui de la nation , opposèrent quel

ques députés qui jamais ne perdirent de vue le

pays, n'eurent d'autre résultat
que de régulariser

en quelque sorte la victoire de leurs ennemis , et

de la rendre plus acceptable, en la forçant de se

revêtir de plus d'apparences de légalité . Les hom

mes violens arrivèrent ainsi au terme de leurs

voux avec une sorte de mesure . Des Communes

la dictature passa à l'armée avec une sorte de

consentement public . Sans ces dehors trompeurs,

les révolutionnaires de la chambre se perdaient

vite , et Charles ressaisissait le pouvoir aussi rapi

dement qu'il l'avait perdu . En effet, si la dicta

ture militaire des Hampden , des Hollis et des

Cromwell, tempérée par l'honorable caractère de

lord Essex, général en chef, obtint d'abord assez

de faveur pour servir toutes les vues des chefs

véritables ; si , tombant des mains de lord Essex

dans celles de lord Fairfax, cette dictature fut
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encore assez modérée pour ne pas trop compro

mettre les meneurs qui se tenaient sur le second

plan , ces meneurs coururent bientôt un autre

péril . Les agitateurs qu'ils avaient formés dans

chaque régiment pour avoir des organes en

quelque sorte nationaux qui missent en avant

leurs pensées, prirent leur rôle au sérieux, et

demandèrent la dictature militaire pure et sim

ple . Voyant hésiter leurs maîtres de la chambre,

ils s'adressèrent au roi , résolus de marcher avec

qui ferait leur part plus belle. Alors ce fut, entre

le roi expirant et la république en travail , qui

négociaient tous deux avec l'armée, à qui gagne

rait son ennemi de vitesse et de générosité. Un

instant la république paraissait devoir succom

ber. Un instant son représentant le plus résolu ,

le plus complètement et le plus terriblement ca

pable, désespéra d'elle , et dans son amerlume

de se voir dépassé par ses créatures, Cromvell

fit entendre aux agens de Charles, qu'il était au

roi, si l'on voulait bien . Si Charles mettait alors

de la bonne foi dans ses négociations, s'il nom

mait Cromwell comte et chevalier de la jarre

tière, il rentrait dans Londres plus absolu que

jamais ; car la condition qu'il jurait , d'aban

donner pour vingt ans le commandement de

l'armée devenait absurde après le succès. Mais

Charles, se croyant arrivé à ce moment prédit

dans ses confidences intimes, c'est-à-dire à celui
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où tous les partis se le disputeraient, fut plus

aveugle que jamais , on le voit dans sa propre cor

respondance. Comptant sur l'Irlande, sur la Hol

lande, sur la loyauté de ses sujets, sur son adresse

et sur la bonhomie de Cromwell , il se joua de

toutes ses promesses , et dans une lettre à la reine,

lettre que son futur successeur sut intercepter

en personne, il alla jusqu'à écrire , que bien

tôt il pourrait offrir un cordon de chanvre à

l'homme qu'il menait par la promesse d'un

ruban . Cromwell , désormais averti que pour

lui l'impunité n'était plus que dans le pouvoir

suprême, savait qu'au besoin ce pouvoir devait

échoir à celui qui disposerait le plus habilement

du grand levier de l'époque , de cette exaltation

religieuse, puritaine, mystique, qui était alors la

première puissance morale , et par conséquent la

première puissance politique : car c'est toujours

avec des idées qu'on frappe les grands coups

dans les crises sociales . Au nom de ce fana

tisme , la mort du roi par voie de condamna.

tion politique et religieuse , conception éclose

dans le sein de l'armée dès 1647 * , devenait

possible. Or sur les ruines du trône abattu par

le fanatisme, devait s'asseoir naturellement le

plus pur organe des fanatiques . A la vérité ,

quelques années auparavant , il avait été question

* Collection de Masers, t . I , p. 883 ,
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d'appeler au pouvoir l'électeur Palatin , que

pensionnait l'Angleterre, et qui se montrait pa

rent médiocrement dévoué; mais de ce projet, qui

avait occupé les amis d'un prince plus intrigant

qu'audacieux , il n'était plus question désormais ,

et pour Cromwell se présentaient beaucoup de

chances . Bientôt l'armée , dont il ressaisit l'em

pire par une brusque recrudescence d'exagéra

tion mystique , s'empara de la personne du mo

narque, par une arrestation couverte du nom de

négociation ; l'arrestation fut naturellement sui

vie du procès, le procès , de la condamnation ;

la condamnation du roi fut celle de sa dynas

lie . On n'arrête pas un roi quand on n'est pas

résolu d'aller jusque là , le bon sens le dit :

Un roi arrêté est un roi mort. Les mémoires

du temps nous apprennent que d'avance on

avait tout calculé. Un membre du conseil des

régimens, adjudant-général de l'armée , dit , en

effet, qu'après beaucoup de consultations et de

prières, les officiers en étaient venus à Windsor

Castle, au commencement de 1648 , à cette réso

lution expresse et unanime, « qu'il était de leur

devoir d'appeler Charles -Stuart, cet homme de

sang, à rendre compte du sang qu'il avait versé

et du mal qu'il avait fait de tout son pouvoir

contre la cause et le peuple du Seigneur *.

**Pamphlets de Somers, VI, 499 .
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A ce témoignage de mystique naïveté , lord

Clarendon (Hyde) ajoute que, dans les conseils

où les officiers délibéraient sur les meilleurs

moyens de se débarrasser du roi, les uns étaient

pour la déposition , les autres pour le poison ou

l'assassinat .

Déjà des pétitions populaires , car la morale

d'un peuple suit celle de ses députés, deman

daient justice de tous les coupables, depuis le

plus obscur jusqu'au plus élevé . Justice, c'est

à -dire justice politique, fut rendue à ce dernier.

Son procès, troisième répétition de celui de Buc

kingham , seconde de celui de Strafford, ne fut

qu'une affreuse parodie de ces deux drames.

Buckingham et Strafford avaient au moins été

jugés par des chambres régulières, tandis qu'une

misérable minorité, le rump, vota seule la haute

cour de justice qui devait condamner le monar

que. Dans tous les cas, les deux ministres avaient

été entendus par des hommes politiques ; le roi

le fut par des gens qui regardaientcomme un

devoir sacré, comme une affaire de conscience,

d'immoler un ennemi, un prince tel que ces rois

de Judée si maudits par les prophètes de Jeho

vah . Les plus honnêtes ou les moins hypocrites

des régicides partageaient cette opinion . « Je suis

pleinement persuadé, dit Ludlow, qu'un accom

modement avec le roi était une chose dangereuse
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pour le peuple anglais, injuste et criminelle de

sa nature .... Les paroles expresses de la loi de

Dieu m'en ont convaincu , car le sang souille le

pays, et il ne se fera d'expiation pour le
pays,

du sang qui y aura été répandu , que par

le
Sang de celui qui l'aura répandu * » « Hut

chinson , appelé à participer, dit sa femme, à une

action aussi extraordinaire , au sujet de laquelle

les avis élaient partagés , s'adressa à Dieu par
la

prière, suppliant le Seigneur, si quelque faiblesse

humaine l'aveuglait ou l'égarait sur ces graves

intérêts, de vouloir lui ouvrir les yeux , ne pas le

laisser poursuivre, confirmer son esprit dans la

vérité et le conduire par le droit chemin d'une

conscience éclairée . Et trouvant alors dans sa

conscience , au lieu de reproches, l'assurance

qu'il était de son devoir d'agir comme il le fai

sait , il se décida , après un sérieux examen, et en

particulier et dans ses prières à Dieu et dans ses

conférences avec des hommes consciencieux,

droits et sans prévention , à signer l'arrêt de

mort. Bien qu'Hutchinson ne pût alors s'empê

cher de prévoir qu'un jour viendrait où la justice

de celte action serait encore contestée parıni les

hoinmes, cependant lui et les autres crurent ne

pouvoir s'y refuser sans livrer entre les mains

* Ludlow , I, p . 207.
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des ennemis de Dieu le peuple de Dieu qu'ils

avaient eux-mêmes conduit et engagé par ser

ment devant Dieu . En conséquence , il s'en re

mit à la protection de Dieu , agissant d'après

l'inspiration d'une conscience qu'il avait prie

le Seigneur de guider ; aussi le Seigneur signala

dans la suite sa faveur envers lui * . »

Quand telles étaient les opinions des plus sin

cères parmi les juges de Charles, on conçoit que

le dernier acte de la grande trilogie ne fut qu'une

simple parade. Charles lui -même parait l'avoir

entendu ainsi . Pendant les débats de son pro

cès il eut l'air de songer moins à se défendre

qu'à poser une dernière fois devant la nation en

roi absolu . Après avoir décliné la compétence

de la cour qui allait le frapper, dédaignant de

marchander sa vie , il n'eut plus d'autre ambi

tion
que de montrer un accusé ayant le droit de

se couvrir devant ses juges . Lorsqu'un instant,

par un retour bien naturel , il voulut leur dispu

ter ses jours , Bradshaw , leur président, lui ôta la

parole avec une mauvaise foi et une brutalité

telles que le monarque en perdit jusqu'à cette

facilité et cette présence d'esprit dont il avait

donné tant de preuves. Justice et exécution fu

rent les mots terribles que la cour, les soldats et

* Hulchinson, p. 303 .
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le public crièrent au monarque, qui demandait

à faire au Parlement , avant la sentence pronon

cée, une dernière communication , une com

munication politique . Crier Justice contre un

homme livré à ses ennemis était chose affreuse :

qu'était-ce donc que de crier EXÉCUTION ?

Quand la sentence fut prononcée, Charles se

retrouva lui -même. « Ils ont soif de mon sang,

dit -il, ils l'auront ; et que la volonté de Dieu soit

faite ! Je lui rends grâces ; je leur pardonne à tous

sincèrement. » De son dernier jour il donna

quelques instans à ceux de ses enfans qui se trou

vaient en Angleterre, pour leur recommander le

respect de la primogéniture, qnoi qu'il pût arri

ver. On sait par cour son discours si pathétique

et si tristement pittoresque au jeune duc de Glo

cester. Tout le reste de son temps fut donné à la

religion . Sa mort fut accompagnée de circon

stances morales plus graves que celle de Marie

Stuart. L'Europe avait intercédé pour Marie , et

le fils de cette princesse s'était au moins montré

convenable . Des gouvernemens d'Europe et du

corps diplomatique présent à Londres, les am

bassadeurs de la Hollande furent les seuls qni

intervinrent auprès du Parlement en faveur de

Charles ; ceux de France et d'Espagne refusèrent

d'appuyer leurs démarches. Nous avons dit les

rancunes de ces cours . Charles était pourtant
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beau - frère de Louis XIII, et Louis XIV régnait

en France.

Sept jours après la mort de Charles, la monar

chie fut abolie. « Il a été prouvé par l'expérience,

et cette chambre déclare que l'office de roi est

dans ce pays inutile , onéreux et dangereux pour

la liberté , la sûreté et le bien du peuple . En con

séquence il est dès ce jour aboli . » Telle fut la

sentence de la royauté prononcée par les Com

munes *. La chambre des Pairs, dont à peine,

dans les derniers temps , siégeaient encore dix à

douze membres, ayant été déclarée dangereuse,

celle des communes hérita seule de l'autorité su

prême.

La seconde révolution sortie de la Renaissance

était ainsi consommée . Plus complète que la pre

mière, elle devait avoir des suites plus radicales .

Du système de Florence et de Castille, de la mo

narchie absolue, il ne restait plus vestige dans

le pays où elle avait été le plus rêvée par les rois

et le plus combattue par la nation .

L'exemple était grand et grave. Il émut l'Eu

rope entière . Depuis long - temps la révolution

d'Angleterre fixait l'attention générale. Bientôt la

Fronde et le parlement de Paris furent en cor

respondance avec les Communes d'Angleterre, et

* Parliam . Histor. t. III, col. 4285.
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la république se montra jusqu'à Naples. Grande

dut être la réaction de ces événemens.

Quand fut exécutée la terrible sentence, l'An

gleterre elle-même en tressaillit d'étonnement

et de douleur. Charles avait écrit le journal de

ses malheurs, de ses méditations, de ses prières .

Avec cette érudition héréditaire dans sa famille,

il avait donné son Icon Basiliké pour pen

dant au Doron Basilikon de son père *. De ce

livre , composition médiocre comme celle de

Jacques I', on publia, en moins d'un an , plus

de cinquante éditions. On lui avait donné le titre

plus intelligible et plus touchant de Portrait du

roi , et le célèbre auteur du Paradis perdu, Mil

ton , que le mysticisme jeta dans une opposition

si avancée, compare lui-même l'effet produit par

cet ouvrage à celui que
la lecture du testament

de César avait produit sur les Romains conster

nés de leur perte * .

En Europe, les amis de la royauté tressailli

rent de la mort de Charles, comme en Angleterre

les vieux amis des Stuarts.

* Voyez Heylin , Bibliotheca regia. Londres, 1649 , in 8°.

Charles s'est fait si souvent aider dans ses compositions qu'il

est impossible de déterminer jusqu'à quel point cette production

est sortie de sa plume. La question est pour nous indifférente.

C'est de la cause des Stuarts et de celle de la royauté qu'il s'agit

pour nous ; c'est sur la sensation que fit ce médiocre écrit, ce n'est

pas sur sa généalogie que pose notre raisonnement.
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CHAPITRE III .

RETENTISSEMENT DES DOCTRINES ET DE LA RÉVOLUTION

D'ANGLETERRE EN EUROPE.

L'Europe, nous venons de le voir, se montra .

peu sensible à la catastrophe du roi et de la

royauté d'Angleterre . Les ministres de France

et d'Espagne à Londres refusèrent d'intervenir

en faveur de Charles ; seul le gouvernement de

Hollande se prononça pour ce prince ; seul il fit

valoir des doctrines de justice et de religion pour

obtenir soit un jugement modéré, soit un sursis

à l'exécution . Sans cet exemple , la moralité et la

politique de l'Europe ne seraient pas représen

tées à ce grand drame, et sous ce rapport , la dé

marche de la Hollande est curieuse à étudier.

Elle n'offre rien de frappant néanmoins. Elle

est , au contraire, tout ce qu'il y a de plus banal,

et aucune idée un peu saillante ne vient la rele

ver. Mais au moins , en s'en acquittant, la Hol
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lande obéit à ce sentiment de fraternité, qui doit

lier les gouvernemens civilisés et à ce mouve

ment d'humanité , qui doit toujours intervenir

pour empêcher de grands crimes. C'est unique

ment en ce que seule la Hollande fait ce qu'il

était du devoir de tous de tenter, qu'elle se fait

remarquer par sa conduite . Comme elle est mo

deste et peureuse dans son langage ! Le parlement

est prié, écril-elle à ses ministres, de ne point

tolérer qu'on saisisse toutes sortes de prétextes

pour agraver les griefs dont on peut charger

déjà le prisonnier * . Si le parti qui est dans le

malheur eût eu le dessus , il eût peut- être traité

ses ennemis avec rigueur ; mais dans les guerres

civiles on doit se souvenir qu'on n'est pas réelle

ment ennemi , qu'on ne veut pas la ruine de son

adversaire , et que, dans l'état sauvé , on doit se re

trouver avec lui . Dans la cause en question , il faut

que le jugement puisse être soumis à l'examen

du monde entier et approuvé un jour par le Juge

suprême envers lequel les juges eux-mêmes sont

responsables : aussi tous les gens de bien s'atten

dent à ce que , dans une affaire d'une telle im

portance, on procède d'une manière sage et

chrétienne... Chacun sait bien qu'il arrive aux

* Voyez M. Guizot, Histoire de la révolution d'Angleterre, pièces

historiques, t. II , p . 453 .
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plus sages de ceux qui gouvernent la république

de mêler aux affaires quelque chose de leurs af

fections particulières , et que ne jamais faillir

dans le maniement des grandes choses est une

perfection au -dessus de la nature humaine et

dont le défaut doit être facilement excusé. Mal

gré la méfiance que le parlement a conçue à l'é

gard du roi, il doit tenir compte de son empri

sonnement, qui est déjà une si grande punition ,

et des services rendus au royaume par lui et ses

ancêtres : il doit avoir compassion d'un si grand

personnage et lui rendre la liberté. »

Certes , ces recommandations étaient des lieux

communs qui ne pouvaient compromettre au

cun gouvernement. Il est d'autant plus étonnant

qu'avec celui de Hollande aucun autre n'ait

voulu faire cause commune.

Il n'est donc pas surprenant que , laissé seul ,

il ait échoué . A peine, malgré ses savantes allu

sions à l'histoire des révolutions anciennes et

ses douces flatteries pour le parlement , pour le

conseil de l'armée , pour le général en chef et

tous les principaux meneurs de cette grande af

faire, put-il obtenir audience pour ses délégués .

Encore cette audience brusquement accordée ,

sans que le génie hollandais eût eu le temps de

méditer un discours, fut- elle courte et n'eut-elle

pas même pour effet d'interrompre un instant
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les apprêts du supplice. « On est venu nous an

noncer subitement , disent ces ambassadeurs, et

sans qu'il nous restât un demi-quart d'heure,

que les deux chambres nous recevraient avant

d'aller diner... Comme les membres de la

chambre des Communes, aussitôt après notre

audience, se levaient pour se retirer, nous avons

en toute hâte fait traduire en anglais notre

proposition et l'avons fait remettre à l'orateur. »

Le lendemain ils auraient voulu continuer

leurs démarches, mais il y avait tant de cavale

rie dans les rues qu'on n'y passait plus. « Nous

ne pouvions et ne savions par conséquent plus

rien faire. »

Quand le grand coup fut frappé, la chambre

des Communes et celle des Pairs répondirent à

leur écrit et tout le monde fut gracieux : les am

bassadeurs de France et d'Espagne se présente

rent chez eux et ils eurent une visite de Cromwell .

On dirait qu'eux -mêmes furent soulagés du dé

nouement et pressés d'effacer jusqu'au souvenir

des embarras que leur avait donnés ce débat. Ils

s'occupèrent avec Cromwell de la question reli

gieuse, si intéressante pour deux pays que liait

une sorte de fraternité spéciale. Avec d'autres, ils

discutèrent des questions d'industrie , de com

merce et de navigation . La bonne Hollande et la

pieuse Angleterre croyaient l'une et l'autre ce
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moment opportun pour traiter de l'admission des

Hollandais au libre exercice des métiers et trafics

en Angleterre !

Chose curieuse , les ambassadeurs de la jeune

république se montraient sensibles à la ruine de

la vieille monarchie . « Déjà avant cet événe

ment nous appréhendions, et depuis nos crain

tes se sont réalisées , qu'il n'eût été résolu parmi

les autorités d'ici , d'abolir entièrement le gou

vernement monarchique , et d'en établir un

d'une nature toute différente . » On dirait , à les

entendre , qu'instituer une république à l'instar

de celle qu'ils représentent eux-mêmes, ou bien

à l'instar de celle de Venise , qu'ils citent égale

ment dans leurs dépêches , était une sorte de

crime à leurs yeux *.

Telle ne fut pas leur pensée , sans doute ; mais

ils s'efforçaient de parler comme ils le devaient de

la chute d'un monarque dont les prédécesseurs

avaient protégé leur liberté vaissante, et ils étaient

touchés plus que le reste du corps diplomatique

du supplice d'un prince dont la femme et le fils

ainé avaient cherché un asile dans leur pays.

Il faut le dire , dans tout le reste de l'Europe

aucun autre gouvernement, si ce n'est celui de

1

* Troisième dépêche. M. Guizot, Histoire de la révolution d’An

gleterre, t. II, p. 467 .
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France, allié aux Stuarts par un lien de famille,

n'avait pour intervenir des motifs aussi spéciaux .

Mais tous en avaient de plus pressans , d'un or

dre plus élevé. Il y avait en question plus qu'un

homme, qu'un père de famille, qu'une dynastie .

Il y avait en question tout un système politique,

toute une cause morale , un immense intérêt

d'humanité et une grande affaire de civilisation .

La révolution d'Angleterre embrassait évidem

ment toutes les doctrines et toutes les institutions

de l'époque, et tous les gouvernemens avaient

un intérêt égal à la voir s'arrêter en face d'un

échafaud.

En effet, depuis plusieurs siècles ils luttaient

tous , et avec peine , contre l'émeute féodale et

l'émeute populaire. Nulle doctrine de légalité

n'était encore admise, il est vrai , mais des prin

cipes d'ordre et de raison se faisaient jour sur

tous les points , et au triomphe de ces principes

les
gouvernemens et les peuples avaient un inté

rêt égal . Là était la civilisation , cause dont on

se souciait
peu ; mais là était aussi la paix publi

que ,
chose que comprenait tout le monde : or

rien n'était plus propre à rompre cette paix que

la révolution d'Angleterre , jetée en exemple à

l'Europe, les mains ensanglantées.

L'unité politique de l'Occident n'était pas bien

établie , à la vérité. Deux doctrines opposées se

II. 16
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.

combattaient au contraire dans le sein de toutes

les nations , celle de l'émancipation et celle de

l'autorité absolue . Mais au moins presque tous

les gouvernem
ens

étaient pour la dernière de ces

doctrines , comme presque tous les peuples

étaient pour la première. Il y a plus, entre les

gouvernemens, plusieurs s'étaient mis en avant

pour la défense de certains intérêts politiques,

pour le triomphe de certains principes sociaux ;

pour eux toute innovation , idée , croyance , in

stitution , était une erreur ou un méfait à bannir

du corps social . A cette foi politique et à cette

sainte- alliance du seizième siècle , les fils de

Charles - Quint et de François Ier avaient sacrifié

en 1559 toutes les antipathies les plus violen

tes de leurs dynasties et tous les intérêts parti

culiers de leurs états respectifs. A la vérité , dans

le cours d'un siècle cette ligue spéciale s'était

rompue, et la France sous Henri IV avait trahi

glorieusement ce déplorable système d'immobi

lisme ; mais à l'époque qui pous occupe les mê

mes voeux d'autorité absolue dominaient de

nouveau dans les deux cours , les noms de Ri

chelieu et d'Olivarès nous l'apprennent suffisam

ment. Aussi , malgré toutes leurs divisions , les

gouvernemens de l'Europe entière s'accordaient

sur la question de la soumission , comme les

peuples, malgré toutes les antipathies nationa

1
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les, s'accordaient de Naples à Dublin sur leurs

voeux d'émancipation . L'unité politique de l'Eu

rope était si bien établie et la nécessité d'un

système commun si bien reconnue , que , trente

ans avant la révolution d'Angleterre, le plus

beau génie de l'époque, Henri IV , avait songé à

faire, de toutes les nations civilisées, les Russes

et les Turcs exceptés , une seule confédération ,

une seule république.

Après cela on voit bien que
des circonstances

extraordinaires ont seules pu empêcher les gou

vernemens d'intervenir dans la seconde des ca

tastrophes qui venait bouleverser le système po

litique de l'Europe.

Ces circonstances ont existé , en effet ; et

quoique l'Europe soit rarement intervenue dans

les affaires intérieures des Iles – Britanniques ,

et qu'elle ait été toujours malheureuse dans

ces sortes d'entreprises, sous Louis XIV, sous

François II, sous Philippe II , elle eût fait néan

moins en faveur de Charles ce qu'elle avait fait

naguère pour Marie - Stuart, elle eût envoyé d'a

bord quelques régimens , puis des ministres.

Mais un intérêt majeur la détourna de cette

intervention ; ce fut la guerre de trente ans, et

ce fut la grande négociation de Westphalie qui

devait la terminer. Charles Ier , homme supé

rieur, marchant sur les traces d'Elisabeth ou de
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Philippe II , dont il était à peine capable de

parodier les doctrines , eût peut- être divisé les

préoccupations de la politique européenne. Al

lié fidèle, voisin loyal, il eût encore inspiré des

sympathies. Mais, nous l'avons dit, ni dans ses

qualités personnelles, ni dans sa position à l'é

gard de l'Europe, il n'y avait rien qui le fit esti

mer ou chérir. Le rôle qu'il avait joué dans cette

grave lutte de trente ans, où la France, l'Espa

gne, l'Allemagne et la Suède avaient si noble

ment combattu , n'était pas de nature à lui assurer

des défenseurs : il y était intervenu petitement,

mesquinement ; au lieu d'être roi, il y avait été

simple beau - frère d'un électeur errant loin de ses

foyers, l'électeur Palatin . Il avait d'ailleurs blessé

l'Espagne par ses intrigues avec les Pays-Bas;

la France , par ses intrigues avec La Rochelle .

Loin de songer à l'appuyer dans sa lutte avec

les parlemens , le ministère de Louis XIII, à qui

l'unissaient des liens si sacrés , avait pris parti

pour
les covenantaires , et Richelieu était in

tervenu en Angleterre comme Charles - Quint

avaitrecommandé à Philippe II d'intervenir en

France , pour semer des troubles et tâcher d'en

tirer parti . Charles n'ignorait même point cette

indigne correspondance , et plusieurs fois il s'é

tait flatté d'en tirer parti contre ses adversaires.

Quand on intervenait d'abord pour semer l'é
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meute et souffler l'insurrection , on ne pouvait

guère intervenir ensuite pour arrêter une révolte

et lui disputer une tête de roi. S'armer pour le

maintien de principes d'ordre et de soumission

après avoir excité à la rébellion , était une in

conséquence dont Richelieu n'était pas capable .

Mais, il faut l'avouer, dans l'histoire morale et

politique de l'Europe, c'est un singulier spec

tacle
que celui où l'on voit l'Espagne se liguer

avec Rohan , le chef des Huguenots de France,

contre Louis XIII; l'Angleterre s'allier avec les

mécontens de la Belgique contre l'Espagne; Ri

chelieu exciter en même temps contre le gouver

nement de Charles les catholiques d'Irlande et les

protestans d'Ecosse, et le roi d'Angleterre soule

ver contre son beau - frère les habitans de La Ro

chelle. Ajoutons que si , dans l'histoire des doc

trines, il n'est rien de plus immoral, il ne s'y

trouve rien de plus impolitique que ces scandales.

Cependant , si ces honteuses aberrations des

trois premières puissances de l'époque expli

quent en partie l'attitude de l'Europe pendant

la révolution d'Angleterre et la catastrophe de

1649, elles ne l'expliquent pas tout entière. On

pouvait séparer la cause de la monarchie de

celle d'un monarque, et après avoir refusé d'in

tervenir
pour

l'homme ou le souverain , on pou

vait intervenir pour les principes, les intérêts
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généraux : on le devait peut- être. L'exemple

des Communes d'Angleterre changeant les lois

du pays, proclamant d'antiques franchises et de

nouvelles libertés , offrait trop de séduction à

des peuples impatiens d'émancipation , pour ne

pas exciter de vives sympathies et des imi

tations empressées. En effet, dans les pays po

litiques de l'Europe, en France , en Espagne et

en Italie , se manifestaient les plus éclatantes

adhésions aux principes des Hampden et des

Hollis, et dans l'état d'ignorance où l'on se trou

vait, il était difficile de démêler si ces mouve

mens de sympathie révélaient des tendances de

progrès ou des germes de révolte . Pour les chefs

politiques de l'Europe il y avait donc lieu de

s'entendre en congrès européen , comme après la

Renaissance et la Réforme on s'était entendu ,

en 1530 à la diète d'Augsbourg , en 1559 au

traité de Cateau -Cambrésis , en 1562 au concile

de Trente .

Un congrès européen était assemblé quand

s'apprêtait le supplice de Charles , quand on

portait à sa royauté les coups les plus violens ;

ce congrès, c'était l'assemblée des plénipoten

tiaires de Munster et d'Ossnabruck. Mais ce con

grès eut l'air d'ignorer ce qui se passait à Lon

dres, tandis qu'à Paris et à Naples on songeait

à reproduire cet immense débat !
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Une seule chose explique complètement cette

indifférence affectée , ce silence des hommes d'é

tat : c'est l'impossibilité où était la diplomatie

européenne, où étaient les pays politiques , de

s'occuper sérieusement de la chose . En jetant

un coup-d'oil sur la situation de ces pays ,

nous verrons que, s'ils se gardèrent d'interve

nir, ce fut précisément à cause des sympathies

que les doctrines d'émancipation , si long -temps

réprimées partout , rencontraient en tous lieux

depuis qu'elles étaient parvenues à se faire

jour d'une manière si éclatante .

En France, la classe supérieure de la société ,

délivrée des bras nerveux du géant qui venait

de comprimer si violemment ses pulsations po

litiques , se relevait impatiente de respirer à son

aise et résolue d'en conserver la libertė . A la

classe supérieure se rattachaient tous les corps

constitués, toutes les corporations abaissées par

Richelieu . Le peuple n'avait nul mécontente

ment à faire valoir, nul privilége à réclamer,

mais plus que jamais il était accessible aux

troubles semés avec adresse . Et un ministre

italien était appelé à gouverner avec une ré

gente espagnole ces élémens si pleins de vie ,

de colères et de récriminations ! Dans cet état

de choses , il était à la fois impossible d'inter

venir au dehors, et difficile d'empêcher au de
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1

dans, à moins de changer de système et de se

mettre à la tête du progrès, le péril des con

flits . Ce fut de la part de Mazarin , assez clair

voyant pour entrevoir que la répression pure

et simple , ou le système de Richelieu continué

dans la nouvelle ère où l'on venait d'entrer,

mènerait droit à une révolution , un mérite im

mense d'avoir su , par d'heureuses concessions,

préserver la France d'une catastrophe.

Plus d'une fois, en effet, on toucha au prin

cipe d'une révolution complète , et si la violence

de Philippe II , ou de Charles IºT, tentait alors de

s'imposer à la France , Louis XIV n'arrivait au

trône que par les voies qui y conduisirent Char

les II . Laisser s'évaporer de vaines colères pour

ne pas soulever des tempêtes véritables , tel de

vait être dans les circonstances données , le sys

tème du successeur de Richelieu : ce fut celui de

Mazarin .

Au dehors, ce ministre maintint la politique

de Richelieu , et ce fut lui qui eut la gloire d'in

scrire au traité de Westphalie la suprématie de la

France en Europe. Au dedans il professa cons

tamment les mêmes doctrines, mais constamment

aussi il transigea avec les nécessités, et toujours il

affecta de déguiser sous les formes les plus molles,

les maximes les plus absolues. Peut-être Mazarin,

si bien inspiré , porta-t-il trop loin ses voeux

!
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de conciliation et son besoin de plaire , et par

une erreur facile à comprendre se hâta -t -il trop

de relâcher des rênes si fortement serrées par

Richelieu ; mais si ce changement, par là même

qu'il fut trop brusque , fit éclater plus rapide

ment les folies de la Fronde, le mérite de Ma

zarin sera toujours d'avoir éludé une révolution

en tolérant des extravagances.

Il est pour la France trois manières de régner,

celle de Henri IV, celle de Richelieu, celle de

Mazarin ; aucune des trois n'est absolument

bonne, chacune l'est dans les circonstances don

nées ; mal appliquée, chacune d'elles renverse le

téméraire qui la professe.

Plaire et désarmer, tels furent les premiers soins

de la régence , et c'étaient là les nécessités de sa

position , c'était la situation naturelle d'un gou

vernement qui avait spolié le pays du système de

Henri IV, et provoqué ses colères . Un ministre de

Henri n'eût pas été plus gracieux que le fut Ma

zarin . Il fit sortir de la Bastille les grands qu'y

avait mis Richelieu , rappela de l'exil les mem

bres du parlement qu'on avait bannis de Paris,

réconcilia avec le jeune roi le duc d'Orléans,

qu'on avait pris la peine de traiter comme un

personnage politique, et jeta aux courtisans tou

tes les grâces que sollicitait leur avidité . Ce fut

au point qu'on le soupçonna non-seulement de
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vouloir faire aimer le pouvoir , mais de se faire

aimer lui-même, chosequ'en France on ne par

donne qu'au prince . Etlà , avec le premier soup

çon d'une folie si ambitieuse , commença un

grand changement . En effet, aussitôt qu'on aper

çut que le jeune Italien voulait plaire person

nellement , tout le monde se permit de le criti

quer et de lui marchander la soumission . Tant

qu'il prodiguait ses faveurs aux gens de cour et

ses promesses au parlement, tout alla bien , car

le clergé n'avait rien ou peu à désirer, et le peu

ple, comme toujours, vivait de la joie des autres .

Mais quand pour les grands tarirent les grâces

et que le parlement vit toute sa part réduite aux

promesses , tout le monde changea de ton . Ceux

qui avaient critiqué le ministre quand il don

nait, le bravèrent quand il ne donnait plus. Tous

les genres de prétentions et de mécontentemens

éclatérent. Alors on eût dit que, voyant les tré

sors de la France tomber entre les mains d'une

régente et d'un premier ministre étrangers l'un

et l'autre , les gens de cour se hâtaient de se les

répartir. L'obscur duc de Beaufort se croyait

appelé à toutes les plus grandes faveurs comme

à toutes les plus hautes dignités par cela seul

qu'il était issu du sang de Henri IV. A la tête de

quelques ambitieux de la même capacité que

lui, il forma le parti des Importans , dont le nom



( 251 )

seul indique l'opinion qu'ils inspiraient au pays .

« C'étaient ( dit l'homme qui peint le mieux cette

époque, parce qu'il la représentait le mieux, le

fameux Coadjuteur de Paris) cinq ou six esprits

mélancoliques qui avaient la mine de penser

creux, qui sont morts fous, et qui dès ce temps

là ne paraissaient guère sages*. »

On exila sans peine le duc de Beaufort, mais

quand il fut exilé , il fallut encore bannir la du

chesse de Chevreuse et son amant , Châteauneuf,

ancien garde des sceaux. Puis, quand on se fut

débarrassé de ces intrigans de cour , on se trouva

en face des brouillons du parlement. Le parle

ment avait un beau rôle à jouer après Richelieu,

après la révolution d'Angleterre : il avait à com

parer deux peuples et deux dynasties ; il avait à

dire des doctrines et à proposer des institutions.

De tout cela il ne sut rien faire; il ne sut que

guerroyer pour des attributions , que soulever

des chicanes de procureur. C'est ce qu'il fit avec

audace. Plusieurs des conseillers les plus célè

bres par leur mutisme sous le règne de Riche

lieu , fiers désormais d'avoir cassé le testament du

maître de ce ministre et d'avoir constitué au gré

de la cour le gouvernement qui succédait à

Louis XIII , avancèrent sur l'autorité de ce gou

* Mémoires du cardinal de Retz .
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vernement les théories les plus hardies , et se fi

rent persécuter pour leurs opinions avec l'in

souciance la plus contagieuse .

Pendant quelque temps les victoires de Tu

renne et de Condé avaient couvert de leur gloire

un ministère qui avait le grand tort de succéder å

Richelieu ; mais la magie des triomphes com

mençait à s'évanouir avec le trésors de l'état,

et toujours les caisses épuisées des rois rendent

les peuples mécontens et dangereux pour l'au

torité .

La régence, qui manquait précisément de ce

qu'il fallait le plus au pays , de gravité , afficha

elle -même sa misère et sa faiblesse avec une

étourderie périlleuse . Pour rétablir ses finances

elle employa précisément ceux des moyens qui

avaient jeté le plus de discrédit sur les conseil

lers de Charles [et ; elle vendit des lettres de no

blesse et créa des charges de cour. Pour un peu

d'argent elle fit des conseillers du roi crieurs

de vins , et des conseillers contrôleurs de fagots.

Les Stuarts avaient tarifé les denrées ; on les ta

rifa en France . Les Stuarts s'étaient perdus dans

de folles prodigalités; le prince de Condé, insa

tiable pour lui-même , et le duc d'Orléans, insa

tiable pour ses favoris, prétendaient obliger la

régence à suivre l'exemple des Stuarts : ils au

raient volontiers forcé tous les Français ayant
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quarante louis de revenu à être litrés barons .

Strafford avait demandé à Laud qu'on allât tout

au travers ; si Mazarin eût voulu aller tout au

travers, il n'y avait pas un frondeur à la cour.

En Angleterre les Communes venaient de

temps à autre mettre un peu d'ordre dans ce

royal gaspillage. En France le parlement de

Paris , essayant un instant de jouer le rôle

du parlement britannique, refusa d'enregistrer

d'absurdes édits . Mais, privé de l'appui de nos

communes et ne sachant s'en créer aucun autre ,

n'ayant ni vues ni doctrines arrêtées , le par

lement de Paris était le colosse aux pieds d’ar

gile , que brisait le sceptre du monarque. Un

simple lit de justice suffit pour lui faire accepter

en masse ce qu'il avait refusé en détail .

Cependant si , dans d'autres circonstances , un

lit de justice mettait fin à tout , il n'en était pas

de même dans un moment où déjà l'Europe

comptait avec l'absolutisme, où les accens

d'Hampden et d'Hollis apprenaient les droits

des nations à toutes les intelligences susceptibles

d'apprendre quelque chose . Le parlement se re

dressa après ce lit de justice. Parmi les édits que

lui avait jetés le ministère il s'en trouvait un qui ,

par voie de fiscalité, créait douze charges de

maîtres des requêtes . Un autre, encore plus for

tement empreint de l'esprit de fiscalité, suppri
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mait pendant quatre ans le traitement des mem

bres des cours souveraines . Il n'y avait là rien de

national , rien de ce qui peut émouvoir lesmas

ses . Le parlement lui - même n'était intéressé

qu'au premier de ses édits : par une captation de

bienveillance bien naturelle on l'avait excepté

de l'action du second . Telle était pourtant la fer

mentation qui déjà régnait dans les esprits, qu'a

vec des élémens si mesquins on parvint à produire

une grande explosion . D'accord avec le grand

conseil , la cour des aides et la chambre des

comptes, le parlement prit deux arrêts dits d'u

nion, où il s'arrogeait tous les droits des Com

munes et du parlement d'Angleterre, surtout celui

de contrôler le gouvernement et d'examiner ses

édits. Un Hampden surgi en France trouvait le

parlement de Paris prêt à le suivre dans toutes

ses théories les plus libérales , et une association

de résistance proposée au pays avec la gravité

convenable rencontrait partout de l'écho .

Le parlement se distinguait nettement en trois

partis, les frondeurs, les mazarins, et les miti

gés; mais les frondeurs formaient la majorité, et

l'opinion était pour eux. L'opinion était à la vé

rité peu peu mûrie , mais si rien ne se dé

veloppe plus rapidement dans l'individu que
le

sentiment de ses droits et de sa dignité , dans la

nation ce développement est plus rapide encore.

ferme, peu
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Si quelque chose pouvait le håter chez nous à

cette époque, c'était quelque imprudence de gou.

vernement, quelque affectation d'absolutisme.

Un instant Mazarin fut assez léger pour poser sa

doctrine de cour, raide et absolue, en face de la

nation , et de soutenir la maxime d'Oxford ", qui

était encore celle de toutes les cours d'Europe,

Le roi est la loi . Dans son langage d'autant plus

périlleux qu'il était plus trivial, il disait : « Și le roi

ne voulait pas qu'on portåt des glands à son col

let , il n'en faudrait pas porter. Ce n'est pas
tant

la chose défendue que la défense , qui fait le

crime. » Professer de tels principes à quelques

lieues de distance de Westininster, en 1649 , c'é

tait commettre une imprudence bien grande. En

persévérant dans cette voie, on lançait dans celle

du progrès le plus violent la nation qui , déjà aux

fameux états de Blois, parlait d'imiter les libres

institutions de la Suède et de l'Angleterre, et qui

après tout était la plus ardente , la plus impé

tueuse des nations . Mazarin s'aperçut à temps

du péril et le conjura par une transaction . Dans

un premier mouvement il avait fait casser les ar

rêts d'union . Mieux inspiré, il retira l'acte qui les

cassait, et, pour conjurer les colères publiques,

il destitua le contrôleur des finances, Emery, sa

* A rege lex .
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créature. C'était imiter avec autant de douceur

que d'habileté la conduite de ces rois d'Angle

terre qui, à leur avènement au trône , et pour

assurer quelque popularité à leurs nouveaux

ministres des finances, livraient aux fureurs du

peuple ceux de leurs prédécesseurs *.

Mazarin renouvela pourtant la lutte par une

faute nouvelle . Persuadé qu'après avoir fait sa

paix avec le corps du parlement, il lui serait fa

cile d'en finir avec les individus, il fit comme les

Stuarts après chaque session des communes, il fit

mettre en prison ceux qui avaient parlé le plus

haut. Il ne considérait pas qu'aux époques d'ir

ritation il est plus périlleux de s'en prendre aux

individus qu'aux corps ; que si les corps représen

tent des intérêts de corporation , les individus re

présentent les doctrines du citoyen et les droits de

la famille. Lorsque la constitution d'un pays est

fortement assise , l'individu est peu de chose ;

quand nul droit n'est hors de question , quand la

lutte est établie comme elle l'était en France de

puis la mort de Louis XIII , tout citoyen qui se

constitue organe des doctrines publiques par

vient à chicaner l'obéissance morale au pouvoir.

Toutes les fois qu'une nation est quelque chose

elle est l'ordre , car l'ordre est sa vie : il lui est

* Voyez ci-dessus, tom . 1.
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nécessaire, comme la bonne pulsation l'est au

coeur de l'homme. Dès que la nation n'est plus

rien , dès même que sa part est rognée usurpati

vement , il y a cause nécessaire de trouble , car

il y a lésion organique.

Depuis la mort de la Ligue, le peuple de Pa

ris n'avait plus de position politique. Tous ses

droits étaient de pur municipe. Henri IV l'avait

mis sous le charme, Richelieu dans les fers. Le

parlement lui présentait une destinée, il en em

brassa la perspective ; il fit cause commune avec

de graves colères et recourut à son vieux droit

de pétition ; il dressa des barricades et arracha

au pouvoir les prisonniers qu'on semblait avoir

faits sur la nation .

Dans la délivrance de ces prisonniers, il y

avait , de la part du peuple, plus qu'un mouve

ment d'affection pour eux, plus que de la muti

nerie contre le gouvernement, il y avait un réveil.

L'homme qui le savait le mieux nous le dit . « Le

parlement gronda ; et sitôt qu'il eut seulement

murmuré, tout le monde s'éveilla . On chercha

comme à tâtons des lois . On ne les trouva plus .

On s'effara, on cria, on se les demanda , et , dans

cette agitation , le peuple entra dans le sanc

tuaire. Il leva le voile qui doit toujours couvrir

tout ce que l'on peut croire du droit des peuples

et du droit des rois, qui ne s'accordent jamais

17
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mieux ensemble que dans le silence. La salle du

palais profana tous ces mystères * . »

Telle était l'opinion de l'homme le plus et le

mieux instruit du fond des choses , de l'homme

du temps par excellence. Dès qu'on examine les

droits de la royauté et ceux de la nation , il n'y

a plus d'accord possible ; pour qu'il y ait soumis

sion de la part de celle - ci , il faut qu'il y ait

mystère de la part de celle- là : voilà le résultat

auquel était arrivé le cardinal de Retz, au milieu

du conflit général des opinions .

Personne ne savait mieux que lui la doctrine

véritable de l'époque . Originaire de Florence, il

était à la fois l'homme de la France , celui de l'Ita

lie et celui de Rome ancienne, démocrate pas

sionné pour la liberté et aristocrate ardent pour

tous les genres d'opposition . Dans l'histoire des

doctrines, il n'est pas à cette époque d'homme

plus remarquable; il n'en est pas qui ait préoc

cupé davantage la pensée des deux plus grands

hommes de ces temps , de Richelieu et de Ma

zarin ; il n'en est pas qui ait plus profondé

ment remué Paris, agité le peuple et la noblesse,

ébranlé la dynastie et l'État. Quoique Richelieu

l'eût signalé comme un esprit dangereux après

la seule lecture de son histoire de la Conspiration

Mémoires du cardinal de Retz.
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de Fiesque (ouvrage où perçait toute cette soif

de mouvemens el de complots que l'étude des

réupbliques anciennes avait inspirée à Gondi de

Retz et qui fit toute sa destinée) , on avait un in

stant songé à lui pour le poste de premier mi

nistre . Aussi regardait- il ce poste comme son

droit, comme sa propriété , et songeait -il, sans

cesse à tout bouleverser pour y atteindre.

La peur qu'inspirait au ministre un homme si

dangereux , amena une grande erreur.

Cette peur porta Mazarin à voir, dans le

mouvement des barricades, une simple intrigue

de Gondi et une marque d'attachement donnée

peut-être à des prisonniers d'état avec trop de

pélulance, mais sans desseins coupables. A cette

induction de Mazarin manquait la vérité, mais

l'illusion dont il avait besoin lui tint lieu de

preuve ; et , pour sauver la couronne, il se håla

d'accorder une diminution de dix millions sur

les tailles , de deux sur les entrées de Paris . Mais

de Retz , le parlement , les prétentions et les

doctrines du temps demeuraient encore , quand

les mauvais édits n'y étaient plus ; et la conces

sion du gouvernement, n'étant pas ce que voulait

le temps qu'elle fût, ne mit fin à rien . Un nouveau

soulèvement força au contraire le ministre de sor

tir de Paris avec le jeune roi , et dans ce mouve

ment il y avait plus que cet esprit d'extravagance
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que des historiens frivoles admettaient jadis

pour l'expliquer ; il y avait quelques pensées de

Cromwell et de Mazaniello .

Le peuple ne se croyait pas au bout de son

rôle ; le parlement n'était pas au bout du sien . Le

Coadjuteur fit envisager aux uns, tout ce qu'on

avait été à l'époque des Seize ; aux autres, ce qu'on

avait été après Henri IV et avant Richelieu . En

1617 le parlement , pour bannir un favori de

Florence, Concini, avait pris un arrêt portant ex

clusion de tout étranger des affaires du gouver

nement. Le parlement, disait le Coadjuteur, de

vait revenir à ce précédent où se révélait toute

sa grandeur. Il y revint, et Mazarin, pour ne

pas retarder la rentrée du roi, n'osa pas même

se mêler de la négociation dont cette rentrée

fut l'objet. Si Mazarin ne s'effaçait pas, le roi

se trouvait en présence d'une révolution véri

table.

Quand la rentrée du gouvernement fut effec

tuée, le Coadjuteur fut l'opinion et la presse, et à

peu près le maître de Paris ; c'est - à - dire que

dans Paris , régna une liberté extrême. Le Çoad

juteur bafoua Mazarin , ses libellistes déchirèrent

la reine , le parlement se livra aux délibérations

les plus extravagantes : tout cela se passait comme

en révolution . Mazarin vit qu'il était temps d'en

finir, et que, pour en finir, il fallait diviser, sé
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parer du parlement et du Coadjuteur le peu

ple de Paris , ou s'attendre aux destinées des

Stuarts .

Son plan arrêté, la cour sort encore de Paris

dans la nuit du 6 janvier 1649. Aussitôt que le

gouvernement est à l'abri des barricades, il s'atta

que au parlement, il l'exile à Montargis. Mais le

parlement ne daigne pas même ouvrir la dépê

che royale ; arbitre de la justice par la loi , et ar

bitre , suivant ses prétentions, de la loi elle -même,

il se pose aussi arbitre de l'administration , dé

clare le premier ministre ennemi du roi et de

l'État , et ordonne de lui courir sus , s'il n'est

sorti du royaume dans la huitaine. Plus fort que

le gouvernement, qui est errant par le pays , le

parlement frappe des impôts , se cotise et met

des troupes en campagne . Il fait même ven

dre aux enchères publiques les biens et lesmeu

' bles du ministre,dont la cupidité, le faste et les

employés ont irrité l'opinion générale.

Le ministère, qui représentait le gouvernement,

avait sur ses enneinis l'avantage de la position.

Il était dans la loi ; le parlement était en dehors .

C'était un corps de l'Etat qui usurpait la place

de l'Etat. Mazarin profita de ses avantages et fit

déclarer le parlement coupable de lèse-majesté.

Il avait raison . Il succombait néanmoins, s'il ne

détachait le peuple d'un corps qui se constituait
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grand conseil de la nation, et qui, chaque jour,

faisait d'immenses progrès. Pour opérer la sépa

ration , il ne restait qu'un moyen ,
les armes. Il

était même urgent qu'on frappåt ausși vite que

fort; car déjà se trampaient de nouvelles intelli

gences avec l'Espagne ; déjà le chef de la rébel

lion, le Coadjuteur,qui ne reculait devant aucun

moyen , produisait dans Paris un ambassadeur des

Pays-Bas et de l'Espagne. Quand le parlement de

Londres donnait d'aussi terribles exemples, il im

portait à Mazario d'en finir avec le parlement de

Paris. Condé pressa le siége de Paris, qui avait

depuis long- temps le monopole des mouvemens

politiques, et qui heureusement, à toutes les épo

ques, s'est lassé vite de son opposition . Grâce à

celte inconstance, le fils de Louis XIII , plus heu

reux que celui de Charles It" , put rentrer dans

sa capitale , au moment même où ses conseillers

ne savaient plus quelles retraites lui ménager.

Pour rentrer dans Paris, le gouvernement du

jeune roi avait négocié comme négocient tou

jours les gouvernemens, avec la réserve inentale

d'interpréter quand il serait le plus fort. Pour

que le parlement lui laissât Mazarin , le roi avait

laissé au parlement le droit de s'assembler. La

question personnelle, que tout le monde compre

nait parfaitement, n'était donc pas plus jugée

que laquestioogénérale, où peu de gens voyaient
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clair. Les deux partis conservant ainsi leur posi

tion avec cette irritation de plus que leur avait

donnée la dernière lutte, une lutte nouvelle ne

pouvait tarder à éclater.

En effet, la Fronde était à cette époque la pen

sée , le mouvement moral et politique du pays.

La constitution du pays était trop défectueuse, le

gouvernement trop en désaccord avec les doctri

nes du temps, pour qu'il n'en fût pas ainsi. Quelle

harmonie pouvait-il exister entre les corps de

l'Etat et la cour, ou entre la cour et le peuple,

quand la régente qualifiait le parlement de ca

naille , quand le parlement traitait les premiers

agens du pouvoir comme une bande réglée de

maltótiers **? Veut-on , par les faits qui se grou

pent autour d'une seule année , celle de 1650,

par exemple, se faire une idée iotuitive de

l'état des esprits et des doctrines ? Qu'on voie la

régente exilée de Paris , son premier ministre

exilé de France , le parlement armant le peuple

contre l'autorité royale , des évêques et des prin .

cesses du sang soudoyant la révolte , Condé et :

Turenne tramant des complots avec l'Espagne, et

Descartes , banni de nos écoles, fuyant en Suède.

Qu'on pèse la valeur de ces faits, et qu'on décide

Mémoires de madame de Motteville .

** OEuvres d'Omer Talon . ia
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ensuite la question de savoir si l'Angleterre, au

milieu de sa crise plus fondamentale, ne présente

pas en réalité un état de choses plus régulier? On

a traité la Fronde de folle et d'extravagante, et elle

a été quelquefois légère, même dans ses désas

tres ; mais au fond sa cause était grave, c'était

celle des institutions publiques. Des institutions

analogues à celles de l'Angleterre et de la Suède

étaient demandées depuis les fameux Etats de

Blois ; sans cesse, depuis la mort de Henri IV, le

besoin s'en faisait sentir. Et pourtant elles étaient

sans cesse repoussées par la diversité des moeurs

du pays , autant que par les intérêts de ceux qui

auraient pu les recevoir ou les donner . En effet,

autant les grands de l'Etat pouvaieot en appré

cier le besoin , autant ils étaient intéressés à les

repousser. Ni le parlement, ni les seigneurs, ni

l'université , ni l'hôtel-de-ville , qui tous levaient

des troupes à cette époque, n'eussent voulu des

cendre si bas , que d'accepter une position déli

mitée par la loi ; mais tout le monde voulait

attaquer l'absolutisme.

La province pensait à cet égard comme Paris.

La Fronde fit le tour du pays ; il fallut que
le

gouvernement, après l'avoir conjurée dans l'Isle

de-France , se mit en route pour la conjurer en

Bourgogne et en Guyenne; et les esprits ne se

calmaient pas à Dijon et à Bordeaux à moindres
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frais qu'ailleurs. Quand il n'y eut plus moyen de

faire des barricades et des émeutes en France, le

mauvais esprit du temps se mit à intriguer avec

l'Espagne, toujours disposée à suivre les conseils

de Charles -Quint et à profiter de nos troubles .

Condé, qui avait défait les rebelles, se fit avec son

frère et son beau -frère rebelle et conspirateur. Il

fallut les mettre tous trois en prison . Mais alors

le parlement que Condé avait vaincu épousa sa

querelle , et bientôt Turenne lui- même suivit

l'exemple du prince. Pour ne pas en venir à une

révolution véritable , il fallut
que le gouverne

ment cédât de nouveau, et que le premier mi

nistre se retirât du pays.

L'affaire était sérieuse , en effet, et le parlement

de Paris semblait résolu de suivre l'exemple des

procès de Buckingham et de Strafford ; il parlait

de rechercher l'administration de Mazarin . Pour

arrêter la révolution sur cette pente, le gouverne

ment se håta de donner une déclaration qui ex

cluait tout étranger des affaires publiques *. Cette

concession et une brouillerie entre les mécontens

conjurèrent l'orage. Condé renoua avec l'Espa

gne , et Mazarin, sous prétexte de repousser l'in

vasion étrangére, rentra en France à la tête d'une

armée.

• Déclaration du 18 avril 1631 , reçue au parlement malgré

l'opposition du clergé.
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Cette rentrée fut lente néanmoins, et un in

stapt elle parut devoir amener la crise la plus sé

rieuse. En effet, un autre prince Robert semblait

se tenir prêt à recueillir la couronne d'un autre

Charles Ie" . Ce que désirait en Angleterre un ne

veu du monarque, un oncle du roi, le duc d'Or

léans parut le désirer en France. Déjà Condé

s'était emparé de Paris, grâce à la connivence

d'une fille du duc ; déjà le duc s'était revêtu du

titre de lieutenant du royaume, grâce à la com

plaisance du parlement. Et le roi était majeur !

Il s'agissait encore une fois de le faire rentrer

dans Paris à tout prix, et Mazarin s'effaça de

nouveau pour faciliter ce retour .

Quand Louis XIV fut rentré dans Paris, plus

heureux que Charles II , et sans avoir amassé

de grandes sympathies pour un prince jeune et

fugitif comme lui ; quand il eut exilé le duc

d'Orléans, enfermé le Coadjuteur à Vincennes

et amnistié d'autres personnages, Mazarin put

rentrer aussi .

Mais alors on vil à la cour de Louis XIV un sin

gulier changement de doctrines. On vit le prince

qui venait de vaincre la révolte, faire un traité

d'alliance avec le gouvernement de Cromwell ",

sorti d'une révolution .

Trailé du 2 novembre 1655 .
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Depuis quelque temps déjà , on voyait une

chose plus extraordinaire , on voyait Louis XIV

et Mazarin , à l'exemple de Louis XIII et de

Richelieu , appuyer, dans les pays les plus mo

narchiques de l'Europe , tous les mouvemens

d'émancipation qui éclataient à la suite de la

révolution d'Angleterre ; on les voyait pousser

les peuples à ces mouvemens.

Suivons le retentissement des doctrines de

l'Angleterre dans les autres pays de l'Europe :

partout nous trouverons la France appuyant le

progrès violent , et semant le trouble dans les

pays soumis à la domination espagnole, à l'exem

ple des successeurs de Charles - Quint qui le sè

ment en France .

win
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CHAPITRE IV.

AETENTISSEMENT DES DOCTRINES D'ÉMANCIPATION DANS

LES AUTRES PAYS D'EUROPB.

La crise gagna de proche en proche, et la ré

volution d'Angleterre eut du retentissement dans

toute l'Europe . Plus l'absolutisme était complet

dans un pays, plus l'amour de l'émancipation

s'y montra impétueux. Il fut toujours violent,

aveugle . Partout , au lieu de venir paisible , il s'an

nonça hostile : il fut ou révolution ou révolte. Loin

de répandre la lumière dans les esprits , il jeta la

passion dans les cours et le trouble dans la so

ciété . Aussi, loin de faire faire un seul pas aux

vieilles institutions, loin de développer le germe

des droits anciens , finit-ils , finit -il par ruiner une à une

toutes les libertés des nations , et par amener une

réaction d'absolutisme plus complète, plus acca

blante qu'aucune autre .
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Nées des violences et des usurpations de l'ab

solutisme, les doctrines de l'émancipation furent

surtout passionnées dans les pays soumis à la domi

nation espagnole, en Catalogne, en Portugal , dans

le royaume de Naples . La monarchie espagnole

était le type de l'absolutisme; elle était frappée de

toute la réprobation qu'avaitfulminée la révolution

des Pays-Bas , de toute celle qu'avait prononcée la

révolution d'Angleterre. Cette dernière était di

rigée, en effet, contre un système qui affectait

d'imiter et de surpasser celui de Castille . Ce sys

tème n'était pas seulement marqué et détesté en

Angleterre; il était haï en Espagne. L'Espagne

avait eu pis que les Stuarts et les Strafford , elle

avait eu Philippe II , le duc d'Albe et le cardinal

Granvelle : l'Espagne aurait dû se redresser la

première contre ce despotisme humiliant qui

soulevait les cris de liberté de cette époque .

La nation espagnole n'ignorait rien de ce qui se

passait aux Pays -Bas, en Angleterre, en France .

On l'avait armée contre tous ces pays; on l'avait

menée , instrument de despotisme , conlre tous

ceux qui demandaient un droit nouveau ou dé

fendaient un ancien privilége. Déjà ses théolo

giens, jadis conduits en Allemagne pour y com

battre avec Charles- Quint les doctrines morales

de 1517 , avaient subi la contagion de ces doc

trines; et , pour en préserver le pays, il avait
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fallu dresser des auto -da - fé à Séville , à Sala

manque, à Valladolid . Ses guerriers revinrent

de la France, des Pays-Bas et des côtes d'Angle

terre avec la contagion de doctrines politiques

beaucoup plus séduisantes. Celles du parlement

d'Angleterre, qui reprenait une à une toutes

ses libertés anciennes , souriaient beaucoup aux

Etats de Castille et d'Aragon, qu'on avait dépouil

lés de leurs plus beaux priviléges, et que Phi

lippe II avait abaissés au rôle le plus honteux.

L'Espagne avait porté le même joug que l'Angle

terre sous Marie Tudor, la femme de Philippe, et

l'Angleterre était libre ! L'Espagne seule devait

elle ne l'être pas ? L'Espagne, jadis la terre sacrée

de l'omnipotence des États, elle qui avait salué

avec l'Europe entière l'ère de la Renaissance et

son progrès, devait-elle seule demeurer exclue

des bienfaits que promettait cette ère ?

L'Espagne, à plus d'anciens griefs, joignait plus

de mécontentemens nouveaux . Son sang et ses

trésors étaient sans cesse prodigués par son gou

vernement pour museler les Belges, envahir la

France, inquiéter l'Angleterre et soutenir l'Autri

che . Et toutes ses expéditions étaient sans gloire,

frappées de stérilité, marquées de catastrophes ;

ses flottes s'engloutissaient dans l'Océan ; ses

guerriers succombaient par inilliers dans les

siéges et dans les combats . Ils mouraient de
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faim sous le brave Spinola, qui engageait pour

eux ses propres biens , tandis que d'indignes mi

nistres , le duc de Lerme , ou son fils le duc

d'Uzeda, altéraient la monnaie publique sous

prétexte de pouvoir solder les armées, et répan

daient follement le produit de ces spoliations cri

minelles. Tous les genres de prospérité semblaient

se réunir sur les pays libres, et surtout sur cette

terre de Hollande, pétrie du sang des Espagnols,

république dont les flottes couvraient l'Océan .

Tous les genres de calamités venaient, au con

traire, peser sur les nations soumises aux caprices

de monarques absolus. En effet, quand déjà l'in

dustrie, le commerce et la navigation del'Espagne

étaient abattus et ses finances ruinées, l'intolé

rance de Philippe IV vint encore porter un der

nier coup à la prospérité nationale. L'expulsion

des Maures, qu'il décréta en 1609, fut une cala

mité véritable. Elle ruina le royaume de Valence,

dont ils avaient affermé les meilleures terres. Elle

ruina l'industrie et le commerce général ; car de

puis que, sur la foi des traités, ces malheureux

avaient quitté les armes, ils étaient devenus les

meilleurs et les plus habiles manufacturiers
de

l'Espagne. Ce que la révocation de l'édit de

Nantes fut plus tard pour un autre pays, la révo

cation du traité de Grenade le fut pour l'Espagne,
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et Henri IV, en couvrant les Maures de sa protec

tion , donna à son petit - fils une leçon inutile de

plus.

Ailleurs, l'absolutisme avait sa grandeur et ho

norait jusqu'à ses victimes . Le génie de Riche

lieu flattait, par la gloire qu'ilrépandait sur elle,

la nation qu'il dépouillait de ses libertés. Riche

lieu aussi intervenait dans les affaires de l'Europe;

mais, guidées par sa haute politique, les armées

françaises, en joignant leurs bannières à celles

de la Suède ou de la ligue de Smalcalde, ajoutaient

au royaume une province nouvelle, l'Alsace, et

conquéraient la dictature de l'Europe . La poli

tique absolutiste de l'Espagne se couvrait , au

contraire, de confusion et faisait rougir le pays.

Quand le duc Olivarez vit le cardinal de Richelieu

abattre successivement ce que ce dernier appe

lait les trois républiques de France, puis s'ap

puyer sur ses alliés extérieurs pour faire en même

temps la loi à l'Espagne et à l'Autriche, il résolut

d'abaltre à son tour la république des Provinces

Unies et d'intervenir dans la guerre de Trente

ans . Mais, de toutes ses expéditions en Allemagne,

de toutes ses descentes sur les côtes de Flandre ,

de France, d'Italie et d'Irlande, l'Espagne ne vit

jamais résulter autre chose que des pertes énor

mes et des retraites désastreuşes.

Est- il étonnant qu'un système aussi dépourvu
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de nationalité et de grandeur ait à la fin soulevé

toutes les haines ; et les entiment national, d'ac

cord avec l'Europe, ne devait - il pas y opposer

les principes d'une civilisation nouvelle et d'une

raison plus élevée ?

Des accens de liberté et d'indépendance se

firent entendre , tout- à -coup, dans deux extré

mités de la péninsule, en Portugal et en Cata

logne ; mais, au lieu de réclamer des droits,

comine en Hollande et en Angleterre ; au lieu

de fronder la cour et de narguer un ministre

comie en France , on fit dans l'une de ces

provinces une révolution , une révolte dans

l'autre.

Le Portugal, qui fit une révolution, celle de

1640, avait été privé de son indépendance par

Philippe II et dépouillé de toutes ses libertés,

malgré les stipulations les plus positives. Aux

termes du traité de soumission ses États devaient

s'assembler toutes les fois que l'exigeraient les

besoins du pays : on ne les avait convoqués que

trois fois dans soixante ans . Le vice - roi devait

être portugais : on avait donné tous les pouvoirs

aux ministres espagnols . Seuls les Espagnols for

maient le conseil - d'état et commandaient les

troupes; seuls ils composaient les tribunaux et

occupaient les charges publiques. Les règles de

la justice, ils les avaient altérées ; les domaines

II. 18
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royaux, ils se les étaient partagés ; les revenus

de l'élat , ils les faisaient passer en Espagne ; les

enfans des nobles, ils les façonnaient en Espa

gne ; les plus riches héritières, ils les mariaient

à des familles espagnoles. Et , à chaque instant ,

des impôts nouveaux venaient frapper cette na

tion ruinée , ce peuple conquis avec de vastes

colonies , mais qu'on ne se donnait pas même la

peine de comprendre nominativement dans les

traités qu'on arrêtait avec l'ennemi , avec les

Hollandais par exemple, incurie qui exposait le

Portugal à perdre ses plus riches établissemens

du Nouveau -Monde.

Les peuples ont , pour le bien ou le mal qu'on

leur veut, un instinct admirable, et, à cet égard,

toute feinte de la part de ceux qui les gouvernent

est inutile . Le Portugal comprit parfaitement les

doctrines du conseil de Madrid .

Aussi le Portugal ne se considéra - t - il jamais

comme la conquête de l'Espagne, et se remua-t

il toutes les fois que semblait se présenter quel

que chance d'affranchissement. Déjà plusieurs

soulèvemens avaient révélé sa véritable pensée, et

si les rois d'Espagne étaient moins aveugles, s'ils

savaient profiter tant soit peu des terribles leçons

de la révolution des Pays-Bas, ils changeaient

de système à l'égard du Portugal. Mais on dirait

volontiers, avec le vieil Orient, que la Providence
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frappe d'aveuglement les rois qu'elle veut châ

tier , afin de faire jaillir de leurs fautes une

condannation plus éclatante de leurs doctrines.

Loin de se laisser avertir par les mouvemensdes

Portugais , et d'adoucir un peu le joug qu'il

avait jeté sur une nation si généreuse, le ca

binet de Madrid les poussa au désespoir.

Richelieu , dont le regard suivait toutes les

pensées et toutes les passions de l'Europe, con

naissait leurs dispositions. Dans ses vues , on le

sait , il s'agissait de mettre l'Espagne aux pieds de

la France, et , pour parvenir à ce résultat, tous

les moyens étaient bons aux yeux de sa politi

que. Il souffla sur le Portugal , terre de mécon

tentemens , ce qu'il avait soufflé sur l'Ecosse et

l'Angleterre, ce grand foyer de l'émancipation ;

ce qu'il avait soufflé sur la Catalogne; ce que

Mazarin soufflera un jour sur Naples ; ce qu'a

près Mazarin Louis XIV viendra souffler sur la

Hongrie; ce que, depuis long - temps l'Espagne,

à la recommandation de Charles- Quint, avait

coutume de souffler sur la France : l'esprit de

révolte ou celui de révolution . A une époque où

l'Europe entière retentissait de cris d'émanci

pation , le Portugal, le plus opprimé de tous

les pays conquis , reçat avec d'impétueux très

saillemens les conseils de Richelieu .

L'opinion vulgaire veut que la haine des Por

1
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lugais pour un mauvais ministre , le misérable

Vasconcellos, ou leur amour pour un prince plus

légitime que le roi d'Espagne, le froid et timide

duc de Bragance , ait inspiré la révolution de

1640. La haine d'un ministre et l'amour d'un

prince sont des misères dans l'histoire des na

tions, et ce n'est pas pour des misères que se

font de grandes révolutions. Ces puissantes cri

ses des sociétés ont toujours pour raisons des

motifs plus généraux , des passions plus nobles

et de plus dignes tendances. Les révoltes peu

vent se faire niaisement et pour des niaiseries :

dans les révolutions sont en jeu les doctrines et

les institutions , l'honneur et la nationalité des

peuples. C'est là ce que les Portugais virent en

jeu , en 1640. Il est très – vrai qu'ils mirent à

mort Vasconcellos; mais s'ils l'immolèrent, c'est

qu'il représentait pour eux tout un système. Il

est très- vrai aussi que ce fut une créature de la

maison de Bragance, le fameux Pinto, qui fut le

principal agent de cette révolution ; mais c'est que

Pinto était alors l'homme le plus avancé, le plus

lettré du Portugal , et peut- être celui de tous dont

Jes regards répondaient le mieux à ceux de Ri

chelieu . D'autres seigneurs proposèrent d'autres

candidats , le duc d'Aveïro , le marquis de Villa

real. La révolution elle-même fut si bien une

affaire nationale , que parmi tous les conjurés, si
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nombreux qu'ils fussent, il ne se trouva pas un

traître. Il y a plus, quand les principaux d'entré

eux mirent en question le gouvernement qu'on

établirait après avoir brisé le joug , la républi

que trouva de nombreux partisans, et il fallut

tout l'ascendant de Pinto, toute l'autorité de l'ar

chevêque de Lisbonne, tout ce qu'il y avait de

périlleux dans la situation , pour faire écarter les

institutions républicaines de la Hollande qu'on

demandait * . Pinto et l'archevêque représentaient

avec raison , qu'il n'y avait pas à hésiter; que, sous

peine de périr dans la lutte des partis , il fallait

s’abriter sous un principe de légitimité et l'unité

du commandement. D'ailleurs, la résignation des

républicains fut facilitée par la réputation que s'é

tait faite le duc de Bragance , prince habile , mais

qu'on croyait indolent, parce que ses ménage

mens pour un pouvoir ombrageux l'avaient porté

à mener dans ses terres la vie d'un simple parti

culier ; prince qui peut- être n'eût pas accepté la

couronne s'il avait pu se résoudre à n'être que le

premier citoyen d'une république ** .

Mais on le voit bien , s'il profita du soulève

ment , ce ne fut pas
dans son intérêt

gea le Portugal. La France , en préparant cette

que s'ins
ur

* Lusitania liberata , pag. 225.

" Caëtan Passar, de Bello Lusitano, lib. I.
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révolution , a pu prononcer le nom de Bragance,

mais elle ne l'a pas imposé. Le père Pétau , qui

nous apprend le rôle qu'elle joua dans cette

affaire, ne dit rien qui le fasse croire , et le pre

mier acte officiel qui intervint entre la France

et le Portugal , la reconnaissance du nouveau

roi, se borne à énoncer le fait général d'un ap

pui donné. De plus , dans les instructions que

Mazarin donna à Comminges, en accréditant ce

ministre à Lisbonne, il mit simplement ces

mots : « La France n'a pas peu contribué au ré

tablissement du roi de Portugal dans le trône

de ses ancêtres *. >>

C'était rappeler et c'était avouer tout ce qui

était dans les convenances . Le gouvernement de

France ne pouvait pas dire qu'il avait fait la

révolution de Portugal , et il est certain que,

si Richelieu la fomenta , elle fut l'ouyre pro

pre du pays ** . Et qui hésiterait à comprendre

l'esprit d'indépendance d'un peuple dont les

représentans avaient, dès le douzième siècle,

inscrit dans leurs institutions fondamentales

une antipathie si profonde pour la domination

étrangère ? « Si la fille du roi épousait un

prince ou un seigneur d'une nation étrangère,

• Journal de Verdun , mars 1735, p . 186 et suiv.

** Voy. Lusilania liberata, lib . III, cap. 4.
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.

dit le statut de Lamego, elle ne sera pas re

connue pour reine, parce que nous ne vou

lons point que nos peuples soient obligés d'o

béir à un roi qui ne serait pas portugais, PUIS

QUE CE SONT NOS SUJETS ET NOS COMPATRIOTES QUI,

SANS SECOURS D'AUTRUI , MAIS PAR LEUR VALEUR ET

AUX DÉPENS DE LEUR SANG , NOUS ONT FAIT ROI . »

On le voit, c'est dans la bouche du premier

de ses rois, qu'au douzième siècle, le Portu

gal avait mis l'amour de l'indépendance na

tionale . Cet amour, loin de s'affaiblir dans le

cours des siècles , était devenu une passion

dominante , générale. Au moment d'armer ses

deux fils pour l'insurrection de 1640 , une

mère , dont la parole est pour nous la plus

pure expression du sentiment national , leur

dit ces mots : « Allez éteindre la tyrannie et

nous venger de nos ennemis ; et soyez sûrs que

si le succès ne répond pas à nos espérances ,

votre mère ne survivra pas un moment au mal

heur de tant de gens de bien *. »

Remarquons bien que cette passion domi

nante formait les mœurs politiques du pays

et s'alliait avec tous les sentimens de mo

rale et de religion ; que le premier prélat du

royaume fut le principal appui de la révo

Passar, lib. I , p. 27.



( 280 )

lution ; qu'il fut le premier ministre du nou

veau gouvernement, et que le premier acte

de ce gouvernement fut une solennelle action

de gråces pour la liberté rendue au pays .

Remarquons aussi que le plus grand soin

du roi sorti de l'insurrection fut d'imprimer à

son règne le cachet de la légalité ; qu'à cet effet

il se hàta de convoquer les États du royaume,

pour y faire examiner son droit à la couronne,

et qu'il ne se considéra lui-même comme sou

verain de droit, qu'après avoir vu sa légitimité

proclamée par les représentans du pays *.

Ces sortes de précautions indiquent toujours

des princes habiles, et si elles n'ajoutent rien à

leurs droits aux yeux de leurs adversaires, elles

plaisent à leurs partisans dont ils mettent à

l'aise les consciences timorées .

Jean IV fut d'ailleurs soucieux du suffrage de

ceux qui l'avaient fait roi, de celui de la na

tion en général . Riche de sa fortune privée, il

déclara , dès son avènement et dans ces mo

mens où la générosité est un besoin pour les

rois comme pour les peuples , que son patri

moine lui suffirait pour l'entretien de sa cour,

qu'il s'en contenterait, et que tous les revenus

de l'Etat seraient réservés pour les dépenses pu

.

Souza , p . 582 .
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bliques. Jean eut souvent des regrets de ce

mouvement primitif, mais il était trop atta

ché à sa couronne pour oser manquer à sa pa

role, et il savait que pour lui , trahir celle - ci,

c'était renoncer à celle-là.

Le nouveau prince se montra plus habile

encore en abandonnant ceux qu'il élait im

possible de gagner , les nobles jaloux de son

élévation , trop hauts pour vouloir s'attacher à

sa fortune. Loin de s'avilir à les flatter, il con

fia aux principaux conjurés les premières di

gnités de l'Etat.

Cette conduite ne le préserva pas de trames

odieuses, de conspirations répétées contre ses

jours : - des oscillations plus ou moins prolongées

suivent toujours les mouvemens violens ; -mais,

dans la poursuite des conspirateurs, le nouveau

prince montra encore une grande habileté. Il

annonça publiquement l'intention de leur faire

grâce , et chargea , en cédant à la raison-d'état,

la politique et la justice de la responsabilité

de tout le sang répandu en son nom .

La politique du temps ne lui fit faire qu'une

seule faute de quelque gravité ; mais , aux yeux

de ses courtisans, cette faute même passa pour

de génie. Sorti d'une révolution , Jean IV

imita Richelieu et Olivarez , en cherchant à fo

menter la révolution chez ses voisins. Sa politi

un coup
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que naturelle était de s'allier aux ennemis de

l'Espagne, à la France, à la Hollande; et ces

alliances ne pouvaient être l'objet d'aucune cen

sure ; mais en favorisant la révolte de la Cata

logne, en excitant à l'insurrection le duc de

Médina-Céli et le comte d'Ayainonté , ses pro

ches parens qui commandaient les deux pro

vinces les plus importantes d'Espagne, le nou

veau souverain autorisait toutes les conspirations

et toutes les intrigues que
le gouvernem

ent
de

Madrid fomentait en Portugal . Aussi ces intel

ligences tournèrent-elles toutes à sa confusion

et amenèrent - elles le fait le plus honteux que

recèlent les annales de l'époque. En effet, si

le comte d'Ayamont
é

, découvert , sut nourir

avec fermeté, le duc de Médina , qui avait rêvé

la souveraine
té

de l'Andalousi
e

, se laissa avilir

par le ministre de Philippe : pour racheter sa

vie , il alla jusqu'à publier un infâme cartel

contre son beau -frère, le roi de Portugal, et

jusqu'à offrir sa ville de San-Lucar à l'assas

sin qui irait tuer l'époux de sa soeur dans le sein

de sa famille .

Quelque honteuses que fussent ces intri

gues , elles montrent où en était la monarchie

3

. Voyez col infâme document dans Verlot , Révolutions de Por

tugal.



( 283 )

de Charles -Quint, où en étaient ses doctrines.

Le principal argument que le grand agent de

la révolution portugaise , Pinto , avait fait valoir

auprès de ses compatriotes, c'était le bonheur

dont jouissaient les nations qui avaient repris

leur liberté, surtout les Hollandais et les Catalans.

Les Catalans avaient brisé le joug de l'Espa

gne avant les Portugais, mais moins heureux que

ces derniers, et surtout privés de l'avantage que

les révolutions tirent d'un chef quasi -légitime,

qu'on m'accorde ce mot , ils devaient échouer

dans leurs efforts les plus obstinés . Il faut le

dire, leur cause était moins belle que celle des

Portugais ; leur indépendance se perdait dans

les vieux âges. Ils inspiraient cependant un vif

intérêt ; dépouillés de leurs libertés, accablés de

taxes et vexés par un insolent vice - roi , ils

avaient porté plainte au comte -duc et en avaient

été repoussés . Les États du pays s'étaient con

stitués les organes de ces doléances, et n'avaient

rien obtenu . Dans ces temps, c'était assez pour

avoir toutes les sympathies de l'Europe. La

Hollande et l'Angleterre battirent des mains en

entendant des cris d'émancipation . Quand on

vit le vice- roi s'emparer d'une somme qui ap

partenait à la ville de Barcelonne, et faire em

prisonner des magistrats qui s'étaient opposés à

cette spoliation , la fureur des Catalans ne con
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nut plus de frein : ils coururent aux armes, as

saillirent le vice -roi, le mirent en pièces et por

tèrent en triomphe ses membres déchirés. Parmi

tous les Catalaps retentit aussitôt le cri : LA LI

BERTÉ OU LA MORT. La France, qui convoitait

le Roussillon , promettait de les appuyer ; mais

Richelieu était trop occupé en Italie, en Flan

dre et en Allemagne, pour intervenir comme il

le désirait , et la Catalogne était perdue si le

Portugal , encouragé par l'exemple, ne se sou

levait en même temps . Lorsque, se rapportant,

pour la soumission du Portugal , aux combinai

sons d'Olivarez ( qui n'excluait de ses plans ni

l'assassinat du nouveau roi ni l'incendie de Lis

bonne ), le roi d'Espagne marcha en personne

contre les insurgés, ils s'étaient mis sous la pro

tection du roi de France ; les Français avaient

occupé le Roussillon et pénétré dans la Cata

logne : Philippe battit en retraite. La lutte des

Catalans continua héroïque, mais quand se fut

éteint le génie de Richelieu , quand Louis de

Haro eut remplacé le trop odieux Olivarez ;

quand Mazarin , successeur de Richelieu , se

trouva en présence des troubles de la Fronde, les

rôles changèrent brusquement : la population

de Barcelonne et la garnison française capitu

lèrent , heureuses d'obtenir la vie et une am

nistie , ti l'Espagne reprit cette politique con
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seillée par
le vieux Charles -Quint à Philippe II ,

elle seina le trouble en France.

Nous l'avons vue , en effet, ne rien né

gliger pour faire de la Fronde une révolution

complète ; et il faut le dire , si elle ne fût in

tervenue dans nos troubles qu'à cette époque et

que par voie de représailles , on aurait tort de

lui en faire un grand crime ; car elle avait beau

coup d'injures à venger . La France ne s'était

pas bornée à exciter le Portugal , à soutenir la

Catalogne, à combattre la politique de Madrid , et

en Flandre, et en Allemagne, et en Hollande ;

elle avait encore applaudi à l'insurrection de

Naples ; et il n'avait pas tenu à elle que cette

vaste monarchie de Charles- Quint, oùle soleil

ne se couchait point , ne se trouvât réduite , un

siècle après ce prince , aux mesquines propor

tions du vieux royaume de Léon et de Castille.

Les Napolitains avaient à faire valoir lesmê

mes griefs que les Catalans et les Portugais, et

ils étaient plus éclairés que les uns et les au

tres. Singulier mélange d'élémens romains, grecs,

arabes et normands, la population de Naples

avait salué avec enthousiasme la Renaissance

et un peu la Réforme. Le sceptre de Philippe II

avait pesé d'aplomb sur chacun de ses élans ;

raais il les avait refoulés dans les cœurs , il ne

les avait pas anéantis . Les révolutions de Por
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tugal et de Catalogne, précédées et suivies de tant

d'autres , réveillèrent dans le sein du Napolitain

toutes ses passions généreuses, et un impôt de

plus, un impôt sur les légumes aussi bien que sur

les fruits, fit éclater toutes ses haines concen

trées. Un homme du peuple, un simple vendeur

de marée, Thomas Aniello, prolétaire éloquent,

intrépide , audacieux , pour avoir repoussé les

agens du fisc, se vit porté tout - à - coup à la

tête du'ne troupe armée de quatre - vingt mille

hommes , et les membres déchirés d'un fonction

naire royal furent encore une fois les premiers

trophées d'une victoire populaire. Mais c'était

bien encore une fois une guerre de doctrines

que faisait le peuple , et aussitôt que , sur l'in

tervention de l'archevêque , le vice - roi, réduit

à négocier, eut juré le rétablissement des vieil

les chartes et l'abolition des nouvelles taxes , le

peuple se soumit . Il laissa même assassiner son

chef, soit par le vice-roi , soit par
l'aristocratie

jalouse de cette célébrité populaire. Mais dès

qu'il vit l'imprudent vice- roi se jouer de ses

sermens , il reprit les armes et choisit encore

un prolétaire pour commandant. Cependant,

averti par le sort de son prédécesseur, Gennaro

plus sage que ses compatriotes eux -mêmes, jeta

les yeux sur quelque personnage qui pût faire

d'une révolte une révolution ; il s'adressa au
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duc de Guise, qui s'empressa de suivre l'exemple

du prince de Nassau et du duc de Bragance, sauf

à suivre celui du duc de Médina -Celi en cas

d'échec . Malheureusement pour lui , il était mal

noté prés de Mazarin , et la France , engagée

dans le traité de Westphalie , sur le point de

tomber dans les troubles de la Fronde, ne voulut

ni ne put le seconder, quelque joie qu'elle eût à

savoir l'Espagne embarrassée de cette révolte . Les

Napolitains voyant l'abandon où les laissait cette

France, qui appuyait partout ailleurs les peuples

soulevés contre la domination espagnole , se håtè

rent de négocier une amnistie , et de séparer leur

cause de celle d'un prince qui n'était plus pour

eux qu'un aventurier. Sans ces conjonctures, on

avait le curieux spectacle de voir un Guise , à

la tête d'une république populaire , donner le

démenti à toutes les doctrines d'absolutisme et

d'oppression qu'avaient si long - temps soutenues

ses pères. Disons-le , le rejeton d'une fainille où

s'était incorporée la résistance, devenu chef d'une

république sortie de la révolte ( car on avait

proclamé la république à Naples ), jouait le rôle

d'un vil chercheur de couronne , plutôt que celui

d'un ami du peuple. La véritable doctrine du

duc de Guise , celle que ses pères avaient jadis

prêchée à la France , à l'Espagne, à l'Ecosse ,

il la révéla sitôt qu'il fut tombé entre les mains
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des Espagnols. Nous disions tout-à-l'heure en

parlant de deux autres chercheurs de couron

nes, que le cartel du duc de Médina -Celi au

roi de Portugal, son beau -frère , est peut- être

le plus honteux monument de la morale po

litique de ce temps . Il en est un plus infâme :

c'est une lettre de ce même Guise qui a prêché,

qui a commandé la révolte contre le roi d'Es~

pagne, et qui , devenu prisonnier de ce prince,

offre de lui livrer, pour prix de sa liberté , la ville

dont il porte le nom . Guise ajoute à cette offre

présentée avec une grande aisance, ces mots

également odieux , qu'ils soient des paroles de

franchise ou de perfidie : « Je pourrai enfin ,

suivant mon désir, rendre des services signalés

à votre Majesté, en même temps que travailler,

sous sa royale protection , au rétablissement de

ma fortune et de ma grandeur, lesquelles ines

ancêtres ont perdues par la jalousie et la tra

hison de la couronne de France . »

Nous n'avons pas besoin de dire que Phi

lippe II se hâta de traiter avec ce parjure.

Philippe avait à exercer des représailles qui

peuvent excuser sa conduite. Mais ce qu'on ne

saurait comprendre , c'est la singulière extra

vagance de ces gouvernemens qui se plaisent à

* Archives de Simancas, cot. A , 32 .
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semer le trouble et la révolte dans des temps

où s'agitent tous les peuples , et quand déjà il

n'en est plus un seul qui ne fasse entendre des

cris d'insurrection , plutôt que des væux de li

berté. Et pourtant telle fut, pendant toute cette

période, la commune politique des gouverne

mens les plus absolus, Charles ſer avait suivi ces

erremens tant qu'il avait pu . Richelieu et Oli

varez, les deux hommes d'état les plus éminens ,

les ministres les plus despotes , les suivirent con

stamment dans leurs relations extérieures. Jadis ,

en 1559 , on avait vu les fils de Charles -Quint

et de François [et suspendre des querelles par

ticulières à leurs dynasties , pour combattre en

commun les doctrines de l'émancipation reli

gieuse. Leurs successeurs , loin d'imiter cet

exemple, afin de combattre l'émancipation po

litique beaucoup plus menaçante , suivent avec

une inconséquence extrême une voie toute con

traire. Si chez eux ils prétendent perpétuer l'ab

solutisme , au dehors ils fraternisent avec toutes

les révolutions , et se jouent de tous les princi

pes de morale et de politique , de toutes les

maximes du droit des gens .

La France a le triste privilege de se distinguer

dans cette carrière d'intrigues révolutionnaires,

par l'universalité et la persévérance de sa funeste

intervention. Non - seulement elle continue, sans

II .
19



( 290 )

1

Pinterróinpre , le système qu'elle a une fois adopté

à l'égard de l'Espagne , mais elle embrasse dans

ses desseins toutes les branches de la maison de

Charles-Quint. Sa coopération à la guerre de

Trenle ans est le fait le plus éclatant qui révèle

son système. Cette guerre n'était qu'une guerre

de doctrine , et la question de la résistance ou du

progrès était celle qui y dominait toutes les au

ires : aussi commença -t-on par une révolution .

La défenestration des ministres de la Bohème était

même le plus brutal de tous les actes révolution

naires. (On sait que les auteurs de cette révolu

tion , les nobles et le peuple de Prague, commen

cèrent par jeter les ministres par les fenêtres.) Or,

ce fut la cause de cette révolution que la France

prit en mains quand elle vit la Suède embarrassée

de la soutenir seulé contre la maison d'Autriche ;

et depuis son traité avec la Suède, 1635 , jusqu'au

traité européen de Westphalie, 1648, la France

ne cessa de lutter au dehors pour des principes ,

qu'au dedans elle poursuivait de toutes ses anti

pathies.

C'est précisément aussi ce que fit l'Espagne im

médiatement après le traité de Westphalie. En ap

puyant successivement tous les frondeurs et tous

les méconten's de France , le parlement, le Co

adjuteur, Condé et Turenne; en cherchant à

nouer, par l'archiduc Léopold , des relations
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intimes avec l'Hôtel -de -Ville de Paris ; en fra

ternisant avec l'Hôtel-de-Ville , le parlement de

Paris et les grands de la cour, l'Espagne favo

risait au dehors tous les principes d'insurrec

lion qu'elle combattait en Portugal , en Catalo

gne , à Naples.

Et qu'on ne croie pas que ce fût là de la part

de la France et de l'Espagne une de ces erreurs

dont les gouvernemens ont håte de rougir ; cette

odieuse politique , ce carbovarisme royal, si hon

teux par l'aveuglement avec lequel il proceda

et par le choix des moyens qu'il suivit , ne fut pas

le tort d'un instant et ne fut pas celui d'un hom

me ; ce fut tout un système. Ce futlesystème de

Louis XIV comine celui de Philippe IV ; ce fut

le système de Richelieu et de Mazarin , comme

celui d'Olivarez, et de son neveu dom Louis

Deharo .

C'est surtout de la part du plus circonspect

et du plus absolu de nos rois, qu'un tel égare

ment a de quoi surprendre ; il est vrai néan

moins que Louis XIV régnait depuis trente

sept ans, quand il appuya la révolution de Hon

grie contre le souverain légitime de ce royaume.

La Hongrie était mécontente de la domina

tion autrichienne comme le Portugal , la Catalo

gne et Naples l’étaient de la domination espa

gnole . L'Autriche, il est yrai , avait arraché ce
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pays aux divisions intestines et aux violences

des Turcs, que la malheureuse bataille de Mo

hacz en avait rendus maîtres sous les indignes

descendans du grand Hunyade; et pendant

quelque temps les empereurs d'Allemagne, ré

gulièrement élas rois de Bohême, avaient été

célébrés comme des libérateurs. Cependant ces

premiers transports avaient peu duré. Les grands,

habitués à former le conseil de la nation et à

s'en partager les dépouilles, voyaient avec ja

lousie la puissance d'un souverain qui disposait

des forces de l'einpire d'Allemagne; dans le sein

de la nation , les uns avaient embrassé avec en

thousiasme les doctrines libérales de la Renais

sance, les autres les principes de la Réforme.

Le conseil de Vienne, pur reflet de celui de

Madrid, ne répondait à ces voeux que par des

théories et des mesures d'absolutisme. Pendant

que les magnats prétendaient élire librement

des monarques qui se contentassent des hon

neurs du. rang, ces princes voulaient au con

traire régner en maîtres et occuper le trône en

vertu d'un droit héréditaire . La nation deman

dait ainsi toutes les libertés civiles et religieuses

des pays les plus avancés, et la maison d'Autri

che affectait de la soumettre au joug pesant

de ses doctrines castillanes . Il en résulta , dans

ces temps d'émancipation générale, un état de
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trouble et de sėdition à peu près permanent .

Les pacifications impériales, toujours pleines de

promesses et d'ambiguités , se succédèrent, ainsi

que les décrets des diètes, décrets toujours rem

plis de prétentions énergiquement formulées.

Mais les insurrections se succédèrent de même ;

et quand par hasard les états du pays modė

raient un peu leurs prétentions , les turbulens

dynastes de Transylvanie venaient par
leurs in

trigues pousser aux soulèvemens. Au moment

même où l'Angleterre achevait sa révolution et

où commençait l'insurrection de Naples, où al

laient éclater en France les troubles de la

Fronde , la Hongrie, qui n'avait pu trouver le

calme ni dans les pacifications de 1606 et de

1645, ni dans les decrets de 1622, délibérait sur

de nouveaux statuts ( 1647 ) . Ces statuts furent

enfin adoptés, et toutes les garanties de liberté

civile et religieuse y furent inscrites; mais,

comme l'esprit d'insurrection demeurait dans

le cour du peuple et l'amour du pouvoir ab

solu dans celui du souverain , les conflits ne

à éclater de nouveau . Les Hon

grois voyaient surtout avec une séditieuse im

patience les troupes allemandes répandues dans

le royaume et les principales places fortes occu

tardèrent pas

* Voyez ces Staluls dans Werbæci. Corpus juris Ilungar.
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pées par des étrangers. A l'exemple de la noblesse

des Provinces -Unies, les seigneurs se liguèrent

entin
pour

la défense de leurs droits et de ceux

de la nation . Bientôt ils cherchèrent des moyens

de salut , soit dans une alliance avec les Turcs,

soit dans une conspiration contre la personne

du roi ( 1671 ) . Ni l'une ni l'autre de ces con

ceptions n'acquit un degré précis de maturité ;

cependant leurs trames ayant été découvertes,

qnatre des principaux conjurés eurent la tête

tranchée ; on exila , on condamna aux galères

un grand nombre d'autres et surtout des minis

tres de la religion; mais, loin d'effrayer les es

prits, ces rigueurs les exaspérèrent au plus haut

degré, et bientôt la bannière de la révolte fut

arborée dans toute la Hongrie ( 1677 ). La cause

de cette insurrection était pour le moins une

cause douteuse , et cependant on vit la France,

d'accord avec la factieuse Transylvanie et la

Turquie, intervenir pour faire triompher l'in

surrection . Si Louis XIV se cacha davanlage , iil

n'en fut
que plus coupable. Il le fut auxaux yeux de

la politique comme aux yeux de la morale ; car

cette guerre civile, qui plus d'une fois conduisit

les Turcs sous les murs de Vienne, dura dix ans,

et faillit mettre la Turquie au centre de l'Eu

rope. Il ne fallut pas moins que les efforts réunis

de l'Autriche, de la Pologne et de la Russie, et
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tout le génie de trois généraux de haule valeur

et de haule naissance ( Louis de Bade, Charles

de Lorraine et Eugène de Savoie ), pour re

pousser les Turcs et apaiser des troubles qu'un

grand prince se plaisait à favoriser à trois cents

lieues de sa capitale ". Et s'il se trouvait en Hon

grie un autre prince de Nassau , up duc de

Bragance , un Cromwell, la révolution allait jus

qu'au bout. Wesselini et Tokoeli, qui essayé

rent de la diriger ** , ne la firent manquer que

parce qu'ils furent des Guise , des Médina

Celi , des Ayamonté, de simples chercheurs

de couronnes plutôt que des chefs popu

laires.

Mais, on le voit, les doctrines d'Angleterre re

tentirent dans toute l'Europe ; l'ère du progres

était arrivée ; les peuples l'établissaient avec vio

lence partout où les gouvernemens s'opposaient

à sa marche pacifique . Quand on reinarque que

dans tout l'Occident il ne se trouve pas une seule

nation qui n'eût ou sa révolution ou ses révol

tes ; quand on voit les gouvernemens eux-mêmes

pousser aux insurrections les états secondaires

qui se défient de l'innovation , on se persuade

que la dernière heure de l'absolutisme a sonné,

* Histoire des troubles de Hongrie. Paris, 1685.- Histoire des

révolutions de Hongrie. La Haye , 1788 , in - 4 ° .

** Vie de Tækæli , col , 1695 .
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et que, désormais, les nouvelles doctrines vont

partout prévaloir.

L'oeuvre de la Renaissance se serait donc ac

complie dans l'espace de deux siècles . Cette ma

nière de voir est fondée ; le triomphe des nou

veaux principes au bout de deux siècles était

assuré ; mais les vieilles institutions soutenaient

encore les vieilles doctrines, et au moment même

où tout paraissait en présager la chute, une

réaction éclatante, immense, s'opéra brusque

ment en leur faveur. Cette réaction , c'est l'An

gleterre qui en donna le signal, après avoir

donné le signal de l'émancipation ; cette réac

tion , c'est la France qui l'imposa à l'Europe,

après lui avoir conseillé les révolutions. Mais de la

part de la vieille doctrine il y eut un dernier effort

et une dernière erreur. Voyons ce dernier effort,

cette dernière erreur dans ses trois actes, la res

tauration des Stuarts, la monarchie de Louis XIV,

et les imitations qu'elles provoquent dans le reste

de l'Europe .

1

-
-

f

*
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CHAPITRE V.

RÉACTION DE LA VIEILLE DOCTRINE. RESTAURATION

MONARCHIE DE LOUIS XIV .-- AUTRBSDES STUARTS.

RÉACTIONS.

Si les vingt ans que nous venons de parcou

rir, 1640 à 1660, offrent dans l'histoire des doc

trines modernes une époque curieuse, et s'il n'est

pas dans cet intervalle un seul jour qui ne soit

marqué d'une émeute ou d'une révolution , les

vingt ans que nous abordons, 1660 à 1680, nous

présententuneépoque bien plus piquante encore ;

car dans cet autre intervalle il n'est pas un jour

qui ne soit marqué d'un retour ou d'une réac

tion . Autant la première de ces époques s'était

passionnée pour le progrès, autant la seconde

paraît se passionner pour les doctrines rétrogra

des. Et qu'on n'essaie pas de s'expliquer cette

différence
par la supposition que d'autres peu

ples seraient parvenus à jouer le rôle principal

sur la scène politique de l'Europe ; ce sont les
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mêmes nations qui continuent à le jouer ; ce sont

l'Angleterre et la France qui dictent leurs systè

mes aux autres pays . C'est l'Angleterre qui avait

donné le signal de l'émancipation , c'est elle qui

donnera l'exemple de la restauration ; pour le

progrès comme pour le retour, la France suit

l'Angleterre , et le reste de l'Europe suit la

France .

Pour bien apprécier l'un et l'autre de ces

mouvemens, il suffit de s'attacher à une seule

question , à celle de savoir s'ils sortirent nécessai

rement de la situation des esprits ou s'ils leur fu

rent imposés, s'ils furent dans la naturemorale ou

dans les passions politiques du temps ? Furent

ils l'oeuvre de la passion , il faut les condamner,

quelques principes qu'ils arborassent comme

bannière; furent- ils l'æuvre de cette raison hu

maine, qui est un reflet de l'intelligence su

prême, ils furent légitimes et sacrés, quelque op

position qu'ils aient pu rencontrer, ou quelqnes

victimes qu'ils aient pu faire .

Considérés sous ces simples points de vue, ces

mouvemens furent mauvais, car ils furent faux.

Lorsque éclata le premier, les peuples n'étaient

pas assez mûrs pour le recevoir; lorsque vint

le second, ils étaient trop mûrs pour le subir.

Les vingt ans dont les excès avaient suffi pour

les dégoûter de la liberté les avaient aussi mis

-
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hors d'état de s'en passer . Le second mouvement

fut donc aussi faux que le premier ; il fut aussi

stérile; ni l'un ni l'autre ne pouvaient rien ter

ininer; l'un et l'autre devaient par conséquent

ajourner la question .

La révolution ne pouvait rien décider, car il

ne suffit pas de faire une révolution pour avoir

la liberté : celle - là est quelquefois l'affaire d'un

coup de main, celle-ci est toujours le fruit de

doctrines morales, qui ne se font pas par voie de

violence . La réaction ne put rien décider non

plus , c'était une de ces restaurations, qui de

tiennent jamais. Les restaurations non -seulement

sont possibles, elles sont fréquentes ; mais celles

qui valent quelque chose sont l'æuvre des na

tions ; elles ne sont jamais ni celle d'une coterie

politique, ni celle des gouvernans. Les nations

font et refont des moeurs et des doctrines ; ja

mais les coteries ni les gouvernemens ne ſont

rien de semblable ; ils ne font et refont que des

lois et des institutions . Souvent, au contraire,

leur intervention est funeste. Si les Stuarts

et Louis XIV ne se mêlaient pas des doctrines

de 1660 à 1680 , s'ils se bornaient à gou

verner la France et l'Angleterre , au lieu de

vouloir régner sur les consciences, la raison des

peuples tirait de la révolution d'Angleterre et

de toutes les insurrections qui étaient venues la

!
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parodier, des doctrines morales et politiques qui

amenaient le plus admirable de tous les progrès,

le progrès lent, le progrès continu . En préten

dant au contraire déduire des événemens plus

qu'il n'y avait , des châtimens royaux et non plus

des leçons providentielles, et détourner à leur

bénéfice personnel les vérités acquises à tout le

monde, les Stuarts, Louis XIV, et tous ceux qui

suivirent la politique de réaction se firent avec

l'humanité, et avec celui qui la protège dans ses

droits, une de ces querelles qui finissent toujours

par des jugemens de Dieu , par des catastrophes.

Une des erreurs les plus vulgaires de tous les

pouvoirs, c'est de se tromper sur les mouvemens

des nations, et de s'imaginer qu'ils doivent ti

rer parti de tout et même des sacrifices qu'elles

s'imposent, de prendre surtout pour perpétuelles

leurs abnégations les plus temporaires . En effet,

pour échapper aux maux qui les pressent, on

voit souvent les peuples renoncer aux doctrines

qu'ils chérissent le plus ; et aussitôt les gouverne

mens se hâtent de profiter de ces apparences de

dégoût; cependant ces renonciations, quelque

sincères qu'elles paraissent, ne le sont jamais, et

cela par la seule raison qu'elles ne sauraient l'être .

L'humanité ne peutjainais se renier elle-même ,

et il est des droits qui constituent si bien sa na

ture , qu'elle ne saurait y renoncer sans s'anéan

I
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tir. Or, non -seulement elle ne peut pas vouloir

sa mort , elle la voudrait qu'elle ne saurait se la

donner. C'est qu'elle n'est pas à elle . Aussi , plus,

dans des temps de mouvement, il y a de faste dans

la soumission d'un peuple, plus elle est passagère

et plus il est sage de ne pas s'y fier.

Nous rappelons ces vérités parce que, sans la

lumière qu'elles répandent, il serait impossible

de comprendre les changemens si extraordinaires

et si complets en apparence qui vous occupent .

En effet, à en juger suivant cette apparence, la

nation la plus persévérante et la plus incorrigible

dans son amour pour la liberté , celle d'Angleterre,

après l'avoir achetée à un prix effroyable, par un

régicide, s'en serait dégoûtée aussitôt qu'elle en

aurait eu joui , et aurait redemandé l'absolu

tisme des Stuarts avec plus d'impétuosité encore

qu'elle n'en avait mis à s'en affranchir .

Eh bien , non -seulement le simple bon sens nous

dit que cela n'a pu être, toute l'histoire de la res

tauration des Staarts nous apprend que rien de

ce genre n'a eu lieu ; que , non -seulement la na

tion anglaise, en reprenant la race de ses rois, a

fort bien su ce qu'elle faisait et qu'elle l'a reprise

sans aucune inconséquence, mais que pour elle

la restauration a été autre chose que pour les

Stuarts , et que , du moment où elle s'est aperçue

de la méprise qui existait entre elle et cux , elle
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s'est séparée d'eux de nouveau et à jamais.

En effet, si les Stuarts ont fait la restauration

pour eux, sans aucun principe général, dans un

pur intérêt de famille, l'Angleterre l'a voulue au

contraire dans le pur intérêt de ses doctrines et

de ses institutions les plus chères. Elle l'a voulue

avec une affection profonde pour les descendans

de Marie-Stuart , ses rois légitimes ; mais si elle l'a

voulue avec cette affection , elle ne l'a pas voulue à

cause de ce sentiment, elle l'a voulue pour en fi

nir avec le despotisme militaire et le fanatisme reli

gieux. Ce que l'Angleterre aimait bien plusqu'une

dynastie quelconque , c'était la monarchie et

l'Église, non telles que les lui avaient faites les

Sluarts, non telles qu'ils devaient les lui faire une

seconde fois, mais telles qu'elle se flattait que les

Stuarts les accepteraient enfin après de si cruel

les et de si complètes épreuves. Il n'était pas cer

tain que les Stuarts n'avaient rien appris ni rien

oublié; on devait croire , au contraire, que leur

séjour dans le pays le plus libre du monde, la Hol

lande, leur avait donné les plus pures lumières

de l'époque. Et qu'elle était admirable cette so

lennelle expiation d'un meurtre politique , celte

restauration spontanée de l'ordre moral , si elle

se faisait par le peuple et pour le peuple ! Et que

n'a - t- il été donné aux Stuarts de comprendre

tout ce qu'il y avait de sacré et de providentiel



( 303 )

dans l'amour d'une nation , d'égoïste et de mes

quin dans les passions d'une famille ! En ce cas ,

pon - seulement il n'y avait pas lutte nouvelle au

bout de dix ans, et révolution nouvelle an bout

de quinze autres années ; mais il n'y avait pas

toute cette funeste guerre de doctrines , qui ,

long -temps concentrée dans le sein de l'Angle

terre , s'en est enfin répandue sur la France et

P'Europe, et a produit chez nous, sur la fin du

dernier siècle, la plus violente des toutes lescom

motions morales et politiques.

Il y a donc deux parts bien distinctes à faire

dans la restauration de 1660, la part de la na

tion , la part des Stuarts.

Ces deux parts se confondent pendant quel

que temps. Elles se confondent dès le lendemain

de la mort de Charles Ier . La restauration com

mença en effet dès cette époque . Et c'est là au

fond le sort de toutes les révolutions complètes :

une restauration commence le lendemain . Dès

qu'est tombé un gouvernement légitime , il faut,

au risque de périr, refaire un gouvernement

légal . La chambre des communes , réduite à cent

membres, et dont cinquante seulement assis

taient aux séances , ne pouvant pas à la fois

faire les lois et les exécuter , créa un conseil

d'état pour la direction des affaires. Quelques

rêveurs se flattèrent qu'on pouvait marcher avec
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ce conseil . Mais cela ne faisait le
pas compte

des officiers -généraux qui conduisaient depuis

long - temps les affaires, et l'un d'eux visait déjà

pour lui-même à une restauration beaucoup

plus complète. D'un autre côté, ce qui s'était

passé ne faisait ni le compte de la nation , ni

celui des fonctionaires , ni même celui du con

seil . On déplorait que des hommes si peu avoués

de la nation eussent exercé des violences si cri

minelles et voulussent imposer au pays des in

stitutions si grossières , si antipathiques à ses

moeurs et à ses doctrines. Sur quarante- un mem

bres du conseil même, il n'y en eut que dix-neuf

qui approuvassent ce qui était fait, et la plupart

des fonctionnaires , des officiers et des membres

du clergé ne prêtèrent qu'avec répugnance le

serment d'être fidèles à la république.

Sans parler ni des Stuarts ni de la politique

étrangère, il y avait donc dès-lors trois mouve

inens de restauration en présence. De plus, les

doctrines du pays étaient encore monarchiques,

en dépit des principes contraires qui le sillon

naient depuis plus d'un siècle. En effet, lorsque,

deux ans après la mort de Charles I" , après avoir

marché comme on avait pu avec la chambre, le

conseil et les officiers- généraux, on demanda une

forme définitive de gouvernement, les uns par

lèrent de Charles II , les autres de son frère le
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se
re
s

duc de Glocester, et malgré toute la préponde

rance qu'avait déjà Olivier Cromwell, le nom

fut si considérable que le général en chef se hâta

de l'envoyer sur le continent .

Si Cromwell ne songeait pas encore , de son

côté , au rétablissement d'une monarchie , il

sentait du moins la nécessité d'un gouvernement

fortement concentré. Déjà , personne n'était plus

loin que lui des doctrines de révolution et de

progrès ; personne ne savait mieux que lui

qu'aux moyens d'émaniciper une nation il faut

faire succéder les moyens de la gouverner ; et

peu appréciaient mieux que lui les divers élé

mens qu'il s'agissait de diriger. Des théoriciens

dangereux se montraient partout . C'étaient ces

niveleurs, qui vivaientd'abstractions philosophi

ques ; ces fanatiques, qui cherchaientla cinquiè

me monarchie ; ces républicains, qui se préoccu

paient d'une question unique, le progrès illimité

de la liberté ; ces utopistes , qui demandaient

l'abolition de toutes les charges et de toutes les

entraves qui , suivant eux , pesaient injustement

sur le corps social. C'étaient ces réformateurs

qui demandaient, en religion, une parfaite tolé

rance ou une indifférence absolue de la part de l'E

tat, et une absence complète de tout salaire pour

les ministres du culte ; en politique , une égale

II . 20
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deux voies pour

représentation de toutes les classes du peuple ,

et des améliorations progressives dans la loi

commune . Si quelques- unes de ces doctrines

étaient frappées d'impuissance par leur propre

exagération , d'autres , au contraire , avaient de

nombreux partisans et amenaient sans retard des

conflits sérieux , s'il ne s'établissait pas quelque

pouvoir capable de les contenir.

Pour abattre toutes ces théories, il fallait se

hâter. Cromwell ne voyait que

les changer. Toutes deux empreintes du même

égoïsme : la première était de se faire roi ( et cela

-se combinait dans sa pensée avec la possibilité

de se faire d'abord gendre de roi); la seconde, de

se constituer souverain ' sous un titre nouveau .

Il n'imaginait rien de plus ; et l'opinion du pays,

toute favorable au rétablissement de la monar

chie, ne l'obligeait pas à rien inventer de plus.

Les généraux seuls avaient une répugnance

prononcée pour la royauté ; et comme tout se

faisait encore par ces hommes qui avaient tout

fait, il fallut bien les ménager et déguiser l'exer

cíce du pouvoir suprême; mais, en laissant à la

nation la souveraineté nominale, et en lui ré

pétant qu'elle l'avait, Cromwell comptait bien

l'exercer lui-même . LaChambre, si avilie, si de

cimée qu'elle fût, entendait , au contraire , main

tenir les principes de la république. Cromwell'se

.
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transporte au milieu d'elle, suivi de trois cents sol

dats; il écoute les débats pendant quelque temps,

puis se lève, reproche aux députés leurs vols et

leurs crimes, et les chasse en ces termes : « Fi,

fi ! par honte, retirez -vous; faites place à de plus

honnêtes gens... Vous n'êtes plus un parlement,

m'entendez- vous ? Je vous déclare que vous n'ê

tes plus un parlement. LE SEIGNEUR VOUS A REJE

TÉS ; il a choisi d'autres instrumens pour ache

ver son ouvrage, » Vane veut l'interrompre. « Le

Ciel me délivre du chevalier Vane, » s'écrie le gé

néral; puis, se tournant versd'autres, il les couvre

de confusion en révélant leur vie privée avec tout

le cynisme d'un soldat. La masse frappant ses

régards : « Que faites - vous de ce colifichet ?

Qu'on l'ôte d'ici, » dit-il à un de ses militaires.

« C'est vous, reprend -il enfin , qui m'y avez forcé.

Nuit et jour j'ai conjuré le Ciel de m'ôter la vie

plutôt que de me charger de cette opération. »

Enfin , sur un geste du nouvel inspiré, sa suite

fait vider la salle , et le dictateur prend soin de

la fermer lui-même.

-. Il l'avait dit , d'autres étaient appelés par le

Seigneur à terminer son ouvrage. Bientôt il dési

gna dans les trois royaumes cent trente -neufper

sonnes qui devaient former le nouveau parle

ment. C'étaient la plupart de fort honnêtes gens,

mais tous les uns plus fanatiques que les autres ,
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et il n'est pas, dans l'histoire des assemblées poli

tiques , de chapitre plus curieux que celui de

ce parlement ( 1653 ) . On commença par chercher

le Seigneur et par se déclarer plein de ses graces

les plus abondantes; on refusa ensuite de trailer

avec les ambassadeurs de Hollande, parce qu'ils

n'étaient pas en étatde grâce, et on finit par
ré

signer entre les mains de Cromwell l'autorité

souveraine qu'on en avait reçue.

"Si celté assemblée se montrait moins folle,

Cromwell lui faisait voter une constitution . La

voyant baffouée de la nation , et pourtant sur le

point de s'attribuer une mission divine, il lai fit

insinuer qu'elle avait terminé son ouvrage ; l'un

dé, ses colonels recommanda à une vingtaine de

brouillons qui refusaient de comprendre, qu'il

valait mieux chercher le Seigneur autre part,

« vu que depuis plusieurs années on ne l'avait

pas vu paraître en parlement. »

- Ne pouvant obtenir une constitution régulière

d'une chambre si bizarre, Cromwell s'en fit pré

senter une par les officiers et l'adoptà en atteni

dant qu'il pût la soumettre au parlemeni. Cet

acte , appelé. Instrument d'Etat, lui donnait le

titre de protecteur de la république, qualifica

tion modeste ,mais quilui suffit pour le moment.

Aussi'se fit - il installer sans retard, et se considéra

t - il dès - lors comme le souverain absolu des trois

.
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royaumes. Il était monarque en effet; il avait

droit de grâce , de paix, de guerre et d'alliance,

sauf la formalité des avis du conseil. Il avait

même, dans l'intervalle des sessions, le droit de

faire des lois , sauf la formalité de la révision

par les parlemens.

Cromwell, qui prenait, à partir de ce moment,

des airs de souverain à l'égard des nations étran

gères, ne tarda pas à convoquer la chambre qui

devait sanctionner cette constitution . Il l'avait

composée de quatre cents membres, et comptait

sur tout son dévouement. Si cette assemblée se

montrait docile et restaurait la royauté en sa fa

veur, il lui permettaitd'achever une session . Mais,

loin de là , elle prétendit faire son devoir etreve

nir sur les grossières doctrines que l'armée avait

proclamées dans l'Instrument d'Etat. Elle en dis

cuta les principes, et tout en subissantcette dignité

de protecteur quise donnait autrefois aux régens

du
royaume,

d'héréditaire
que

la voulait Crom

well, elle la voulut élective. Des prétentions de ce

genre
s'accordaient mal avec les vues du souve

rain ; il se rendit dans le sein de la chambre et lui

apprit , avec toute la subtilité d'un docteur, que

certains points de la constitution étaient fonda

mentaux, c'est- à - dire en dehors de toute discus

sion ; quele gouvernementd'un seul chefétait de

ce nombre, et que, par conséquent, son autorité ne



( 310 )

pouvait pas être mise en question ; mais qu'illeur

était loisible , en approuvant ce point, d'exami

her les questions secondaires. La chambre refu

sant de comprendre, et reprenant au contraire

les discussions interdites, quelques -uns de ses

membres se permettant même des censures per

sonnelles sur le compte du prolecteur, Cromwell

usa de sa prerogative souveraine : il la renvoya.

D'après l'Instrument d'État la session devait du

rer au moins cinq mois ; Cromwell, se jouant de

l'almanach , fit des mois de vingt-huitjourspour

rester dans la légalité.

Il faut le dire , si Cromwell se mit au-dessus

de l'almanach et se passa de la sanction légale

qu'il était obligé d'avoir, le salut de l'Etat , sans

le justifier, l'excusait en quelque sorte. En effet,

ni sa position dans le pays, ni celle qu'il tenait

en Europe ne lui permettaient de livrer l’Angle

terre à d'irritantes discussions.

Sa position en Europe ne pouvait être dans

l'origine que celle d'un parvenu
parvenu couvert du

sang

et de la livrée de son maitre. On le respectait

peu, on le méprisait. En Espagné et en Hollande

des royalistes avaient assassiné ses ambassa

deurs, et à peine y avait- il obtenu ces simulacres

de vindicte qu'exigeait le droit des gens violé .

Partouton avait répondu à ses premières ouver

tures avec une froideur ou une antipathie ex
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trêmes. Autant la France , sous Richelieu , avait

poussé le parlement d'Angleterre et le covenant

d'Ecosse à l'anarchie, autant Mazarin mani

festait de pruderie depuis le jugement de 1649.

La république de Hollande, loin de voirune saur.

dans celle d'Angleterre, ne l'envisageait qu'avec

une sorte d'horreur ; et non -seulement elle par

tageait avec la France, qui accordait l'hospita

lité à la fille età la petite-fille de Henri IV, l'họn

peur d'avoir recueilli la famille de Charles Ier ,

elle avait tiré l'épée pour la cause des Stuarts.

Plus tard , les succès de la nouvelle républi

que , les victoires de ses flottes , le génie de

Cromwell, la régularité de son gouvernement, la

fortune à laquelle il élevait l'Angleterre, com

mençaient à changer les opinions et à concilier

auplus grand homme de l'époque les suffrages de

l'Europe. Déjà même la Suède, où régnait Chris

tine, avait brigué son alliance ; déjà la France,

pour l'obtenir à son tour , avait reçu ses ambas

sadeurs, réduit la veuve de Charles Per à une sorte

de misère et renvoyé le fils de ce prince ; déjà les

fortes de Cromwell , qui avaient châtié la Hollan

de, allaient aussi châtier l'Espagne, et lui enlever

avec ses galions quelques- unes de ses plus riches

colonies , après avoir rempli de terreur les ports

d'Italie et bombardé les forts d'Alger. Et c'était

*

)
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pouva
it le

dans ce moment où Cromwell prenait rang parmi

les premiers souverains de l'Europe, que la cham

bre des Communes allait remettre en question

toute sa fortune et son autorité ! Cromwell ne

permettre; il savait que les discus

sions du pays retentissaient en Europe, et qu'au

moindre échec qu'éprouverait son pouvoir, le

sol tremblerait sous ses pieds.

Charles Stuart, abandonné par la France,par

l'Espagne, par toutes les paissances, était réduit,

à la vérité , à négocier avec la cour deRome, qui

lui faisait des conditionsaussi rigoureuses qu'au

trefois l'Ecosse , et il cherchait à la gagner par

des promesses également dénuées de bonne foi.

Cependant si la politique l'avait abandonné, ses

partisans étaient nombreux, non -seulement dans

les diverses cours del'Europe, mais dans les trois

royaumes . L'Irlande comptait sur lui ;l'Ecosse ,

que ses pères avaient tant de fois trompée et

qu'il devait lui-mêine si cruellement abuser une

dernière fois , l'avait proclamé son roi légitime.

En Angleterre, plus les doctrines révolutionnai

res faisaient de progrès et amenaient de mouve

inens dans les classes du peuple , plus les princi

pes de légitimité trouvaient de défenseurs dans la

haute société. Cromwell n'ignorait ni ces voeux

ni ces doctrines de restauration ; el mieux que

1

m
e
r
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personne il savait
que

l'état du
pays permettait,

encore moins que l'état général de l'Europe, des.

discussions périlleuses. . '

Dans le pays, les esprits étaient arrivés , des,

folles doctrines et des illusions mystiques, aux

principes les plus dangereux. Il n'est pas d'état

qui puisse résister aux conspirations morales :

or , les conspirationsmorales, ou plutôt les con

spirations les plus immorales , étaient perma

neptes en Angleterre. Les unes, celles des roya

listes, voulaient la royauté légitime; les autres ,

celles des républicains, la liberté légale ,et à ces

deux causes, les uns et les autres sacrifiaient

toute chose , tout principe, tout intérêt. Déci

més sans cessepar les cours de justice et les com

missaires de Cromwell, ils en étaient avec lui au

dernier moyen, à l'assassinat. Un pays libre en

vertu de ses lois a le droit de l'être de fait ; ce

n'est pas seulement un droit pour les citoyens de

se procurer cette liberté, c'est un devoir. Écar

ter les obstacles, quels qu'ils soient, est donc à

la fois un droit et une obligation : tuer n'est pas

assassiner ". Tuer Cromwell , sera un acte glo

rieux . Tel était leur syllogisme complet.

Quelque horrible que fût cette doctrine, c'é

5.Voy . le pamphlet de Titus, Killing no. Marder, publié en,

Clarendon, Papiers d'État, pag. 315 , 325 , 343. - Mé
1715 .
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tait celle du temps : nous l'avons vu , la noblesse

portugaise du parti de Bragance la professait à

l'égard du ministre Vasconcellos; un ministre

du roi d'Espagne, Olivarez, la professait à l'é

gard du roi de Portugal. Pour les partis politi

ques d'Angleterre, l'assassinat d'un despote n'é

tait qu'un acte de justice nationale, acte plus

grand, mais non moins légitime que l'exécution

de ces coupables vulgaires qui violent les lois

communes. On le conçoit : les républicains, qui

rouvaient qu'on avait verséle sang de Charles Ier

à juste titre , pensaient que celui de Cromwell

le serait plus légitimement encore, et les

listes se persuadaient que la mort d'un usur

pateur pouvait seule expier le meurtre d'un roi

légitime. Cette conformité de vues unit les denx

partis, et dans plusieurs conspirations leurs

moyens se combinèrent de la manière la plus pé

le
protecteur. Quant à l'assassinat,

Cromwell sut se garantir des royalistes, en leur

faisant comprendre sur quelle tête, sacrée pour

eux, il vengerait leurs tentatives ;mais rien de ce

genre ne pouvait enchainer les républicains; et

pendant que les premiers le décriaient commeun

usurpateur, la doctrine des seconds fit de tels

et les roya

rilleuse pour

moires de Thurloè, secrétaire de Cromwell, t. II , p . 416. - Procès

d'État , pag . 518 .

1
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progrès que, bientôt, on put à peine obtenir des

cours de justice la condamnation de ceux qui at

tentaient à la vie du chef de l'État ".

Déjà le gouvernement de Cromwell était plus

impopulaire que n'avait jamais été celui des

Stuarts, et chaque jour, grossissant les griefs du

pays , relevait le parti du roi d'Ecosse . Il est

très- vrai que les commissaires du protecteur le

vaient dans les comtés ( quand tant de familles

étaient ruinées, les unes par l'effet ordinaire

des
guerres- civiles, les autres, par les confisca

tions) des impôts plus odieux que n'avait été la

fameuse taxe des vaisseaux qui avait fait éclater

la révolution. La justice était également rendue

d'une manière“ plus arbitraire que jamais, et

les cours instituées pour soutenir le nouveau

gouvernement laissaient derrière elles même fa

chambre étoilée des Stuarts. Quant aux libertés

nationales et aux parlemens qui en étaient les

gardiens légaux, Cromwell en disposait plus ca

valièrement
que

les rois. Non-seulement il isait

ayec plus de violence de la prérogative de ren

voyer les députés, il les choisissait plus directe

ment, les triait davantage et excluait plus libre

* Mémoires de Thurloe, t. VI .

* Titre que le protecteur donnait quelquefois à Charles II,
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mentdes séances ceux qui dérangeaient ses com

binaisons.

Quand la restauration se faisait ainsi, et par

Cromwell et par Charles II et par la nation , elle

ne pouvait manquer de s'effectuer rapidement.

Cromwell, pour sa part, était même décidé à

la brusquer, tout en ayant soin , en.ceci comme

en autre chose , ' « de ne rien laisser à la fortune

de ce qu'il pouvait lui ôter*.» La nation, moins

les royalistes et les républicains incorrigibles,

applaudissaità ce dessein de rendre au pays tous

les avantages d'un gouvernement régulier ; mais

les officiers généraux, jaloux de l'élévation d'un

ancien collègue et désirant se maintenir dans

l'espèce d'égalité où ils étaient encore à son

égard, s'opposèrent vivement au rétablissement

de la royauté. Ces officiers étaient loin de parta

ger la doctrine du célèbre amiral Blake, répu

blicain zélé , mais, avant tout, citoyen dévoué à

la chose publique. « C'est notre devoir, disait ce

brave marin à ses frères d'armes, de combattre

pour notre patrie, dans quelques mains que le

gouvernement puisse tomber. » Hommes de

parti et de violence , ils marchandaient, au con

traire , leurs services, et Cromwell savait bien que

' On connait cès paroles,profondes de Bossuet.

-
-
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ceux qui l'avaient pressé si souvent de se débar

rasser des royalistes par un massacre général*,

se débarrasseraient de lui sans aucune hésitation

s'il prenait la couronne. Les soldats, pensaient

comme eux. On les avait fanatisés pour cette

doctrine, L'office de roi est une usurpation sur

l'office de Christ. Soldats et officiers étaient sin

cèrement attachés à cette doctrine, et leur dé

votion s'exaltait chaque jour. Quelle concession

pouvait- on obtenir de gens qui suivaient à la

lettre les conseils que l'un deux, le général Har

rison, avait jadis donnés en ces inots à Cromwell

lui-même : Que le soin d'attendre Jéhovah soit

chaque jour votre plus grande et votre plusim

portante occupation. Mettez - la au - dessus du

boire, du manger, de tous les conseils. Quittez

quelquefois votre compagnie et retirez - vous un

moment pour obtenir un mot du Seigneur.

Pourquoi n'auriez -vous pas toujours à votre côté

trois ou quatre saintes âmes avec lesquellesvous

puissiez vous retirer de temps en temps dans un

coin ? J'ai trouvé du rafraichissementet de la mi

séricorde par cette voie

Vaincre la résistanc
e de ce fanatism

e, était

chose impossib
le , et Cromwel

l résolut de faire

** 1 ,

Clarendon , Vie de Berwick.

** Mémoires d'État de Milton , p. 12 .
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une monarchie moins le pom . L'an 1657, il se fit

présenter par les communes, en remplacement

de l'Instrument d'Etat, qui ne lui suffisait plus,

et sous le titre respectueux d'Avis et de Péti

rion , une cotistitution qui lui offrait jusqu'au ti

tre de roi, et qui lui laissait le mérite de refuser

le nom en prenant la chose. Il eat, en effet, ce

mérite.. i

Une députation le pressait vivement d'accepter

la royauté, en lui représentant, « que tous les

statats étaientfondés sur la supposition de l'au

torité royale, et que, sans une extrême violence,

ils 'ne pouvaient être ajustés à une autre forme

de gouvernement; que le titre de protecteur

était inconnu dans les lois, et que l'étendue de

cette autorité n'était connue de personne, au lien

qu'en prenant le titre de roi, Cromwell lèverait

toutes difficultés; que si l'on avait pris le parti

d'établir une république et un protecteur, c'était

pour la garantiede laconstitution , mais que, par

l'expérience, ce remède se trouvait insuffisant,

puisque tout pouvoir indéterminé, tel que
celui

d'un protecteur, ne pouvait manquer d'être ar

bitraire et par là mêine contraire au génie de la

nation. In to download youts!

Cromwell savait tout cela , et refusa néanmoins

la couronne. Il avait doublement raison , pre

mièrement parce que l'armée n'eût jamais con
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senti à ce qu'il se l'imposât ; ensuite parce qu'il

oblenait,tout le reste . En effet , on lui donna

avec les titres de protecteur et d'altesse tous les

droits de la monarchie, y compris l'hérédité; car

on lui déférait le choix de son successeur *.

Le rétablissement d'une chambre des pairs

étant venu compléter les institutions monarchi

ques, rien ne manquait plus à la nouvelle dy

nastie, si ce n'est la sanction de l'Europe et celle

d'une succession légitime. Le gouvernementde

Cromwell eut cette double sanction .

Depuis quelque temps déjà on le traitait avec

une singulière. déférence. Il était le premier

prince, le plus illustre des guerriers placés à la

tête d'une nation . Son pavillon dominait les

mers. Il traitait les rois avec dédain ; on accor

dait en France et en Savoie à ceux quiprofes

saientsa religion une tolérancequ'il refusait ob

stinément aux catholiques d'Angleterre. Enfin ,

lorsqu'un an après la nouvelle constitution on

annonça dans l'Europe, stupéfaite d'une:si élon

nante fortune, la mort du dictateur des trois

royaumes, toutes les maisonssouverainesprirent

le deuil. Elles avaient'eu raison de compter

Cromwell, au nombre des défenseurs de la mo

* Voy. Hallam , Histoire constitutionnelle de l'Angleterre, t. III ,

p . 167. — Voy, surtout l'histoire de Cromwell; par M. Villemain .
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narchie ; il n'avait pas tenu à lui que la première

république jetée dans l'Europe par la Renais

sance , cette Hollande. dont l'insurrection avait

bouleversé tant de doctrines et dont la prospé

rité était un si grand scandale pour la vieille

politique , ne fût rayée de la liste des états * .

Immédiatement après la mort du premier pro

tecteur, ses institutions eurent aussi la sanction

d'une sorte delégitimité héréditaire. Quand Ri

chard Cromwell s'assit dans le royal fauteuil,

beaucoup de ceux qui s'étaient éloignés du père,

usurpateur et régicide à leurs yeux , prêtèrent

serment de fidélité au fils. A cette époque la res

tauration des doctrines leur semblait complète,

et parmi ceux mêmes qui font sonner le plus

haut la constance des affections dynastiques, il

en est beaucoup qui transigent lorsque sé réta

blissentleurs intérêts, leurs doctrines. La France

et l'Espagne furent de cette opinion . Quand

Charles II se présenta dans l'ile des Faisans, au

momentoù Mazarin et don Louis de Haro dis

cutaient le traité des Pyrénées, c'est à peine s'ils

daignèrent recevoir le royal solliciteur. On sait

que le premier de ces ministres ne voulut pas

mêmelui donner sa nièce en mariage.

Cependant la réaction du temps ne devait pas

* Thurloe, Mémoires, t. I , p. 762 .
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s'arrêter encore . Au contraire, non-seulement il

ne devait survivre de la révolution de 1649 ni in

stitution , ni principes; mais encore de ceux qui y

avaient joué un rôle , aucun ne devait rester aux

affaires ; et quoique Richard ne fût intervenu en

1649 que pour sauver la tête de Charles lor , fils

de Cromwell il devait tomber avec tous ceux

qui avaient fait la révolution . On eût dit que
Né,

mésis elle -même les produisait encore une fois

sur la scène, pour les mettre en regard les uns

des autres au moment où elle allait donner à

tous une grande et dernière leçon . La vraie Né

mésis était la raison publique. Voici de quelle

façon il fut fait justice.

En voyant les trois royaumes se livrer à Ri

chard , les officiers généraux comprirent que la

fin de leur empire était arrivé, à moins qu'ils ne

parvinssent à raviver les principes de 1649. Pour

opérer cette évocation, ils réunirent en parle

ment les députés du Rump *. Mais c'est en vain

qu'ils les poussèrent à leurs anciennes théories ;

ces vieillards, éclairés par l'expérience ou usės

par le temps, ne voulurent appuyer que le pou

voir, et il fallut les faire renvoyer pour avoir rai

son du chef de l'État . Richard eut la faiblesse de

céder aux exigences de l'armée et de dissoudre

C'est -à -dire du CROUPION, sobriquet populaire du long -par

lement.

II . 21
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la chambre, son meilleur appui. Mais, la cham

bre dissoute , il vit aussitôt qu'il était seul; que ni

les républicains ni les royalistes ne l'appuie

raient contre l'armée, et que , n'étant pas soldat,

il ne lui restait qu'à signer l'abdication que lui

présentaient les généraux. Il la signa , et l'anar

chie reprit son cours. Ce ne pouvait être que

pour un instant, car le tour du cadran était fait.

Celui des généraux qui commandait en Ecosse ,

Monk, était un ancien royaliste ; hommed'un gé

nie médiocre, mais d'un sens droit, il comprit

facilement les væux du pays, soutint le parle

ment contre l'armée rebelle , et fut nommé lord

général des forces du royaume. C'était la posi

tion qu'il lui fallait. Bientôt il se rendit à Londres

sous prétexte d'appuyer l'autorité légale. Mais

tout-à - coup il engagea la chambre à faire place

à une assemblée librement élue, et ses prières

étaient des ordres. Quand la nouvelle chambre

fut installée , il lui rendit compte plusieurs fois

des adresses qui venaient de toutes parts le

solliciter de rétablir un gouvernement régulier,

et lui annonça enfin qu'un messager du roi

désirait faire une communication . Ce messager

fut admis aussitôt à présenter la lettre du mo

narque .

Voilà qui fut, à proprement parler, toute la

restauration des Stuarts, tant elle était faite dans

les esprits. En effet, pendant les élections pro
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voquées par Monk , la réaction avait éclaté ou

vertement . Quelques- uns parlaient de condi

tions à stipuler avec Charles II , et rappelaient

les articles de Newport présentés à son père .

Mais l'anarchie militaire qui menaçait tout le

monde, et la peur de cette république dont le noin

seul était devenu un épouvantail, fit renoncer à

ces idées . D'ailleurs, quand vint la lettre du roi ,

on trouva qu'elle contenait tout. Elle ne conte

nait rien . Conçue dans ces termes généraux

qui sont si propres à satisfaire les peuples las

de troubles et qui permettent si facilement au

pouvoir de faire plus tard tout ce qui lui con

vient , elle accordait une amnistie générale ,

mais elle en exceptait ceux que le parlement en

jugerait indignes. Elle donnait une parfaite li

berté aux consciences tendres et scrupuleuses ,

mais elle faisait encore intervenir le parlement

dans cette question. Enfin elle s'en remettait

aussi au parlement, même en ce qui concernait

les acquisitions illégales des généraux et les ar

rérages dus aux soldats. Et pourtant elle charma

tout le monde .

Donner de vagues promesses et se réserver

d'en faire ce que permettraient les circonstances

ou un parlement docile, c'était dans le fond tout

ce que pouvait faire un prince qui professait les

doctrines de Charles II . Quelque incomplète que

fût sa déclaration , on la couvrit d'applaudisse
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tait trop

mens ; le messager qui l'avait apportée reçut un

cadeau de la chambre; Charles et ses frères en

eurent à leur tour.

Un parlement qui rappelait les Stuarts débu

bien
pour qu'on ne le laissât pas ache

ver son ouvrage . Jusque là on ne lui avait donné

que le nom de convention , par la raison qu'il

n'avait pas été appelé par le monarque ; Char

les II arrivé lui accorda le titre de parlement, et

on le laissa continuer la restauratio
n

. Il se remit

à l'ouvre avec une sorte de passion pour toutes

les institutions les plus monarchiq
ues

: il vota

un revenu fixe au roi, une indemnité aux cha

pitres et aux royalistes dont la révolution avait

aliéné les biens, le rétablissem
ent

de l'Eglise

épiscopale , le jugement des régicides et une

foule d'actes plus secondaire
s
, mais non moins

significatif
s.

Tout cela fut fait d'enthousiasme, et dans

tout cela les chambres - allèrent plus loin que le

gouvernement. Quant aux libertés du pays , per

sonne n'y songea plus . Monk y avait pensé un

instant; mais , dans la crainte d'être dépassé par

la restauration , il s'était tu . Quand de toutes

parts on apprenait que des personnes étaient

mortes de joie à la seule nouvelle de la restaura

tion , pouvait-on songer à lui chicaner les libertés

du pays ? Puis les Stuarts formés par le malheur

pouvaient-ils encore affecter l'absolutisme ?
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L'Europe fut ravie comme l'Angleterre d'un

évènement qui effaçait un régicide, une révolu

tion et toutes les mauvaises doctrines de la Re

naissance . La république de Hollande, loin de

prendre le deuil en voyant succomber la répu

blique d'Angleterre, s'en réjouit plus qu'aucun

autre pays. Au moment où Charles II allait quit

ter Breda , les États-généraux étaient allés en

corps le complimenter sur son rétablissement. Ils

avaient eu raison ; le règne du protecteur leur

avait fait plus de mal que celui de tous les

Stuarts réunis ; ce n'était donc pas un intérêt

de doctrine qu'ils considéraient dans la réaction

de 1660. Les autres gouvernemens, au contraire ,

d'accord avec les veux secrets des Stuarts, n'y

voyaient que cela . La restauration du pouvoir ab,

solu était leur pensée dominante ; tout le monde

était de l'avis de celui des monarques d'Europe

qui, depuis l'abaissement de l'Espagne , diri

geait la politique générale et qui songeait déjà

à présenter dans toute sa pureté la doctrine qui

devait désormais prévaloir contre toutes les nou

veautés : nous parlons du véritable successeur et

du plus grand élève de Richelieu , de Louis XIV.

On imaginerait difficilement pour une dynas

tie exilée, une restauration plus glorieuse. Mais

le sort d'une maison est peu de chose en compa

raison de celui de l'humanité; or ce n'est pas des

;1}

-
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Stuarts, c'est des doctrines qui font les destinées

des empires , qu'il s'agit pour nous, et, envisagé

sous ce point de vue, le rétablissement d'une des

familles qui représentait le mieux le vieil abso

lutisme, était peu de chose. Il demeurait même

stérile en Europe, s'il était isolé.

Il ne le fut pas . Il fut accompagné et suivi

de tout un système de réaction . Les gouver

nemens d'Europe , jadis si insensibles à la

chute des Stuarts, profitèrent de l'opinion qui

les ramenait , pour revenir eux -mêmes aux vieil

les doctrines; et à partir de 1660 , le premier des

souveraios vint non -seulement prêcher de nou

veau les doctrines les plus compromises, mais

s'attacher pendant un règne de cinquante ans à

en réaliser l'idéalet à opposer comme une bar

rière infranchissable, l'immobilisme , au progrès

de l'émancipation .

Louis XIV ne se donne pas la peine de discuter

avec le progrès sorti de la Renaissance ; son sys

tème fut de l'écraser sous la majesté deses droits .

Ce prince, on le sait, était loin de briller de

son propre génie, et les doctrines que tout-à

coup il professa, à la suite de la restauration de

1660, ne furent pas
l'ouvre de sa raison . Elles

ne furent même pas chose nouvelle. C'étaient les

doctrines de ses maîtres; celles de Richelieu , dont

il connaissait le testament politique, et celles de
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Mazarin dont il continua le ministère , avec cette

hauteur castillane de plus qu'il tenait du sang

et des leçons de sa mère .

Témoin de la Fronde, qui l'avait chassé de

Paris, et dont le souvenir ne s'effaça jamais de

sa mémoire ; spectateur et acteur, par son mi

nistre, des révolutions d'Angleterre, de Catalo

gne et de Naples , ce prince avait appris de toute

manière quels intérêts étaient mis en question

par le progrès du temps ; et, dans un pays où le

nom et les succès de Richelieu étaient sur toutes

les lèvres, il devait choisir naturellement la ré

pression pour son système. Richelieu avait dé

claré la guerre aux trois républiques qui s'étaient

constituées dans le pays ; c'étaient les grands, le

parlement de Paris et les Protestans . Louis XIV

fit plus que Richelieu il changea ' non -seule

ment les institutions , mais les moeurs et les

doctrines , et finit par chasser du pays ceux qui

professaient des principes contraires aux siens .

Jusqu'à la conclusion de la paix des Pyrénées,

une seule idée l'avait préoccupé, lui ou Mazarin ,

l'abaissement à tout prix de la domination es

pagnole. Cette idée réalisée , la paix conclue,

Mazarin mort et les Stuarts rétablis , tout per

mettait désormais à celui qui se considérait,

à juste titre, comme le premier des monar

ques, de se livrer à une ambition plus grande,
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à celle de faire triompher sa politique d'a

bord en France et ensuite dans toute la répu

blique d'Europe , s'il nous est permis de parler

le langage de son grand -père. Louis XIV sui

vit cette idée avec toute la tenacité, avec toute

la hauteur de son caractère , et il était juste

qu'après avoir abaissé l'Espagne comme le dé

siraient ses aïeux François Ler et Henri IV , il

abaissât aussi l'esprit d'émancipation des peu

ples modernes , comme le désiraient ses autres

aïeux Charles- Quint et Philippe II.

Il alla même plus loin que l'un et l'autre.

Ces deux princes avaient consigné leurs doc

trines morales et politiques dans des instructions

destinées à leurs successeurs . Depuis eux , Jac

ques les et Charles I ' avaient suivi leurexemple,

car il était d'usage alors que les rois enseignas

sent la politique *. Louis XIV fit comme eux,

marchant surtout dans les traces de Riche

lieu, qui avait fait dans l'intervalle ce testament

politique dont la doctrine laissait derrière elle

tout ce qui l'avait précédée, même le fameux

Prince de Machiavel“. Le génie de Richelieu

* V. Horace Walpole, a Catalogue of the royal and noble au

thors of England , with list of their works. 2 vol.

* Louis XIV employait l’alıbé Bourzeis, qui parait avoir con

couru à la rédaction du Testament politique,
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perce en effet dans la grande pose de Louis XIV

bien plus que celui des Stuarts et des monarques

d'Espagne.

Louis XIV a mis ses doctrines politiques dans

plusieurs écrits, mais surtout dans son Instruc

tion pour le Dauphin . Ses réflexions sur le mé

tier de roi, et son « Mémoire d'instruction remis

à Philippe V partant pour l'Espagne,» ont peu

d'étendue et encore moins d'importance. Ses mé

moires militaires contiennent peu de doctrines.

C'est dans « l'Instruction pour le Dauphin » que

nous puiserons sa pensée.

Ce qui frappe d'abord dans ce document, c'est

l'air de 'ressemblance qu'il offre avec l'Instruc

tion de Charles - Quint à Philippe II , et celle de

Philippe II à Philippe III. C'est non - seulement

la même tendresse paternelle qu'on remarque

dans ces trois ouvrages, c'est le même respect

pourla religion , lajustice, la bonne foi, la probité,

et toutes les vertus ; c'est le même amour pour le

peuple , le même attachement aux devoirs , le

même soin des intérêts du royaume. Puis, comme

Charles - Quint et Philippe, Louis XIV se met en

face de Dieu et de la postérité, et tant qu'il ne perd

pas de vue le beau rôle qu'il a choisi, il professe

non - seulement de très - pures maximes de politi

que et de morale, il les exprime avec une dignité
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.

et une autorité qui le mettent au -dessus de ses

célèbres prédécesseurs. Là se voit Louis XIV

dans sa haute idéalité, et l'on aime à croire que

de cette grandeur rien n'est dû à l'écrivain au

quel il permit souvent de retoucher son style , et

quelquefois sa pensée *.

Dans ces belles pages, le prince est si bien inspiré

qu'il est utopiste . Etait- il bien possible , en effet,

de pratiquer cequ'il se proposait ? « Je fis connaî

tre, dit-il , qu'en quelque nature d'affaires que ce

fût, il fallait me demander directement ce qui n'é

tait que grâce, et je donnai à tous mes sujets sans

distinction la liberté de s'adresser à moi A TOUTE

HEURE, de vive voix et par placets **. » Louis XIV ,

alors roi depuis dix ans, ne devait -il pas prévoir

ce que Saint-Simon a mis dans ses Mémoires,

avec malice , c'est- à - dire que sa première ferveur

ne tarderait
pas à s'éteindre ? Six ans plus tard ,

ce prince dit lui-même : « Je déterminai UN JOUR

DE CHAQUE SEMAINE, auquel tous ceux quiavaient à

me parler ou à me donnerdes mémoires , avaient

la liberté devenir dans mon cabinet et m'y trou

vaient précisément appliqué à écouter ce qu'ils

désiraient me dire ***

• Pélisson ,

* OEuvres de Louis XIV (Paris, 1806 , 6 vol . in -8 " ) , vol. I , p. 26 .

Vol . II , pag. 273 .
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Dans toute cette partie de ses Instructions, où

Louis XIV, jeune encore , recommande à son fils

ces grandes vertus que les rois prêchent d'ordi

paire à leurs successeurs quand ils leur remet

tent la couronne, il se livre aux illusions les plus

sublimes et aux idéalités les plus exaltées. A l'en

tendre, toutes les améliorations lui seront pos

sibles : il réformera les moeurs , les juremens , le

duel , comme les finances , la justice et l'armée,

et il va jouir incessamment de toutes les dou

ceurs que la vertu la plus pure peut procurer

aux monarques. « Nulle satisfaction, dit-il, n'est

égale à celle de remarquer chaque jour quelques

progrès à des entreprises glorieuses et hautes,

et à la félicité des peuples dont on a soi-même

formé le plan et le dessein . * »

Mais n'insistons pas sur cette partie de ses In

structions; ces morceaux d'illusion ou de parade

que nous avons signalés aussi dans les mémoires

de Charles-Quint et de Philippe II , méritent peu

de fixer notre attention ; nous remarquerons seu

lement que , dans le travail de Louis XIV , ils

sont trop en saillie ; que ce prince , sans jamais

consentir à faire son apologie, fait trop constam

ment son éloge , et que, s'il écrit avec plus de

goût que ses prédécesseurs, il se met néanmoins

* Vol. I, 21 .

1



( 332 )

de beaucoup au -dessous d'eux par cette mono

tonie d'apothéose, que dans le cours d'un si

long discours, vient à peine interrompre une

ou deux fois l'aveu de ses galanteries.

On dirait que Louis XIV veut faire voir à ce

monde moderne qui , dans les Pays-Bas , a mis

une république en place de Philippe II, et en An

gleterre une dictature à la place de Charles Jer ,

ce que c'est qu'un monarque et quelle est sa

majesté. Il professe, en effet , dès qu'il arrive au

fond de la question, les doctrines les plus abso

lues, les plus compromises; il les oppose aux

nouvelles théories de liberté populaire avec un

calme imperturbable; ces théories, il ne daigne

ni les nommer ni les combattre .

Son système est imposant, il est simple et

vieux . « Il n'y a qu'une seule loi , c'est la volonté

du moparque ;
le monarque est le lieutenant de

Dieu . » Louis XIV ne descend jamais de celte hau

teur. Il se sent fait pour régner ainsi. A cet égard,

son amour -propre est d'accord avec sa doctrine.

A peine a - t - il goûté du commandement, qu'il

a reconnu sa supériorité sur tout le monde et

qu'il se hâte de poser devant le public et l'his

toire. « Je ne doute pas, dit - il, dès 1661, que les

choses assez grandes et assez considérables où

j'ai eu part, n'exercent un jour le génie des écri

vains. » Il lui faut ce succès. « C'est aux hommes

3
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du commun à borner, dit - il, leur application

dans ce qui leur est utile et agréable ; mais les

princes, dans tous leurs conseils, doivent avoir

pour PREMIÈRE vue, d'examiner ce qui peut leur

donner ou leur ôter l'applaudissement public.

Les rois, qui sont nés pour posséder tout et

commander à tout, ne doivent jamais être hon

teux de s'assujettir à la renommée ; c'est un bien

qu'il faut désirer sans cesse avec plus d'avidité * : »

Louis XIV , sous ce rapport, est au -dessus de

tous les princes les plus ambitieux. Non- seulement

Louis XIV veut occuper le public, seul il prétend

être quelque chose dans l'Etat et il veut le remplir

comme, dans le langage de l'Orient, la plénitude

de la divinité remplit le monde. On ne dira plus

désormais en France ce mot qui peignait jadis l'i

gnorance des rois aussi bien que la confiance des

peuples, si le roilesavait. Le roi saura tout et fera

tout par lui-même. Ses ministres ne donneront

plus une signatureun peu importante sans lui én

avoirparlé. Jamais iln'aura de premierministre .

« Et si vousm'en croyez , mon fils, et TOUS VOS

SUCCESSEURS APRÈS VOUS , le nom EN SERA POUR JA“

MAIS ABOLI EN FRANCE, rien n'étant plus indigne

que devoir d'un côté toute la fonction , et de l'au

tre le seul titre de roi . ** » Louis au contraire, ré

1

• Vol. II , 276 .

** Vol. I , 28.
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duit ses ministres au rôle de commis et presque
à

celui d'employés de bureau , tant il leur montre

de défiance. « Pour mieux réunir en moi toute

l'autorité de maître, encore qu'il y ait , en toutes

sortes d'affaires , un détail où nos occupations et

notre dignité même ne nous permettent pas de

descendre ordinairement, je me résolus..... d'y

entrer quelquefois avec chacun de mes ministres,

et quand il s'y attendrait le moins , afin qu'il

comprît que j'en pourrais faire autant sur d'au

tres sujets et à toute heure. »

Bien convaincu de sa suffisance et même de

sa supériorité , Louis XIV prenait fort peu de

souci pour bien choisir ses ministres. « Ni vous,

ni moi , mon fils, nous n'irons chercher pour ces

sortes d'emplois ceux que l'éloignement... de

robe à notre vue , quelque capacité qu'ils puissent

avoir. Il faut se déterminer nécessairement sur

un petit nombre que le hasard nous présente,

c'est - à - dire ceux quisont déjà dans les charges

ou que la naissance , l'inclination ont attachés

de plus près de nous * . » Il y a plus, jaloux de

toute distinction, Louis XIV tenait fort peu

que ses ministres fussent gens de distinction .

« Pour vous découvrir même toute ma pensée,

il n'était
pas de mon intérêt de prendre des su

à ce

* Vol. I , p. 29.
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jets d'une qualité plus éminente ; il fallait avant

toute chose établir ma propre réputation et faire

connaître au public, par le rang même d'où je

les prenais, que mon dessein n'était pas
de

par

tager mon autorité avec eux. Il m'importait

qu'ils ne conçussent pas eux-mêmes de plus hau

tes espérances que celles qu'il me plairait de leur

donner *. »

Et plus le monarque savourait le bonheur de

tout faire, d'être tout par lui seul , même sur

intendant des finances **, plus il s'enivrait de lui .

On crut d'abord
que

bientôt il se lasserait de son

role. « Le temps a fait voir ce qu'il en fallait

croire, dit-il , et c'est ici la dixième année que

je marche, comme il me semble, assez constam

ment dans la même route , ne relâchant rien de

mon application , informé de tout, écoutant mes

moindres sujets, sachant à toute heure le nom

bre et la qualité de mes troupes et l'état de mes

places, donnant incessamment mes ordres pour

leurs besoins, traitant immédiatoment avec les

ministres étrangers, recevant et lisant les dépê

ches, faisant moi - même une partie des réponses

et donnant à mes secrétaires la substance des au

Vol I , p. 36. "

** Pag. 104 .



( 336 )

1

pre

tres ", réglant la recette et la dépense de mon

Etat, me faisant rendre compte directement par

ceux que je mets dans les emplois importans, te

nant mes affaires aussi secrètes qu'un autre l'ait

fait avant moi, distribuant les grâces par mon

propre choix, etc. ** »

Ce qui soutenait son ivresse , c'est qu'elle s'ali

mentait de tout. Quels que fussent les événemens,

Louis était toujours satisfaitde lui-même; le

mier et le dernier, il admirait la sagesse de chacu

nes de ses oeuvres. Ce qui manquait pour le mo

ment, ne pouvait que mieux tourner dans l'ave

nir. Quand l'avenir ne venait pas confirmer ces

présomptions, il se contentait d'avoir bien fait ,,

Voici à cet égard un passage bien curieux,

Louis XIV parle de sa première alliance avec ces

Provinces-Unies, que sa politiquedevait tantmal

traiter par la suite. « Le temps fera voir par
de

plus solides preuves quelle reconnaissance elles

en auront, en effet, conçuezmais au moins,quel

qu'en soit l'évèncinent, j'aurai toujours en moi

toute la satisfaction que doit avoir une âme gé

néreuse quand elle a contenté sa propre vertu ;

car toutes les vertus, mon fils, trouvent toujours

en elles -mêmes leurs délices, leur bonheur, qui

L

' Il dit ailleurs que leurs rédactions ne valent pas les siennes.

* Page 38 .

;
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ne dépendent point du succès des actions qu'elles

conseillent. »

Passant de là à l'éloge de la bonne foi, éloge

qu'on ne serait pas surpris de trouver dans Fé

nelon ou Platon , le prince ne peut s'empêcher de

parler de la réputation qu'il s'est faite, à cet

égard , dans le monde entier, et du témoignage

éclatant qu'il en a reçu , lorsque les Espagnols

lui demandèrent « passage et retraite dans ses

ports pour l'impératrice, en cas qu'elle en eût

besoin pour aller en Allemagne! » Rien n'était

pourtant plus simple que cette demande ; la refu

ser était une absurdité; violer , à l'égard d'ane

femme, ce droit d'asile qu'on eût accordé à tout

autre, c'eût été se couvrir de honte. De la chose

du monde la plus simple , le monarque se fait

cependant un de ses plus beaux trophées.

:: Non - seulement tout ce qu'il fait est excellent,

mais pour tout il a les meilleurs motifs. C'est le

Ciel lui -même qui l'inspire ; s'il entre dans la li

gue contre les Turcs, s'il fait la guerre aux Protes

tans, s'il ruine les Jansenistes, ce n'est pas pour

des raisons vulgaires, c'est qu'il a vu tous ses des

seins couronnés de succès et qu'il veut de cette

manière témoigner sa reconnaissance à Dieu ","

Si dans l'Etat tout se fait par lui, il demande

1

res el ,

* Vol. I, 13 , 81 , 84.
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aussi que tout s'y fasse pour lui . Ce panthéisme

royal emprunté à l'Asie et que la Castille avait un

peu appris par ses traditions arabes , Louis XIV

le réalise. Le mot , L'ÉTAT , c'est Mor , n'est pas

pour lui de la poésie , c'est de la religion. Il ne

peut y avoir dans l'Etat que lui ; car au -dessus

de lui, il n'y a que Dieu , qui n'est pas dans

l'Etat, et à côté de lui , il n'y a personne ; tout ce

qui y est, est au -dessous. Mais, tout est à lui ; ce

n'est pas par étiquette , c'est par conviction qu'il

dit : Mon armée, ma noblesse, mon clergé, mes

peuples et même mes ports.

Un passage sur son frère, passage admirable

de païveté, nous apprend peut- être mieux que

tout autre à quelle hauteur il se mettait, et quel

souci il prenait de ses prérogatives. A la mort

de leur mère, ils se donnèrent, dans la première

douleur, de grands témoignages d'amitié. « Ce

qui s'y, passa de plus important,
de plus important, dit Louis , fut

queje lui promis de ne rien diminuer de la fami

liarité dans laquelle j'avais vécu avec lui du vi

vant de la reine ma mère , l'assurant même que

je prétendais la faire passer jusqu'à ses enfans...

Le temps où je lui disais ces choses et l'état où

j'étais en les lui disant , ne laissait aucun lieu de

douter que maseule tendresse ne me les eûtsug

gérées ; car, dans les violentes agitations de nos

cours , on sait que la raison ne conserve pas
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assez de force pour pouvoir régler nos dis

cours et nos actions sur les principes de la po

litique * . » Le frère avait sans doute ces paroles

présentes lorsqu'il demanda peu après que sa

femme pût avoir une chaise à dos, quand elle

serait chez la reine. Une chaise à dos n'était

pas un fauteuil, et voici cependant comment le

monarque envisagea une demande qu'il dit n'a

voir été faite par son frère que par désouvre

ment : « L'amitié que j'avais pour lui m'aurait

fait souhaiter de ne lui refuser jamais aucune

chose ; mais voyant DE QUELLE CONSÉQUENCE ÉTAIT

CELLE -CI, je lui fis entendre incontinent , avec

toute la douceur possible, que je ne pouvais pas

lui donner satisfaction , et que , pour tout ce qui

pouvait servir à l'élever au -dessus de mes autres

sujets, je le ferais toujours avec plaisir ; mais que

CE QUI SEMBLERAIT L'APPROCHER DÊ Mor , je ne

croyais pas le devoir jamais permettre ** . »

Dans la doctrine politique de Louis XIV , c'é

tait une maxime fondamentale, que tous les droits

et les pouvoirs de l'Etat reposaient dans sa per

sonne . A côté de lui il n'est rien , nous l'avons

dit ; au - dessous de lui il n'est ni une pensée , ni

une volonté , ni un acte politique qui ne relève

• Vol. II , 56.

· Vol. II , 64 .
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de lui : au - dessus de lui il n'y a que Dieu , et il

est le représentant de Dieu ; or , personne ne

peut juger Dieu ; donc personne ne peut juger

le roi , si ce n'est Dieu , « Celui qui a donné des

rois aux hommes a voulu qu'on les respectât

comme ses lieutenans , SE RÉSERVANT A LUI SEUL

LE DROIT D'EXAMINER LEUR CONDUITE. Sa volonté

est que , QUICONQUE EST NÉ SUJET OBÉISSE SANS DIS

CERNEMENT ; et cette loi si expresse , si univer

selle , n'est pas faite en faveur des princes seuls ,

mais est salutaire aux peuples mêmes auxquels

elle est imposée , et qui ne la peuvent jamais vio.

ler sans s'exposer à des maux beaucoup plus ter

ribles que ceux dont ils prétendent se garantir “.

Il n'est point de maxime plus établie par le chris

tianisme que cette humble soumission des sujets

à ceux qui leur sont préposés ; et en effet, ceux

qui jetteront la vue sur les temps passés,reconnaî

tront aisément combien ont été rares , depuis la

venue de Jésus- Christ, ces funestes révolutions

d'états qui arrivaient si souvent durant le paga

nisme *. »

Ce passage est bien remarquable : il prouve

que Louis XIV savait un peu d'histoire an

cienne, et que ce qu'il en avait le mieux retenu

c'était le chapitre de ces révolutions , dont le but

* Vol. II , 336.
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était de changer les monarchies pour d'autres

formes de gouvernement.

Ces formes, il ne les concevait pas comme des

choses naturelles. L'aristrocatie et la démocratie

constituées en gouvernement , c'était pour lui un

état de désordre , un état anormal . Il n'y a que

la monarchie qui soit un gouvernement régu

lier. On peut y déroger, il faut y revenir. « Cette

ancienne Rome, dit- il , qui témoignait tant d'a

version pour l'autorité souveraine , s'y soumet

tait pourtant toutes les fois qu'elle avait à se ga

rantir de quelque ennemi redoutable ; et sachant

bien que l'égalité qui se trouvait entre ses con

suls n'était pas propre aux expéditions militaires,

elle se choisissait un dictateur qui la gouvernait

avec un pouvoir absolu*. » La république inspirait

le mépris à Louis XIV. « Je ne pouvais pas refuser

une république, » dit - il en parlant d'unedemande

d'argent que lui avaient faite les Hollandais. Ail

leurs il déclare qu'on peut se fier quelquefois

à la parole d'un prince, rarement à celle d'un

gouvernement où l'autorité se partage. Cette an

lipathie se comprend : la république est un gou

vernement d'opinion , et Louis XIV ne concevait

pas l'opinion . La seule chose qu'il vit dans le

Télémaque, c'est que Fénélon avait un mauvais

1

* Vol. II , 19 .
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}

coeur. Il savait depuis long -temps , disait-il, que

c'était un mauvais esprit ; mais il ignorait l'autre

partie du mal . Avoir une opinion indépendante

de celle du roi, ou autre que celle du roi,

c'était avoir un mauvais cour : et en effet,

Louis XIV, qui n'accordait pas même à la na

tion le droit de remontrance , aurait- il
pu

lui

accorder le droit d'avoir une opinion ? Ce droit

entraîne nécessairement
celui de la manifester ,

et cet autre droit conduit naturellement
à ce que

nous appelons la représentation
nationale. Or ,

toute discussion politique et toute intervention

populaire était à ses yeux , comme aux yeux

de Philippe II , un acte anormal. Ecoutons ce

qu'il en dit . « Ce qui fait la grandeur et la ma

jesté des rois n'est pas tant le sceptre qu'ils por

tent que la manière de le porter. C'est pervertir

l'ordre des choses que d'attribuer les résolutions.

aux sujets et la déférence au souverain . Si je

vous ai fait voir ailleurs la misérable condition

des princes qui commettent leurs peuples et leur

dignité à la conduite d'un premier ministre , j'ai

bien sujet de vous représenter ici la misère de

ceux qui sont abandonnés à l'indiscrétion d'une

populace assemblée ... Si le ministre partage avec

vous votre diadème, il travaille au moins à le

laisser entier à vos descendans. Mais il n'en est pas

aiusi du pouvoir qu'un peuple assemblé s'attri

1
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bue ; plus vous lui accordez , plus il prétend ;

plus vous le caressez , plus il vous méprise ; ce

dont il est une fois en possession, est retenu par

tant de bras que l'on ne le peut arracher sans

une extrême violence *. »

· Il y a plus , Louis XIV non - seulement disait

mes peuples, mes ports , mon armée ; mais, en

trant plus avant dans les doctrines de la monar

chie orientale que n'ayait fait aucun monarque

d'Espagne, il se posait propriétaire absolu du

pays et de tout ce qui s'y trouve. « C'est une

grande erreur parmi les princes , dit-il, de s'ap

proprier certaines choses et certaines personnes ,

commesi elles étaient à eux d'une autre façon

que le reste de ce qu'ils ont sous leur empire.

TOUT CE QUI SE TROUVE DANS NOS ÉTATS, DE QUEL

QUE NATURE QU'IL SOIT , NOUS APPARTIENT AU

MÊME TITRE , et doit nous être également cher.

» Les deniers qui sont dans notre cassette, ceux

qui demeurent entre les mains de nos trésoriers

et ceux QUE NOUS LAISSONS DANS LE COMMERCE DE

NOS PEUPLES, doivent être par nous également mé

nagés **. Etque l'Église nes'avisene s'avise pas de se met

tre au -dessus de l'Etat , le pontificat au -dessus

de la royauté. Les rois sont seigneurs absolus

• Vol. II , 28 .

* Vol. II, 93.
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et ont naturellement la disposition pleine et li

bre de tous les biens qui sont possédés aussi bien

par
les gens d'église que par les séculiers , pour

en user en tout temps comme de sages éco

nomes , c'est- à -dire suivant le besoin général de

leur Etat *. » La gloire de ses sujets était elle

même à Louis XIV, « . Il me semble qu'on m'ôte

de ma gloire quand sans moi on en peut avoir **. »

Voilà les doctrines qu'il professa aussitôt après

la restauration des Stuarts , et qu'il opposa à tout

le progrès de la Renaissance
, de la Reforme, et

de deux révolutions
politiques qui en avaient

produit plusieurs autres, qui avaient remué pro

fondément les intelligences
, ébranlé les trônes ,

et changé les moeurs de l'Europe.

Louis XIV ne douta pas néanmoins du succès

de son entreprise. Ce qu'il pensait en politique,

il était résolu de l'imposer à la France et par

la France , c'est-à -dire par lui-même, à l'Eu

rope ,

Et ses longues Instructions pour son fils étaient

à peine achevées qu'une grande partie de l'oeu

vre de restauration était accomplie. C'est chose

merveilleuse que le changement opéré par le

monarque en un temps si court. Peut- être y au

• Vol. II, 121 .

** Ibid. 429 .
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rait - il une grande exagération à dire que jamais

dans le mondeil ne s'est vu une semblable mé

tamorphose , puisqu'on a vu César et Auguste

changer la république , Constantin et Con

stance le paganisme , Mahomet le polythéisme

arabe, Charlemagne la barbarie germanique ,

et Napoléon tout le progrès du dernier siècle :

mais il est certain que de ces génies, tous supé

rieurs à Louis XIV , aucun n'a régné aussi plei

nement queluisur les doctrines , sur les moeurs,

sur les cours . Clergé, noblesse', magistrature,

peuples , soldats, écrivains et philosophes, poètes

et artistes , tous furent à lui , et tous se firent

gloire de penser comme lui . L'adoration du

maître fut plus qu'une loi , ce fut une mode;

et La Feuillade, allant en Espagne proposer un

cartel à un homme qui affectait de l'indifférence

au milieu de l'enthousiasme général , n'étonna

personne. On plaignit Racine d'être mort de dou

leur
pour avoir déplu , mais on le concevait.

Et voici ce que Louis XIV sul faire en peu de

temps des plus violentes doctrines de la Fronde

et des plus fortes institutions du pays ;
lui-même

va nous l'apprendre. « Les édits que j'avais fait

publier sur la fin de l'année, et principalement

celui qui regardait la modération du prix des

charges , causa du chagrin à tous les officiers.

Je fus averti que les enquêtes du parlement de
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mandaient l'assemblée des Chambres, dans la

quelle ils prétendaient, sous divers prétextes,

rentrer indirectement en délibération sur ce su

jet , et que le premier président , persuadé de me

faire service , pratiquait avec soin divers délais ,

comme si les assemblées des Chambres eussent

encore eu quelque chose de dangereux. Mais

pour faire voir qu'en mon esprit elles passaient

pour peu de chose, -il l'avait déjà fait voir la

cravache à la main , –je lui ordonnai moi-même

d'assembler le parlement, pour y dire seulement

que je ne voulais plus que l'on parlåt en aucune

façon des édits vérifiés en ma présence. Je vou

lais me servir de cette rencontre pour faire un

exemple éclatant ou de l'entier assujétissement

de cette compagnie, ou de ma juste sévérité à

punir ses attentats * . »

Il n'est pas même nécessaire d'ajouter que le

parlement de Paris se hâta de plier, et que ceux

de province s'inclinèrent à son exemple. Louis

depuis long-temps leur avait appris à dissimuler

leurs prétentions et à fléchir devant les siennes.

Le monarque avait raison d'être fort. A cette

époque il fallait un maître au pays ; et l'état so

cial ne permettait pas de livrer l'empire soit aux

vieux parlemens, soit à la nouvelle anarchie .

* Vol. II, 48

1
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Moins que tout autre Louis XIV était propre à

rêver une constitution semblable à celle qui avait

conduit l'Angleterre au désordre. Dans l'état

où les hommes et les doctrines avaient jeté la

France , une main puissante pouvait seule la

gouverner ; et ce fut dans Louis XIV une preuve

de grand sens que de si bien comprendre son

siècle et son pays.

Il faut ajouter que sa tâche était lourde , et

que si le prince qui s'en est charge a fait d'im

menses conquêtes sur la nation , c'est qu'il a pris

sur lui d'immenses travaux . On a exagéré son ,

génie et ses vertus;il a eu des courtisans ingé

nieux et des partisans fanatiques ; il a été lui

même le plus enthousiaste de ses flatteurs : mais

on a pu s'éprendre pour lui sans esprit d'adu

lation , et ce qu'il a donné au pays a été assez

grand pour que le pays s'enivràt de sa gloire :

ne s'était-il pas enivré de celle de Richelieu ?

Marchant sur les traces de Richelieu , comme

un roi doit marcher sur celles d'un ministre,

Louis XIV ne bornait pas ses vues à la France ,

ni à l'oeuvre de restauration qu'il devait y ac

complir, Etre en France le maître et la loi ,

la justice et la grâce, lá pensée morale et re

ligieuse *, comme la pensée politique, ce n'était

On voit par l'abrégé de religion qu'il traça pour son fils, on
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pas assez pour lui , et pas assez pour son épo

que ; car cela ne suffisait point pour élever un

édifice durable. La France était trop liée à l'Eu

rope , et les rapports entre les peuples progres

sifs étaient trop intimes pour qu'une oeuvre, ac

complie en France seulement, eût quelque chance

d'avenir. La tâche de Louis XIV demeurait donc

incomplète si sa pensée ne devenait dominante,

si elle ne devenait la foi et la doctrine politique

de tous les gouvernemens d'Europe. Et ici , ce

monarque , si peu apprécié de nos temps , parce

que nous l'apprécions avec nos idées du jour,

se présente sous le point de vue le plus remar

quable : ce n'est plus un roi de France, c'est le

roi de son époque qu'il faut voir en lui ; ce n'est

plus une tâche locale ou nationale , c'est une

tâche générale qu'il accomplit. A l'oeuvre de sim

ple absolutisme succède une espèce de mission

providentielle . Sous ce point de vue , Louis XIV

est hors de ligne, et dans l'histoire moderne , il

n'est
pas d'autre prince qui se soit posé comme

lui antagoniste de tout un ensemble de mours

et de théories nouvelles , ' et régénérateur d'un

ensemble d'institutions et de doctrines . Quand

ses plus grands prédécesseurs en France , Fran

voit par la manière puissante dont il conduisit toutes les questions

d'église, qu'il avait celle ambition .

1
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çois [er, Henri IV et Richelieu cherchèrent la

prépondérance en Europe , c'était pour l'un une

question de rivalité , pour l'autre une question

d'équilibre , pour le troisième une question de

domination. La cause de Louis XIV fut plus

belle
par la raison qu'elle fut moins personnelle

et plus générale ; ce fut en effet la cause de toutes

les doctrines et de toutes les institutions mo

narchiques de l'époque . Tout cela était mis en

jeu par le progrès du temps , par cette émanci

pation mobile et perpétue , qui commence à

la révolution des Pays -Bas , et qui , allant de

peuple en peuple, prétend s'accomplir, par voie

de révolution ou de réforme, dans tous les pays

du monde. Louis XIV , osant lutter contre ce

développement intime, moral à la fois et sol

cial, qui constitue en vertu dụne loi divine tout

ce qu'il y a de plus puissant sur la terre , car sus

la terre rien n'est au -dessus des voeux légitimes

et des droits primitifs ; Louis XIV osant lutter

contre cette terrible et sainte puissance de l'hu

manité , en vertu de ses convictions, convic

tions monarchiques et convictions religieuses , a

donné un exemple de grandeur personnelle à

laquelle on doit rendre justice,quelque doctrine

qu'on professe.

En lui rendant justice, n'exagérons pas son

mérite . Dans la haute suprématie qu'il rechercha
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en Europe comme en France , il songea peut

être à ses intérêts personnels, comme roi de

France , aussi souvent qu'à l'intérêt général des

institutions morales et politiques; mais il est évi

dent que , pour soutenir ces dernières comme il

l'entendait , il lui fallait se mettre à la hauteur

qu'il se dessina tout- à- coup , et que bientôt il

occupa réellement.

Son ambitionétonna d'abord l'Europe et pensa

faire manquer le but du monarque. Aucun siè

cle n'avait encore va prendre cette attitude aux

rois de France ; aucun des empereurs d'Occi

dent , Charles-Quint lui-même , de l'avait prise .

Les temps paraissaient moins
que

d'autres pro

pres à favoriser soit la prétention générale de

Louis XIV de représenter la Divinité, soit son

ambition particulière de jouer le premier rôle

parmi tous ces rois, qui , suivant sa propre doc

trine, étaient les lieutenans de Dieu au même

titre . En effet, Louis XIV blessa d'abord les

royaux collaborateurs de son cuvre. Non - seu

lement , il alarma plusieurs souverains par ses

prétentions sur une foule d'états secondaires * ,

long -temps avant ses conquêtes et la création de

ses conseils de réunion ; non-seulement il humi

lia les petites républiques de Venise et de Gênes

• Voyez cette liste dans ses OEuvres, vol. I , 375.
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en attendant qu'il pût humilier et , s'il était pos

sible, biffer du rang des états d'Europe la répa

blique plus importante des Provinces-Unies; mais

il eut la prétention de mener les Stuarts comme

des
gens à ses gages et à sa dévotion ; mais il prit

aux rois d'Espagne , dans les cérémonies publi

ques ,
le rang qu'ils y occupaient depuis long

temps ; mais il professa pour les empereurs d'Al

lemagne des sentimens de dédain qu'il ne se

donnait pas la peine de déguiser ; mais il n'hé

sita pas à comprendre le pape
lui -mèine parmi

les princes qu'il avait résolu de classer différem

ment. Depuis le rétablissement de l'empire d'Oc

cident personne ne contestait le rang des empe

reurs.Avocats de l'Eglise , ils étaient les premiers

des princes cltrétiens; Louis XIV ne fut pas
dé

cet avis , et regardacomme un devoir de com

battre à cet égard les idées généralement ad

mises. « Ils ne sont nullement ( les empereurs) ce .

qu'étaient les empereurs romains ou Charlema

gne et ses premiers successeurs. A leur faire jus

tice, on ne doit les regarder que commedes capi

taines -généraux d'une république d'Allemagne,

assez nouvelle en comparaison de plusieurs au

tres Etats, et qui n'est pi si grande , ni si puis

sante qu'elle doive prétendre aucuné supério

rité sur les nations voisines. Leurs résolutions

les plus importantes sont soumises aux délibéra
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tions des états de l'Empire, et on leur impose ,

en les élisant, les conditions qu'on veut*. . »

Ce dédain pour la république d'Allemagne et

pour ses capitaines- généraux , Louis XIV affecta

de l'afficher ; et certes , cette attitude de supé

riorité que le fils de Louis XIII prenait à l'égard

de tous les autres princes , devait l'éloigner au

premier abord du but qu'il voulait atteindre ,

une influence générale sur les esprits et une forte

réaction monarchique contre la démocratie sor

tie de la Renaissance.

IL y à plus. Malgré les maximes de haute et

pure loyauté qu'il professait généralement, il

eut, dans ses relations avec l'étranger, quelques

distractions un peu fortes, et plus d'une fois il

lui arriva de suivre de nouveau soit cette mau

vaise politique que Mazarin lui avait apprise

dans' sa jeunesse , soit même ces maximes plus

.condamnables encore que Philippe II et Charles

Quint n'avaient pas craint d'emprunter à Ma

chiavel.

En effet, Louis XIV convient que par suite de

légèrès contestations avec l'Empereur, il s'atta

cha encore davantage à diminuer son crédit en

Allemagne; que , sous prétexte de maintenir le

traité de Munster et la paix de l'Empire, il y

Vol. I, p. 75.
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ha forma une alliance considérable". LouisXIV avoue

même, lại le parent, l'ami des Stuarts, le protec

teur deleurs infortunes, lui qui assurait la mère de

Charles II , fille de Henri IV , qu'en guerre avec

l'Angleterre il nel'était pas avec le - roipas avec le -roi son fils;

LouisXIV, disons-nous, avque ce qui suit : « D'une

partje ménagèais lesrestes de la faction deCrom

well POUR EXCITER PAR LEUR CRÉDIT QUELQUE NOU

VBAU , TROUBLE DANS LONDRES , et d'autre part

j'entretenais des intelligences avec les Irlandais,

lesquels étant toujours fort 'mécontens de leur

condition, semblaient aussi toujours prêts à faire

un effort pour la rendre plus supportable

n'est pas tout encore . Londres a été réduite en

cendres ; Louis XIV , quoique en guerre avec

Charles II, lui fait exprimer, par la mère de ce

prince , la part qu'il prend à ce malheur. Il

trouve lui-même cette conduite fort bellé , fort

royale , et en la rapportant il y ajoute cette

réflexion : A considérer les choses suivant la

politique, il n'y avait point de doute que cet

accident ne dût , par 'ses conséquences , être

avantageux à l'Etat français. »

Nous pourrions ajouter , pour caractériser la

mauvaise doctrine de Louis XIV, bien d'autres

traits encore; nous les prendrions et dans ses né

» Ce

* Vol. I , p. 78.

** Vol. II, p. 205 .

II . 23
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gociations et dans ses mémoires ; ici et là nous

ne les trouverions qu'en trop grand nombre , et

nous verrions le même monarque quia su faire

un si brillant éloge de la bonne foi , démentir

lui-même ses principes, non pas dans la pra

tique seulement,mais jusque dans les instruc

tions qu'il donne à son fils ; nous l'entendrions

même lui dire , « sans toutefois vouloir lui ép

seigner l'infidélité, qu'en fait de traités il faut

distinguer. “ Nous le surprendrions sur ce sujet

danscetle conclusion , « qu'en se dispensantd'ob

server les traités , à la rigueur on n'y contrevient

pas , parce qu'on n'en a pas pris les paroles à la

lettre . » Mais au lieựde signaler des taches si fà

cheuses et un si déplorable tribut payé par un

grand homme aux faux enseignemens de Flo

rence et de Castille , nous aimons mieux établir

que, si Louis XIV parle quelquefois le langage

de Charles - Quint, élève de Machiavel , il se

plait d'ordinaire à réfuter cette mauvaise ' poli

tique d'Italie et d'Espagne, qui avait si souvent

envahi sa famille , soit par les alliances , soit par

les conseillers de la couronne. Disons ' plus , en

tenant coinpte des circonstancés , des hommes et

des choses qui lui ont enseigné la politique ,

nous ne saurions trop admirer cet air de probité

et de grandeur qu'il a su imprimer à la vieille

doctrine de l'absolutisme et de la répression .

i
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Cette grâce , cette majesté qu'il est venu répan

dre sur des institutions encore plus compromises

par les rois qui les défendaient que par les peu

ples qui avaient résolu de les briser , les rois de

l'Europe ne manquèrent pas de l'apercevoir , et

alors la même fascination que Louis XIV avait

exercée en France, l'Europela subitcommemal

gré elle . Cette politique si haute ,, et qui d'abord

blessa si vivement , allait si bien au prince qui

la mettait en avant, et, à son attitude'si grave et

si forte répondait dans le sein de sa nation un

si brillant cortege de grands hommes et de gran

des choses , une siincontestable superiorité dans

les lettres, dans les arts ; dans la politique et

dans la guerre , que les genoux fléchirent invo

lontairement devant tant de grandeurs, et que

la pensée du vrai monarque de l'époque do

mina sans peine le siècle auquel la Providence

elle-même semblait l'imposer.

. Ceux -là même qui eurent le plus à se plain

dre de l'omnipotence de Louis XIV ,- ce mot

lui va , - étaient heureux de suivre son système,

et s'efforçaient dese faire rois à son image. Il est

très-yrai que l'humanité ne résiste pas à ceux

qui portent en eux-mêmes le commandement,

et Louis XIV était grand . Quand la France , ivre

de sa gloire , et l'Europe, frappée de sa fortune,

lui décernèrent un titre qu'avant lui deux seule
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ment de sa race avaient su mériter et un seul

maintenir * , elle ne fit que parler le langage de

la postérité . Ce n'est pas dans ' nos annales

seulement, c'est dans celles de l'humanité qu'a

marqué le siècle de Louis XIV . On a dit que ce

prince a trouvé dans Voltaire un panegyriste et

non pas un historien : on a eu raison , un his

torien aurait peint ce monarque avec plus de

profondeur et sous des points de vue plus éle

vés; il aurait fait ce qu'un écrivain , d'ailleurs

bien inférieur à Voltaire ,' a su indiquer avec

tant d'exactitude" .

Pour résumer tout. l'ascendant moral et poli

tique de Louis XIV sur son époque, on ne sau

rait mieux faire que de prendre les paroles

mêmesde ce prince : « J'ai toujours été le mai

tre chez moi , et je l'ai été quelquefois chez les

autres.'»

Louis XIV exerçait sur l'Europe plus d'ascen

dant qu'il ne savait , et l'Europe subissait son

empire moral et politique , son peuvre de restau

ration religieuse et sociale à un degréétonnant.

Un ébranlement général avait eu lieu, parmi les

populations sillonnées par la Réforme, la -Re

: La désignation HENRI LE GRAND n'est pas restée.

* Lémontey, De l'établissement monarchique de Louis XIV .

1 vol . in - 8 °.
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naissance et par les insurrections du moyen âge,

à la suite des révolutions de Hollande et d'Angle

terre . Dans la région des princes, un ébranlement

non moins général suivit le retour des Stuarts et

l'oeuvre de réaction du grand roi à partirde1660.

Cette auvre rencontra d'abord de puissantes

sympathies auprès des
gouvernemens d'Autriche

et d'Espagne , dont elle ranimait la vieille doc

trine. Ces dynasties n'ayant jamais renoncé au

système de Charles-Quint et de Philippe, leur

joie fut entière quand elles virent tout -à - coup

les deux pays qui avaient le plus répandu les

nouvelles doctrines , l'Angleterre et la France ,

l'une revenir à la légitimité avec une sorte d'en

thousiasme , l'autre présenter au monde mo

derne le spectacle d'une monarchie élevée au

plus haut degré de l'absolutisme. Dès ce 'mo

ment la vieille cause semblait gagnée, et tout

ce qui était sorti de la Renaissance destitué de

tout avenir. Aussi ces deux puissances, l'Es

pagne et l'Autriche , si fortement ébranlées ,

l'une par la révolte de deux provinces, et de

deux royaumes , l'autre par la Réforme et la

guerre de Trente ans, les agitations de la Bo

hème et de la Hongrie, se hâtèrent-elles de ré

tablir partout l'immobilisme des doctrines et

l'absolutisme du commandemen
t

. Le royaume

de Naples passa un instant du sceptre de l'Es
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pagne sous celui de l'Autriche ; il fut mené plus

rudement qu'il ne l'avait été avant Mazaniello et

Gennaro. Milan et Mantoue, qui toinbèrent aussi

sous la domination de l'Autriche ', partagèrent

le sort de la Hongrie et de la Bohème, et furent

réduites, pour toute vie politique , à désirer sté

rilement ce qui ne devait plus leur échoir.

Chose remarquable, à cette époque de progrès

et dans cette Allemagne qui criait tour- à - tour

merci ou liberté depuis près de deux siècles ;

l'Autriche parvint à changer profondément jus

qu'au dernier simulacre des vieilles institu

tions. Nous avons dit ce qu'étaient ces diètes

germaniques d'où l'on avait déjà exclu la nation ,

qui depuis long-temps ne traitaient plus que des

affaires de politique générale,etqui dédaignaient

ces intérêts matériels dont les gouvernemens

populaires "font toujours leur affaire princi

pale. Eh bien ! si dénaturées, si tronquées qu'elles

fussent, ces diètes avaient conservé une sorte de,

vie et de libre allure . Elles étaient d'abord no

mades ; elles mettaient ensuite le simple bour

geois de la ville libre et le petit prélat de l'ab

baye princière en face de l'empereur. On leur

öta ce double caractère , derniers restes d'une

antique indépendance ; on les rendit sédentaires

et permanentes . En effet , trois ans après la res

tauration des Stuarts , et au premier moment
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5

où se développait la doctrine monarchique.de

Louis XIV , on fixa', on cloua les diètes d'Alle

magne à Ratisbonne ; on enchaîna leurs déli

bérations aux lourdes formules de la chancellerie

d'Empire , et l'on - fit ainsi, des anciens états du

pays le mieux représenté et le plus libre du

monde , un simple congrès de diplomates: Le

changement fut complet. Les princes , de re

présentans devinrent représentés , car désormais

ils cessèrent de paraître aux diètes en personne.

Jusque là il y avait eu entre eux et la nation ,

le tiers- état représenté par les villes libres , quel.

qué rapport d'égalité. Désormais tout rappro

chement était évité . Les villes libres qui se re

présentaient elles-mêmes ne se trouvaient plus

qu'en face de gens qui représentaient des mai

tres . Déjà le tiers-état se trouvant exclų tacite

ment des places , toute action politique était dé

sormais enlevée à cette nation généreuse, dont

l'esprit d'indépendance avait si vivement frappé

le grand historien du despotisme des Césars , et

il était ainsi réserýé à une époque de progrès et

de lumière de présenter le plus bizarre , le plus

triste des phénomènes moraux , l'anéantissement

définitif d'une vie nationale qui avait fait l'admi

rationde Tacite .La chancellerie de Ratisbonne,

dont la torpeur devint proverbiale, fut désormais

1
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une sorte de monument funéraire recouvrant les

derniers restes de la vieille Germanie .

Cependant l'Allemagne · avait encore un tri

bunal qui flattait son antique patriotisme .; c'é

tait la chambre impériale , composée dans la

règle de vingt - quatre membres, d'abord no

made comme les diètes , puis fixée à Francfort,

enfin reléguée à Wetzlar ". Cette cour nationale

était d'autant plus indépendante qu'elle était

nommée par les divers états de l'Empire et con

curremment avec leur chef, et qu'elle ne pou

vait être abolié que par le consentement géné

ral". Il est vrai qu'il fallait être comte ou baron

pour présider cette cour ; il est yrai que, depuis

la fin du seizième siècle, on lui avait opposé le

conseil aulique qui nedépendait que de l'empe

reur et qui avait le droit de juger en concur

rence avec la chambre de l'Empiré, au choix

des demandeurs ; cependant elle flattait encore

l'orgueil des Allemands. Bientôt , pour l'affai

blir, on prodigua aux princes qui se montraient

bien des priviléges de non apellando, qui les

Depuis 1692.

* V. Datt, De la paix públique, livre IV , ch. 1.- Ludolf, De

jure camerali, appendice 7. -- Voyez surtout les ordonnances de

1495 et de 1555 , sur la chambre impériale,



( 361 )

mirent au -dessus ou en dehors de ce tribunal..

Enfin , la torpeur du tribunal de Wetzlar devint

encore plus proverbiale que celle de la diète de

Ratisbonné.

L'Allemagne, qui succomba , de cette sorte,

dans toutes ses institutions politiques un peu po

pulaires, à la réaction de 1660, était le berceau

de cette Réforme qu'on a coutụmie de considérer.

comme un grand acte d'émancipation .

Comme l'Allemagne , les états du Nord à qui

elle avait communiqué ses doctrines morales ,

furent ramenés aux doctrines de l'ancienne po

litique. La Réforme n'avait réclamé le droit de

discussion morale que pour s'établir ; elle yre

nonçait complètement depuis qu'elle s'était fait

admettre ; quant à la discussion politique, elle ne

l'avait jamaispermise : nous avons vuà cet égard

Tes principes si absolus d'obéissance passive que

prêcha Luther , et qu'il proclama même en fa

veur du plus fameux des tyrans du Nord **. Aussi

les
pays du Nord se distinguèrent-ils par leur

empressementà subir la réaction de 1660 : Déjà

la Suède, jadis signalée aux états de Bloispar l'o

pinion la plus factieuse du pays, comme un des

* Institution du droit public d'Allemagne, p . 420. Strasb.

1771. In - 8 °

** Vol. I , p .
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royaumes dont il fallait emprunter les institu

tions libérales, avait subi l'absolutismede Ġus

tave - Adolphe, d'Oxenstiern et de Christine; car

cette princesse , ce roi de Suède , avait régné en

inaitre et même 'en despote avant d'abdiquer sa

couronne , sa religion , sa patrie, les sentimens

et le costume de son sexe. Avant de faire tuer

en France , à ses côtés et sans jugement, 'ún

de ses courtisans, un homme qui lui apparte

nait de près , elle avait fait condamner en Suède,

au supplice le plus affreux, un jeune écrivain *,

qui avait écrit à la vérité un libelle contre elle

et son sénát , mais qui n'avait point publié cet

écrit , qui ne l'avait donné à lire qu'au cousin

de Christine , qui s'en était remis à la discré

tion de Charles-Gustave , dont cet , ambitieux

favori de Christine avaitlâchementtrahila con =

fiance , et dont lesjuges eux -mêmes demandaient

la grâce à leur souveraine.

Déjà la Suède avait subi ce triple despotisme ,

celui d'une femmecapricieuse, celai d'un minis

tre hautain et celui d'un illustre conquérant,

lorsqué ce même Charles-Gustave , qui sacrifiait

à ses desseins jusque à ses partisans les plus

dévoués , vint s'asseoir sur le trône de Christine

et y régner à son tour, en conquérant et en

.
Jean-Arnold Messenius.
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maître , à l'instar des Stuarts et du monarque

par excellence de cette époque.

Cependant, quelque dure que fût la destinée

de la Suède , sa constitution fondamentale tra

versa ces temps de réaction sans subir ' trop de

mutilations. Elle conserva cette belle représen

tation nationale, qui embrassait spécialement l'or

dre des paysans , ordre nombreux et respectable

partout, mais qui n'a pu obtenir encore nulle

part ailleurs ce self- government si honorable

qu'il exerce en Suède.

Moins heureux que la Suède, le Danemarck

subit la réaction absolutiste d'une manière plus

complète. Pendant le mouvement contraire , le

Danemarck s'était distingué par son esprit d'in

dépendance. Depuis la révolution d'Angleterre ,

les peuples danois intervenaient dans leurs affai

res publiques d'une manière plus directe qu'au-,

cune autre nation . Les états , profitant d'une

circonstance favorable , avaient fait signer ,

en 1648 , au jeune Frédéric III , quiaspirait à la

couronne , une capitulation qui donnait au sénat

les véritables attributions du souverain . Cela

était conforme au génie de ce moment , cela

était surtout une juste punition des désordres

auxquels s'était livrée la royauté , gaspillant les

finances, négligeant les frontières, les flottes et

les armées du pays . Cependant une grande
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faute avait été commise dans cette révolution

imitée de l'Angleterre : on n'avait favorisé que

l'aristocratie qui , composait le sénat ; les bour

geois et les paysans étaient exclus des affaires.

Ils furent bientot mécontens , car.ces deux clas

ses de la société , chargées partout des plus

lourds fardeaux de la condition sociale comme

de la condition humaine, avaient depuis long

temps , plus que d'autres , senti le besoin et

l'ambition d'une représentation directe. Bientôt

elles se 'vengèrent avec une amère dérision de

l'orgueil nobiliaire qui les avait humiliées si

follement. En effet , elles s'entendirent avec la

royauté , dépouillée etmécontente comme elles ,

pour dépouiller à leur tour le tout -puissant

sénat. L'occasion ne manque jamais aux puissan

ceş réelles. Elle se présenta extraordinairement

favorable au milieu de la réaction absolutiste .

Le - Danemarck , dirigé par le sénat, éprouva ,

dans są lutte avec Charles -Gustave , une série

de pertes et de défaites qui finirent par amener

sous les murs de Copenhague, un ennemi que

rien ne pouvait assouvir. Dans ce péril, le sénat

devint muet. Frédéric III , au contraire., de

ploya la plus grande énergie, arma les bourgeois

et les étudians , et repoussa les -Suédois , fort de

så valeur et de l'enthousiasmede ses concitoyens.

La victoire obtenue , il en profita , sa femme le
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dirigeant. Sophie - Amélie était à la fois savante

et habile . Ses amis étaient nombreux , sinon au

sénat, du moins dans le peuple et parmi les gens

de cour , Peu satisfaite de leur entendre exalter

les services du roi, elle eut soin de faire exalter

aussi ; par lą renommée publique , l'orgueil et

l'incapacité du sénat, et d'insinuer qu'il n'y

avait , pour prévenir le retour des périls auxquels

il venait de livrer le pays , qu'un seul moyen , le

rétablissement du pouvoir dont on avait dé

pouillé le souverain . Les bourgeois et l'es paysans,

qui avaient pour eux le clergé sorti de leur sein

étaient trop irrités contre la noblesse régnante

pour ne pas comprendre tous ses torts et ne pas

se prêter à tous les desseins de la cour. Quand

leur opinion se fut suffisamment prononcée, Fré

déric appela les états à Copenhague . L'époque

était choisie avec bonheur ; c'était celle où les

amis des Stuarts , le général Monk à leur tête ,

se réunisssaient en parlement pour cette restau

ration , qu'on accomplit avec un enthousiasme si

général. En Danemarck , la réaction , en appa

rence plus facile encore , presenta néamoins

d'assez grandes difficultés . Le sénat', qu'il s'a

gissait de dépouiller , faisait partie des états , il

n'avait répandu le sang de personne , et s'il avait

manqué d'énergie et de talent, du moins son

règne ne présentait aucune de ces violentes in
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fractions de la loi divine et humainé qui exci

tent lá vindicte des nations . Son règne était , au

contraire, conforme aux lois jurées par le mo

narque et par le peuple , et sa fortune était assez

belle pour avoir des partisans. Si la reine n'eût

gagné quelques sénateurs ; si le chef du clergé,

l'évêquede Sélande , et le chef de la bourgeoisie,

le bourgmestre de Copenhague, n'eussent usé

de toute leur influence , les états maintenaient

la loi du pays ; encore fallut-il , pour là faire

changer , conquérir par des violences les votes

qui se dérobaient aux intrigues . Les deux ordres

gagnés avaient fait , à la vérité , des propositions

fort'modestes , et qui ne paraissaient devoir alar

mér personne , puisqu'elles se bornaient à l'héré

dité du trône ; mais les députés de la noblesse

connaissaient trop bien les intentions de la cour

et la pensée de réaction qui se déguisait sous

cette résolution anodine , pour y'souscrire libre

ment. Ne pouvant résister à la violence dont ils

se voyaient menacés , ils résolurent de quitter

les états . On les prévint. Frédéric fit fermer les

portes de Copenhague , et entretenir cette

effervescence populaire à laquelle résistent si peu

d'hommes politiques . A ce prix , il obtint , du

premier ordre des états , l'hérédité du trône, et

de toute l'assemblée , la restitution de la capitu

lation qu'il avait jurée en sollicitant la couronne .
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Lui rendre ce document , c'était rétablir la

vieille monarchie. Frédéric fit voir peu après

qu'il l'entendait ainsi. Il se fit prêter serment en

sa qualité de roi héréditaire et absolu , 10 jan

vier 1661 ; et plus il ayait fait déguiser la révo

lation qu'il venait d'accomplir dans la propasi

tion faite par les deux ordres, plus .il l'afficha

dans la formule du serment. Son pouvoir y était

posé sans aucune limite , au-dessus de toute loi .

Ce serment de réaction , si contraire aux prin

cipes d'émancipation proelamés douze ans plus

tôt, fût prêté avec le même entrainement que

premier. On'eût dit, à voir cette fête à laquelle la

cour appela malignementles paysans de l'ile d'Al

mack , que le Danemark venait de conquérir ses

plus glorieux priviléges. Cependant Frédéric n'é

tait pas encore satisfait. Lesétats , qui lui avaient

fait l'aumône du pouvoir , qui s'étaient anéantis

pour le rendre absolu , ne pouvaient- ils pas res

susciter un jour et reprendre de droit ce qu'ils

avaient donné de bonne volonté? Il fallait, pour

prévenir cette chance, assigner à son autorité une

source plus élevée, une loi qui n'émanat que de

la couronne. Sous la date du 14 novembre 1665 ,

Frédéric fit une loi de ce genre. Mals, pontife

de mystère autant qu'autocrate , n'osant ou ne

daignant pas publier cette æuvre de dictature ,

il se borna , pour le moment , à la déposer parmi
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les joyaux de la couronne . Quand le temps eut

un peu consacré son autorité, il produisit cette

loi, qui réglait à la fois le gouvernement et la

religion du pays. Ce fut au couronnement anti

cipé de son fils, depuis Christian V , qu'il en fit

donner lecture au peuple , auquel on l'octroyait

comme une sorte de révélation. Frédéric IV alla

plus loin : il en fit déposer des exemplaires dans

les principales villes de la Norwège, et en adressa

aux cours étrangères. *.

Quand on vit dans le reste de l'Europe ce

que le souverain de l'un des pays avancés avait

su faire d'une constitution , on eut quelquerou

geur de s'être laissé dépasser par un aussi petit

prince , et on avança plus hardiment dans l'oeu

vre de restauration . Bientôt il n'y eut plus rien

à désirer sous ce rapport , et la Hongrie fut

peut-être , avec la désordonnée Pologne, le seul

pays d'Europe qui opposât encore quelque désir

d'émancipation à la réaction générale ,

Il est vrai, quatre àcinq petites républiques se

soutenaient encore en Europe , au milieu de ce

retour au xv° siècle . C'étaient les républi

ques de Venise , de Gênes, de Suisse et de Hol

• Voyez ce curieux document dans MARTENS Sammlung, etc.

Recueil des lois fondamentales, i. I , p. 91 . Spiltler,

Geschichte, etc. Histoire de la révolution de 1660. Berlin , 1696 ,

in - 8 °.
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lande , auxquelles on peut ajouter, si l'on veut,

celle de Saint-Marin . ''

- Les trois premiers de ces états libres n'avaient

guère plus de vie ou d'importance politique que

le dernier; car Venise elle -même se mourait

dansles formes stériles d'ane constitution usée

par tous les genres de changemens. N'exerçant

aucune influence sur le système de la politique

générale, n'apportantà la viemorale del'Europe

aucune idée nouvelle, ces républiques n'inquié

tèrent personne , et on les laissa vivre d'an

tant plus volontiers qu'on les voyait se mourir

depuis plus long - temps.

On ne s'inquiéta pas dayantage de cette ré

publique pontificale qui, tout en maintenantles

principes d'égalité religieuse et de liberté mon

rale qu'elle a donnés au monde , avait , depuis

long - temps, mis à sa tête un monarque infailli

républiqúe universelle , l'Eglise , qui avait jadis

répandu sur l'Europe tant d'innovations, tant

d'idées et tant d'iostitutions; qui avait sit souvent

opposé aux violences de la force brutale ja

sainte inflexibilité du principe et du droit ; qui

avait si long - temps tenu lieu de chärte et decon

stitution au monde barbare, était maintenant

réduite à plier devant de simples monarchies,

quand même elles n'étaient pas présidées par des

.

11 .
24
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Louis XIV . La cour de Rome ne pouvait inquié

ter personne depuis qu'elle était entrée dans cette

voie de transactions et de résistances, de me

naces ' et de négociations', qui est la politique

d'une civilisation avancée , et dans laquelle la

servait avec tant d'éclat la savante compagnie

qu'elle avait créée pour l'opposer au progrès

indéfini qui sortait de la Renaissance.

Une seule de ces républiques , la Hollande ,

avait assez d'importance pour déplaire. Heureuse

dans ses entreprises depuis qu'elle était libre ;

plus riche'qu'aucun autre pays ; assez puissante

pour rivaliser surmer avec l'Angleterre et arrêter

sur le continentles armes de Louis XIV , cette

république rencontraitd'autant plus d'opposition

auprès du système monarchique qu'elle excitait

davantage la jalousie des peuples. Nous avons

vu , en effet, ceux d'Espagne et de Portugal, en

opposer la prospérité à la inisère des états despo

tiqués ; et ce jugement n'était pas porté seule

ment par les habitans de la péninsule..

Cette prospérité était d'ailleurs le seul tort que

la politique du temps pût reprocher å la Hol

lande. Puissante et graye , la république était

fière de ses libertés , mais ne s'enorgueillissait

nullement de leur origine. Loin de prêcher les

doctrines de l'insurrection , elle combattait la

révolte partout où elle n'était pas amenée par la
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conscience. Elle, la pardonnait dans ce seul cas .

Jamais.elle n'excusa celle de l'Angleterre, quel

que sympathie qu'elle éprouvåt d'ailleurs pour

les principes des parlemens. Loin de pardonner

le funeste régicide de 1649, elle fit, après de vains

efforts pour l'empêcher, mille efforts nouveaux

pour s'opposer au gouvernement de Cromwell et

rétablir celui des. Stuarts. C'est à peine s'il se

retrouve dans l'histoire, un autre exemple d'une

doctrine politique si pure, si élevée. On a cher

ché les raisons de celle des Hollandais dans des

alliances de famille et des sentimens defraternité

religieuse. La fraternité religieuse eût porté la

Hollande vers les Presbytériens, et nonpasvers

les amis des Stuarts, épiscopaux opiniâtres.

Quant aux alliances de famille , on sait ce qu'el

les valent en politique. Ce qui dirigeait vérita

blement la Hollande , c'était ce besoin d'ordre ,

et, par conséquent, d'institutions fortes, qui ac

compagne toujours la possession . Cet amourd'un

ordre sévère et d'institutions puissantes, les Hol

landais le poussèrent jusqu'à l'esprit deréaction ,

et jusqu'à la passion du pouvoir central. Sans

doute l'opinion populaire n'allait-point là ; mais

un parti nombreux l'y conduisait, ét , non-seule

ment elle s'y laissa mener complètement, elle

finit par s'y précipiter avec enthousiasme, avec

violence. A la fin , on parvint même à mettre en
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place de l'opinion populaire , les passions de la

populace, et, quand on en fut là , on immola -au

besoin d'un gouvernement central les deux plus

grandscitoyensque la république compte dans

ses glorieuses annales.

De toutes les réactions si impures et si nom

breuses de cette époque, celle - là fut incontesta-,

blement la plus impure et la plus violente. Elle

eut pourtant, comme tous les grands faits , quel

que chose de si simple et de siconforme aux né

cessités du pays, qu'elle s'accomplit, en quelque

sorte , avec tout son assentiment. Les peuples,

pour conserver leurs intérêts matériels , sont sou

ventréduits à ces transactions avec leurs intérêts

moraux. Ļa Hollande le savaitt. Cette républi

que devait son existence et sa gloire aux Nassau,

aux conseils et à l'épée de Guillaumed'Orangeet

de son fils.Maurice . Mais cette famille , qui ne

comple guère que des hommes distingués , avait

à peine enlevé les Provinces-Unies à l'absolu

tisme de Philippe II , que , frappée des embar

ras de toutes cesdémocraties juxta -posées, plu

tôt que réunies en un seul empire, elle songea

aux moyens de les soumettre à un gouvernement

véritable. Faire , avec le temps., du stathoudé

rat électif une monarchie héréditaire, fut dès

Jors la pensée intime des Nassau ; et la constance

à poursuivre un but est, on le sait , le caractère



( 373 ).

de cette noble maison. On peui ajouter qu'elle

appréciait trop bien la situation morale et maté

rielle de la Belgique , et l'impossibilité pour le

cabinet d'Autriche de se l'enchaîner à toujours,

pour ne pas y porter quelquefois ses regards.

Une haute ambition était permise aux membres

de cette famille.Ses vertus ', toujours invariables

comme sa politique, lui avaient fait de tous

les Hollandais, sauf quelques hommes poli

tiques , des partisans enthousiastes, et nul mo

narque en Europe n'exerçait alors sur ses su

jets un empire aussi moral, apssi puissant que

les stathouders en exerçaient un 'sur de libres

citoyens. Mais plus cet empire , si rare dans les

états où il est commandé par les lois.,faisait de

progrès, plus il devenait dangereux dans une

république. Deux patriotes, les plus grands de

la Hollande, Jean de Witt et son frère Corne

lius, s’alarmèrent.vivement du péril de la patrie.

Issus d'une famille où l'amour de la démocratie

municipale était héréditaire comme la constance

politique, la probité religieuse et, les lumières

véritables, ils en syivirent les traditions avec un

courage stoïque. Parmi leurs ancêtres, leur pèrè,

bourgmestre de Dordrecht, s'était constamment

et glorieusement opposéaux prétentions dès Nas

sau . Jean, d'abord pensionnaire de Dordrecht,

)
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puis grand pensionnaire de Hollande , résolut

d'ôter pour toujours à son pays celte inquié

tude permanente que causait une seule famille;

de faire abolir le stathoudérat et de mettre les

Nassau dans la condition de simples citoyens.

Ce dessein était, sans doute , politiquement hos

tile pour les Nassau ; mais Jean de Witt et son

frère rendaient à cette famille la justice qu'elle

même rendait à la leur,et jamais deux partis po

litiques ne se sont combattuspeut -être, dans des

desseins contraires et également respectables

suivant la diversité des positions, avec une es

time plus profonde et une plus vive animosité.

Dansla lutte qui s'établit, la tàche laplus diffi

cile fut celle des deux patriotes .Leur cause était

celle du peuple; mais, dans l'état où se trouvait

le pays , elle n'était pas populaire. A cette épo

que, on avaitplus besoin d'un gouvernement

puissant que d'une liberté qui ne laissåt rien à

souhaiter. Ceux même qui auraient dů appuyer

naturellement Jean de Witt , ses collègues des

autres provinces , le secondaient avec mollesse

ou le contrariaient ouvertement ; ils étaient bien

plusjaloux de son ascendantqu'il ne l'était lui

même de celui de Guillaume d'Orange. " Jean

de Witt avait trop de 'supériorité poưr ne pas

exciter ces sentimens ; mais il avait aussi trop de
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.. patriotisme - pour reculer devant les difficultés

de sa position. Premier fonctionnaire de la plus

importante des provinces, il exerçait sur les

affaires de la république une action prépondé

rante, et, dansaucune circonstance , il ne perdit

de vue la grande tâche qu'il s'était imposéę.

L'an 1654 , négociant avec Cromwell le traité

de Westminster, il eut la joie de faire insérer dans

ce document deux clauses en apparence dictées

par le protecteur d'Angleterre , ' mais auxquel

les le grand pensionnaire de Hollande attachait

plus d'importance que lui , la première , que les

Stuarts ne trouveraient plus d'appui dans les

Provinces -Unies; la seconde, qu'aucun prince

de la maison d'Orange ne serait plus appelé ni

au stathoudérat ni à la dignité de grand - amiral.

C'était aux yeux de ce grand hommeun succès

immense ; ce n'était pourtant qu'un vulgaire os

tracisme renouvelé de la démocratiqueAthènes.

Tel était d'ailleurs l'amour des Hollandais pour

la famille qui avait fondé leur empire , qu'il

fallut 'tenir secrète la seconde clause du traité.

Cependant Jean de Witt ne se découragea point ;

et , comme la république était en paix , il réussit

enfin à faire passer, dans l'assemblée des états

généraux de 1667, un édit appelé perpétuel et

portant abolition de ce stathouderat qui, sui

vant lyi , n'était qu'une royauté déguisée, que la
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ruine certaine des franchises de la constitution '.

A l'époque où parlait Jean de Witt cela deve

nait, vrai: L'héritier présomptif du stathoudérat

était ce jeune prince qui devait être un jour,

suivant la piquante expression du temps , roi de

Hollande etstathouder d'Angleterre. L'éducation

de ce futur souverain était dirigée , il est vrai,

par Jean de Witt lui -même; mais les leçons

de modération que lui prodiguait un austère

démocrate étaientfacilement effacéespar lessug

gestions ambitieuses d'une mère, fille de roiet

veure de stathouder,qui était à peine satisfaite,

pour l'avenir de son fils, de cette souveraineté

déguisée que lui disputait la démocratie. Bien

tôt la haine que cette princesse portait aux deux

Witt et à leurs partisans passa de son cæur dans

ceux des pombreux Orangistes, et toutes les fois

qu'il se présenta quelque occasion bonne à sai–

sir, quelque grief irritant, quelque échec natio

nal, celte haine se déchaîna contre les deux

frères avec une violence extrême. Elle était im

puissante néanmoins, si les deux monarques qui

s'efforçaient alors de rétablir partout les vieilles

institutions et les doctrines absolutistes, LouisXIV

et Charles II , pe venaient au secours du jeune

Mémoires do Jean de Will, etc. trad . de madarne de Zou

lelandi. La Haye, 1709, in- 12 .
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prince. Ces deux princes firentachever l'œuvre de

réaction en Hollande. Ils avaient , il est vrai , des

vues plus intéressées que bienveillantes pourGuil

laume; ils n'avaient mêmeà l'égard de la Hol

lande aucun dessein de restauration ; ils n'agis

saient , en attaquant la république , qu'avec les

intentions d'un égoïsme vulgaire. Dans les mains

de la Providence , ces deux souverains furent

néanmoins l'instrument destiné à relever Guil

laume d'Orange destiné à son tour à être l'in

strument d'un dessein plus grand , puisqu'il de

vait renverser un jour la dynastie de Charles II

et les plus grandes, combinaisons politiques de

Louis XIV. Considérés, sous leur point de vue

moral, ces événemens, l'élévation de Guillaume

d'Orange et l'abaissement d'une famille démo

cratique, acquièrent une valeur providentielle,

et , en face de l'immense résultat qu'elle ame

na, la chute de deux citoyens même vertueux est

peu de chose Nous disons que Charles II et

Louis XIV , sans le vouloir, poussèrent la Hol

lande à les-sacrifier. En effet Charles II, oublieux

de tous les bienfaits que lui avait prodigués. la

Hollande , déclara la guerre à cette république,

et lui fit éprouver d'humiliantes défaites. Ces

malheurs épuisèrent ses, finances, et Jean de

Witt, pour en ménager les restes , négligea les

frontières de la Belgique . Ce point était le seul
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vulnérable dans un pays que la nature a protégé

de ses eaux, l'industrie par ses digues ; et là

précisement un emmemi puissant guettaitla ré

publique.

Louis XIV ne pardonnait pas à la Hollande

d'être libre et à sa ' convenance. If traverse la

Belgique, et fait en peu de mois d'immenses pro

grèsdans les Provinces-Unies. « Jean de Witt lui

a vendu le pays ; pour le lui livrer, il en a licen

cié l'armée ; il en a négligé les places fortes. »

Tel est le cri général qui s'élèveaussitôt. Jean

de Witt n'était pas traître. Fut- il négligent ?

L'histoire hésite à l'affirmer. Cet 'ombrageux ré

publicain connaissait trop bien l'ambition des

conquérans pour ne pas pénétrer d'avance les

desseins de Louis XIV . Il les avait entrevus , et

dès l'an1669ses soins avaient formé pour la Hol

lánde üně' alliance qui lui associait la Suède et

l'Angleterre * . L'année suivante ; il'avait obtenu

de plus l'accession de l'Espagne et de l'Autriche.

Comment n'eût- il pas mis sa confiance dans des

alliances si pụissantes ? Pouvait- il prévoir qu'elles

iraienttoutes échouer l'une après l'autre contre

la fortune de son ennemiou contre ces desseins,

plus hauts que ceux des hommes, qui voulaient

relever Guillaumepour en faire un jour un ins

* La T'riple alliance.
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le

trument de vindicte à l'égard de ceux qui préten

daient s'opposer aux vậux les plus légitimes des

nations ? Trahi d'abord par le roi de Suède , qui

se détacha de la triple alliance pour complaire

à Louis XIV , puis par le roi d'Angleterre , qui

l'abandonna pour d'autres desseins , Jean de Witt

ne fut coupable que d'une seule chose , d'être

un obstacle au mouvement national qui se por

tait vers les Nassau . Cependant le peuple crut

sur le compte du fonctionnaire malheureux, tout

ce qu'on voulut lui faire croire , et les états -gé

néraux furent peuple ou subjugués par peu

ple. Ils désiraient cette royauté à peine dégui

sée, qu'avait si bien combattueJean de Witt. Ils

votèrent avec enthousiasme, en faveur de Guils

laume d'Orange , le rétablissement du stathou

dérat proscrit par la loi du pays. Ils lui avaient

déjà conféré la dignité de grand -amiral et celle

de capitaine- général. C'est à peine, on le voit,

s'ils prirent encore la peine de voiler légèrement

la puissance dont ils l'investissaient . Ce ne fut

pas tout. Les réactions ne s'arrêtent pas sur les

limites d'une pensée juste et d'une saine politi

que ; il leur faut la politique passionnée et l'in

justice de la vengeance . La réaction qui pour

suivait le système de Jean de Witt poursuivit

aussi 'sa 'personne ; elle attacha des assassins à

ses pas , et elle permit à peine qu'on fit quelque
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semblant d'enquête sur les attentats dont il fut

l'objet. Elle fit plus. Elle soudoya un misérable

qui accusa Cornélius de lui avoir proposé l'assas

sinat du stathouder, et elle appliqua le véné

rable accusé à la torture pour qu'il eût à faire

l'aveu d'un crime qu'elļe avait inventé. Enfin

elle le condamna à l'exil pour avoir refusé cet

aveu , en récitant, au milieu des tourmens, la

belle ode ; JUSTUM ET TENACEM .

: Jean de Witt échappait à cette réaction, si on

laissait les fureurs populaires se calmer ; on les

entretint, on les excita , et on eut la tête des deux

frères. Cornélius attendait en prison le moment

fixé pour sa sortie de Hollande. Va- t- il tromper

ainsi la vindicte publique ? Non , il périra, s'é

crie une populace furieuse de zèle pourla maison

d'Orange ou pour le bien public, et elle se porte

à sa prison. Jean de Witt court sauver son frère,

en luiamenant une voiture. On les assomme tous

deux, on leur déchire les membres , on les at

tache au gibet, « Ilş avaient irrité le peuplepar

la fierté de leurs regards , » dirent les modérés

parmi leurs adversaires. L'autorité avait laissé

faire; elle ne vengea pas leur mort, mais le pays.

frappa deux médailles en leur honneur, les états

les firent ensevelir, et le prince d'Orange fit leur

éloge devant ses courtisans. Ne disons pas que

telle est la gratitude des républiques ; l'ingrati
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lude est de tous les gouvernemens. Élevé sur le

trône d'une république, car le trône des Nas

saù était marqué en Holļande par les vertus de

cette puissante famille, le jeune Guillaume ne

suivra - t - il pas nécessairement le système de

Charles II, de Louis XIV , et la réaction monar

chique , triomphant jusque dans le pays qui fut

le berceau de toutes ces révolutions qu'elle s'ef

force de combattre, ne va - t - elle pas se com

pléter en Europe ? La république d'Angleterre est

anéantie, celle de Hollande ne le sera - t-elle pas

inévitablement? Et le principe de l'émancipation

populaire, d'abord sorti de l'insurrection , puis de

la Renaissance, enfin de la Réforme, n'aura - t - il

pås ' reçu son démenti le pluscomplet , lorsque le

système de Louis XIV et de Charles II aura de

cette sorte accompli le coursde ses réactions ?

Cela était probable; dans la règle cela devait

être . Mais Guillaume d'Orange était prédestiné

à être roi de Hollande ; il l'etait aussi à être stat

houder d'Angleterre. Ainsi le désigna bientôt

son siècle, et dans cette désignation , dans cette

voix publique fut la vérité.

La destinée de Guillaume III est remarquable

en effet.C'est à peine si nous avons envie de l'ap

peler un homme, un roi. Guillaume d'Orange est

pour nous , dans le point de vue des doctrines

puisées au milieu des faits, moins un homme
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d'état ou un guerrier, qu'un principe, qu'un sym

bole. C'est l'homme du siècle par excellence;

c'est le principe de transaction entre le progrès

républicain et l'immobilismemonarchique; c'est

le symbole de transition entre la politique abso

lutiste du moyen-âge et la doctrine constitution

nelle des temps modernes. Jadis son aïeul avait

été choisi par la Providence pour tenir le milieu

entre deux systèmes qui étaienten présence de

puis le quinzième siècle, et qui le sont encore,

entre la violence révolutionnaire et la violence .

rétrograde; et Guillaume Ier avait tenu une con

duite admirable entre les niveleurs du pays et les

despotes d'Espagne. Guillaume III fut pour son

époquece que son illustre aïeul avait été pour la

sienne ; et, soit que son génie ou les circonstan

ces ou quelque puissance plus haute dirigeassent

sa conduite, elle futdigne du grand exemple que

lui avait légué le seizième siècle, Comme dans

ce siècle , deux doctrines, et les mêmes , se trou

vaient encore en présence; et, au dix -septième

comme au seizième, il était nécessaire qu'une

haute intelligence vint enseigner cette politique

de transaction dont lesMilton, les Ludlow et les

de Witt ne voulaient pas plus que les Stuarts et

Louis XIV . Peut-être Guillaume III eut-il plus

de mérite à suivre ce système que n'en avait en

son aieul. Victime de la démocratie aristocratisée
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qu'avait dirigée contre lui Jean de Witt , il pouvait

être tentéde faire cause commune avec la réaction

absolutiste . Mais ce prince, par cela mêmequ'il

était élève et adversaire du plus grand homme

de son pays, avait appris à juger son siècle ; il sa:

vait trop bien où mènent les principes quine tien

nent pas compte des impossibilités, pour suivre

l'une ou l'autre de deux aberrations contraires.

Guillaume III ne conçut peut-être pas dans

toute sa pureté ce système de transaction qui , te

nant compte des peuples comme des rois, laisse

faire la Providence et l'humanité, et se borne à

diriger le développement moral des nations, sui

vąut les lois éternelles du monde moral, au lieu

de prétendre créer à volonté des peuples, des

institutions et des moeurs. Cependant l'esprit de

révolution et l'esprit d'immobilisme posaient de

vant lui sous des fạces trop repoussantes pour

qu'il ne conçût pas, d'une manière plus ou moins

complète, une doctrine quelconque qui ne con

duisît pas nécessairement à un abîme.

D'ailleurs, le génie de Guillaume, grâce à la

position de spectateur qu'il garda pendant quel

que temps, d'abord en Hollande, puis en Angle

térre, fut éclairé par des leçons de plus d'un genre.

En effet, cette politique révolutionnaire que

nous avons vued'abord dans une première série

de faits, et cette politique contre -révolutionnaire
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les plus

que nous venons . de signaler dans une autre sé

rie , ne constituent pas tout l'esprit di toutes les

doctrines du temps. Nous avons vu les théories et

les tendances les plus bruyantes de cette époque,

nous n'en avons pas vu les plus sages,

profondes: A côté de ces mouvemens éclatans qui

occupèrent l'avant- scène , il y en Ceut d'autres

qui , pour avoir moins paru à la surface, n'en fu

rent que plus décisifs. Dans lesvoeux des peuples,

dans les moeurs des classes éclairées du corps

social, dans les écoles, dans la littérature , au

théâtre, se développèrent gravement et puissam

ment des opinions aussi éloignées de l'absolu

tisme que dų radicalisme. Louis XIV , qui se

croyait le dictateur des intelligences, et Charles II,

qui se jouait gaiment de tout , n'eurent aucune

idée de ce mouvement moral et politique, plus

intime, plus profond que celui qu'ils dirigeaient.

Le leur n'était qu'une de ces réactions appa

rentes dont, au bout de quelque temps, se rient

les dieux et les hommes. Guillaume III avait d'au

tres principes, et , consultant son siècle, pro

fitant des fautes de l'un et de l'autre des monar

ques qui voulaient tant de mal à la république

où il était né, il se fit, d'abord à la tête de la Hol

lande, puis à la tête de l'Angleterre, enfin à la

tête de plusieurs puissances de l'Europe, l'anta

goniste de toute réaction et de toute révolution .
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et le représentant de cette doctrine d'ordre et

de progrès pacifique qui devait faire le tour du

monde, donner de sages institutions aux peuples

qui la recevraient , et briser les téméraires qui

oseraient l'arrêter dans sa course ,

II . 25
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CHAPITRE VI.

SOUS

EXAGÉRATIONS ET FAUTES DU SYSTÈME DE RÉACTION

CHARLES II, LOUIS XIV ET JACQUES 11.

RÉVOLUTION DE 1688. SYSTÈME DE TRANSACTION

PAR GUILLAUME III,

A

La réaction triomphaitpartout; elle régnait peu

constestée ; dans l'Europe entière elle s'enivrait

de son empire. C'était folie; car, en dépit de

toutes les apparences , elle n'était pas l'expres

sion morale de l'époque; elle ne vivait que de

concessions et de sympathies factices. Les peu

ples, à la vérité, étaient las de l'anarchie qu'on

leur avait faite sous les noms de progrès politi

que et d'émancipation nationale. Après avoir

vu répandre tant de sang, et succéder tant de

déceptions àces révolutions qui avaient promis

toutes les libertés et annoncé toutes les verlus,

ils étaient résolus de s'abandonner désormais

aux vieilles traditions, de se mêler des 'affaires

)

-
-
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publiques le inoins qu'ils pourraient, de payer

autant d'impôts qu'il leur serait possible, et d'ac

cepler la justice telle qu'on voudrait bien la leur

accorder. Ils trouvaient cette espèce de mort ci

vile de beaucoup préférable aux périls des révo

lutions. Mais, inalgré cette résignation exté

rieure, personne ne reniait au fond de l'âme les

principes de dignité humaine et de liberté so

ciale sortis de la Renaissance, de la Réforine et

des deux révolutions de 1565 et de 1640. Les

peuples n'abdiquent jamais. L'assassinat de Char

les [e?, les intrigues des officiers généraux, les vio

lences du Rump, le despotisme de Cromwell, les

iosurrections de Naples, de Catalogne et de Hon.

grie, les extravagances de la Fronde, le règne

pitoyable de l'aristocratie danoise, et d'autres

faits encore, étaient bien propres à rendre popu

lairé une, réaction monarchique; mais ces faits,

à côté de quelques aberrations, avaient mis en

lumière quelques vérités ; ei une fois

nes vérités sont acquises au genre humain , rien

ne peut plus les lui ôter.

C'est ce que furent loin de comprendre les

souverains appelés à jouir de la réaction ; et,

persuadés qu'elle était leur oeuvre , qu'ils en

étaient les auteurs et les maîtres , ils en voulurent

être les uniques bénéficiers. Tous ces grands faits

qui venaient de s'accomplir, avec la mission pro

que,certai
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videntielle d'amener un nouvel ordre de choses

et de sanctionner des principes désormais impe

rissables , ne s'étaient accomplis à leurs yeux,

que pour sanctionuer leurs vieux droits ; et dans

leur erreur, ils firentabstraction de tous les au

tres droits, de ceux des peuples, de ceux de l'hu

manité . A cette époque, la science politique , pri

vée de ces hautes lumières , que lui asșura plus

tard une şaine philosophie , une philosophie

essentiellement morale et religieuse, ignorait en

core que, dans le monde, nul individu, si élevé

qu'il soit dans la société, n'a des droits égaux à

ceux de la société elle -même; qu'un souverain

mis en balance avec une nation ne saurait

compter; qu'une nation mise en balance avec

l'humanité n'est qu'un atome, et que l'humanité

toutentière, non pas seuleinent celle d'un temps,

mais celle de tous les'temps , n'est dansles des

seins de la Providence qu'un simple instrument,

instrument sublime sans doute, mais instrument

soumis à des lois élernelles et supérieures aux

caprices des plus grands rois, aux délibérations

des plus sages assemblées du monde.

Tel était l'égoïsme général des monarques du

temps et l'ivresse particulière de ceux qui figurè

rent dans les grandes affaires de politique, qu'à

leurs yeux ces principes, bons tout au plus à

professer par quelque prédicateur de campagne,
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ou quelque-scholastique d'académie, n'offraient

pas pour eux de sens réel. A entendre ces monar

ques, eux seuls avaient des droits ; jamais ils ne

parlaient de ceux des nations, de ceux de l'huma

pité . Cette folie les perdit, eux et leur système.

Nous verrons plus tard la chute de Louis XIV et

de sa politique ; celle des Stuarts et de leurs er

reurs se présente d'abord ,

Quand les Stuarts remontèrent sur le trône ,

l'Angleterre était résignée à tousles sacrifices. Si

les Stuarts mettaient dans leur conduite un peu

de bon sens, ils allaient loin , ils devenaient plus

absolusque n'avaient été les Tudors. Leurintem

pérance à tout demander et à fout précipiter,

påt seule les empêcher de tout obtenir. Elle fit

plus, elle fit recommencer la révolution de 1640,

quand la restauration de 1660 ' était à peine

faite . Elle fit de 1660 un malentendu , et elle força

l'Angleterre à corriger cette erreur , au bout de

vingt-huit ans,par une révolution nouvelle .

En effet, quand l'Angleterre reprit les Stuarts

en 1660, elle les croyait formés par le malheur,

ayant beaucoup appris et beaucoup oublié, rés

semblant à leurs lettres écrites de l'exil, et à leurs

déclarations datées de Bréda. Les Stuarts , au

contraire, voulurent continuer Charles ſºm et son

père . De plus, idolâtres de Louis XIV et en

thousiastes des doctrines d'un prince qui leur

le
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eûtdie

promettait des troupes et de l'argent, ils reparu

rent en Angleterre , commejadis leur aïeule Ma

rie-Stuart , venant de France , avait reparu en

Écosse. Ignorant leur pensée-secrète, l'opinion

du pays les reçat avec une vive exaltation. On

en attendant qu'ils pussent décemment la faire

eux-mêmes . Non-seulement elle trouvajuste, mais

elle exigea qu’un gros reyenu fût affecté au roi .

et qu'il fût fixé pour tout le règne ; que les juges

de son père fussent punis de mort , les, royalistes

et les chapitres indemnisés, l'Eglise épiscopale

rétablie. Elle fit faire mille autres choses encore,

et elle eût été unanime à les continuer, si Char

les et ses amis ne se fussent chargéseux -mêmes

de la continuation. Elle ne, se calma un peu , qu'à

partir de ce moment; elle se refroidit même avec

lenteur. Elle fuťuo peu étourdie , quand elle vit

qu'au lieu de faire jaslice à l'Eglise épiscopale,

on songeait à rendre cette communion exclu

sive ; qu'au lieu de s'en tenir pour l'amnistie aux

termes de la déclaration royale, qui n'exceptait

que cinq individus , on augmentait sans cesse le

nombre des victimes réclamées pour l'expiation

du crime de 1649 , Mais, si elle fut un peu sur

prise par ces mesures, elle tenait trop à ses illu

sions pour s'en détacher encore. Entre les roya

listes sans frein et les royalistes sensés, il se fit
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gouverne

un schisme, il est vrai, quand on vit la justice

royale , mentant aux déclarations primitives du

monarqúe, élargirsans cesse le cercle des coupa

bles, pour atteindrejusqu'aux plus simples agens

ment, pour montrer que rien ne saurait échapper

à son bras, faire enlever des citoyens jusque dans

les
pays étrangers , et les livrer à des tribunaux

heureux d'élever le chiffre de leurs condamna

tions ; quand on rit les jures royaux , fermant le

à toute considération d'humanité, immoler

et ceux qui, après avoir voté la mort de Char

les ſer dans la sincérité de leurs convictions re

ligieuses ** , s'étaient opposés avec une incorrup

tible droiture à toutes les usurpations de Crom

well, et ceux , qui avaient racheté un moment

d'erreur ou de crime pár les plus éclatans servi

ces
*. A la vue de ces faits, un schisme devait se

former nécessairement dans les esprits. Prodi

guer des sentences de confiscation contre ceux

mêmés qu'on amnistiait ; rétracter des actes de

grâce pour pouvoir frapper les seigneurs les plus

opulens **** ; immoler jusqu'à ceux qui s'étaient

abstenus de voter et qu'on ne pouvait atteindre

que par
l'accusation d'avoir obéi au gouverne-.

Le chevalier Johnston deWariston . **Le millénaire Cara

rew , Le général Harrison , **** Die marquis d'Argyle.
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ment de l'usurpation ; pousser enfin la fureur

des réactions jusqu'à raser les fortifications des

villes qui avaient résisté au roi dans la révolu

tión 'etjusqu'à abolir en Écosse toutes les lois vo

tées depuis 1633 , — n'était -ce pas se déclarer

hostile au pays et à la raison poblique ?

Le parlement lui-même , qui s'était porté com

plice et organe de ces absurdes fureurs, fut un

peu surpris lorsqu'on lui signifia , tout-à -coup et

quand il n'avait plus rien àoffrir, qu'on allait le

dissoudre, afin qu'un autre , qui eût l'avantage

d'être convoqué par le roi, pût venir sanction

ner ses actes * .

Mais, s'il y eut schismedans les esprits et sur

prise dans l'opinion , le pays était encore sous le

charme , et il'renvoya au roi une chambre com

posée d'une immense majorité de nobles et de

puristès . Ce fut certainement une des assemblées

les plus monarchiques qu'on trouve dans les an

nales du monde, et ce fut la plus religieuse de

toutes. Ce qu'avant et depuis elle n'a fait aucune

autre, de prendre la communion en corps , elle

le fit. Mais cette exaltation coûta cher au pays

* Le fait est qu'il avait osé'discuter un acte en vertu duquel lous

les magistrats devaient se déclarer contre les obligations du co

venant et professer cette doctrine, qu'il n'est permis, sous quelque

prétexte que ce soit , de prendre les armes contre le roi.
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et aux Stuarts ; car elle fit perdre le sens au par

lément, elle le jeta dans une réaction frénétique.

Non -seulement il fit abstraction de 1649, il fit

abstraction du règne de Cromwell .: il déclara que

les Stuarts, n'avaient pas cessé de régner; que

Charles II était roi depuis la mort de son père,

et non pas roi de droit seulement, mais roi de

fait. Un statut de Henri VII , statut qui fait au

jourd'hui loi dans la politique de tous les pays,

protégeait ceux qui, dans les guerres civilés ,

avaient obéi à un gouvernement de fait. Pour

enlever le texte de ce statut aux fonctionnai

res de la république, on déclara qu'il-supposait

ungouvernement royal, et que des institutions

républicaines n'étaient ni un gouvernement royal

ni un gouvernement régulier.

C'était
peu

néaninoins
pour la'sophistique des

puristes , que d'avoir enlevé une vieille loi à quel

ques citoyens; ce qui importait, c'était d'enlever

à la nation les lois conquises depuis 1640. Il en

était une qui tenait lieu de toutes, qui s'opposait

à Pabsolutisme comme une barriere insurmon

table ; c'était celle qui' autorisait le parlement à

se réunir spontanément à défaut deconvocation

royale . Elle fut'immolée avec un emportement

dont tout le monde tenait à se faire honneur au

près de Charles II. C'était uneloi révolutionnaire,

disait-on , et en mêmetempsCharles protestait de
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son profond amour pour le parlement. Cepen

dant, cette loi ótée , rien n'obligeait le monarque

à consulter la nation , et Charles II trouvant un

moyen quelconque de se faire de l'argent sans les

chambres, vivant d'emprunts ou des largesses du

roi de France, était absolu. On fait souvent-hon

neur à Charles et à Clarendon, d'une sorte de ré

sistance qu'ils auraient opposée aux emportemens

des royalistes sans frein . Le fait est vrai pour le

chancelier; quant au roi, il se détacha de.Cla

rendon et le renvoya avecoutrages aussitôt qu'il

s'avisa sérieusement d'arrêter la réaction .

Et pourtant la réaction effrayait déjà tous les

esprits élevés. Mais, quand on la' vit aller jus

qu'aux vieilles intolérances qui avaient perdu

Charles I" , et décréter que, le jour mêmede la

Saint-Barthélemy , jour si ' néfaste pour un pays

de cette religion, tous les ministres presbytériens

qui ne se conformeraient pas à l'Eglise épisco

pale seraient considérés commedémissionnaires ;

mais quand , ce jour arrivé, les Presbytériens qui

avaient si utilement et si loyalement concouru ,

en Angleterre comme en Écosse, à la restaura

tion de ces Stuarts si souvent leurs adversaires,

se virent d'un seul coup privés de deux mille pas

"teurs , il n'y avait plus moyen de s'y tromper, et

une grande partie de la nation rompit de nou

veau avec une dynastie désormais reconnue in

34
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corrigible. Larupture ne fut que morale; mais, on

le sait, les ruptures morales setraduisent toujours.

en ruptures politiques. D'ailleurs,Charlespoussa

au dénoûment . Quand il eut privéles ministres de

leurs' places, il priva les familles de leur culle ,

Leurs réunions religieuses, qualifiéesdeconven

ticules, furent dispersées par les soldats ; et l'E

cosse, qui eut toujours le monopole de l'affec

tion pour les Stuarts et les prémices de leurs

violences , connut les dragonnades long - temps

avant la France. Des sous -lieutenans jugeaient '.

de la pureté des doctrines religieuses et faisaient

fusiller ceux qui persévéraient dans l'erreur .

Ce ne fut qu'un début.Charles préférait l'Église

épiscopale à l'Eglise presbytérienne, parce qu'elle

était plus monarchique , mais il préférait aussi

l'Église catholique à l'Église épiscopale , parce

qu'elle était à ses yeux plus monarchique en

core. Dans son exil il avait abjuré la religion de

son pays , et il avait résolu de dissimuler à la fois

et de favoriser celle qu'il avait embrassée. Il avait

par conséquent protesté de son attachement à

l'Église anglicane, et empêché son frère , plus

loyal et plus hardi que lui , d'afficher publique

ment un autre culte ; mais il avait refusé d'é

pouser une princesse protestante, et avait se

condé en secret les encouragemens que la reine

et le duc d'Yorck prodiguaient à leur croyance:

1

11

13

Es
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Enfin le terme de tantde dissimulation lui
pa

raissait approcher, et il précipita le dénoû

ment. Clarendon et Southampton , protestan's

incorrigibles, furent remplacés au ministère par

Clifford et Arlington , quiprofessaient secrète

ment la religion du roi , et une alliance intime

fut conclue avec celui des princes du continent

qui semblait avoir la mission providentielle de

rétablir ensemble les vieilles doctrines politiques

et les vieilles institutions religieuses .

Cette alliance ; conclue secrètement et que

Louis XIV ne fit divulguer pår un étranger que

dans un moment d'humeur contre son allié * , et

que Dalrymple ne put dévoiler complètement que

cinquante ans plus tard **, fut un des plus grands

faits de réaction de ce siècle. Elle avait pour

but d'anéantir tous les principes et toutes les

doctrines qui se rattachaient à la république des

Provinces -Unies et au protestantisme d'Angle

terre. Les Provinces-Unies se partageaient entre

Charles II, Louis XIV et Guillaume d'Orange.

Ce prince devenait souverain de la part qu'il

obtenait. Louis XIV donnait à Charles II deux

Primi, Histoire de la guerre de HoHande. Quand l'effet de

cette publication fut obtenu, Louis XIV, pour désavouer Primi, le

fit mettre un instant à la Bastille. ,

** Traité secret de 1670. Dalrymple, 11 , 80. -Hallam , iu , 348.

--OEuvres de Louis XIV , 11 , 403.
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ceni mille livres, sterling de subsides el six mille

hommes de troupes françaises pour le rétablisse

ment de l'ancienne religion en Angleterre . Dans

l'hypothèse d'une vacance sur le trône d'Espa

gne, on partageait aussi cette monarchie , en done

nant à Louis XIV.la Péninsule , à Charles II le

port d'Ostende, l'ile de Minorque et les colonies

d'Amérique. Mais c'était là , pour le dernier de

ces princes , une affaire très-secondaire; la prin

cipale à ses yeux était l'établissement en Angle

terre d'un culte tout monarchique , et l'autorisa

tion par Louis XIV de professer publiquement

ce culte . Telle était à cet égard l'impatience de

Charles , que ce fut à peine şi le roi de France

obtint qu'il ajournât la manifestation de sa

croyance jusqu'à la conquête de la Hollande

faile, On eût dit que Louis XIV savait, les fables

de La Fontaine , qui était pourtant un des écri

vains qu'il aimait le moins. Charles céda; mais,

brûlant de se perdre , il voulut au moins que

son frère, héritier du trône,fit l'acte qui rom

pait le plus complètement avec le pays , c'est

à -dire qu'il se déclarat catholique. Le duc

d’York se hâta d'obeir.

Guillaume d'Orange avait été appelé auprès

de Charles pour recevoir la confidence de tout

le traité ; mais le froid accueil qu'il avait fait

à la proposition, de concourir au partage des
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Provinces - Unies et à la destruction de la ré

publique, avait fermé la bouche au monarque

téméraire ; seulement ce prince avait ajouté

l'aveu de sa religion . Guillaume ' était discret

commeson illustre aïeul , mais habile comme lui .

Soit effet calculé de quelques indiscrétion de sa

part , soit effet naturelde la déclaration de guerre

jetée par Charles II à la Hollande et de son

union avec Louis XIV formée en violation de

la Triple -Alliance, de cette époque date un

schisme plus prononcé entre l'Avgleterre et les

Stuarts . On eût dit que le pays, savait tout le

traité de 1670 et toute la trahison de Charles II .

Le Parlement, jusque là pressé d'aliéner ses

droits et ceux de la nation , se retourna tout

à-coup pour assurer ceux qui lui restaient , ou

reprendre ceux qu'il avait immolés. Bientôt la

rupture morale devint politique, et la mauvaise

opinion qu'on avait du roi perça dans les dis

cussions de budget comme dans les bruits pu

blics. A propos d'une dépense de théâtre, le

chevalier Coventry osa demander en plein par

lement, si c'étaient les acteurs ou les actrices

qui servaient aux plaisirs du monarque ? Bientôt

il fallut des proclamations royales contre ceux

qui parlaient (sans respect des mesures du gou

vernement et contre ceux qui prétaient l'oreille

à ces discours. Déjà il se formait des soulève
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mens en Ecosse et des démarches pour renou

veler le covenant . Quand on vint à connaitre,

par les violentes conditions que Louis XIV et

Charles prétendaient imposer à la Hollande,

qu'ils avaientréduite à l'extrémité, les intentions

véritables des deux monarques , un cri général

de répulsion retentit contre eux en Angleterre

et en Europe . En effet , ancien allié, Louis XIV

demandait les places frontières , le rétablisse

ment du catholicisme, et une ambassade an

nuelle pour reconnaître que la république lui

devait la conservation de cette liberté qu'elle

avait conquise avec le secours de ses prédeces

seurs . Charles II , ancien suppliant, 'exigeait que

la Hollande lui remit une partie de ses iles , bais

sât pavillon devant le moindre båtiment anglais,

et livrât toute personne convaincue d'avoir

publié des écrits séditieux .

Des exigences aussiviolentes révélaient à l'Eu

rope et à l'Angleterre des projets trop périlleux

pour ne pas soulever tous les esprits et armer tou

tes les puissances. Le prince d'Orange fut le pre

mier à se révolter contre un pacte si menaçant

pour ses doctrines et son pays. Son habileté

et son courage relevèrent les provinces conster

nées ; et autant l'Europe monarchique avait vu

jusqu'alors avec déplaisir la fortune de la Répu

blique, autant elle s'empressa de la soutenir con
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Ire les deux alliés. Pendant qu'elle forçait Louis à

dissimuler ses projets, l'Angleterre força Charles

à faire la paix avec la Hollande, et à se déta

cher du roi de France . Ainsi fut renversée par

les gouvernemens eux-mêmes l'alliance la plus

périlleuse pour les libertés des nations.

Cependant l'Angleterre va plus loin . Son roi a

prétendu changer le culle national, elle proscrit

le sien . Charles averti essaie d'une voie détour

née , et, après avoir long-temps persécuté les non

conformistes, il les protége, sûr de relever ainsi

ceux d'entre eux qui sont de sa communion se

crète . Mais on entrevoit que son dessein n'est pas

inspiré par la tolérance ; on y recoppaît son pro

sélytisme, et on l'oblige de le désavouer. Le par

lement décrète même une nouvelle formule de

serment , que désormais devra jurer tout fonc

tionnaire public , et que ne pourra jurer aucun

membre de la communion du roi; acte d'into

lérance déplorable , mais acte qu'explique l'es

prit de défiance qui anime la nation .*. Telle est

celle défiance, que le parlementse mêlede tout ,

du mariage du duc d'York , , qui a converti

* Le Test, formule votée en 1673 , dont la fin est conçue en ces

lermes : « Je déclare que je crois qu'il ne se fait point de transsub

stantiation dans le sacrement de la Cène du Seigneur , ni avant ni

après la consécration faite par qnelque personne que ce puisse

étre . »
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sa première femme et ne veut plus épouser de

princesse protestante ; de l'armée, qu'on trouve

trop rapprochée de Londres; du ministère de la

cabale , qu'il déclare hostile au pays ; des agens

qui lèvent les deniers publics, et qu'il déclare

traîtres à la nation , s'ils osaient exécuter des

ordres qui n'auraient pas la sanction des cham

bres ; de ceux des députés qui acceptent des

places , et qu'il déclare pour ce seul fait démis

sionnaires de leur poste à la chambre. Une fois

lancé dans cette voie , le parlement ne s'ar

rête plus . Charles fait présenter un bill contre

ceux qui résisteraient à l'autorité royale ; on le

repousse et l'on prend des mesures pour assu

rer la liberté des Communes . Il demande des

subsides ; on les refuse, et, fier d'avoir sauvé l'in

dépendance de la Hollande, on le prie de for

mer auparavant avec elle pour la conservation

des Pays-Bas espagnols une ligue offensive et dé

fensive contre la France . Il élude depuis long

temps toutes les remontrances qui l'invitent à se

détacher d'un roi qui menace l'équilibre de l'Eu

rope; on grossit le péril qui vient de la France;

on accueille avec un excés de crédulité les bruits

qui accusent Charles II , ses ministres et les Jésui

les de tramer d'odieux complots contre lesinstitu

tionsdu pays ; on dénonce en plein parlement les

menées de la reine ; el pour dévoiler à la nation

II. 26
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lout le système qu'ou prête au roi , on fait le

procès à Danby, son ministre. « Il s'est traîtreu

sément efforcé, dit l'acte d'accusation , de ren

verser le gouvernement etd'introduire le pou

voir : arbitraire ; il a, dans cette vue, levé et

entretenu des troupes contre un acte formel du

parlement ; il a fait de criminels efforts pour

aliener l'affection des sujets de Sa Majesté, en

négociant, à prix d'argent, une paix désavan

tageuse avec la France ; et, papiste d'inclina

tion , il a traitreusement déguisé l'horrible et

sanguinaire complot formé par les papistes. »

Un complot, ou plutôt un plan formel de con

vertir :l’Angleterre à la religion de Charles ,

existait sans doute dans la tête de ce prince ;

inais celui que l'infâme Oates prétendait révée

ler au pays n'avait pas d'autre fondement que

le prosélytisme royal et la crédulité populaire.

Ces révélations mensongères et calomnieuses

produisirent néanmoins dans le sein de la na

tion la mêine terreur et la même antipathie pour

le système de Charles que si elles eussent été

véritables. Soit qu'on y crût ou qu'on voulût

avoir l'air d'y croire, le parlement exclut le duc

d'York des couronnes d'Angleterre et d'Irlande ,

le bapnit des deux royaumes, et déclara que

tous les actes d'autorité suprême qu'il pourrait

exercer dans la suite seraient réputés trahi
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son ; que s'il paraissait dans l'un ou l'autre de

ces pays, il serait coupable de la même faute,

et que ceux qui soutiendraient son titre seraient

punis comme traitres et rebelles . En même

temps la Chambre refusa les subsides au roi, se

mit sous le palladium des libertés nationales,

l'habeas corpus, et renouvela l'acte triennal si

follement immolé aux désirs de Charles II.

Quelque rapide que fût cette marche du par

lement , les mouvemens populaires lá dépas

saient. Déjà se renouvelaient les conspirations;

déjà se répétaient ces prédications fanatiques

qui montraient le salut du pays dans l'assassi

nat du roi ; déjà se redressaient les tentes des

partis. Et ce n'étaient plus les fanatiques Tétes

rondes qui se mesuraient avec les frivoles Cava

liers; c'étaient deux systèmes qui se posaient l'un

en face de l'autre; c'était celui des Whigs, titre

emprunté des Écossais mécontens, et celui des

Torys, titre emprunté des fanatiques de l'Irlande.

A ces signes Charles vit qu'il fallait qu fléchii'

ou recommencer avec son frère ées courses sur

le continent , pour lesquelles, disait-il , il se sen

lait trop vieux ; ou enfin marcher hardiment sur

les traces de ses pères avec la vigueur de Crom

well , se rendre ainsi le seul maître , et se mo

quer des lois , des parlemens , de la nation.

A partir de ce moment, il ne se refusa rien .
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Prorogations et dissolutions du parlement, pro

scriptions en masse des mécontens ", exécutions

des coupables en détail, justice militaire, con

damnations illégales ** , révisions arbitraires des

vieilles chartes des cités, destitutions et épura

tions de toutes espèces : voilà quels furent les

moyens de gouvernement que ce prince, rappelé

de l'exil avec un enthousiasme inexprimable,

adopta exclusivement à cette époque de son

règne.

Et grâce à la terreur qu'inspirèrent tant de

violences, de si prompts et de si innoinbrables

supplices, Charles fut enfin maitre absolu . Mépri

sant les chambres, se jouant des lois, surtout du

Test, rappelant son frère banni par acte du parle

ment, châtiant avec rigueur ceux qui osaient con

spirer ou affecter de l'indépendance, Charles II

dépassa son modèle . Louis XIV, chez un peuple

idolâtre de son génie, comblant de ses faveurs

des écrivains de tous les

d'écoles prêtes à proclamer ces principes d'o

béissance passive que l'université d'Oxford sanc

tionna pour complaire à Charles II***.

pays, n'eût pas trouvé

* Deux mille presbytériens lués en masse.

** La loi exigeait deux témoins pour une condamnation à mort

en cas de trabison; quand on ne pouvait s'en procurer qu'un on

comptait les écritures des accusés, datées ou non , pour le second.

*** Décret de 21 juillet 1683. Voyez au chapitre suivant.

1
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Non -seulement Charles II régna jusqu'au bout

monarqué absolu , mais le duc d'York , exclu

du trône par un acte du parlement, lui suc

céda sous les plus vives démonstrations d'a

mour national . Quelques – unes de ces pro

messes qui se donnent si naturellement au début

d'un règne, suffirent pour exciter un enthou

siasme vraiment inconcevable ; et si Jacques II

s'arrêtait au point où s'était élevé Charles II , il

régnaitcomme lui, absolu jusqu'à sa mort . Mais,

plus hardi que son frère et plus las de ses Jon

gues dissimulations, il jeta plus complètement

le masque et afficha plus de hauteur dans ses

allures . Fort de l'enthousiasme qu'on lui témoi

gnait, plus fort encore de l'horreur qu'inspirait

le seul nom de révolution , il affecta de traiter

ses trois royaumes comme Louis XIV , dont il

était l'ami , et qui lui écrivait pour le conduire ,

traitait la France. Pour faire connaitre d'un

seul coup aux Presbytériens et aux Anglicans sa

pensée dernière, il annonça que son frère était

mort dans la religion catholique, alla solennel

lement à la messe, fit venir à Londres un ambas

sadeur de Rome, et destitua ceux qui refusaient

d'assister à la réception de cet envoyé que les

lois du pays défendaient de recevoir. Quand il

eut fait connaitre son dernier mot en religion ,

il le - fit savoir aussi en politique. Il fit lever d'a
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bord des droits expirés, se moquant du vote des

chambres, puis, réunit les chambres et leur dé

clara qu'il ne les assemblerait fréquemment

qu'autant qu'elles voteraient bien . Tout cela

réussit parfaitement : les chambres votèrent ce

qu'il leur demandait, les écoles préchèrentl'aut

torité absolue, et la nation , d'accord avec l'ar

mée , repoussa le duc de Monmouth , ce fils

naturel de Charles II , qui avait toutes les synı

pathies du pays, et qui venait, à la tête de quel

ques forces, l'inviter à prendre les armes 'pour

les libertés publiques. On vit à cette occasion

les troupes royales, et surtout celles du colonel

Kirke, dont les moeurs s'étaient formées dans

l'empire de Maroc, bacher en pièces quelques

milliers de malheureux qui s'étaient laissé sém

duire, et le fameux Jefferies, chef de justice, en

faire exécuter deux cent cinquante autres. On

vit pendre jusqu'aux femmes qui avaient donné

asile aux fuyards, et personne ne remua ; on

vit peu après Jefferies, chancelier et pair, pren

dre place à la chambre haute sans aucune

protestalion de ses nobles collègues. Toute l'An

gleterre était ou sous le charme ou sous la ter

reur, et quelques obscurs conspirateurs, s'il y

en eut, furent assurément les seuls qui osassent

concevoir le dessein d'une révolution nouvelle .

Le parlement votait tout ce qu'on demandait ;

.
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Jacques II le prorogeait comme bon lui sem

blait, et, au moment où Louis XIV, sans doute

frappé de celte docilité, fit l'acte le plus violent

de son règne, la révocation de l'édit de Nantes,

Jacques II était plus absolu que lui, Jacques

le croyait lui -même, et dans cette persuasion

il résolut de faire , contre la majorité, ce que

Louis XIV venait de faire contre la minorité,

Comme le roi de France, il débuta par des me

sures préparatoires ; il dispensa du Test, et ,

il faut le dire , s'il y avait , en fait de gouver

nement, des principes absolus applicables en

tout état de choses, le roi d'Angleterre faisait

bien . Le Test qu'il abolissait était un acte d'in :

tolérance, tandis que l'édit de Nantes qu'abo

lissait Louis XIV, était un acte d'humanité.

Jacques méritait donc de réussir, et n'avait d'au.

tre tort que celui de violer les droits du par

lement en se passant de son concours. Il échoua

pourtant quand il méritait de réussir, tandis que

Louis XIV réussit quand il méritait d'échouer.

C'est que Jacques Il n'avait pas la majorité ,

n'écoutait pas la raison , et n'entendait rien an

maniement des esprits . Au moment même, od

cinquante mille Protestans, exilés, de France,

remplissaient d'indignation, par le récit pathé

{ ique de leurs souffrances, l'Angleterre déjà

remplie de terreyr, Jacques, malgré les avertism
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semens du pape et des catholiques de sa cour ,

exigea que les évêques d'Angleterre fissent lire

en chaire une déclaration qui abolissait l'acte

d'uniformité. Puis il livra aux tribunaux ceux

de ces évêques qui le suppliaient de les dis

penser de cette violation des lois, destitua les

jurés qui refusaient de les condamner, et com

posa de quelques créatures dévouées une haute

cour ecclésiastique chargée de soumettre ou de

destituer tous les ministres des églises qui hé

sitaient. Certes, c'était là cumuler trop de fautes,

et pousser trop grossièrement à une révolution :

et pourtant la nation ne remua pas ; une révo

lution était à ses yeux une sanglante déception

qu'elle voulait éviter à tout prix. Jacques était

vieux ; ses deux filles professaient la religion du

pays, et én araient trop l'affection, pour qu'on

voulůt les affliger par une révolte . Mais tout-à

coup la grossesse de la reine, et la naissance d'un

prince qu'elles ne considéraient pas comme leur

frère , vint détruire toutes ces illusions et exciter

les mouvemens les plus étranges.

L'avenir n'offrant plas d'espoir à la nation , et

la nation ne voulant ni s'insurger ni rester sou

mise , elle appela le prince d'Orange, que Jac

ques Il lui-même avait consulte sur l'abolition

du Test,comme Charles II l'avait consulté´sur le

partage de la Hollande, et qui tie tarda pas à dé
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barquer à Torbay à la tête d'une petite armée,

si bien ses mesures , depuis long-temps concertées

avec plusieurs membres du parlement, étaient

prises d'avance . Pendant son approche , Jac

ques II avait tour-à-tour rétracté ses violences

et ses rétractions. Tout cela était trop tard . La

personne de Jacques était aimée, mais ses doc

trines étaient condamnées et l'Angleterre désor

mais convaincue que ces doctrines de mourraient

qu'avec les Stuarts. Lè moment de la ruptare

politique venu , elle fut consommée avec une

merveilleuse unanimité, les deux filles du mo

narque donnant l'exemple, et ses meilleurs amis

s'empressant de les imiter. On laissa partir Jac

ques II , on le laissa revenir, on le laissa repartir,

et on fut enfin ravi de le savoir à Saint-Germain

aux frais du monarque qui l'avait conseillé.

Quand il fut parti , le trône fut déclaré vacant

par les Communes : « Le roi Jacques II s'étant

efforce de renverser la constitution du royaume,

en ROMPANT LE CONTRAT ORIGINAL ENTRE LE ROI ET

LE PEUPLE ; ayant violé les lois fondamentales par

le conseil des Jésuites et d'autres pernicieux es

prits , et s'étant évadé du royaume abdiquant le

gouvernement. » Le prince Guillaume, qui était

demeuré simple spectateur du dénoûment de

puis qu'il avait reçu les remercimens de la na

tion , fut invité par le parlement à accepter la

.
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couronne , sous l'empire d'une déclaration des

droits de la nation .

Cette déclaration portait ce qui suit :

r ° Que le prétendu pouvoir de suspendre les

lois, ou l'exécution des lois par l'autorité royale,

sans le consentement du parlement, est illégal;

2°
que le prétendu pouvoir de dispenser des lois

ou de l'exécution des lois par l'autorité royale,

comme il a été usurpé et exercé dans ces derniers

temps, est illégal; 3° que l'érection d'une cour

ecclésiastique et de loute autre cour est illégale

et pernicieuse ; 4° que toute levée d'argent pour

l'usage de la couronne , sous prétexte de la pré

rogative royale, sans que le parlement l'ait ae

cordée , ou pour un temps plus loog, ou d'une

autre manière qu'elle n'est accordée, est illégale;

5° que c'est un droit des sujets de présenter des

pétitions au roi , et que tout emprisonpement ou

toute poursuite pour cetobjet est illégale ; 6º que

lever ou entretenir une armée dans le royaume

en temps de paix , sans le consentement du para

lement, est contraire aux lois ; 7 ° que les élec

Lions des membres du parlement doivent être

libres ;
8°

que les discours et les débats du par

lement ne doivent être recherchés ou examinés

dans aucune cour, ni dans aucun autre lieu que

le parlement; 9° qu'on ne doit point exiger des

cautionnemens; excessifs , ni imposer des amen



( 411 )

-

7

pré
ten

doi
ts

des exorbitantes, ni infliger des peines trop ru

des ; 10° que les jurés doivent être choisis sans

partialité, et que ceux qui sont choisis pour ju

rés dans les procés de haute-trahison , doivent

être membres des communautés ; 11° que toutes

les promesses de donner la confiscationdes biens

des accusés ayant leur conviction, sont contraires

aux lois, et nulles ; 12° que , pour trouver du re

mède à tous ces abus , pour corriger , pour fortis

fier les lois et pour les maintenir, il est nécessaire

de tenir souvent les parlemens .

» Les seigneurs et communes réclament et des
1

mandenttout ce qui est ci-dessus spécifié, comme

leurs droits et leurs libertés inconstestables, et

cun jugement, aucune procédure au préjudice

desdits droits et libertés ne puissent être tirés à

conséquence, ou produits en exemple.

» Ainsi , dans l'espérance que S. A. le prince

d'Orange perfectionnera la délivrance qu'il a

déjà si fort avancée, et qu'il maintiendra le peu

ple dans la possession et la jouissance desdits

droits, et de toute autre entreprise contre leur

religion et leurs libertés , les seigneurs spirituels

ettemporels, et les communes, assemblés à West

minster, décrètent que Guillaume et Marie ,

prince et princesse d’Orange, soient déclarés roi

et reine d'Angleterre, de France et d'Irlande, et

HE
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de tous les domaines qui peuvent en dépendre.

» Les seigneurs spirituels et temporels et les

Communes prient lesdits prince et princesse d'o

range d'accepter la couronne, conformément à

ce décret; ils demandent que le serment suivant

soit prêté par toutes personnes qui, en vertu des

lois, doivent prêter les sermens, et que les vieux

sermens d'allégeance et de suprématie soient

abrogés :

« Je promets sincèrement ét jure que je serai

» fidèle à LL . MM. le roi Guillaume etla reine

» Marie. Ainsi Dieu me soit en aide. Je jure

» que du fond du coeur j'abhorre , je déteste

» et j'abjure, comme impie et hérétique , cette

» damnable doctrine et proposition que les prin

» ces excommuniés ou déposés par le pape , ou

» par quelque autorité du siége de Rome , peu

» vent être déposés ou tués par leurs sujets, ou

par d'autres quels qu'ils soient. Je déclare

qu'aucun prince , personne, prélat, état ou po

» tentat étranger n'a , et ne doit avoir , aucune

» juridiction , pouvoir, supériorité, prééminence,

» ou autorité ecclésiastique ou spirituelle dans

» .ce royaume. Ainsi Dieu me soit en aide. »

Le prince d'Orange ne trouva rien à change

dans ces déclarations. C'était sa doctrine, c'é

tait une sage transaction entre l'absolutisme et

la démocratie , entre cet ancien système qui n'at
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tribuait de droits qu'aux seuls monarques et ce

système nouveau , sorti de la Renaissance ou res

suscité par elle , qui conférait aux peuples des

droits supérieurs à ceux des rois; système qu'un

stathouder de Hollande devait mieux compren

dre qu'aucun autre; système qui ne prévalut en

Angleterre qu'après deux révolutions; système

qui était déjà professé par tous les esprits indé

pendans de cette époque, et qui ne devait pour

tant prévaloir dans le pays le plus avancé après.

l'Angleterre, qu'après deux révolutions du mêine

genre.

En effet, la réaction monarchique de 1660

à 1688 , quelque générale et quelque profonde

qu'elle parût être , n'avait plus de racine et ne

trouvait plus de sympathie dans le cœur des

nations. D'autres doctrines y avaient triomphé .

Nous avons vu jusqu'à présent celles des peuples

insurgés et celles des gouvernemens réaction

naires ; voyons celles des écoles et celles de la

presse : ce sont les plus pures, et ce qu'il y a de

plus par au monde finit toujours par y triom

pher.
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CHAPITRE VII.

DOCTRINES DES ÉCOLES ET DE LA PRESSE. SIGNES

PRÉCURSEURS DE RÉVOLUTIONS PLUS PROPONDES.

Quand nous disons que les doctrines des éco

Jes sont les plus pures , nous ne voulons pas
dire

qu'elles soient toutes de la même pureté. Les

écoles réfléchissent le monde, les lettres, la so

ciété . Là aussi , nous retrouvons les passions qui

agitent la cour et le forum ; mais, dumoins, des

voix impartiales se font entendre au milieu des

cris de l'égoïsme et de la violence, et telle est ,

durant cette époque, la différence entre les doc

trines du monde et celles des écoles, qu'à côté de

toutes les révolutions et toutes les réactions les

plus sanglantes et les plus hideuses, nous trouvons

les enseignemens
les plus sublimes . Ces enseigne

mens sont d'abord peu écoutés ; c'en sont d'autres

qui domiņentdansle monde ou dans les écoles ; ce

sont ou les théories d'émancipation
populaire ou
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les principes d'absolutisme monarchique. Sous

ce double despotisme, les leçons de la raison ne

se présentent qu'humbles et timides ; elles ne

sont soutenues que par la morale, que par la re

ligion , que par la saine philosophie, et l'on sait

qu'aux jours des tourmentes politiques ces puis

sances,si hautes qu'elles soient, sont dédaignées.

Leur temps revient ; on ne se sépare pas d'elles

impunément. Bientôt les doctrines qu'elles ap

puyèrent dans ce siècle, d'humbles et tiinides

qu'elles avaient été , acquirent une grande auto

rité et se soumirent tous les esprits.

D'abord ce furent les doctrines populaires, les

théories de l'insurrection et de la démocratie, qui

furent prêchées avec le plus de hardiesse , surtout

avant 1649. Non - seulement la vieille école des

monarchomaques (ennemis de la monarchie) sé

soutint ; elle se recruta , elle se propagea , elle

produisit dans ce temps, sinon le plus fori, du

moins le plus illustre de ses défenseurs * . Ces

funestes doctrines du régicide et de la déposi

tion des rois, qui remonlaient jusqu'au quinzième

siècle ** , s'étaient répandues à la suite des troubles

Milton,

“ A Jean Petit, qui soutint,dansun discours apologétique pour

l'assassin du duc d'Orléans, qu'il est permis à toute personne et

même louable et méritoire de tuer, de son autorité particulière,

on tyran.

1



( 416 )

-

.

religieux et politiques du siècle suivant, plus en

grand et dans tous les pays de l'Europe. On les

avait professées successivement en France, en

Portugal , en Espagne, en Italie , en Suisse , en

Belgique , en Angleterre, en Ecosse . Partout les

hommes les plus distingués s'en étaient con

stitués les disciples * . L'autorité avait fait brûler

quelques-unes de leurs publications ; elle n'avait

pu en empêcher ni les traductions ni les réim

-

* En France, Jean Boucher, de justa Henrici III abdicatione.

Imprimé à Paris , 1589 , avec privilégé du lieutenant-général de

l'état et couronne de France. On attribue au même écrivain , le

livre intitulé, Apologia pro Joanne Castello, Parisiensi (Jean Chå.

tel ) , dont il parul une traduction française en 1610. Dans

les Pays - Bas, Guillaume Raynold, de justa, reipublicæ in reges

impios auctoritate. Anvers, 1592 , avec privilége du gouverne

mentespagnol. — En Portugal, Immanuel Saa, Aphorismes des

confesseurs, au mot Tyrannus. En Espagné, Antoine Escobar ,

Theologia moralis ; François Suarez, Defensio fidei, lib . vi , ouvrage

brûlé en Angleterre par ordre de Jacques I, en France ( en 1614) ,

par arrêt du parlement; et Jean Mariana, de rege et regis institu

tione.- En Italie , Bonarscius (Amphitheatr. honor. lib. I , c . 42 ) .

- En Suisse , Zwingli qui proclamait le principe cum Deo de

poni potest. François d'Amaya , Observationes juris, lib. I , c. 1 .

-Én Allemagne, Tanner , de justitia , question vii , et Theolo

gia scolastica, t. II , 8 , 9 ; et Hubert Languet , Vindiciæ contra

tyrannos,sive de principis- in populum populique in principem legitima

potestate. Soleure , 1577, et Edimbourg , 1579. Languet était mi

nistre de l'électeyr de Saxe à Paris. En Angleterre , Bridgewa.

ter, Concertatio Ecclesiæ , sub Elisabetha regina, Trèves, 1594 .

- En Écosse, Jean Buchanan , de jure regni apud Scotos.
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pressions. Posés d'abord en France et en Espa

gne , à l'occasion de nos guerres civiles et au

nom de la religion , ces principes furent bientôt

posés dans la révolution d'Angleterre au nom de

la religion et de la politique , et ils acquirent

dans cette alliance un pouvoir nouveau. Loin de

se calmer, l'ancien fanatisme s'enflamma, de 1640

à 1649 , d'une nouvelle ardeur. Les Niveleurs,

les Millénaires et les autres inspirés ne furent pas

les seuls à trouver dans les saints Codes des le

çons et des exemples de régicides ou de déposi

tions de rois ; deshommes, d'ailleurs de bon sens ,

partagèrent leur déplorable enivrement . Ludlow ,

qui a joué un grand rôle dans la révolution de

1649, et qui nous a laissé des mémoires impor

tans, s'autorisait, pour voter la mort de Char

les Ier , d'un passage du premier livre de Samuel,

et se glorifiait de son vote *. Hutchinson raison

nait sur le même évènement avec la même exal

tation , la même candeur, et le plus beau génie

du temps fut le plus fanatique de tous les défen

seurs de 1649. Secrétaire du parlement et du pro

tectorat, Milton prêta non-seulement sa plume

• Voy. Mémoires de Ludlow , imprimés à Lausanne en 1698 et

99 ; traduits en français et publiés à Amsterdam en 3 volumes

in- 12 , 1699 ct 1707 .

II .
27
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aux délibérations les plus violentes , il déve

Joppa avec enthousiasme, dans ses traités et dans

ses papiers d'Etat ** , les principes d'insurrection

et de radicalisme que suivaient ses maîtres *

Trois fois il en fit officiellement l'apologie . Ce fut

lui qui refuta , dans son Iconoclaste , le Eikon

Basiliké de Charles 1 " , lui qui réfuta l'apologie

que Charles II fit composer pour son père par

Saumaise **** , lui qui réfuta encore celle d'A

lexandre Morus pour le même prince ***** . Et

telle fut la violence de ces écrits , qu'à la fin Mil

ton fut obligé de faire sa propre apologie

Milton fut d'autant plus dangereux, que ses

convictions étaient plus profondes et qu'il les ap

puyait davantage sur les saints Codes. Ses ad

versaires lui citaient la Bible ; il la cita plus

qu'eyx; et il mcntra que , suivant la Bible , les rois

étaient soumis à la loi , obligés de la copier de

leur main pour mieux l'apprendre, sujets- à la

déposition et responsables de leurs actes. Milton

Il élait secrétaire interprèle anpris du conseil-d'état, pour

la langue latine .

* C'est sa correspondance officielle .

*** On trouve une sorte de Manuel de la politique de Millon dans

un ouvrage publié par Mirabeau , en 1789, sous ce titre : Theorie

de la royauté , d'après la doctrine de Millon.

( Milton ) Defensio pro populo Anglicano contra Claudium

anonymnum vulgo Salmasium , 1650.

***** Defensio secunda pro populo Anglicano.

***** Defensio pro se .
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était de bonne foi; homme d'études et d'imagi

nation, il s'était fait, de la république et de la li

berté , un idéal que ne put lui ravir le despo

tisme de Cromwell . Cette liberté de la presse , qui

était encore inconnue alors et qu'il avait deman

dée au moment de la révolution ", dupe de sa

crédulité et de l'hypocrisie de Cromwell, il la

demandait, avec l'affranchissement des Grecs,

sous l'empire du Protecteur. Il la demanda en

core à l'abdication de Richard Cromwell**. Son

inépuisable naïveté , qui avait plaidé en ' sa fa

veur sous Cromwell, le protégea encore contre

les réactions de Charles II . Le poète Wallerchanta

la même cause que le poète Milton .

Cependant, quelque puissantes que fussent ces

prédications populaires et libérales , le drame

sanglant de 1649 leur avait porté un coup mor

tel ; depuis ce moment c'étaient les doctrines

contraires qu'on professait le plus hautement

dans les écoles et dans le monde. On ne renonça

pas généralement aux mauvaises doctrines; plus

d'une fois encore on prêcha le tyrannicide : on

le prêcha contre Cromwell *** , on le prêcha con

Voy. son Areopagitica .

Voy. son Moyen prompt et facile d'établir une société

libre .

*** Le pamphlet du colonel Titus jeta l'épouvante dans l'âme

du Protecteur.
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tre Charles II ; mais l'opinion publique condam

nait ce fanatisme, et des hommes perdus osaient

seuls encore affronter l'horreur qu'il excitait.

En face de ce fanatisme de l'émancipation , le

fanatisme de la répression se posa même avec

plus de violence et plus d'exagération , et jamais

l'absolutisme n'inspira ni plus de dévouement

ni des talens plus élevés qu'à cette époque.

On peut distinguer en quatre classes les écri

vains qui appuyèrent les doctrines de la réac

tion monarchique. C'étaient , ou des professeurs

des écoles de droit et de théologie ,ou des hommes

engagés dans les affaires ou dans les intérêts du

pouvoir, ou des auteurs payés et des gens aspi

rant à l'être, ou enfin des hommes indépendans,

qui n'écoutaient que leur conscience, alarmee

du progrès des dissolutions sociales .

Parmi les hommes payés pour plaider la

cause du pouvoir, Saumaise et Naudé, les plus

célèbres, méritent seuls encore quelque atten

tion . Ce ne furent pas des écrivains vulgaires.

Saumaise, français, avait quitté son pays pour la

Hollande , pour les mêmes raisons qui avaient

conduit Descartes sur cette terre classique de

l'indépendance. Il était professeur à Leyde , thév

logien et critique distingué. Les infortunes de

Charles Jer le touchèrent , et , pour complaire à

Charles II , il entreprit de réhabiliter, avec la

-
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mémoire du premier; les droits du second . Saú

maise ne fit pas un de ces écrits de clandestine

rouerie qu'on a vus paraître dans d'autres temps,

et qui n'eussent trouvé que mépris auprès d'un

tel homme; il afficha sa pensée et sa position de

défenseur officiel. Sur le titre même de son vo

lume, il mit : Plaidoyer royal, aux frais du roi *.

Cette loyauté donna le caractère convenable à

son travail ; mais son livre fut un tissu de lieux

communs présentés dans une plate latinité. Pour

montrer que les rois ont des droits absolus sur

tout, Saumaise citait un passage de Samuel. C'é

tait précisément ce terrible portrait du desposte

que le Prophète traçait aux Israélites pour les dé

goûter de la royauté. Le principe de Saumaise

est, que les rois peuvent faire tout ce qu'ils veu

lent, et qu'à Dieu seul en est réservé le jugement.

Et, pour appuyer ce principe, l'imprudent pro

fesseur citait encore les faits les plus extraordi

naires : la conduite de Pilate et d'Hérode à l'é

gard du Sauveur, la résignation du Christ, etc. On

reprochait à Charles Ier d'avoir violé les lois de

son pays : le roi, dit Saumaise, est au -dessus de

la loi , car il la fait; il en peut dispenser ; il peut

donc s'en dispenser lui -même. Qui dit roi, dit

* Defensio regia pro Carolo , ad Carolum II. Sumptibus re

giis .
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puissance, puissance inférieure à celle de Dieu ,

sans doute, mais puissance supérieure à celle du

peuple . Celle du peuple cesse où commence celle

du roi. Le roi absorbe les pouvoirs, du peuple;

il se les infuse et se les unit , au point qu'ils ne

peuvent plus en être détachés. Vouloir les lui

disputer , ce serait dépouiller le soleil de ses

rayons pour les donner à la lune. Il ne fut pas

difficile à Milton de réfuter de pareils argumens.

Ļe poète rencontra , au contraire, les plus vives

sympathies de son temps, lorsqu'il s'écria : Sans

doute , « l'autorité royale , est sacrée, et il n'est

pas bon de la changer légèrement*;,mais la loi

suprême del'État n'est pas le salut du tyran , c'est

le bien -êtredu peuple, »On réimprima cependant

plusieurs fois le livre de Saumaise.

La doctrine de Naudéest plusforte;elle obtint

plus de succès . Il faut d'abord savoir que cet

écrivain ne fut pas un malhonnête homme, que

ce fạt simplement un de ces timides et serviles

polygraphes, dont les habitudes flexibles se pré

tent à tout. Bibliothécaire de Mazarin et admira

teur imperturbable de ce ministre, Naudé publia

deux ouvrages de politique, l'un de bibliogra

phie, où tout ce qui n'est pas monarchique est

flétri; l'autre de théorie, les Coups d'État, où l'ab

Rectorem non facile esse mutandum .
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solutisme est présenté comme le vrai pouvoir

C'est le seul qu'on lise encore, Il est curieux ;

c'est l'apologie la plus nette de toutes les mesu

res quelconques des gouvernemens. Quoi qu'il

fasse, le pouvoir sait ce qu'il fait et.a raison de

le faire. Lesmédecinssont obligés de saigner des

malades qui n'apprécient pas ce qu'ils font ; il en

est ainsi des gouverpemens. On blâme beaucoup

Charles IX et Philippe II ; on a tort, ils ont eu de

bonnes intentions et ils étaient les meilleurs ju

ges de leurs mesures . Telle est la pensée domis

nante de Naudé. Son ouvrage, tiré d'abord à un

petit nombre d'exemplaires, fut réimprimé plus

iard sous le format le plus populaire*,mais il ne

se répandit guère que dans les cours; il pe pluç

qu'aux hommes les moins délicats sur les moyens

de gouvernement. Il nuisit évidemment à la cause

qu'il défendait, et Dumay eat beau jeu à le ré

futer **.

Quelques poètes , aspirant aux faveurs des

cours, professèrent également les doctrines de la

monarchie absolue. Otway, Dryden et Butler

servirent avec énergie la cause de Charles II .

Edition in : 42 de 1667 ou 1679. La première édition était

in quarlo.

** Dumay : la Science des princes , ou Considérations sąr les

Coups d'État par Naudé ; avec des réflexions historiques , mora

les et politiques; 4673 , in - 8 .
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Butler surtout couvrit de ridicule , dans son

poème burlesque (Hudibras), les factions politi

ques et les sectes religieuses dont les principes

menaçaient la monarchie . Mais on ne pensa pas

que ces auxiliaires seraient d'une grande uti

lité, et on négligea leur zèle. Ce fut peut- être

une faute de la part de Charles II,de ne pas en

courager des écrivains dont les compositions fai

saient ses délices. Si le poème d'Hudibras à la

cour, est de Butler , cet écrivain , mécontent

d'une cour négligente , se serait retourné contre

ceux dont il avait d'abord défendu la cause .

Otway, tory non moins zélé, ne fut pas mieux

récompensé ; il mourut de faim. Il paraît que

Dryden fut traité de la même façon . On crut sans

doute avoir payé le chantre de la restauration,

et le panegyriste de Charles II " , en'oubliant qu'il

avait été celui de Cromwell***. Il est vrai qu'on le

nomma historiographe du roi ; mais cette place

fut pea lucrative, et le poète dit avec amertume

à son pays , qu'on le négligeait à tort, que c'était

assez de honte , pour un siècle , d'avoir laissé

mourir de faim Otway et Butler. Dryden voulaità

* Le poème Astræa reduit et un autre, sur le couronnement,

furent composés la même année.

** L'Année des Merveilles , autre poème en l'honneur de Char

les II , est de 1666 .

*** Il avait fait des Stanoes héroiques sur la mort de Cromwell.
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tout prix éviter cette tache à son pays . Pour

plaire au parti de la cour , il fit poème sur

poème* ; pour être plus heureux auprès de Jac

ques II qu'il n'avait été auprès de Charles II , il

abjura jusqu'à sa religion . Ce fut en vain , il n'ob

tint rien , et six mois plus tard, la révolution

de 1688 éleva Guillaume d'Orange sur le trône

de Jacques II. Dryden ne trouva pas moyen
de

changer une troisième fois de doctrine.

Les services rendus par ces écrivains payés ou

aspirant à l'être , se réduisirent à peu de chose,

et peut- être compromirent- ils la cause qu'ils

plaidaient plus qu'ils ne l'avancèrent. Quel as

cendant pouvaient exercer des gens qui , comme

Dryden , se disaient eux -mêmes de ces écrivains,

Prêts à vendre leur Muse à qui veut la payer .

La seconde classe des défenseurs du pouvoir ,

celle des hommes engagés dans les affaires et in

téressés au débat, n'eut pas une influence plus

grande. Les plus célèbres d'entre eux sont Char

les ler et Hyde depuis comte de Clarendon . De

venus écrivains politiques , et 'même pamphlé

taires , ces deux personnages eurent tous les

suffrages de leur parti, et là leur succès fut

" Le poèmed'Absalon fut composé à l'occasion de la révolte du

duc de Montmouth , fils naturel de Charles II.
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immense ; mais ils n'en eurent pas d'autre.

L'Histoire de la rébellion , par Clarendon , est

peut- être. l'ouvrage le plus fort de, doctrine qui

nous reste de cette époque ; mais, écrit dans l'exil

et publié seulement en 1702 , il n'exerça aucune

influence ni sur la réaction de 1660 ni sur la

révolution de 1688.

Iln'apparaît danscette classe d'écrivains qu'un

seul homme dont la doctrine ait eu une action

profonde, c'est le philosophe Hobbes, précepteur

de Charles II. Hobbes eut sur tout le monde

l'avantage de la franchise des paroles et de la

netteté des théories. Dès l'an 1647 , au moment

où se débattaient avec le plus de violence les

questions qui devaient conduire à l'échafaud le

père de son élève, Hobbes proclama, dans ses

Élémens de philosophie sur le citoyen , les prin

cipes du plus pur absolutisme **. L'essence de la

royauté , c'est le pouvoir ; être roi c'est être le

maitre ***. Pour être le maître, il faut avoir la

force , le gouvernement et l'administration ne

sont que la force,déployée par le maitre. Sans

doute le salut du peuple est la loi suprême de

VEtats et c'est le premier devoir du prince de

1 ) . .. !

Voyez ci-dessus chapitre II .

Des. 1642 il avait fait imprimer cet ouvrage ( De Cive) à un

petit nombre d'exemplaires, pour en avoir l'opinion de ses amis ,

Regem enim csse nihil aliud est quamdominium habere.

لوزآزرزربنز{)ناد۲۱۹!
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procurer ce salut; mais il en est de ce devoir

commede tous les autres , on peut le remplir ou

le négliger ; le roi peut se conformer à ses obli

gations ou ne pas s'y conformer; c'est pour lui

une affaire de conscience, ce n'est pas une ques

tion de gouvernement. Le roi est irresponsable ;

il est libre de faire .ce qu'il lui plaît,, et personne

n'a droit de s'opposer à sa volonté * . Sa volonte

ne peut blesser aucun droit populaire ; car le

contrat primitif, qui lie les sujets au monarque, a

élě fait sans conditions, et personne ne blesse des

droits qui n'existent pas. Il y a eu contrat, mais

les peuples, las des maux et des guerres
de l'état

sauvage, s'étant livrés sans restriction , le prince

les traite de droit comme il les a pris, à son gré.

Telle est la condition du pouvoir constitué par

nécessité; il n'est réel qu'autant qu'il est absolu .

Tout ce qu'on appelle liberté est infraction au

pacte social, la première de toutes les lois . Toute

liberté est donc mauvaise , toute sans exception ;

car le pouvoir s'étend sur tout : la religion elle

même est essentiellement deson domaine.

On le voit , Hobbes, en sa qualité de philo

sophe et de penseur hardi, tenait à présenter un

système complet, et pour le donner d'une seule

pièce, il ne recula devant aucune conséquenc
e
; il

2 11.1.3

Chap. VII ,' S 12 .
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ne recula même devant aucune absurdité , car

e'en était une que de donner au roi un pouvoir

absolu en religion. Cela impliquait pour la na

tion l'obligation d'embrasser successivement, et

au gré du maître , toutes les religions par les

quelles il lui plairait de passer. Une telle théo

rie impliquait l'anéantissementde la conscience

et de la raison . Cela était conforme aux idées de

Henri VIII, de Marie, d'Elisabeth , de Charles II

et de Jacques II . Hobbes , qui était sceptique au

fond du coeur, trouvait bon aussi qu'une auto

rité centrale fixat la foi de chaque peuple ; mais

la nation anglaise, qui avait non-seulement des

convictions, qui avait del'enthousiasme, ne goûta

ni les doctrines de ce précepteur de roi, ni celles

de son élève.

Hobbes , qui avait commencé par publier une

traduction de Thucydide , dans le but de recom

manderlepouvoiret decondamnerlesmravemens

populaires, publia, pour développerson système,

plusieurs autres ouvrages *: Mais après avoir fui

l'Angleterre, long - temps avant l'événement de

1649, il alla l'habiter sous l'empire de Cromwell ;

* En 1646 , il écrivit sur les questions De Libertate , necessitate et

casu , publiées en 4656 ; en 1650, son Traité sur la nature humaine

et le corpspolitique, premier jet du Leviathar. Par ce dernier mot il

désigne le parti populaire. Depuis 1656 , il donna successivement

ses livres De corpore ; De homine; De civitáte.

.
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et la restauration, qu'égarèrent bientôt ses fu

nestes doctrines, fut peu généreuse à son égard ,,

malgré tout l'engouement qu'elle lui inspi

rait .

Les doctrines de Hobbes furent reçues avec

admiration par un grand nombre de lecteurs ;

on les traduisit en plusieurs langues * , on les

commenta, on en répandit les principes : Kelwig,

Velthuys et Becmans.eurentle courage de les pro

fesser en Hollande et en Allemagne ; cependant ,

par leur exagération, elles déplurent même à des

royalistes sincères, et bientôt les cris d'antipathie

couvrirent ceux d'adhésion . On fut scandalisé

de voir l'ami de Descartes, de Mersenne, de Gas

sendi et de Galilée, plaider la cause de l'absolu

tisme avec tant de naïveté , et Hobbes eut des

adversaires dans tous les partis . Les uns montre

rent qu'il favorisait le despotisme, les autres

qu'il excitait à la rébellion . Le comte Édouard

de Clarendon et Glanvil le réfutèrent en Angle

terre ** ; Gilbert Cocquius, en Hollande ***; Coc

ceius , Albert , Rachel et Osiander , en Alle

• Sorbière donna une traduction française du Citoyen , en

1648 , Amsterdam.

The dangerous and pernicious errors in Hobbes's book

intitled Leviathan . Oxf. 1676 . Glanvil : Scepsis scientifica ,

Lond. 1665 ; Philosophia pia , 1671 .

*** Vindiciæ pro lege et imporio 1664 ; Vindiciæ pro lege, im
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magne *. Ces écrivains, aussi religieux que sa

vans, la plupart animés des sentimens les plus

monarchiques, plaidèrent avec force la cause de

la nature et de la conscience , de la religion ré

vélée et de la liberté naturelle , et en dernière

analyse, cette célèbre apologie du despotisme est

une des publications qui concoururent le plus ef

ficacement à le faire proscrire. Ce qu'un illustre

écrivain de nos jours dit des Stuarts , '« Quant à la

» liberté anglaise , ils la fixèrent en la combat

' » tant " ,
, non peut le dire avec autant de raison du

précepteur des Stuarts : Hobbes fixa la liberté

moderne. L'école si orthodoxe de Cambridge

chassa un étudiant qui avait entrepris de soutenir,

dans une thèse publique , les principes de Hobbes

sur le droit naturel ; l'école si royaliste d'Oxford

trouva mauvais que , dans ses annales, un mot

d'éloge fût donné à ce philosophe.

Les écoles de 'théologie et de jurisprudence

professaient généralement les doctrines monar

perio et religione, 1668 ; Vindiciæ pro religione, in regno Dei

naturali, 1668 ; Anatome Hobbesianismi , 1680 .

Cocceius, Leviathan refutatus, 1677. Albert, De ortu do

minii in homines , Lips. , 1696. Rachel , De Jure naturæ et

gentium , Kiel, 1676. - Osiander , Typus legis naturalis , Tu

bing ., 1669.

Chateaubriand , Essai sur la Littérature anglaise , I , 330 .

Comp. Les Quatre Stuarts , du même auteur.
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chiques; mais leur respect pour les droits des

peuples et ceux de l'humanité était trop profond

pour qu'ellespartageassent les exagérationsde leur

parti . Leur enseignement n'en acquérait que plus

d'ascendant, et si les gouvernemens eussent mieux

compris l'importance des leçons qu'elles présen

taient , ou mieux écouté les avis qu'elles don

naient , ils se mettaient eux -mêmes à la tête du

progrès qui faisait l'orgueil de l'époque.

Les écoles , dont l'action est un peu éclipsée

de nos jours par celle de la presse, mais qui

grandissent de toutes les fautes de leur rivale,

exerçaient une influence profonde quand cette

dernière n'était pas émancipée .

•C'étaient surtout les écoles de théologie et de

jurisprudence qui exerçaient ce pouvoir. Celles

de philosophie n'enseignaient guère ni la politi

que ni la morale, sciences dont on néglige encore

l'enseignement , et cela avec d'autant moins de

raison que plus de docteurs sans mission s'avisent

de les prêcher. Enlaissant à ces deux ordres d'éco

les une indépendance convenable, les gouverne

mens leur conféraient un véritable sacerdoce dans

des tempsoù la foi et la justice exerçaient sur les

peuples un empire complet. Celles des écoles

qui dans ce siècle ont joué en politique le rôle

principal, ce sont celles d'Angleterre et de Hol

lande. Seules elles ont joui d'une liberté conve
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nable . La plus curieuse de toutes est celle d'Ox

ford . Elle s'est prononcée sur les questions du

temps ; elle l'a toujours fait dans le sens de l'or

dre et dans celui du ' gouvernement ; et plus

qu'aucune autre institution du pays , plus que

l'Eglise elle-même, elle a concouru au maintien

desdoctrines les plus monarchiques. Si Jacques II,

qui alarına tant de consciences et suscita tant de

préventions , put aller si loin , ce fut grâce à l'appui

que lai prêtait l'université d'Oxford . Il n'est pas

de doctrine monarchique plus forte que celle

qu'elle sanctionna en 1633. Non -seulement elle

condamna dans son décret du 21 juillet de cette

année tous les principes, les plus libéraux et les

plus démocratiques qu'on professait depuis cin

quante ans dans les trois royaumes, mais elle les

déclara impies, propres à corrompre les moeurs

et les esprits, à faire naître des séditions et des

troubles, à renverser les états et les royaumes ;

mais elle défendit la lecture de tous les ouvrages

qui les contenait, et fit brúler ces ouvrages dans

la cour des écoles par les mains de son maréchal;

mais elle fit afficher ce décret dans les réfectoires

des collégès, et enjoignit à tous lecteurs, précep

cepteurs et catéchistes, d'élever soigneusement

leurs écoliers dans cette doctrine , qu'on doit se

soumettre soit au roi, soit à ses gouverneurs ; que

cette obéissance doit être nette et absolue.
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Les écoles de théologie des autres pays s'oc

cupèrent peu de politique ; cependant celles qui

se trouvèrent en présence des grandes commo

tions du temps , furent quelquefois entraînées

malgré elles à se prononcer. Les professeurs de

Copenhague étant soupçonnés de n'être pas par

tisans de la réaction monarchique de FrédéricIII,

leur doyen , pour les laver de ce soupçon , soutint

publiquement les doctrines les plus exagérées. Il

prouva par le droit divin, par les « Pandectes de

i'Ancien et du Nouveau Testament, » par la pra

tique de l'Eglise juive et de l'Eglise chrétienne ,

que le pouvoir des rois est absolu , et que
Dieu

seul est juge de leurs actions *. Ce fanatique pa

négyriste de la royauté alla jusqu'à poser comme

autant de droits toutes les violences que
le

pro

phète Samuel attribue aux tyrans pour ôter aux

Juifs l'envie d'avoir un autre roi que Jéhova **

Il est pourtant évident que Samuel décrit des

abus et non pas des droits , lorsqu'il s'écrie : « Le

» roi qui règnera sur vous prendra vos filles pour

» ' en faire des parfumeuses, des cuisinières et des

i boulangères . » Un autre professeur de Copen

hague , Masius, alla plus loin encore. Il dénonça

comme mal
pensante toute une catégorie d'écri

1

Wandalin , liber juris regii primus. Copenh. 1668.

** 1** livre de Samuel, chap. 8 , v. 12 et suiv .

II. 28
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vains et de professeurs , . et fit brûler par la main

du bourreau les apologies un peu vives
que

lui

opposèrent deux savans d'Allemagne *.

Il en fut de nos écoles de théologie à peu près

comme des écoles de Cambridge et d'Oxford ; la

politique demeura étrangère à leurenseignement

habituel, et elles ne s'en occupèrent dans cette

période que pendant la minorité de Louis XIV ,

à l'occasion des troubles de la Fronde. Mais des

opinions professées en pareille circonstance, ne

sont pas des doctrines, et celles que la Sorbonne

partagea dans ces momens avec le parlement et

l'Hôtel-de -Ville ne peuvent pas fixer notre atten

tion . Celles que , plus tard , la même école pro

fessa şous la dictature de Louis XIV, s'accordaient

davantage avec les théories de l'université d'Ox

ford . Elles concoururent du moins à l'affermisse

mentdu gouvernement absolu et à la doctrine de

l'obéissance passive.

Les écrivains indépendans.qui plaidèrent la

même cause, sans autre mission que celle de leur

conscience , poursuivirentle même but avec plus

de succès encore. Ce furent principalementles

infortunes de Charles.Ier et les violences de 1649

qui leur mirent la plume à la main . La cause du

prince inspirait un vif intérêt, et la question po

litique était grave ; c'était à sayoir si les peuples

Becman etThomasius.
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avaient des droits et pouvaient les faire valoir ,

ou s'il fallait, dans tous les cas , comme le soute

naient tant de gens, s'en remettre à Dieu ? Il se

publia sur cette question et sur la cause de Char

lès , en Angleterre , en Hollande et en Allemagne ,

une foule de livres . On peignit les malheurs de

Charles de la manière la plus touchante

traita ses sujets de régicides , de parricides et de

rebelles ** ; on démontra la nullité de sa condam

.nation et de sa déposition ; on prouva son in

nocence et l'inviolabilité de ses droits

exposa les injustices du loóg-parlement

la nation était innocente du crime de

quelques intrigans, et queCharles, loin d'être un

hommede sang, avait péri comme un martyr ******;

i on

***

; on

i on

établit que

Imago regis Caroli in ærumnis suis et sollicitudinibus. Hagæ ,

1649.

** G. Ursini de Rivo, vindiciæ pro capite regis Angliæ contra

rebelles parricidas. Lahaye, 1650.

*** Idem .

**** Sylloge variorumtractatuum quibus Caroli regisinnocentia

illustratur . Lond. 1649. Examen Anglicum exhibens quæstio

nes juridicas majestatem non esse violandam . Rinteln. 1653.

***** Theodori Verdici (Georges Bate ) , elenchus moluum nu

perorum in Anglia , simul ac juris regii et parlamenti brevis enar

ratio , Paris 1649.

Brammel apologia pro rege et populo Anglicano. Anvers,

1651 . Fabian Philipps, veritas inconcussa ; or that king Char

les' er was no man of blood, but a martyr for his people, Londres,

1660 .
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1

on posa enfjo le double principe de la suprématie

inviolable des rois, et de l'inaltérable soumission

des peuples*. Il n'est pas, dans ces temps, de fait

moral ou politique qui ait provoqué plus d'écrits ,

ni conduit à de plus rigoureuses conclusions

contre les peuples, que la mort de Charles Ier.** .

Et ce qu'il y a de remarquable, c'est que la plu

part de ces ouvrages qui prêchaient l'inviolabi

lité des monarques, parurent dans la république

de Hollande . Tout gouvernement établi se pose

pouvoir de droit. Le séjour que fit dans ce pays

le fils de la royale victime n'expliquerait qu'en

partie la sympathie qu'on manifesta pour
Char

les Ie" . Le fugitif avait peu
d'or à

y semer.

Cependant, parmi les défenseurs indépendans

de la cause des monarques et de leurs droits di

vins, c'est un prélat français qui occupe le pre

mier rang. Dictateur moral et religieux de son

pays, Bossuet ne se borba pas, dans l'oraison fu

nèbre de la veuve de Charles Jer, à flétrir de sa

puissante parole les excès de la république, et les

violences du protectorat. Dans sa Politique tirée

• J. Ch . Neander, de Principum potestatis summitate. Franc.

1661 . N. Hertius, an summa rerum semper sit pene populum .

Giessen , 1683. --Filmer, l'Anarchie d'une monarchie mixte.

** Voyez encorele Fatum luctuosum de Bering, Londres, 1651;

le Regii sanguinis clamor ad cælum , de François Morus, Lahaye

1652 ; le Jus regium de Sluter, 1654 , etc. etc.
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de l'Ecriture sainte , il presenta tout un corps de

doctrines ; et telle fút à la fois la pureté morale

et l'autorité religieuse de cet enseignement, qu'on

doit le regarder comme un des principaux appuis

du système de Louis XIV. Ce que le philosophe

Hobbes fut pour l'Angleterre, l'évêque Bossuet le

fut
pour la France, avec celte différence néan

moins, que Bossuet dédaigna d'abaisser les gran.

des leçons du ciel aux querelles des partis . Loin

de là , il pose des principes universels, éternels,

sacrés. La forme des gouvernemens, la constitu

tion des états , la balance des pouvoirs sont pour

lui des questions de détail , trop petites pour qu'il

veuille les débattre . Ce sont les croyances et les

mours générales des nations, les vertus et les

vices des sujets , les défauts et les qualités des

rois, les châtimens réservés à la tyrannie et à la

corruption ; ce sont les hautes dispensations pro

videntielles qu'il peint à grand trait . Non -seule

ment Bossuet dit
que

Dieu mène la France ; Bos

suel montre, dans son Discours sur l'histoire uni

verselle , qu'il mène le monde ; Bossuet prêche

Ja soumission à ces lois impérissables qu'a posées

le Maître des rois et des nations .

La cause de la monarchie absoluen'a donc pas

manqué de défenseurs. Si elle est tombée, c'est

qu'elle a dû tomber. Outre ses propres excès ,

trois grands faits expliquent sa chute.
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D'abord les deux premières classes de sés avo

cats , les écrivains payés ou aspirant à l'ètre , et

les écrivains engagés dans les affaires ou inté

ressés au débat, loin de la servir utilement , l'ont

égarée et l'ont compromise.

Ensuite , ceux qu'elle chargeait de professer

ses doctrines dans les écoles publiques , et les

écrivains indépendans qui se chargeaient, eux

mêmes de les soutenir, n'exercèrent guère d'in

fluence sur les classes populaires de la société ,

leurs ouvrages étant tous écrits pour les classes

lettrées. Ils concoururent , ' au contraire , au

triomphe de théories plus sages et plus confor

mes à l'esprit du temps , que professaient des

écrivains , sinon plus nombreux , du moins des

hommes plus éclairés et plus indépendans.

Et c'est là le dernier, le plus grand des trois faits

qui expliquent la chute des vieilles doctrines .

En effet, à égale distance des prédicateurs de

l'insurrection ou de l'absolutisme , du régicide ou

de la monarcholâtrie ; à égale distance de Gondi

et de Bossuet, de Milton et de Dryden , du colo

nel. Titus et du philosophe Hobbes, se place

rent dans ce grand siècle de nombreux défen

seurs du progrès pacifique , de l'émancipation

populaire, du gouvernement tempéré, en un

mot des doctrines de la révolution d'Angleterre ,

moins le fait de 1649 .

q
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Les premiers philosophes du temps,

Jes
pro

fesseurs les plus distingués , les meilleurs poètes ,

plusieurs des prélats les plus éminens , une foule

d'écrivains de tous genres professèrent ces doc

trines et en assurèrent le triomphe.

Les écoles de philosophie avaient déjà accompli

une tâche immense ; elles avaient affranchiles doc

trines morales et politiques; eHes' avaient don

né au monde moderne la science sociale . Là était

dans le fait toute leur mission . Elles ne s'y bornè

rent pas néanmoins ; elles abordèrent les questions

de gouvernement avec une noble indépendance.

Lephilosophe qui les dirigea , durant cette période,

dans des voies plus profondes que celles

convenaitde leur ouvrir,Descartes, ne parla nipar

complaisance ni par crainte. La même autorité

qu'il posait pour toutes les autres branches de la

philosophie, la raison ,il la posa pour la politique.

Le pays qui passait pour le pays le plus libre de

l'Europe, fut celui qu'il habita de préférence.

Ses doctrines y furent calomniées, il est vrai ;

elles furent repoussées ailleurs ; elles furent pros

crites en France , en 1675 et 1677 , par les univer

sités de Paris et d'Anjou : elles le furent aussi par

quelques congrégations ; Gassendi et Arnould les

réfutèrent; l'Italie les condamna en 1663 ; l'Espa

gne ne les étudia que fort peu ; en Angleterre, elles

furent condamnées par l'école d'Oxford et com

que Ba
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battues par Hobbes, Cudworth et Parker ; elles

trouvèrent beaucoup d'adversaires dans tous les

pays; mais elles trouvèrent encore plus de par

tisans. Malebranche et Port-Royal les adoptèrent

en grande partie ; Geulinx et Bekker les profes

sèrent en Hollande ; Clauberg et d'autres, en Al

lemagne; Christine ,reine despotique, mais pen

seur indépendant au point d'encourager les écrits

de Milton, l'imposa à la Suède. Le philosophe qui

réformait à fois la logique, la psychologie, la phy

sique et la métaphysique, ne pouvait pas man

quer de dominer , et Descartes domina. Avec sa

philosophie l'autorité de la raison pénétra dans

toutes les doctrines. Si l'on peut faire un repro

che à Descartes , c'est celui de n'avoir pas attaché

assez d'importance aux questions pratiques, et de

ne s'être occupé de morale qu'à la sollicitation de

la comtesse palatine Elisabeth et de la reine Chris

tine *. Sa maxime, qu'il faut seconformer aux lois

et aux institutions du pays où l'on vit , est fort sage ,

mais n'éclaircit rien et n'offre pas de doctrine.

Ce n'est pas de la science , c'est de la mollesse.

Le philosophe anglais qui vint bientôt lui dis

puter l'empire, en ramenant la philosophie, de la

* Ce sont les disciples de Descartes qui ont publié sa morale.

Voyez Ethica Cartesiana sive ars bene beateque vivendi, ad clarissi

mas rationes et sanæ mentis ideas formata . Halæ , 1719 , in -8 ° .
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méditation à l'observation , du rationalisme au

sensualisme, Locke, intervint davantage dans les

questions morales et politiques du temps. Déjà

Herbert de Cherbury, qui avait joué un grand

rôle dans les affaires depuis la reine Elisabeth ,

avait, par sa conduite autant que par ses ouvra

ges , détaché la philosophie des vieilles doc

trines monarchiques et religieuses . En effet, cet

ancien ambassadeur de Jacques Ler auprès de

Louis XIII , cet ancien ami de Buckingham avait

déserté dans les troubles civils la cause de Char

les les pour embrasser celle de la nation . Locke,

né dans les classes populaires , fils d'un capi

taine de l'armée parlementaire , ne manqua pas

de se prononcer pour la même cause. Possédant,

plus qu'aucun autre métaphysicien et plus qu'au

cun autre écrivain du temps , la connaissance du

monde , Locke appliqua ses principes de phi

losophie à toutes les questions principales de

morale et de politique. Médecin , ancien secré

taire d'ambassade, ami de lord Ashley et pré

cepteur de Skaftesbury, le fils de ce seigneur,

Locke , deux fois attaché à l'administration de

l'état , savait les affaires. Sa position person- ,

nelle assurait à ses doctrinės une haute autorité.

Locke , il est vrai , avait fait dans sa jeunesse

quelques vers en l'honneur de Cromwell, mais il

s'était éloigné du Protecteur aussitôt qu'il avait
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connu sa pensée , comme il s'éloigna plus tard

des derniers Stuarts , quand il entrevit leur sys

tème. L'intolérance et l'absolutisme faisaient tous

les maux de l'époque. Locke , fonctionnaire pu

blic , avait combatlu ces fléaux; il les combat

tit encore dans l'exil qu'il partageait avec son

patron . La réaction épuisa sur lui ses rigueurs ;

elle lui reprocha ses liaisons avec quelques sa

vans de Hollande ; elle l'accusa d'avoir composé

des libelles ; elle le dépouilla de sa chaire d'Ox

ford, sans jugement, sans enquête et contre l'avis

du plus complaisant des doyens : elle ne put le

faire dévier . Attendant avec calme.le jour de la

justice , Locke dédaigna de solliciter un pardon

qui lui était offert par Guillaume Penn , mais

qui l'eût humilié , puisqu'il n'était pas coupable .

Après avoir donné une constitution à la Caroline

dans ses jours de prospérité , il composa dans sa

disgrâce son ouvrage de l'Entendement humain , et

fonda avec Limborch et Leclerc une société vouée

à la propagation de ces principes de liberté et de

tolérance qui étaient ceux des hommes supérieurs

de l'époque, de ces principes, en un mot, qui ame

nèrent la révolution de 1688 et dont Guillaume

d'Orange fut le représentant le plus illustre. Cette

révolution faite , le jour de la justice vint pour le

philosophe: Il rentra dans sa patrie sur le vais

seau qui y conduisait la princesse d'Orange , et
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défendit 1688 dans son Essai sur le gouvernement

civil". Il prouva la légitimité de la nouvelle con

stitution par la sanction que la nation y avait don

née . Se tenant a égale distance de Hobbes et

d'Algernon Sidney , il posa ce principe , que le

pouvoir est délégué par la société et demeure

inviolable tant que subsiste la constitution qui l'a

fondé. C'est ce même principe qui a reçu une

sanction si éloquente dans le livre du Contrat

social et une application si générale dans les

Chartes constitutionnelles. Le Traité de l'Éduca

tion vint révéler dans tout leur ensemble les idées

généreuses et progressives d'un philosophe , dont

les doctrines , développées et exagérées, ont ame

né une ère nouvelle , jusque dans les mœurs et

dans les croyances * .

Les professeurs les plus distingués enseignaient

ces mêmes doctrines depuis long-temps . Les no

bles théories d'Althusen et de Boxhorn se mainte

naient dans les écoles de Hollande et d'Allema

gne ***. Grotius, sous un titre habilement choisi ,

les avait jetées dans le public dès 1625. Son livre

du Droit de la Guerre et de la Paix est tout un sys

lème : c'est celui des lois naturelles . Or, ce livre,

Publié en 1699 .

** Voy. son Christianisme raisonnable.

* Voyez ci-dessus, p . 127 .
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admiré
par Gustave Adolphe et le célèbre Oxen

stiern , était le manuel de toutes les écoles . On

avait fondé des chaires spéciales pour le faire ex

pliquer ; celle de Puffendorf à Heidelberg fut de

ce nombre. Puffendorf modifia les principes de

Grotius pour se rapprocher de ceux de Hobbes ,

maiscelte modification n'en effaça paslecaractère

primitif; une doctrine forte et saine fut désormais

enseignée dans toutes les écoles dejurisprudence.

Dans toutes on se contenta d'expliquer Grotius

et Puffendorf. Hubert, qui présenta le premier

système de droit politique * , fut peut- être plus

libéral que l'un et l'autre . Harrington ne fit

qu'une utopie ** . Elle fut utile comme satire ; et

on l'appliqua comme telle au despotisme des

Stuarts et à celui de Cromwell .

Si les écoles de France furent en arrière sous

ce rapport ; si la politique n'y avait pas de chaire,

la science ne resta pas inculte néanmoins. Sous

le règne du plus absolu de nos rois, nos chan

celiers, nos magistrats , nos jurisconsultes, pro

fessaient, dans leurs discours et dans leurs li

vres , les doctrines les plus indépendantes. Il y a

des esprits lâches dans tous les temps , sous tous

les régimes; un contemporain de Louis XIV a

dit que la peste aurait des flatteurs, si la peste

* Professeur à Franecker, mort en 1694.

The Oceana , 1658. Cela vaut l'Argenis de Barclay.



( 445

donnait des pensions ; mais ces hommes , la honte

de l'humanité, ne gouvernent pas les intelligen

ces ; et que de sublimes leçons, ceux qui hono

rent à jamais le pays , ont données dans ces temps

aux monarques comme aux sujets ! Le Traité de

droit public de Domat est un véritable monu

ment de science politique et de courage civil.

« Le devoir des souverains , de n'employer leur

autorité que pour la justice , renferme celui d'un

grand amour de cette justice qu'ils sont obligés

de faire régner , et d'une grande application à

faire connaître et à faire observer ce qu'elle de

mande *. » Telle est la base de toute la doctrine

de ce jurisconsulte célèbre. Domat professe le

droit divin ; mais ce droit , pour lui , c'est lamo

rale , c'est la raison , c'est la religion. Sauf le

principe du contrat ou de l'origine du pouvoir ,

il ne se trouve , dans la littérature contemporaine

de cet ouvrage, rien qui en approche, ni sous le

rapport de la pureté et de la profondeur des prin

cipes , ni sous celui de l'ordre et de la classi

fication . Blackstone ne s'y trompa point . Omer

Talon , qui fut avocat-général du parlement à

l'époque de nos troubles , et quand tout l'obli

geait de défendre le pouvoir , le défendit avec

des principes si nobles et si élevés, que ses dis

* Livre I, p. 41 , édit. de M. Remy. 1829.
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cours politiques demeurent une source d'instruc

tion forte et pure .

A cette action si profonde qu'exercèrent les

professeurs les plus célèbres , les magistrats et les

hommes politiques les plus éminens , vint se

joindre celle des prédicateurs , des moralistes et

des écrivains les plus populaires .

Ces grandes leçons que donnaient aux rois et

aux peuples les Bourdaloue , les Fléchier , les Ni

cole , les Pascal , les Bossuet eux -mêmes , quel

que favorables qu'elles fussent au principe du

droit divin , l'étaient encore plus au code de la

justice et de l'équité, aux doctrines de la religion ,

de la morale . Quelle puissance progressive que

Fénelon , l'écrivain le plus chéri de son temps , l'un

des prélats qui honorent le plus l'Église! Dans

tous ses ouvrages de morale et de politique , et

jusque dans un simple livre d'éducation , Fénelon

combattit ce système de violence et de réaction ,

d'oppression et d'absolutisme que Louis et les

Stuarts s'efforçaient si aveuglément de remettre

en honneur. Personne ne professait pour le grand

roi des sentimens plus délicats que Fénelon , et

jamais la pensée de faire, dans le Télémaque,

la satire de sa politique n'était entrée dans son

** V. OEuvres d'Omer et de Denis Talon , Paris, 1821. 6 vol ,

in - 8 ° éd . de M. Rives, vol. l ' .
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àme. Mais cette satire fut dans les lumières de

l'écrivain et dans l'opinion de l'époque .

Telle fut aussi la gloire ou tel fut le malheur

de Boileau et de Racine , de Molière et de Lafon

taine , de tous les écrivains éminens. Leurs ou

vrages , par la pureté même de leurs principes ,

contribuèrent à ruiner le système d'un monar

que qu'ils adoraient. Racine ne put s'empêcher

de se prononcer durement sur les fautes du gou

vernement de Louis XIV ; le Lutrin et le Tartufe

minèrent les croyances et les institutions en atta

quant ceux qui les dirigeaient ; et plus d'une fable

du Bon homme fut rétorquée contre le Grand roi .

C'est là ce qui explique la chute de l'absolu

tisme et le triomphe du système de transaction ;

la révolution politique de 1688 fut une révolution

morale .

Cette révolution n'est pourtant que l'avant

courière d'une autre. Des changemens plus pro

fonds sont déjà préparés par des docrines plus

radicales. Ces doctrines ne s'attaqueront plus

à la politique seulement , mais à la morale , mais

à la religion , mais à la bonne philosophie . Aux

révolutions d'Angleterre vont succéder des révo

lutions plus grandes; à la chute des Stuarts va

succéder une autre chute , qui aura plus de res

sentissement en Europe .

FIN DU TOME DEUXIÈME .

HA Looden
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